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TAUX DE CONVERSION DES MONNAIES 
(Fin septembre 1980) 

SDR 1.00 = Dirham (DR) 5.211 

Taux de Change Officie1 II 

US$ 1.00 
Dirham (DR) 1.00 

= Dirham (DH) 
:::: USS 0.252 

3.970 

Taux de Conversion 
Exterieur !:../ 

US$ 1.00 
Dirham (DH) 1.00 

pour le Commerce 

Dirham (DH) 3.855 
US$ 0.259 

• 

ANNEE FISCALE 

Du 1er janvier au 31 decembre 

ABBREVIATIONS 

BCP 
BNDE 
BRPM 
COG 
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CNA 
CNCA 
ERAC 
FEC 
FDCLG 

FNAET 
FSDR 
MARA 
MRAT 
OCE 
OCP 
001 
ONCF 
ONE 
ONEP 
ONP 
ONT 
O&\fVA 
SAMIR 

Banque Centrale Populaire 
Banque Nationale pour le Developpement Economique 
Bureau de Recherches et de Participations Minieres 
Caisse de Dep6t et de Gestion 
Credit Immobilier et R6telier 
Charbonnages Nord-Africains 
Caisse Nationale de Credit Agricole 
Etablissements Regionaux d'Amenagement et de Construction 
Fonds d'Equipement des Communes 
Fonds de Developpement des Collectivites Locales et de leurs 
Groupements 
Fonds National d'Achat et d'Equipement de Terrains 
Fonds Special de Developpement Regional 
Ministere de l'Agriculture et de la Reforme Agraire 
Ministere de l'Rabitat et de l'Amenagement du Territoire 
Office de Commercialisation et d'Exploitation 
Office Cherifien des Phosphates 
Office de Developpement Industriel 
Office National des Chemins de Fer 
Office National de l'Electricite 
Office National de l'Eau Potable 
Office National des Peches 
Office National des Transports 
Office Regional de Mise en Valeur Agricole 
Societe Anonyme Marocaine de l'Industrie du Raffinage .. 

Source: FMI, International Financial Statistics, Decembre 1980 • 
• 

II Fin de periode. 

2/ Moyenne pour la periode janvier-septembre 1980. 
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Donnees Statistigues du ~roc 

?onu1ation ~n 1978: 18,9 ~i11ions 1/ Pase 1 de deux oa~es 

)onnees De~graDhiqueg (1979) 

Taux brut de ~rta:it' (taux pour ~ille).. "!:'aux brut de aatalite" (taux pour 1lIille) 
raux brut de reproduction 
raux de croissance de La population 

Totale 1971·78 
arbaine 1971·78 

Population urbaine ('- de 1a population) 
ReparC1ticn de 1a population par age (1.) 

o ~ 14 ans 
15 " 64 ans 
plus de 64 ans 

Sante at ~utrition (1978) 

~ombre de personnes par medecin 

~ombre de personnes par lit d'nopital 

Calo~1es par personne (en ~ des besoins) 

Proteines par personne (grammes par jour) 

Esp'rance d. vie a la naissance 


Comptes Nationaux 

Produit interieur brut 1/ 
Agriculture 
Industrie 
S,er.rices 
COllso_tion 
Investissement br.,!t 
Exportation de biens 
et services non-facteurs 
Lt:1portat1.on de biens 
et services non-facteurs 
Epargne ll,ationa1e brute 

Produit National Brut Dar tite en 1978: $ 670 11 

Millions de dollars 
!2.ll 

Emp10i et Producttv1ta' (1977) ~/ 

Agriculture 
Industrie 
Services 
Non class'" 
enemeurs 

Total 

3udget du Gouvernement 1/ 

lacetta. courantes 
De"penses courantes 
Excedent (+) ou dlfic:~ (-) 
Investissement civil ~I 
ConcQurs ext'rieurs 

12426 
2248 
4010 
6168 

11138 
3102 

2157 

3980 

1753 


1977 
11669 
11925-:zsg 

7626 
5195 

13,0 
~5,O 

3,2 

3,0 
4,6 

39,3 

46,S 
50,1 

3,4 

10136 
774 
105 
57,0 
55,0 

2ducal:ion (t978) 

raux ajuste de scolarisation 
• Enseignement ?rimaire .53,,) 
- Enseignement secondaire :7,:) 

raux d'alphabetisation des adultes 2S,J 

Rabitation at Consommation (1978) 
Logements ayant l'~lectricite' 58,':' 

(milieu urbain, 1971) 

Population disposant de l'eau potable 55,:} 
Energie consommee par personae ~an Kg 
equivalent charbon) 285,0 
Postes de radio (pour 1lIille personnes) 63,0 
Voitures de tourisme 
(pour mille personnes) 19,6 

Part dans 
l!..m 1978 

100,0 
18,1 
32,3 
49,6 
89,6 
25,0 

17,4 

32,0 
14,1 

Emoloi 
(milliers) (~) 

2099 43,5 
396 18,6 

1248 25,9 
190 3,9 

......ill. -W 
4827 100,0 

raux annuel de croissance en ~rix constants 
1970·75 1975-77 

5,3 8,9 

-0,2 -2,1 


7,6 10,6 

5,7 10,4 

5,1 6,7 


14,9 15,5 


0,4 8,1 

7,1 18,5 
16.6 7,8 

Valeur aioute~ 2ar 
(dollars) 

806 
3855 
3747 

2035 

~ liZi 1/ 

3,1 3,1 
18,2 -6,0 
-0,7 4,8 
2,0 4.,7 
1,4- 3,0 

-23,1 -1,2 

3,4. 5,5 

-16,1 -1,1 
-16,6 11,5 

travailleur 
(1,) 
39,6 

1.89,4 
184, 1 

100,0 

Millions de dirhams Part dans ~e ?!:B (%) 

1978 1979 31 1977 1978 1979 
1'i5'954 14820 """i'4,"9 21,2 26,0 
12940 14393 25,4. 25,0 25,3
7i:966 42i ·0,5 ·3,8 0,7 

4109 6696 16,3 7,9 11,7 
3364 4016 11,1 6,5 7,0 

I!RD Atlas, 1979.. 
Aux prix du marche' 
Estimation prlli~inaire 
Estimations 
Les recettes comorennent las =evenus des co~tes sp{ciaux at 1e solde des budgets anne~es, Les d{penses 
ord1.naires compr~nnent les subventions, l'interet sur La de::::e pub lique at l'investissement milttaire. 
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Monnaie. Credit et Prix 

1\1/5 

(Millions de dirhams; fin de periode) 

Monnaie et quasi-mannaie 14275 16902 20045 24311 
Creances sur le Tresor Ulsttes) 6558 7935 10116 13561 
Credits i lleconomie 6331 7606 8867 9761 

Il'"ourcentage ou indice) 

Mannaie et quasi-monnaie en %du PIB 39,2 40,9 42,8 46,9 
Diilateur du PIB 100 101,5 108,5 116,3 
Indice des prix i la consommation 100 108,6 122,2 134,0 

Taux 	annuel de hauese: 
-Deilateur <iu PI:a -0,8 1,5 6,9 " 7,3 
-Prix a la consommation 7,9 8,6 12,5 9,7 
-Creances netto sur lit !risor 23,0 21,0 21.5 34,1 
-Credits i 1.' ieonomie. 23,9 20,1 16,6 10,1 

Balance des Paiements 

(HUliou.a de dollars) 

Exportation de biens et sel:Vices non-fac:teurs 2019 1717 1867 2167 
Importation de ~iens" et services non-faeteur. 2996 3520 4124 3980 
Dificit en ressources -:Iffj -1803 -2m' -1813 
Reven~ du travail (net) 490 499 537 699 
Autres revenUS' dlt facteurs -67 -99 -158 -283 
'fumsfert, .l'41;S - - -- 8 47 52 49 
Solde des" operations courantes -546 -Iffi' -J:ffi -1348 
Capitaux prives o 38 53 45 

-Invaatissement direct 21 68 77 
-Autres -21 -15 -32.. 

Capitaux publics 404 1273 1699 1369 
-Emprunts 304 838 1339 1119 
-Dons 100 435 360 250 

Autres·eapitaux-i court terme 125 29 68 -73 
Variation de reserves (-: Augmentation) 17 16 6 7 
Reserves de change nettes (fin de periode) 437 549 609 772 
Dont or 85 82 104 154 

Dette Extirieure (Millions de dollars) 

Dette publique souscrite et mobilisee 
a la fin de l'annee 1753 2341 4078 5139 
Service de 1& Detee (%) 
En pourcentage des exportations- dlt biens 
et services non-facteurs 7,2 9,5 14,2 25.3 
En pourcentage des exportations dlt 
biens et services 5,6 7.1 10,7 18.5 

Exportations de Biens CMillionsde dollars) 
• 

Phosphate 147 1.95 469 488 
?roduits derives du phosphate 15 32 74 97 
?roduits agricolas 358 470 429 534 
Produits miniers 45 66 91 100 
Bians industriels 78 183 221 284 
Total 

Prats IBRD ( 31 DeC 1979) qKill10ns de dollars) 

Souserits at mobilise. 504 
Son-mobi1ises 629 
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PRE F ACE 

Ce projet de rapport a ete prepare par une mission economique qui a 
sejourne au Maroc du 6 novembre au 2 decembre 1978. Cette mission etait 
dirigee par Christian Merat et comprenait Gabriel Sciolli (finances 
publiques), Rene Vaurs (perspectives economiques, relations avec l'exterieur), 
Rene Bonnel (problemes sociaux), Michel Cretin (problemes administratifs et de 
pla:~ification), Harold Stier (secteur des phosphates), Jean Emmanuel Cornu 
(consultant, problemes urbains et regionaux), et Subbiah Kannappan 
(consultant, emploi et marche du travail). Le projet de rapport incorpore 
aussi les travaux d'une mission economique speciale qui a visite le Maroc du 
22 fevrier au 17 mars 1978. Cette mission etait dirigee par Christian Merat 
et comprenait Gabriel Sociolli (fiscalite et budget), Ian Hume (politique des 
prix), Rene Vaurs (comptes economiques), Rene Bonnel (problemes sociaux), 
Catherine Pierce (population et sante), Phi Anh Plesch (promotion des 
exportations), Nicolas Mathieu (projections macro-economiques) et Tugrul 
Ak~ura (consultant, problemes urbains). Ce document inclut enfin les 
resultats des travaux prepares, a la Banque Mondiale, par Gordon Hughes 
(consultant, prix de reference), et utilisant certains rapports sectoriels, 
notamment pour les problemes agricoles (Kevin Cleaver et Ivan Bergeron, 
consultant) et industriels (Fran~ois Ettori et Antoine Delarue, consultant). 

Les donnees de base utilisees dans ce rapport sont celles qui ont 
ete recueillies par la mission de base en decembre 1978, et mises a jour en 
decembre 1979 sur la base des donnes communiquees par le Gouvernement marocain. 

En deux volumes: 

Volume I : Rapport Principal 
Volume II: Annexe Statistique 
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RESL~ ET CONCLUSIONS 

I. Introduction 

1. L'economie marocaine a accompli des progres considerables au 
, 	 cours des deuxieme et troisieme Plans de developpement qui ont couvert 

la decennie 1968-77. Le revenu du pays a crn nettement plus vite que 
sa population. En moyenne annuelle, Ie revenu individuel a progresse 
a un rythme voisin de 3% pendant ces dix annees. On a pu en outre 
constater une acceleration et une amelioration du developpement au 
Maroc au cours du troisieme Plan, 1973-77. Le taux objectif de 
croissance du PIB de 7,5% par an retenu par Ie Plan a ete pratiquement 
at.teint en 1973-77, - il etait de 7,3% - alors que la progression 
armuelle reelle du PIB etait de 5,6% en 1968-72. Le conservatisme qui 
aV'ai t eu tendance a prevaloir depuis It independence acquise en 1956, a 
fa.it place a partir de 1970-71 a une volonte officielle marquee de 
cI'oissance et a une recherche active des moyens d t ameliorer la repar
ti,tion des fruits de cette croissance. Le desir de croissance s' est 
traduit par un accroissement rapide de l'investissement au cours du Plan 
1973-77, et surtout par un elargissement dans tous les secteurs des 
capacites d'identification, de preparation et d'execution des projets 
de developpement. L~accent mis sur les orientations sociales a suscite 
une expansion rapide de Itenseignement et de la formation. On s'est de 
plus interroge sur l'adequation des approches sociales suivies jusque la, 
et l'on s'est efforce de mettre au point des formules nouvelles dJattaque 
directe des problemes que posent Ja faible productivite et Ie haR niveau 
de vie de segments encoretres larges_ de 1a popu~~tion ~r-ocaine. En' 
bref, la strategie de developpement duMaroc a acquis un dynamisme certain 
et s'est ~nrichie en instruments d'intervention. Quoiqu'il reste encore 
beaucoup a faire et que les progrps accomplis soient souvent fragiles, 
Ie Maroc peut a juste titre se targuer des resultats economiques et 
sociaux appreciables qu'il a obtenus grace aux efforts de developpement 
consentis au cours de la decennie 1968-77. 

2. L'acceleration de la croissance economique et du progres social 
est toutefois encore fragile. En effet, l'epargne et l'exportation n'ont 
pu etre accrues aussi fortement que les investissements et les impor
tations au cours du Plan 1973-77. II en est resulte en 1976, et surtout 
en 1977, de pro fonds desequilibres financiers dont l'origine se situe au 
niveau des politiques de develop~ement sectorielles. Le poids tres lourd 
de la modernisation des Forces armees royales est venu creuser davantage 
ces desequilibres depuis 1975. Pour faire face aux besoins de finarLcement 
ainsi crees, Ie recours a l'emprunt exterieur a pris une ampleur• 
croissante. Le Maroc traverse depuis 1978 une periode de redressement 
financier, au cours de laquelle Ie Gouvernement s'efforce de reduire les 
dEificits financiers de l'economie. Cet effort passe necessairement par 
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une reduction temporaire de l'investissement, de l'importation et de l'emploi, 
etant donne les contraintes qui pesent sur l'epargne et l'exportation. II 
s'inscrit dans le cadre du Plan 1978-80. Le principal defi que doit relever 
le Gouvernement au cours de ce Plan est cependant celui qui consiste a 
preparer et a commencer a mettre en place les reformes de structures qui 
seules pourront permettre de porter l'epargne et l'exportation a des niveaux 
suffisants pour permettre a l'economie de trouver un rythme de croissance 
rapide et equilibree. Ces reformes sont a l'etude; certaines d'entre elles 
dont l'analyse est suffisamment avancee re~oivent deja un debut 
d'application. II faut admettre toutefois que les obstacles a surmonter dans 
cette V01e sont enormes et que le progres risque de s'en trouver ralenti. 

3. Le Gouvernement doit aussi relever le defi non moins important que 
pose la situation d'un tres grand nombre de familIes marocaines dont Ie revenu 
reste tres faible. Les po1itiques sociales mises en oeuvre par le 
Gouvernement jusqu'a maintenant montrent par leurs succes, meme si ceux-ci 
sont encore tres limites au regard des besoins, que Ie niveau de vie des 
menages les plus defavorises au Maroc peut etre augmente. II s'agit desormais 
d'ameliorer rapidement l'efficacite des politiques sociales deja en place, ce 
qU1 implique: 

(i) 	 De preciser sans equivoque les groupes sociaux, cibles de ces 
politiques, et d'en reserver les benefices au plus grand 
nombre; et 

(ii) 	 De rechercber 1a reduction des couts unitaires des services 
publics rendus aces groupes-cibles, chaque fois que cela est 
possible. 

4. Les politiques gouvernementales concernant les subventions et les 
services sociaux ont ete essentiellement non discriminatoires. Par exemple, 
les subventions aux prix a la consommation et les services gratuits ou 
fortement subventionnes de l'enseignement et de la sante ont ete dispenses a 
tous les marocains que que soit Ie revenu des familIes beneficiaires. Cette 
pratique ne peut etre evidemment poursuivie indefiniment. En effet, les 
besoins de la population, accrus sans cesse par 1a poussee demograpbiaue, 
augmentent bien plus vite que les res sources budgetaires et bumaines dont le 
Gouvernement dispose pour y faire face. Le point critique de ce point de vue 
est atteint, puisque les depenses sociales pesent maintenant trop lourdement 
sur les revenus budgetaires et que l'augmentation du nombre des ayants-doits 
est devenue si rap ide qu'elle provoque une deterioration des services sociaux 
surcbarges (l'enseignement, par exemple). Il est essentiel que le • 
Gouvernement fasse admettre sans retard que les groupes sociaux les plus 
riches ne sauraient continuer d'avoir acces aux subventions et aux services 
sociaux de l'Etat sans paiement pour service rendu. Le principe a suivre 
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est que les services gratuits ou fortement subventionnes doivent etre 
reserves en priorite a ceux qui sont les plus demunis et qui ne peuvent 
par suite assurer par leurs propres moyens la satisfaction de leurs besoins 
vitaux essentiels. La mise en oeuvre de ce principe permettra de sauve
garder l'equilibre budgetaire, tout en facilitant l'organisation des 
services sociaux, et de satisfaire le souci d'equite qui doit presider 
a la ri~partition des depenses sociales de l'Etat. 11 est important de 
noter que l'equite en ce domaine "rejoint l'efficacite, car il est logique 
de penser que s1 le ~furoc parvient suffisamment rapidement a augmenter la 
capacite productive et a ameliorer les conditions de vie des groupes sociaux 
defavorises, la capacite de croissance de l'economie tout entiere s'en 
trouvera elargie. 

5. Pour relever les deux defis qui viennent d'etre notes--relance de la 
croissa.nce economique et amelioration du niveau de vie des menages les plus 
defavorises--le Maroc dispose d'atouts considerables. Par rapport a de 
nombreux aut res pays en voie de developpement, ses ressources naturelles sont 
relativement abondantes et sa situation geographique lui confere une place 
privilegiee dans l'economie mondiale. Sa force de travail est nombreuse et 
disciplinee. 11 existe une volonte officielle marquee de developpement 
equitable et une capacite administrative deja solide pour traduire cette volonte 
dans le!s faits. 11 reste neanmoins a faire un effort accru de formation des 
cadres gestionnaires et techniques. 

II. La croissance passee, 1968-77 

6. La croissance de l'economie marocaine a ete en moyenne de 5,4% 
par an jusqu'en 1974. Ce rythme etait a l'image de la prudence qui presi
dait a la formation de la politique financiere et retardait les initiatives 
de refCirmes devenues necessaires pour elever les niveaux de l'epargne et de 
l'investissement. La croissance jusqu'en 1974 s'appuyait sur une augmen
tation reguliere, mais lente, de la part des ressources disponibles affectees 
a l'investissement. Le deficit en ressources de l'economie et ses besoins 
en financement exterieur etaient faibles, bien que l'effort d'epargne 
manquat: de vigueur si on compare Ie Maroc aux pays similaires. L'economie 
marocaine etait assise sur des bases financieres tres saines, mais sa ca
pacite de croissance etait moderee. Des Ie debut des annees soixante-dix, 
Ie Gouvernement mit a l'etude les mesures a prendre pour insufler davantage 
de dynamisme a l'economie. 

7. A partir de 1974, la prudence a fait place aux objectifs volon
tariste!s du Plan 1973-77 dont l'execution a coincide avec un effort 
d'ouverture democratique dans Ie domaine politique. Influence par cet 
effort, Ie Plan visait a la fois une acceleration marquee de la croissance 
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economique, et une amelioration rap ide des fruits de cette croissance. 
Pour se faire, i1 s'appuyait a l'origine sur une strategie d'investis
sement fortement orientee vers l'exportation et sur un effort 
dtepargne nettement accru. Toutefois, profitant de 1a brusque envo1ee du prix du 
phosphate qui porta 1es recettes phosphatieres de moins de 200 millions 
de dollars en 1973 a plus de 900 en 1974 et pres de 850 en 1975, 1e Plan •fut revise, a peine entame. Le Gouvernement 1an~a en 1975 un programme 
supp1ementaire d'investissements extremement ambitieux qui entrainant 1e 
secteur public puis 1e secteur prive, devait multiplier 1es montants 
investis annue11ement par plus de 4 entre 1973 et 1977. Cette acceleration 
etait ambitieuse et e11e n'etait pas accompagnee d'un renforcement des objectifs 
initiaux concernant l'exporta'tion et l'epargne. De ce' fait, elle portait en elle 
de nombreux risques de desequilibres internes et externes. Ces desequi
1ibres devaient se manifester rapidement a 1a suite d'une accumulation de 
facteurs contraires. Le prix du phosphate se mit a chuter a partir du 
milieu de 1 tannee 1975. La recession economique mondiale et 1es 
restrictions imposees par la Communaute economique europeenne ont restreint 
1es debouches exterieurs. Les tensions aux frontieres sahariennes ont 
entraine un accroissement brutal des depenses militaires. La phase 
d'investissement intensif declenchee par la revision du Plan a debouche 
fin 1977 sur une structure economique tres desequilibree, des deficits 
financiers tres prononces et des cesoins en financement exterieur forte
ment accrus. Elle a du etre interrompue bruta1ement en 1978 pour faire 
face aux necessites du redressement financier. Le Gouvernement a mis 
cette pause a profit pour se 1ivrer a une ref1exion sur les mecanismes 
de 1a croissance a long terme et pour preparer les reformes de structure 
destinees a en assurer 1a re!~nce. 

8. Sur 1a base des renseignements disponibles, il est clair que 
l'expansion rapide de l'investissement a ete declenchee a partir de 1974 
par les depenses dtinvestissement de l~Etat. La formation brute de capital 
fixe (FBCF) qui se situait entre 13 et 15% du PIB jusqu~en 1974, s'est 
rapidement e1evee a pres de 33% en 1977. La part de 1a FBeF tota1e assuree 
directement par les administrations est passee de 19% en 1970-73 a 27% en 
1974-77, celIe des entreprises publiques a egalement augmente, alors que :e1le 
des entreprises privees a diminue, Y compris 1es transferts aux entrepr~ses, 
les depenses d'investissement de l~Etat ont atteint 46% de 1a FBCF tota1e en 
1977, contre moins du tiers avant 1974, 
9. Les secteurs economiques qui ont 1e plus profite de l'accrois
sement de FBCF entre 1es deuxieme et troisieme Plans de deve1oppement-
c'est-a-dire entre 1968-72 et 1973-77-- ont ete les services publics, suivis 
d'assez loin par 1es communications et 1e logement. L'industrie n'a fait 
que maintenir sa part dans la FBCF totale. L'agriculture, l'energie, 1es 

•mines et les services prives ont vu leur parts diminuer fortement. On 
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verra au niveau sectoriel que dans l'agriculture, et l'industrie l'inves
tissement des annees 1975-77 s'est oriente, sous l'impulsion et avec la 
participation de l'Etat, surtout vers le remplacement des importations a 
l'abri d'une protection elevee contre la concurrence internationale . 
Prolongeant des tendances anterieures similaires mais bien moins accusees, 
cette orientation de l'investissement a ete trop souvent generatrice de 
structures de production peu concurrentielles et desequilibrees vis-a-vis 
de':L'exterieur. Les principales exceptions a cette situation sont le 
secteur du phosphate et de l'acide phosphorique, certaines branches indus
tril~lles comme les textiles et le cuir, le tourisme et la plupart des 
speculations agricoles. 

10. Les orientations de l'investissement, .conjuguees a la 
conjoncture exterieure defavorable, produisent un ralentissement 
marque de la croissance des exportations depuis 1973. Certaines 
productions exportables ont sans doute aussi ete detournees vers le 
marche local par l'appel accru de la demande interieure, sous l'effet 
d'une politique budgetaire et monetaire expansioniste, ainsi que par divers 
accroissements de la protection du marche interieur, notamment l'elevation 
du taux de la taxe speciale a l'importation. L'augmentation des exporta
tions qui, aux prix 1969, avait depasse les 8% par an en 1968-72, n'a plus 
ete que de 1% en 1973-77. A l'exception de l'acide phosphorique dont la 
production a demarre en 1976, toutes les grandes categories d'exportation 
ont enregistre un ralentissement marque de leur croissance en 1973-77 et 
les produits agricoles ont meme enregistre une chute de 5% par an. Les 
exportations de produits industriels ont crG au taux plus faible de 11%, 
mais a partir cependant d'une base initiale plus elevee. Le Maroc a tire un 
avantage ephemere de la hausse du prix du phosphate en 1974-75 et de la 
variation en sa faveur des termes de l'echange qui l'a accompagnee. Ce 
mouvement s' est retourne rapidement en 1976-77. C"et avantage etait prati
quement efface fin 1977. Et le Maroc se trouvait avec des capacites de 
production insuffisamment orientees vers les debouches exterieurs, notamment 
autres que l'Europe. 

11. La politique expansioniste SU1V1e dans les domaines budgetaires 
et monetaires a entraine une tres forte acceleration de la croissance de 
la consommation des administrations au cours du Plan 1973-77. Exprimee 
en prix 1969, cette croissance est passee de 6% environ par an en 1968-72 
a plus de 19% en 1973-77. Par rapport au PIB en prix courants, la consom
mation des administrations s'est elevee a 22% en 1977 alors qu'elle 
s'e~tait situee entre 12 et 13% jusqu'en 1974. Les depenses militaires et 
soc:iales de l'Etat ont ete les principaux facteurs sous-tendant cette 
evcllution. Dans le meme temps, la croissance de la consommation des 
menages a connu, d'apres les donnees de la comptabilite nationale, un 
ralentissement au cours du plan 1973-77 (3,2% par an) par rapport a la 
periode du Plan 1968-72 (4,7% par an). Le progres de la consonnnation des 
menages est reste relativement lent en 1973-77 probablement a cause des 
mauvaises performances de l'agriculture en sec qui ont affecte le revenu 
de la population rurale, notamment celui des categories sociales les plus 
defavorisees. Il est a noter que ces groupes sociaux ont tres peu bene
ficie des consommations collectives organisees par l'Etat (par exemple, 
edu.cation, sante et subventions). L'acceleration de la croissance enregis
tree en 1973-77 les a laisse de cote, a l'exception du tres petit nombre 
touche par les premiers projets de developpement rural en sec ou par 
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certaines depenses de developpement regional. 

12. L'expansion des diverses composantes de la demande (investisse
ments, exportation et consommation) slest traduite par de fortes differen
ces d'evolution aux niveaux sectoriels. Entraine par Ie deve10ppement ra
pide de l'investissement, 1e secteur du batiment et des travaux publics a 
enregistre un taux tres e1eve (22% par an) d'expansion au cours du Plan 
1973-77 a10rs que sa croissance etait restee lente (5% par an) en 1968-72. 
Les administrations ont aussi connu une forte acceleration de leur croissance-
19% par an en 1973-77 contre 6% en 1968-72-- sous l'effet de la politiaue . 
budgetaire. L'industrie (y comprls l'artisanat) n'a par contre enregistre qu'une 
faible acceleration de la croissance en 1973-77. Les mines et l'energie ont vu leur 
expansion se ralentir. La valeur ajoutee par l'agriculture parait osciller, 
selon les variations annuelles de la pluviometrie, autour d'une tendance 
stable depuis 1968. Elle fut inferieure en 1977 aux niveaux atteints tous les 
ans au cours de la decennie 1968-77. Etant donne l'expansion considerable de 
l'irrigation pendant cette periode, il est a penser que l'agriculture en sec 
a connu une tendance au declin. Cette tendance ne peut malheureusement pas 
etre documentee a l'aide des statistiques officielles et elle a ete obscurcie 
par les fortes variations annuelles de 1a production agricole en sec. Elle a 
sans doute souffert de la priorite que Ie Gouvernement a donne a 1 'irrigation. 
Jointe a la croissance ineluctable des bouches a nourrir, les mauvaises per
formances de l'agriculture en sec sont devenues un facteur fondamental de de
sequilibre pour la croissance de l'economie marocaine, et pour la repartition 
des benefices de cette croissance, comme on Ie verra ci-apres. 

13. L'expansion de la demande et de la production interieure n'aurait 
pas ete possible sans un accroissement des importations qui est devenu spec
taculaire au_cours du Plan 1973-77. L'importation, y compris les services 
non facteurs, n'avait cra que de 3,2% par an entre 1967 et 1972 car les 
besoins de l'economie en denrees alimentaires, en produits de consommation 
et en biens d'equipement avaient diminue en volume (prix 1969). Seuls les 
besoins en produits energetiques et intermediaires avaient augmente rapide
ment pour nourrir l'expansion de la production industrielle et de la consomma
tion individuelle. Au cours du Plan 1973-77, par contre, l'importation de 
biens d'equipement a augmente de 37% par an en reponse a l'expansion de la 
demande d'investissement et l'importation de denrees alimentaires a cra de 
16% par an pour assurer 1a satisfaction des besoins de 1a population face aux 
defaillances de la production nationale, de ble notamment. La moyenne annuelle 
des achats de ble au Maroc a l'etranger est passe de 420.000 tonnes en 1968-72 
a 1.040.000 tonnes en 1973-77. L'importation de biens de consommation a aug
mente de 7% par an en volume entre 1972 et 1977, et les besoins en produits 
energetiques et intermediaires ont poursuivi leurs rythmes de croissance passee. 
Au total, Ie volume des importations a plus que double entre 1972 et 1977. Leur 
valeur courante a dans Ie meme temps plus que quadruple car les prix a l'impor
tation ont augmente de 120%. La hausse du prix du petrole a ete fortement 
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ressentie puisque les achats de ce produit sont passes, en dollars courants, 
de 56 millions en 1972 a 371 en 1977. Les achats de biens et services 
(non-facteurs) du Maroc a l'etranger totalisaient moins de 1 milliard de 
dollars en 1972 mais plus de 4 milliards en 1977. Il convient de noter 
que le chiffre 1977 incluait environ 540 millions de dollars, representant 
des paiements pour achats de materiel militaire a l'etranger qui ne sont 
apparus qu'a partir de 1975. Pour 60% environ ces paiements ont ete compenses 
par des concours gratuitB en provenance de l'etranger. 

14. Compte tenu des evolutions indiquees ci-dessus concernant les 
exportations et les importations, le deficit en ressources de l'economie 
a explose a partir de 1975 entratnant un besoin en financement exterieur 
extremement important. Le deficit en ressources de l'economie etait 
tomhe a 48 millions de dollars (moins de 1% du PIB) en 1974, n'ayant 
depasse les 100 millions de dollars depuis 1967 que pendant deux annees, 
en 1970 et en 1971. Ce deficit s'est creuse brutalement par la suite. I1 
s'est eleve a 980 millions de dollars en 1975, a 1.800 millions en 1976 et 
a 2.260 millions (22% du PIB) en 1977. En depit des transferts gratuits 
obtenus en 1976 et en 1977 en compensation (partielle) des paiements pour 
achats de materiel militaire et de l'accroissement des rapatriements 
d'economies par les travailleurs marocains a l'etranger (recettes THE), le 
besoin en financement exterieur de l'economie s'est accru dans des propor
tions considerahles. Tahlant sur une capacite d'endettement exterieur a 
peine entamee, le Maroc a accru ses emprunts a l'etranger, principalement 
aupres des sources commerciales. L'encours mobilise de sa dette exte
rieure est passe de moins de 1 milliard de dollars fin 1974 a 4 milliards 
fin 1977. Quoique 1e service de cette dette ne representat que 14,27% des 
exportations et recettes THE en 1977, l'accumu1ation acceleree des obli 
gations de service pour l'avenir est devenue de plus en plus preoccupante. 
Pendant les derniers dix-huit mois du Plan 1973-77, i1 fut de plus en plus 
clair, que la politique de maximisation sans discrimination du recours aux 
emprunts exterieurs, suivie pendant le Plan 1973-77, devait faire place a 
une politique bien plus moderee quant aux montants souscrits, et visant 
l'allongement des delais de differe et de remboursement des emprunts futurs. 

15. La politique budgetaire a, comme on l'a vu, contribue puissam
ment a l'acce1eration de l'invest1ssement, mais elle a contrecarre 
l'effort d'epargne national. L'epargne budgetaire a enregistre une 
defail1ance grave puisqu'elle est devenue fortement negative a la fin du 
Plan 1973-77. Elle a entraine avec elle l'epargne interieure. Apres 
etre passee par un sommet egal a 21% du PIB en prix courants en 1974, gr~ce au 
phosphate, l'epargne interieure s'est effondree pour se situer a la fin du Plan 
1973-77 a un niveau nettement inferieur ,10%) a celui atteint des 1970 
(13%). La defai11ance de l'epargne budgetaire s'exp1ique surtout par 
l'augmentation beaucoup trop rapide des depenses de fonctionnement de 
l'Etat sous l'effet notamment des besoins de la defense et de l'enseigne
ment. Bien que 1a reforme fiscale prevue par Ie Plan 1973-77 n'ait pas 
ete introduite, l'effort de mobilisation des recettes courantes a porte 
ce11es-ci de 16 a 25% du PIB entre 1972 et 1977. Les decalages que le 
Gouvernement a laisses s'instaurer entre la hausse des couts pour 
l'economie et des prix .interieurs fixes offi~iellement pour certains 
grands produits et services, comme les produits petroliers, les denrees 
a1imentaires de grande consommation (ble, sucre, huile et produ1ts 
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1aitiers), l'e1ectricite, l'eau d'irrigation et 1es transports, ont 
aussi fortement contribue a deprimer l'epargne interieure. 

16. La po1itique du credit a suivi 1es besoins du Tresor et de 
l'economie, de sorte que 1a croissance de 1a masse monetaire a ete tres 
rapide au cours du Plan 1973-77. L'encadrement se1ectif du credit, 
introduit en 1976, s'est traduit par un ra1entissement mineur de cette 
croissance en 1976-77. La creation de monnaie et 1a hausse des prix 
internationaux soustendent l'acce1eration de l'inf1ation des prix 
interieurs observee depuis 1974. La hausse de l'indice du coGt de 1a vie 
a atteint 10% par an en moyenne entre 1973 et 1977, a10rs qu'e11e 
etait inferieure a 3% entre 1959 et 1973, et bien que l'indice def1ateur 
du PIB ait peu augmente entre 1974 et 1977. Le re1evement des taux 

d'interet effectue en 1974 n'a eu qu'un impact ephemere sur 1a mobi

lisation des epargnes financieres et l'a11ocation des ressources 

financieres, car il a ete rapidement rattrape par l'inflation des 

prix. 


17. La creation d'emp1oi est mal documente~ sur 1e plan statistique. 
Sous cette reserve, 1es renseignements disponib1es font apparaitre que 1a 
croissance de l'emp1oi a ete de 3,4% par an entre 1971 et 1977 
alors qu'elle etait de 1,9% entre 1960 et 1971. Ces taux ont ete proches 
de ceux concernant l'offre d'emploi, bien que celle-ci soit restee sans 
cesse excedentaire aux bas niveaux de qualification et deficitaire pour 
les travai1leurs qualifies. Les mauvaises performances de l'agriculture 
en sec, l'employeur de loin le plus important au Maroc, et 1es restrictions 
que la Communaute economique europeenne a placees depuis 1974 sur l'offre 
d'emploi etrangere ont probablement accru la divergence entre offre et 
demande d'emp1oi non qualifie au Maroc. 11 apparait en outre, a l'analyse 
de la creation d'emploi aux niveaux global et sectoriels, que l'allocation 
des investissements est restee ~n dessous de l'optimum du point de vue 
de l'utilisation du facteur travail au cours de la decenuie 1968-77. 
Entre les Plans 1968-72 et 1973-77, cette allocation a evolue en faveur 
des secteurs fortement utilisateurs de capital tels que les infrastruc
tures physiques. Tout au long de la decennie, Ie systeme d'incitations 
a l'investissement a encourage, a l'interieur des divers secteurs, les 
activites moins creatrices d'emploi, qu'il s'agisse de l'agriculture 
irriguee au de la grande industrie moderne, par exemple. Les objectifs 
de creation d'emploi des Plans 1968-72 et 1973-77 ant ete realises a 
80%. 

III. 	La croissance future: 
perspectives et problemes a resoudre 

18. La section qui precede a fait ressortir quIa la fin de la decen
nie 1968-77, l'economie marocaine se trouvait confrontee a deux necessites 
distinctes~ mais etroitement liees. A court terme, il fallait rapidement 
retrouver la maitrise des tendances trop vives a la hausse qui affectaient 
l'investissement, la consommation des administrations et les importations. 
Ces tendances entrainaient en effet un elargissement trap fort du deficit 
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en ressources de l'~conomie et du recours a l'emprunt ext~rieur. Dans le m~me 
temps, des actions en profondeur ~taient devenues absolument indispensables 
pour relancer les exportations, accrottre l'~pargne et am~liorer Ie niveau de 
vie des m~nages les plus d~favorises--en bref, pour mettre en place les 
~l~ments fondamentaux d'une nouvelle strategie capable d'assurer que 
l'economie marocaine trouverait un rytbme suffisamment rapide de croissance 
equilibree a long terme. 

Le Plan 1978-80 

19. Pour reduire l'ampleur des des~quilibres apparus vers la fin de la 
decennie 1968-77, le Gouvernement a adopte le Plan 1978-80, assorti de 
programmes annuels de redressement financier. Le plan vise a retablir, s~ 
possible d~s 1980, les equilibres qui soient financi~rement viables A long 
terme entre l'investissement et l'epargne, et entre les exportations et les 
importations. De mani~re a preserver dans la mesure du possible la croissance 
de la production et de l'emploi, le Plan envisage une orientation accrue des 
investissements vers les projets rapidement productifs qui sont susceptibles 
de produire pour les marcbes ext~rieurs ou local a des prix de revient 
concurrent ls internationalement. A ce titre, un accent particulier y est 
mis sur les industries iortement utilisatrices de main d'oeuvre et sur la 
promotion des petites et moyennes entreprises non-agricoles. L'agriculture en 
sec doit ~galement ~tre privilegiee A travers 1 'expansion du credit aux petits 
agriculteurs. Le Plan s'attend a ce que l'investissement et l'~pargne prives 
prennent la releve de l'Etat, dont les possibilit~s d'investissement sont 
limitees par l'austerite budgetaire. Les entreprises publiques doivent ~tre 
soum.ises a de nouvelles politiques concernant les prix, les salaires et les 
contr~les de gestion, pour leur permettre d'accrottre leur epargne et de 
reduire leur dependance vis-a-vis du Tr~sor et du financement exterieur. 
Parmi les ?rincipales reformes dont le Plan envisage l'~tude, et dans certains 
cas la premiere mise en application, on peut citer celles concernant la 
fiscalit~ directe, Ie syst~me d'incitations industrielles, les prix des 
principaux biens et services publics et l'administration economique aux 
echelons central, sectoriel et local. 

20. La mise en place de programmes annuels de redressement financier 
depuis 1978 a deja permis de mattriser les principaux facteurs de d~sequilibre 
de l'~conomie marocaine. Le d~ficit global du Tresor a ainsi diminue de 8 
milliards de dirbams en 1977 a environ 6,3 milliards en 1979, et le deficit 
des operations courantes de la balance des paiements a baiss~ de 8,2 milliards 
de dirhams en 1977 a 6,3 milliards environ en 1979. Grace a la politique 
restrictive du credit, les tendances inflationistes ont pu ~tre controllees,• 
et le taux de bausse des prix A la consommation a diminue de 12,5% en 1977 a 
9,7% en 1978 et 8,3% en 1979. Les mesures prises dans le cadre du programme 
de redressement financier ont cependant ob~i a un souci marqu~ de 
selectivit~. La politique budgetaire a en effet vise a maintenir une 
croissance suffisante des depenses d'equipement et de fonctionnement affectees 
aux services sociaux ainsi qu'aux projets de developpement dont les couches 
sociales les plus demunies doivent beneficier. De m~me l'agriculture et 
1 'exportation ont ~t~ epargnees par les restrictions de credit. 
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Le taux de croissance du PIB a pu ainsi etre maintenu a 3,1% p~r an en 
1978-79. En depit des reultats deja obtenus dans le cadre du Plan triennal, 
le deficit en ressources de l'economie s'elevait encore en 1979 a 9,1% du 
produit interieur brut en prix constants, et le taux du service de La dette, 
exprime en pourcentage des exportations de biens et de services (facteurs 
et non-facteurs) a 21,2%. En 1980, il devrait atteindre 22,3%. 

Les Perspectives 1980-90 

21. Des perspectives d'ensemble chiffrees sont presentees dans 
le corps du rapport pour la decennie 1981-90. Deux scenarios de croissance 
sont retenus, que l'on a denommes minimal et volontariste. Le scenario 
volontariste admet des orientations de politique economique plus pro
noncees que le scenario minimal en faveur de l'exportation, de l'epargne 
et du remplacement des importations, surtout par l'agriculture, et la 
possibilite d'un succes plus grand de ces orientations. Dans le sce
nario minimal, La contrainte exercee sur l'economie par le financement 
externe dominerait tout au long de la decennie, et le taux du se~rice de La 
dette exterieure (calcule en pourcentage des exportations de biens et 
services) augmenterait de 22,3% en 1980 a 29% environ vers 1990, malgre la 
croissance relativement forte des exportations de biens at services 
nonfacteurs (5,9% par an en prix constants de 1980 a 1985, et 6,4% de 1985 
a 1990). Dans le scenario volontariste, la contrainte du financement 
externe ne dOminerait qu'au debut de la decennie, et le taux du service de 
la dette diminuerait legerement de 22,3% en 1980 a 21,3% en 1985. Au cours 
d'une deuxieme phase debouchant sur l'horizon 1990, l'economie trouverait 
un rythme de croissance equilibree (6,8% par an en prix constants) plus 
rapide que dur~t les annees 1980-85 (5,8%) au fur a mesure que La contrainte 
de financement exterieur s'estomperait et que l'effort d'epargne interieura 
s'eleverait de 9,5% du PIB ~ prix constants en 1980 a 18,6% en 1990, 
et l·investissement de 16,6% en 1980 a 18,9% en 1990. 

22. Daas les conditions de croissance retenues, les besoins de finan
cement exterieur seront. considerables. Le service de la dette souscrite fi~ 
1979 depassera tres largement les tirages correspondents des 1980 et cet 
Bcart s'accrottra jusqu'en 1984. Le financement exterieur de l'economie 
devrait des lors suivre des regles strictes, surtout au cours des premieres 
annees de la decennie 1980-90 lorsque la charge du service de la dette 
exterieure sera elevee et les reserves de change encore faibles. La 
prevision retient des montants d'emprunt exterieur qui seraient en moyenne 
annuelle de 2,3 milliards de dol~ars_au cours desannees IJ8l-85 dans le 
scenario minimal et de 1,9 milliards dans le scenario volontariste. 

• 
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• 
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23. II est clair que selon les perspectives retenues, Ie finar.cement 
exterieur restera une contrainte severe sur l'economie pour de nombreuses 
annees, a moins de la modification profonde et rapide des composantes prin
cipales de la politique economique, a savoir: 

(a) 	 Une promotion plus vigoureuse des exportations, car celle
ci determinera Ie montant de devises etrangeres disponibles 
pour financer les achats de biens d'importation - et par 
la-meme la croissance de l'economie - l'economie marocaine 
n'ayant qu'une capacite d'emprunt exterieur supplementaire 
limitee surtout en debut de decennie; 

(b) 	 Un effort d'epargne accru; 

(c) 	 En corollaire, une politique de limitation stricte de la 
croissance de la consommation des administrations, accom
pagnee d'un effort vigoureux d'amelioration de l'efficacite 
des depenses sociales de l'Etat par rapport aux objectifs 
poursuivis; 

(d) 	 Des strategies d'investissement appropriees au niveau des 
secteurs, notamment l·agriculture et l'industrie ott les 
strategies passees ont contribue au developpement des dese
quilibres tant en ce qui concerne Ie commerce exterieur que 
1 'emplo!. 
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La promotion des exportations 

24. Vues sur une longue periode, les performances globales de 
l'economie a l'exportation sont res tees insuffisantes, notamment depuis 1973. 
En effet, alors que les besoins en importations de l'economie s'accroissaient 
regulierement entre 1953 et 1973, puis s'acceleraient entre 1973 et 1977, sa • 
capacite d'importation presentait des signes de faiblesse de plus en plus 
marques. Cette capacite (qui se mesure en divisant les exportations en prix 
courants par 1'indice des prix a l'importation) s'accroissait annuellement de 
pres de 4% en 1954-63, puis de moins de 3% en 1964-73, et apres Ie boom 
phosphatier elle etait retombee en 1977 a un niveau plus bas qu'en 1973. 

25. Pourtant, ie Maroc possede un avant age considerable a l'exportation 
fonde sur Ie bas cout de sa main d'oeuvre non qualifiee et la proximite de 
marches exterieurs riches (Europe, Amerique du Nord et Moyen-Orient) ou ses 
produits agricoles et industriels n'occupent que des creneaux tres 
restreints. Cet avantage est important aussi pour les services, tels que Ie 
tourisme et les travaux publics. Et Ie Maroc possede les reserves de phosphate 
les plus grandes et les plus facilament exploitables du monde. 

26. Pour realiser son potentiel a 1 'exportation, Ie Maroc devrait 
organiser son effort de promotion autour des principaux axes suivants: 

(a) 	 Faire basculer les politiques d'investissement public et 
d'encouragement a l'investissement prive d'avantage vers la 
production pour 1 'exportation, et l'utilisation de la main 
d'oeuvre locale, atout principal du Maroc. Ceci suppose la 
modification des criteres de decision pour l'investissement 
public et la reforme des encouragements a l'investissement 
prive; 

(b) 	 Inciter la production pour Ie marche interieur a plus 
d'efficacite et a reduire ses couts par Ie biais d'un 
amenagement continu de la protection. L'etude que Ie 
Gouvernement vient de commencer concernant Ie systeme 
d'incitations industrielles devrait permettre d'entamer ce 
processus dans l'industrie au cours de la decennie 1981-90. 
une approche identique serait necessaire pour l'agriculture; 

(c) 	 Pratiquer une politique beaucoup plus active 
d'incitations financieres visant a accroitre la 
profitabilite de l'exportation par rapport a celIe des 
ventes sur Ie marche interieur. II faudrait aussi 
simplifier et generaliser les regimes en douane qui 
permettent aux exportateurs d'avoir acces en franchise de 
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droits et taxes a l'importation aux intrants importes et 
utilises dans la fabrication de produits exportes. La de• 	 finition des entreprises exportatrices devrait etre elargie 
et les garanties bancaires eliminees. La taxe statistique 
de 0,5% a l'exportation devrait etre abolie; 

(d) 	 Renforcer Ie cadre institutionnel de promotion des exporta
tions. Ce renforcement doit se faire d'abord au niveau sec
toriel (par exemple, Ie groupe aCE et Ministeres de l'agri 
culture et de l'industrie pour les exportations agricoles 
et alimentaires, la planification a long terme du developpe
ment de l'OCP et de ses filiales, et l'encadrement des expor
tateurs industriels). Mais il parait necessaire de renforcer 
egalement les organes de direction centrale de l'exportation 
et l'effort de formation des industriels a 1 'exportation; 

(e) 	 Ameliorer l'accueil des investisseurs etrangers qui pourraient 
apporter au Maroc des technologies et des methodes de gestion 
efficaces. 

La mobilisation des ressources internes. 

27. La faiblesse de l'epargne interieure est une contrainte majeure 
pesant sur Ie progres economique et social du Maroc, et qui limite Ie taux 
de croissance realisable a long terme. L'accroissement de l'epargne depend 
d'un ensemble de mesures visant a: 

(a) 	 Accroitre l'epargne budgetaire; 

(b) 	 Augmenter l'effort d'epargne des entreprises publiques; 

(c) 	 Ameliorer la mobilisation des epargnes par Ie marche financier; et 

(d) 	 Susciter une participation accrue de l'epargne locale au finance
ment des investissements des collectivites locales. 

28. Afin de realiser Ie taux de croissance a long terme retenu dans 
ce rapport, il faudrait que la politique budgetaire soit modifiee de fa90n 
notable au cours des prochaines annees. Celle-ci devrait avoir pour objectif 
de rendre excedentaire Ie budget ordinaire de l'Etat et a plus long terme de 
degager une epargne budgetaire suffisamment elevee pour que les investisse
ments de l'Etat puissent etre finances sans recours excessif aux emprunts in
terne et externe. Pour cela, la croissance des depenses de l'Etat devra etre 
ralentie de sorte que les depenses courantes de l'Etat ne representeraient 
plus en 1990 que 22% du PIB en prix constants dans Ie scenario volontariste 
et 25% dans Ie scenario minimal, alors qu'elle s'elevaient a 26% du PIB en 
1977 . 
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29. La reduction des depenses courantes de l'Etat par rapport au FIB 
suppose un effort d'austerite constant, qui devrait se doubler d'actions 
prioritaires visant: 

(a) 	 A preserver Ie bon fonctionnement des services economiques 
et a mieux prendre en compte la relation inevitable entre 
investissements et depenses de fonctionnement qui s'ensuit; et 

(b) 	 A accro!tre l'efficacite des depenses sociales par rapport aux 
objectifs poursuivis, en admettant Ie principe que les subven
tions et les services gratuits a caractere social doivent etre 
reserves en priorite a ceux (les pauvres) dont Ie revenu est 
encore trop bas pour leur permettre de satisfaire leurs besoins 
vitaux (alimentation, logement, education, sante, etc.) 

30. Le maintien a 25% environ du taux de la pression des recettes 
courantes de l'Etat par rapport au FIB implique que des reformes fonda
mentales soient apportees progressivement a la fiscalite, dont les faiblesses 
ont ete revelees de plus en plus par Ie besom d '-augmenter les taxes in
directes. Un projet de reforme dott etre adopte prochainement. 

31. Le role accru qui a ete devolu aux entrep~ises publiques et semi
publiques justifie qu'une reflexion approfondie soit poursuivie en ce qui 
concerne les grandes lignes de la politique de l'Etat a leur egard. Au ni 
veau de l'Etat, Ie premier ordre de priorite devrait etre accorde a la revi
sion du systeme de fixation des prix afin d'accro!tre l'effort d'epargne des 
entreprises publiques. Les principaux services publics (energie, eau, trans
ports terrestres et telecommunications) devraient etre autorises a pratiquer 
une politique de stricte verite des prix, comportant eventuellement un ele
ment de progressivite par rapport au revenu des usagers dans Ie cas de l'e 
lectricite et de l'eau. Le contrale que devrait excercer l'Etat sur les 
entreprises publiques devrait constituer Ie second domaine de reflexion im
mediate. L'amelioration des controles administratifs et financiers ne sera 
pas une reforme suffisante a cet egard. II conviendra surtout de mettre en 
place des procedures, respectees de tous, qui assurent que les nouveaux in
vestissements sont rentables sur Ie plan economique, et pour cela de prevoir 
Ie renforcement des capacites d'evaluation des projets chez les institutions 
financieres et dans les ministeres de tutelle. Un troisieme domaine de re
flexion coneerne l'allocation des ressources budgetaires aux entreprises pub
liques. Quel que soit Ie plafond impose globalement aux transferts du Tresor 
aux entreprises, leur allocation parmi ces dernieres devrait repondre a un 
ordre de priorite economique pour assurer leur pleine efficacite; a nouveau 
l'utilisation du calcul de rentabilite devrait devenir la regIe qui preside 
a cette allocation. 

32. Le marche financier au Maroc est dote d'une panoplie diversifiee 
d'institutions. mais son ~onctionnement (la mise enLregard de l'offre et de 
la demande de capital) est entrave par une reglementation detaillee qui fait 
pendant a celIe du controle des changes et du commerce exterieur. II faudrait 
poursuivre l'effort inaugure en 1974 d'amelioration du marche financier qui est 
devenu d'autant plus indispensable que Ie Maroc ne peut plus comme en 1974-77 
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compter sur un apport net important de capital exterieur pour financer 
son developpement. Dans un premier temps, il faudrait renforcer la taxation 
des placements immobiliers pour diminuer leur attrait par rapport a celui des 
placements financiers; ameliorer les circuits de mobilisation de l'epargne 
(Caisse nationale d'epargne, Caisse nationale de credit agricole etc. ); 
et modifier la structure des incitations a l'epargne (taux d'interet et 
taxation des valeurs mobilieres). 

La politique des prix 

33. La politique des prix joue un role important, mais encore mal 
connu, au Maroc. Les donnees empiriques dont il faudrait disposer pour 
effectuer l'analyse chiffree de ses couts et benefices sociaux, font large
mE~nt defaut. Dans la pratique, Ie systeme des prix est mixte comme Ie 
mode de gestion de l'economie. Les interventions de l'Etat, parfois profondes 
et decisives, y cotoient Ie libre jeu des forces du marche. L'Etat 
intervient sur les marches des divers produits et services par le biais du 
controle des prix et des subventions. Mais dans l'ensemble et avec des 
decalages dus aux lenteurs administratives, les prix s'ajustent aux couts 
sur ces marches. L'Etat intervient aussi sur les marches des facteurs de 
production. Le prix du capital est abaisse par les encouragements a l'in
vE!stissement et lors des nombreuses interventions d'investissement directes 
dE:!. l'Etat; ce prix est aussi module, et en general abaisse. par la re~lementation 
stricte des taux d'interet. Le taux de change est relie a la valeur 
moyenne d'un panier de devises. Pour reduire Ie deficit de la balance des 
paiements en periode de tensions inflationistes, Ie Gouvernement a recours 
au controle des changes et des importations, assorti de restrictions budgetaires 
et de credit. Seul Ie marche du travail est en pratique libre, quoiqu'il 
e:dste des lois sociales concernant les salaires et la representation des 
tl,availleurs. 

34. Les principales conclusions se degageant de l'analyse de la 
p()litique des prix au Maroc sont les suivantes: 

(a) 	 Les elements essentiels a une approche globale de la 
politique dea prix existent, mais il serait opportun de 
renforcer les moyens de la Direction des prix et de mieux 
l'integrer dans le processus de planification macro
economique; 

(b) 	 La reglementation des prix des biens et services est assez 
souple. mais on observe des lenteurs dans Ie processus 
d'ajustement des prix aux couts qui tendent a deprimer 
temporairement l'epargne des entreprises. II semble 
que Ie champ d'application de la reglementation des prix 
devrait en pratique etre circonscrit aux marches des biens 
et services ou elle est indispensable des points de vue'. 	 economique (marche imparfait) ou social (progressivite de 
certains tarifs); 
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(c) 	 L'etude des distorsions affectant les prix industriels 
a commence. Une etude similaire parait necessaire con
cernant les prix agricoles. 11 semble qu'un relevement 
du prix du capital et l'introduction de plus de concurrence 
sur ce marche serait souhaitable pour accroitre Ie role 
mobilisateur et allocatif de ce prix et pour mieux servir 
l'objectif national de creation d'emploi; 

(d) 	 En ce qui concerne les subventions de prix, leur efficacite 
par rapport aux objectifs poursuivis parait en general faible, 
et la recherche d'instruments mieux adaptes aux finalites de 
la politique de croissance et de repartition du revenu est 
urgente. Cette suggestion s'applique plus particulierement 
aux subventions aux prix a la consommation, aux subventions 
des intrants agricoles et aux bonifications d'interet; par 
contre, les incitations financieres a l'exportation sont en
core trop faibles pour compenser Ie biais imprime a la pro
duction par la protection du marche interieur. 

La planification du developpement 

35. Le developpement economique du Maroc s'inscrit dans un cadre 
liberal, mais la responsabilite de l'Etat et des organismes publics dans 
la definition de ce cadre et dans Ie rythme de l'investissement global est 
determinante. Aujourd'hui, la planification doit devenir l'instrument d'une 
maitrise accrue du developpement economique. Celle-ci s'impose parce que 
la restructuration de l'economie en vue de l'exportation, l'augmentation de 
l'epargne, et la satisfaction des besoins vitaux de la population ne peuvent 
etre entreprises que dans Ie cadre d'un programme a long terme. Afin de per
mettre a la planification de jouer son role, la plus haute priorite devrait 
etre donnee a trois ensembles d'actions visant: 

(a) 	 Une meilleure integration de l'appareil de planification a 
la structure de decision gouvernementale; 

(b) 	 Un renforcement des capacites de planification sectorielle; et 

(c) 	 Une plus grande rigueur de la planification regionale. 

Ces actions supposent en outre que des ameliorations soient apportees a la 

liaison du budget et du Plan, et au suivi de l'execution du Plan. 


36. L'integration de l'appareil de planification a la structure de 

decision gouvernementale est un probleme qui se pose a plusieurs niveaux. 

Au niveau Ie plus eleve, la direction du travail de planification qui est 

actuellement assuree de maniere informelle par un groupe forme au sein du 

Conseil de Gouvernement, devrait etre exercee par un comite permanent et 


. renforce par la representation de la Banque du Maroc. Ce comite serait 
charge de preparer les directives pour l'elaboration de la strategie de 
developpement et des principales politiques sectorielles. La formation de 
ce comite devrait permettre d'assurer une unite de direction sans bouleverser 
la repartition des taches entre les divers ministeres. 

• 
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37. Au niveau sectoriel l'organe de planification central doit 
pouvoir s'appuyer, dans les ministeres et entreprises publiques. sur un 
r~seau de cellules de pr~paration des politiques sectorielles et de 
programmation des actions et investissements a moyen et long terme. Ces 
cellules devraient etre directement rattachees aux secr~taires g~n~raux 
des minis teres concern~s pour coordonner et ~valuer l'action des directions 
techniques. 

38. En ce qui concerne la planification regionale, Ie besoin Ie 
plus urgent est d'instaurer un appareil capable d'assurer la rigueur dans 
la poursuite des objectifs retenus et de faire appel largement aux capacit~s 
d'epargne et aux initiatives locales. Au niveau central, les orientations 
nationales relatives au d~veloppement regional elaborees par Ie Conseil de 
Gouvernement devraient etre traduites en directives pour les niveaux sectoriel 
et regional par l'organe central de planification. Ces orientations et ces 
directives devraient tenir strictement compte des possibilites financieres 
et humaines de l'e.conomie. A un second niveau, il s'agirait de preciser les 
mod,alites d'insertion des organes d~centralises (r~gions, provinces, communes 
et !llunicipalites) dans la definition des orientations nationales et dans la 
rep,artition des ressources et des equipements entre les r~gions. La province 
et La commune semblent etre les points d'appui majeurs a ce titre . 

.. 
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IV. Le developpement des secteurs economiques 

Phosphates et produits miniers 

39. Environ 60% des reserves mondiales prouvees de phosphate se 
trouvent au Maroc, et les coats d'exploitation y sont parmi les plus bas 
du monde. Cet avantage comparatif a permis au Maroc de disposer d'une 
source importante de devises (les produits miniers representaient 43% 
des exportations en 1977), et de recettes budgetaires au titre des verse
ments d'impots effectues pa~ l'Office charifien des phosphates, entreprise 
publique controlant directement ou indirectement 80% du secteur minier. 

40, Bien que la part du Maroc dans les exportations mondiales de 
phosphate ait legerement diminue depuis 1960 (de 38% en 1960 a 34% en 
1978), elle reste suffisamment importante pour permettre au Maroc d'exercer 
une certaine influence sur le prix mondial sans pour autant lui conferer 
une position dominante de monopole ainsi que l'indique la tentative infruc
tueuse du Maroc de maintenir le prix du phosphate a un niveau eleva depu1s 
1973. A long terme cependant les exportations marocaines de phosphate 
devraient cro!tre d'environ 6% par an en prix constants, et fournir la 
source principale de devises. 

41. L'impulsion nouvelle donnee depuis quelques annees a la trans
formation du phosphate en produits intermadiaires (acide phosphorique) ou 
finis (engrais phosphates) correspond a l'importance croissante de ces 
produits dans 1e commerce mondial et permettra au Maroc de profiter de la 
hausse prevue de leurs prix. A terme, le Maroc s'est fixe comme objectif de 
transformer 30% de sa production sur place. En depit du coat e1eve d'un 
tel programme, cet objectif est justifie par l'interet economique que 
presente 1a transformation du phosphate aupres des gisements plutot qu'aupres 
des marches de consommation. En outre, les perspectives de croissance des 
exportations d'acide phosphorique sont extremement favorab1es (pres de 
14% par an a prix constants au cours des dix prochaines annees). et 
pourraient etre en fait superieures si les diverses contraintes techniques 
soulevees par la production, le transport et l'exportation de ces produits 
trouvaient une solution rapide. 

42. Les autres activites minieres sont aussi contr81ees par Ie 
secteur public, mais la participation etrangere est plus importante. Depuis 
une dizaine d'annee, la production et 1es exportations n'ont cependant pas 
augmente en depit du programme d'investissement du Plan 1973-77. Une te11e 
situation suggere l'importance d'une etude critique de la justification 
economique des encouragements financiers accordes au secteur minier, ai08i que 
des interventions du Bureau de recherche petroliere et miniere. 

Agriculture 

43. Les activites agricoles ont contribue pour environ 14% du PIB 
en 1978 en baisse par rapport a la moyenne de 22% atteinte durant la periode 
1967-70. Depuis 1970, la production agrico1e a connu des fluctuations 
conjoncture11es extremement importantes, dues aux variations climatiques, sans 
connaitre toutefois de croissance notable, a10rs que 1a demande interieure de 
produits agrico1es augmentait sous l'effet de l'accroissement des revenus 
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et de la population. Une telle situation a contribue a l'accroissement 
des importations alimentaires qui ont augmente de 10% environ par an en 
prix constants de 1970 a 1977, et a la stagnation des exportations agricoles 
qui ne depassaient pas en 1977,le niveau qu'elles avaient atteint en 1970. 

44. En depit de ces resultats globaux peu satisfaisants, l'agriculture 
marocaine dispose d'un potentiel de croissance important. En effet, 
lorsqu'il a ete possible de moderniser les techniques d'exploitation 
agricole, et lorsque les pr~x a la production ont ete suffisamment remune
rateurs, la production a augmente rapidement. Tel a ete Ie cas de la 
betterave sucriere, de la canne a sucre, du lait et des legumes dont la 
production s'est accrue rapidement grace a l'effort d'amenagement de l'Etat 
des zones irriguees et grace aux concours d'agents de vulgarisation. 
Les projections de l'offre et de la demande des produits alimentaires 
jusqu'en l'an 2000 font cependant ressortir un deficit pour les cereales, 
les huiles vegetales, les produits laitiers, et la viande. Dans Ie cas du 
sucre, des fruits et des legumes, la demande pourra etre satisfaite si la 
croissance passee est maintenue. 

45. Jusqu'a present, l'essentiel de l'effort de l'Etat a porte sur l'e
quipement des perimetres irrigues (~~ des investissements agricoles du Plan 1973
1977 o!':.t ete c.onsacres a ces zones), ce qui a permis d' augmenter 1a produc
tion de certaines denrees alimentaires importees. comme Ie sucre et Ie lait. 
Min cependant de resorber Ie deficit en cereales ,. oleagineux et viande, 
Ie montant des investissements agricoles alloue aux zones bour devrait etre 
augmente. Les calculs previsionnels de taux de rentabilite economique pour 
plusieuTs projets en bour montrent en effet que ces investissements pourraient 
etre plus rentables que certains grands projets d'irrigation. Cette consta
tation amene a suggerer que l'accent soit mis plutot sur l'execution de 
projets en bour,sans negliger cependant Ie developpement du secteur irrigue, 
lorsque celui-ci s'avere economiquement rentable. La reorientation de l'effort 
de l'Etat vers les zones bour permettrait finalement d'augmenter de fa~on directe 
les revenus parmi les 80% de la population rurale qui dependent de l'agriculture 
en bour. Une telle augmentation de revenus se traduirait par la creation 
d'un pouvoir d'achat supplementaire et l'apparition de debouches nouveaux 
pour l'industrie et l'artisanat marocains. 

46. Au cours du Plan 1973-77, la production de viande~a progresse de 
3,7% et celIe de lait de 5.6%. Afin de resorber Ie deficit previsionnel 
en lait et viande, une politique de developpement de la production bovine et 
caprine a ete elaboree par Ie Gouvernement. Bien que celle-ci represente 
un progres certain. il faudrait aussi realiser des projets visant a developper 
les terrains de parcours. et lutter contre l'erosion afin d'ameliorer Ie 
revenu des petits eleveurs qui pratiquent la transhumance et ne peuvent 
beneficier de credit agricole ou du concours des services agricoles du Gouver
nement. 

47. Le renforcement de l'action de la recherche agronomique constitue 
aussi un domaine d'action prioritaire. Bien que la recherche agronomique au 
Maroc ait obtenu des resultats positifs, l'application de ces resultats et 
leur adaptation aux conditions socio-economiques reste encore insuffisante. 
Toutefois des progres ont ete accomplis, et Ie Plan 1978-80 envisage une reforme 
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des services de vulgarisation afin de concentrer leur action sur 1a creation 
de cooperatives de service qu'i1s conseilleraient sur toutes les questions 
agr±coles. 

48. La politique des prix et des subventions agricoles a vise a 
garantir aux producteurs un revenu suffisamment remunerateur et a maintenir 
1es prix de detail a la consommation a des niveaux abordables pour les 
eategories sociales les moins aisees. Bien que 1es repercussions sur 1e 
secteur agricole des interventions de 1 t Etat dans 1a formation des prix 
n'aient pas encore ete mesurees, 1es elements d'information disponib1es 
laissent penser que 1a politique globale des prix aeu pour effet de 
penaliser l'agriculture par rapport a l'industrie. Afin d'accroitre l'effet 
d'incitation de la politique des prix et des subventions, il faudrait: 

(a) 	 Diminuer progressivement les subventions d'intrants agricoles, 
et les concentrer sur les petits agriculteurs groupes 
en cooperatives. La priorite en matiere de repartition 
des subventions serait accordee au secteur bour. et les 
facteurs de production ne seraient subventionnes que pour 

'une periode limitee pour chaque exploitation; 

(b) 	 Accompagner 1a reduction des subventions agricoles d'un 
ajustement des prix agricoles a 1a production; 

(c) 	 Promouvoir la passation de contrats de production entre 1es 
agriculteurs et les entreprises de transformation ou de 
commercialisation; et 

(d) 	 Accroitre les activites de pret de la Ca~sse nationale de 
credit agricole, car elles ont une forte efficacite economique 
apparente. 

49. La forte croissance de 1a population active rurale rend auss1 
necessaire 1a creation de sources additionnelles d'emp101 en milieu rural. 
Le developpement de l'agro-industrie para~t a cet egard souhaitable, bien 
que l'existence de capacites excedentaires dans certains sous-secteurs . 
indique qu'une attention accrue doit etre accordee au bon dimensionnement 
des unites. Jusqu'a present l'expansion de la petite agro-industrie s'est 
heurtee a plusieurs obstacles (manque de financement, de competence technique, 
de main d'oeuvre qualifiee), et un effort particulier devrait etre accompli 
&fin de lever 1es f~eins a leur developpement. 

50. La promotion des exportations agricoles constitua±t l'un des 
objectifs du Plan 1973-77, mais en depit de l'avantage comparatif non 
negligeable dont dispose 1e Maroc, ces exportations ont stagne en volume. 
La diversification insuffisante des cultures, 1e vieillissement des vergers. 
l'obso1escence des varietes, 1a concurrence accrue des pays mediterraneens 
sur 1e marche de 1a CEl et 1es restrictions imposees depuis 1976 par 1a CEE 
expliquent en partie 1a stagnation des exportations agrico1es. Afin d'enrayer 
ce dec11n, 1e Gouvernement a entrepris un programme d'amelioration de 1a 
production d'agrumes et de primeurs qui devrait permettre d'amener 1es 
agriculteurs a mieux adapter leurs productions a 1a demande. 

• 
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51. La peche. Le secteur de la peche represente une source 
importante de devises pour le Maroc (environ 6% des exportation), et ses 
possibilites avaient ete reconnues par les Plans 1968-72 et 1973-77. Les 

.... 	 premieres mesures ont consiste en la creation d'entreprise publiques chargees 
de la production et de la commercialisation. La promulgation d'incitations 
financieres extrimement genereuses en 1973 s'est traduite par un accroissement 
spectaculaire de la flotte de peche sans toutefois que la production et les 
exportations ne depassent leur niveau de 1967. Il s'est avere qu'une part 
importante, mais mal connue, des prises de la flotte a ete detournee vers•les ports etrangers. Un renforcement du controle ne sera pas non plus suffi 
sant, car l'infrastructure portuaire n'est pas en mesure d'absorber une 
forte augmentation des livraisons de poisson (manque d'entrepots frigorifiques). 

52. Afin de remedier aux difficultes que connait le secteur de la peche, 
une programmation sectorielle a long terme parait necessaire afin de coordonner 
les differentes aspects de la peche et de definir de fa90n operationnelle le 
role et la contribution du secteur public. Une analyse de l'impact des encou
rageme'nts financiers devrait aussi etre effectuee. Finalement, il faudrait 
aussi prevoir un ensemble de mesures pour l'industrie de transformation et 
surtout la formation professionnelle et technique des patrons de peche. 

53. L'Industrie. Au cours de la periode 1973-77, la croissance de la 
production industrielle a cr~ a un taux plus rapide (7%) qu'au cours des 
annees anterieures (5,4% durant les annees 1968-72). La hausse des cours 
du phosphate en 1974 a donne lieu a un tres fort accroissement induit des 
investissements de l'industrie moderne, et surtout de la part de l'Etat, dans 
des projets fortement utilisateurs de capital, qui n'ont eu qu'un impact 
limite sur l'emploi. La creation d'emploi dans l'industrie a cependant forte
ment augmente durant les dernieres annees (7% environ de 1971-77 contre 4,4% 
de 1960-71) grace a la forte croissance du secteur du batiment. 

54. La part de l'industrie dans le PIB (16%) ainsi que la repartition de 
la valeur ajoutee par branches n'ont pas connu de changements notables de 1969 
a 1975. L'industrie marocaine est ainsi res tee fortement tournee vers la 
production de biens de consommation pour le marche interieur 
et ell,e n' exportait que 10% de sa production. En depit de la priorite accordee 
initialement par le Plan 1973-77 a l'exportation, le developpement industriel 
a vise surtout a remplacer les importations de biens de consommation par la 
production locale. Cette substitution a cependant entraine un fort accroisse
ment d,es importations de biens intermediaires et d' equipement necessaires a 

• 	 la production locale. La substitution technologiquement simple a l'importation 
de biens finals qui a ete poursuivie jusqu'a maintenant semble trouver ses 
limite:!! car la demande locale croit lentement. Pour le developpement futur 
de l'~adustrie, l'alternative est donc soit l'exportation par les industries 
existalC.tes (ou nouvelles), soit l'approfondissement du processus de substitution 
aux biens intermediaires et aux biens d'equipement. Ces deux alternatives 
supposent une modification de la politique d 'incitations suivies afin d' accroitre 
la profitabilite de l'exportation, une politique selective de substitutions et 
1 'inte:~ration des differents projets dans une programmation sectorielle visant a 
renforl:er Ie tissu industriel. 
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55. Dans un tel ensemble de mesures, la reforme du.systeme d1inci
tations industrielles, qui comprend non seulement Ie Code d'investissement 
de 1973, la politiquedesprix, mais aussi la protection tarifaire et les 
subventions a l'exportation joue un role cleo La reforme d'un tel systeme 
doit viser a reduire l'impact discriminatoire de la protection a l'encontre 
des activites exportatrices, l'inegalite arbitraire des niveaux de protection, 
et l'incitation que re~oit l'utilisation de techniques fortement utilisatrices 
de capital et de main d'oeuvre qualifiee. Afin de mettre en oeuvre un 
programme d'action, Ie Gouvernement a lance une etude des incitations 
industrielles qui doit etre achevee en 1981. 

56. Les orientations generales du Plan 1978-80 paraissent bien 
choisies. Elles definissent une nouvelle politique industrielle adaptee 
aux conditions actuelles de l'economie, et elles reposent sur la poursuite 
des investissements visant a valoriser les ressources locales (phosphates, 
sucre et ciment), Ie developpement selectif de la production de produits 
intermediaires et de biens d'equipement, Ie renforcement de la politique d'ex
portation industrielle, et la promotion des petites et moyennes industries. 

57. Environ 70% des investissements du Plan 1978-80 sont affectes a 
la valorisation des ressources locales. Les possibilites d'investissement dans 
ce domaine apparaissent tres favorables, non seulement en ce qui concerne 
l'acide phosphorique, mais aussi pour la pate a papier ou les produits chimi
ques derives de l'industrie du sucre. La realisation d'investissements impor
tants par le secteur public devrait aussi permettre Ie developpement de 
societes d'ingenierie, et d'equipement industriel. La substitution d'impor
tations de biens intermediaires et d'equipement envisagee par le Plan doit 
reposer sur une etude prealable de ces secteurs afin d'identifier les filieres 
qu'il est economiquement justifie de developper au Maroc. ' La priorite 
accordee a la petite et moyenne industrie represente un aspect particulierement 
novateur de la politique industrielle, qui jusqu'a present avait privilegie 
la grande industrie et l'artisanat, et elle est justifiee par l'importance 
de la petite et moyenne industrie en ce qui concerne l'emploi. l'exportation 
et l'integration du tissu industriel. Finalement, 1 'exportation, qui re~oit 
une impulsion majeure par la realisation d'unites d'acide phosphorique, doit 
aussi faire l'objet de reformes visant a elargir sa base industrielle et 
faciliter l'utilisation des dispositions actuelles favorisant 1 'exportation. 

58. L'energie. Pour satisfaire ses besoins energetiques futurs Ie 
Maroc devra recouvrir largement aux importations de petrole. qui assurent 
deja 78% de l'energie consommee, car il ne dispose pas de sources importantes 
d' energie nouvelle qu'i puissent etre developpees rapidement. L' augmentation 
des importations de petro1e dans un contexte international de hausse de leurs 
prix pesera de plus en plus lourdement sur 1a balance des paiements. et 
conferera a l'exp1oitation de sources alternatives d'energie (a des couts 
concurrentiels internationalement) un caractere prioritaire. L'execution 
de cette strategie est cependant freinee par 1e nombre e1eve d'organismes ou 
de ministeres concernes par l'organisation du secteur de l'energie , ainsi 
que par la politique de tarification de l'energie. En ce domaine, une poli
tique ferme d'adjustement des prix interieurs des produits energetiques et 
d'elimination des subventions a 1 J energie paratt particu1ierement souhaitable 
afin de contenir 1 J augmentation de 1a demande de 1a demande et des importations 
de petro1e. 

• 
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59. L'eau. Au cours de la periode 1955-75, l'utilisation des eaux 
de pluie a erG de 5% par an, et si cette tendance se maintenait, les ressources 
totales en eau de pluie seraient utilisees en 1990 (soit 16 milliards de 
m3). L'a11ocation de l'eau entre les differents usages (hydroelectricite, 
irrigation, consommation d'eau potable) imposera done des arbitrages de plus 
en plus complexes, et devra viser a une utilisation efficace de l'eau. Cel1e
ci serait faci1itee par une,po1itique de tarification de l'eau (et de l'eau 
d'irrigation en particu1ier) visant a recuperer une part plus importante 
des couts de fonctionnement et d'investissement. Les besoins en eau potable 
vont augmenter rapidement au cours des annees a venir sous l'effet de l'ex
pansion demographique, de la croissance du revenu et de l'extension necessaire 
du reseau d'eau potable a un nombre accru de fami1les. Etant donne les 
perspectives de conflit entre les divers usagers, un plan national de l'eau 
devrait etre mis en chantier rapidement afin d'integrer les differents schemas 
d'amenagemant par bassin, et de faci1iter la p1anification du secteur de l'eau 
dont la responsabi1ite incombe actuellement a un nombre e1eve de ministeres. 

60., Transports et communications. Au cours du Plan 1973-77, 1e Maroc 
a consenti un important effort de I1lOdernisation du reseau de commun:i.cations, 
qui dans son ensemble, repond aux besoins de l'economie. Neanmoins certains 
problemes subsistent, notamment en ce qui concerne les telecommunications, 
qui ont ete relativement negligees jusquta present, et 1e reseau routier 
qui ne dessert pas encore certaines zones rurales dont le potentie1 de pro
duction est prometteur. Les problemas de tarification des services de 
transports et de commun:i.cations renforcent aussi les prob1emes d'autonomie 
et de gestion auxque1s les entreprises pub1iques se trouvent confrontees. 
Grace aux incitations financieres accordees par l'Etat, 1a f10tte marocaine 
de transport a connu une tres forte expansion, mais il semble que le fonctionne
mant et 1 t equipement des installations portuaires soient toujours insuffisants. 

61. Tourisme. Au cours des dernieres annees, 1es recettes touristiques 
ont represente lS% environ du total des exportations, et moyennant une politique 
sectorie11e bien orientee vers la mise en valeur du potentie1 touristique 
considerable du Maroc, e1les devraient pouvoir augmenter de 6 ! 8%environ par 
an. Un programme d'etudes du secteur touristique est en cours actue11ement; 
11 devrait permettre d'ame1iorer 1a connaissance du secteur et la coordination 
des differentes interventions contribuant ! la promotion du tourisme • 

• 
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v - Evolution des revenus et politique sociale 

62. Au cours de la periode 1960-71, Ie niveau de vie moyen des 
categories socio-economiques a connu une nette amelioration puisqu'il 
a augmente en prix constants de 2,5% par an en milieu rural et de 4,7% 
en milieu urbain. L'inegalite dans la repartition des depenses ne slest 
pas cependant amelioree et il semble que Ie niveau de vie de certaines 
categories sociales ait diminue. En cela, Ie Maroc a suivi une evolution 
fort similaire a celIe de nombreux autres pays en voie de developpement 
pour lesquels la croissance economique a ete accompagnee d'un accroisse
ment de la concentration de la repartition des revenus jusqu'a un certain 
niveau de developpement a partir duquel la repartition des revenus 
s'ameliore. 

63. Durant les annees 1971-78, la mise en valeur des perimetres 
irrigues a permis d'elever Ie niveau de vie d'un nombre important 
d'exploitants agricoles, et Ie reHivement des prix a la production des 
principaux produits agricoles s'est traduit par une nette amelioration 
des termes de l'echange entre l'agriculture et l'industrie. L'accroisse
ment des investissements agricoles dans les zones bour, actuellement 
envisage par Ie Gouvernement devrait permettre d'accroitreles revenus oarmi les 
80% de la population rurale qui vivent de la production de ces zones et 
constituent la grande majorite des menages les plus defavorises. En milieu 
urbain, l'evolut1on generale du niveau de,vie moyen et des revenus des 
menages defavorises semble avoir ete satisfaisant. La forte croissance de 
ltemploi en zone urbaine (12% par an de 1971 a 1976) a permis d'associer 
aux benefices de la croissance economique les categories sociales les plus 
defavorises. et de reduire l'etendue de la pauvrete en milieu rural par 
l·intermediaire de l'exode rural. 

64. Les caracteristiques socio-economiques des menages les plus defa
vorises sont difficiles a saisir, car elles echappent au champ d'etudes des 
enquetes jusqu'a present effectuees. En milieu rural, les menages les plus 
defavorises sont surtout composes de menages jeunes non scolarises, de 
petits exploitants agricoles ou de salaries agricoles en zone bour, et 
dtartisans. La faible superficie des exploitations agricoles ainsi que la 
faible productivite du travail agricole sont les principaux facteurs respon
sables de leur faible niveau de vie. Mais ces deux elements ont ete renforces 
par Ie faible acces des petits exploitants aux facteurs de production modernes. 
En milieu urbain, les caracteristiques des menages a tres faible revenus sont 
differentes. Ces menages sont surtout des menages ages, illetres, et ils ont .. 
une occupation professionnelle extremement diverse. Grace a la politique de 
scolarisation poursuivie par Ie gouvernement. les jeunes menages ont pu 
disposer de revenus superieurs a la moyenne en zone urbaine. Contrairement 
a une opinion fo:ttt repandue, la cause principale des tres faibles niveaux •de vie du groupe de population Ie plus defavorise n'est pas la faibless~ des 
salaires journaliers procures par l'exercice de metiers "informels", mais 
Ie fait que ces menages ne sont a meme de percevoir un revenu que durant un 
faible nombre de jours par mois. 
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 65. Au cours de ces dernieres annees, les depenses de l'Etat consacrees 
aux secteurs sociaux (notamment l'education) ont fortement augmente. et l'on 
peut noter deja une nette amelioration de l'esperance de vie qui de 47 ans 
en 1960 a atteint 55 ans en 1977 et des taux de scolarisation (47% en 1960 
et 65% en 1978 pour l'enseignement primaire). Le niveau de certains indica
teurs sociaux tels que la mortalite infantile reste cependant peu favorable, 
et les categories sociales defavorisees'n'ont pas toujours pu beneficier des 
services sociaux dispenses par l'Etat. Le contraste entre un effort financier, 
souvent tres important par comparaison avec d'autres pays, et la faiblesse des 
progres enregistres dans certains domaines indique que la politique suivie dans 
le domaine social n'a pas toujours eu les effets escomptes. 

66. Les causes d'un tel etat de fait sont multiples, mais peut etre est 
il important de souligner qu'il serait inexact d'attribuer la faiblesse des 
progres sociaux enregistres a l'insuffisance des depenses budgetaires. L'aug
mentation des credits budgetaires ne saurait en effet resoudre le probleme cle 
de la politique sociale, a savoir l'absence d'objectifs precis et de moyens 
d'action adaptes. Les objectifs de la politique sociale sont en effet rare
ment explicites, et l'efficacite sociale relative de diverses politiques est 
rarement avaluee. II n'est des lors guere surprenant de constater que bien 
souvent les beneficiaires de l'action sociale de l'Etat font partie de cate
gories ais~es. Dans l'ensemble, il ne semble pas que la politique sociale ait 
ete suffisamment selective. Trop souvent les normes choisies dans le fonctionne
ment et l'equipement des services publics ont ete des normes de luxe, et des lors, 
hors de portee du budget des menages defavorises. Au lieu d'envisager la reali 
sation uniforme de services publics "de qualite" sur tout Ie territoire national, 
11 serait plus rea11ste d'envisager une intervention de l'Etat differenciee suivant 
Ie niveau de revenu des menages et l'infrastructure sociale existante. 
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67. Elements d'une strategie sociale integree. Lors de l'elaboration 
d'une strategie de developpement social, 1a prise en compte des liens 
reliant 1es differents aspects de 1a po1itique socia1e est importante, car 
e11e met en relief leur interdependance et l'existence de mcyens a1ternatifs 
pour rea1iser un objectif donne. Le succes de toute strategie socia1e de
pend actuel1ement de 1a realisation de trois composantes, qui pour des raisons 
de c1arete sont ici presentees de fa~an separee alors qu'en fait e11es sont 
et doivent etre fortement integrees. Ces trois composantes sont: a) l'ame
1ioration de 1a capacite productive des groupes sociaux defavorises; b) l'ex
pansion des activites fortement utilisatrices d'emp1oi; c) 1e renforcement 
des mesures de redistribution du revenu. 

68. La baisse du taux de chomage en milieu urbain (de 18% en 1960 a 
15% en 1971 et 10% en 1976) indique que 1e marche du travail et 1e niveau 
des sa1aires sont suffisamment soup1es pour procurer un emp10i a une popu
lation active en forte croissance. Les variations importantes de sa1aires 
observees dans l'economie sou1ignent cependant que 1es possibi1ites d'uti1i
sation du credit, du capital, de la formation professionne11e ainsi que l'ac
ces aux techniques industrie11es et co~~ercia1es restent inega1es. Dans 1a 
mesure ou une des causes principales de la pauvrete est 1a faib1e'producti
vite du travail, 1a strategie socia1e doit tout d'abord avoir pour objectif 
d'accroitre 1es investissements qui ame1iorent de fa~on directe 1a capacite 
productive des groupes sociaux defavorises. 

69. L'effort deja entrepris en ce qui concerne l'education devrait 
etre ainsi complete par un ensemble de mesures favorisant 1a formation 
professionne11e des travai11eurs, y compris ceux ne disposant d'aucun ni
veau sco1aire.En milieu rural, 1a grande majorite des menages pauvres 
vit en zone bour et est constituee de petits exp10itants agrico1es, de 
salaries agrico1es et d'exp1oitants sans terre. L'ame1ioration de leur ni
veau de vie depend donc de l'accroissement de l'effort de l'Etat en faveur 
de l'agriculture en sec et des zones montagneuses par l'intermediaire de 
projets de developpement rural integre, de l'extension du credit agrico1e, 
et de l'amelioration des terrains de parcours et de l'e1evage. L'exemp1e 
de la Promotion nationale merite a cet egard d'etre souligne, puisque ce 
programme de travaux a permis de procurer aux ouvriers employes par 1a 
Promotion nationa1e dans 1es regions les plus defavorisees une source de 
revenus additionne1s s'elevant jusqu'a 40% de leur revenu total. 

70. En milieu urbain, l'occupation professionne11e des menages a 
faibles revenus est tres variee ce qui rend difficile l'identification de 
ce groupe. A la difference du milieu rural cependant, les benefices de 1a 
croissance de l'industrie et des services ont atteint les groupes sociaux 
les plus defavorises. Ceci indique que des mesures generales de politique 
economique, visant a faciliter l'expansion des activites fortement utilisatrices • 
d'emploi, l'augmentation de la demande d'emploi, et Ie fonctionnement du marche 
de l'emploi permettraient d'augmenter Ie revenu des menages pauvres. A cet 
egard, l'attention recemment accordee a la petite et moyenne industrie repre
sente un aspect novateur de la politique industrielle qui merite d'etre pour
suivi, etant donne son role en ce qui concerne l'emp1oi. Le renforcement des 
services et de l'information rendus par les Bourses du travail faciliterait 
l'ajustement entre l'offre et la demande d'emp1oi. Les dispositions actuelles, 
qui reduisent artificiellement Ie cout du capital et du credit par rapport 
a celui de la main d'oeuvre, devraient etre eliminees, car elles incitent 
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les entrepreneurs ~ r~duire leur demande de main d'oeuvre • 

71. Bien que la rentabilit~ ~conomique et sociale des d~penses sociales 
proprement dites soit difficile ~ estimer, il ne semole pas que Ie 
renforcement de la politique sociale se fasse au d~triment de la croissance 
~conornique ~ long terme dans Ie cas du Maroc. En ce sens, l'am~lioration des 
conditions de vie des groupes sociaux d~favoris~s apparatt bien comme une 
composante prioritaire. Pour cela, il importe de renforcer la s~lectivit~ de 
l'action de l'Etat en identifiant le groupe des m~nages pauvres et leurs 
besoins vitaux, et d'acrottre l'efficacit~ des services sociaux (~ducation, 
sant~ et planification familiale), dont' l'utilisation devrait ~tre ~largie. 
Un effort particulier devrait ~tre fait afin de fournir des services 
~l~mentaires et bon march~. 

72. En ce qui concerne l'~ducation, la faible efficacit~ du systerne 
d'enseignement, associ~e ~ la progression extr~mement rapide des effectifs 
aans un contexte de gratuit~ de l'enseignement, repr~sente un coat financier 
substantiel, qui risque de se r~v~ler hors de port~e du Maroc. Une 
r~orientation des d~penses publiques de l'enseignement sup~rieur (en r~duisant 
sa gratuit~) vers l'enseignement primaire en milieu rural paratt sounaitable. 
Un meilleur ~quilibre entre la formation professionnelle et Ie systeme 
scolaire, et Ie recensement des besoins de main d'oeuvre qualifi~e de 
l'~conomie permettraient de limiter l'incidence du chdmage cnez les jeunes (en 
1976, 73% des cndmeurs masculins en milieu urbain avaient moins de 24 ans), 
a~ns~ que de r~duire les p~nuries de main d'oeuvre qualifi~e. 

73. Jusqu'A pr~sent, des systemes inad~quats d'enlevement des ordures 
et eaux usag~es, et Ie faible nombre de m~nages disposant de l'eau potable, 
surtout en milieu rural, ont frein~ les progres effectu~s par le Maroc en ce 
qui concerne la situation sanitaire. La faible utilisation des services de la 
sant~ publique par certains groupes -- les enfants, les nourissons, la 
population rurale et les m~nages a faibles revenus en milieu urbain -- est 
aussi responsable du niveau peu favorable de certains indicateurs sociaux. 
Les policiques pass~es ont mis l'accent sur Le d~veloppement d'une 
infrastructure et d'un personnel m~dical de qualit~. Le Gouvernement est 
cependant conscient de La n~cessit~ de modifier Ie systeme actuel de soins 
medicaux en insistant sur la satisfaction des besoins de sant~ de base, et en 
facil~tant l'utilisation des services de planification familiale afin de 
r~duire le taux de croissance de la population et d'am~liorer les conditions 
de vie des familles. 

74. Finalement, en ce qui concerne le logement et les services urbains, 
il serait n~cessaire de mettre l'accent sur la fourniture de services sociaux 
s'adressant aux coucoes les plus pauvres, et de continuer l'effort deja 
entrepris en ce qui concerne l'amelioration des conditions de vie dans les 
bidonvilles, et l'extension progressive des infrastructures en milieu rural • 
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75. La troisi~me composante de la politique sociale concerne las 
mesures generales de redistribution des revenus c'est-~-dire la fiscalite 
directe et indirecte, Ie versement de sUDventions et la tarification aes 
services publics. En l'etat actuel, ces mesures n'ameliorent qUe :c.~~ 
faiblement Ie niveau de vie des menages les plus defavorises. Ceux-ci ne 
re~oivent qu'une tr~s faible partie (environ 20%) des subventions de 
principaux produits alimentaires, alors que Ie coat oudgetaire pour l'Etat est 
sUbstantiel. Le faible rdle de l'impdt direct sur Ie revenu reduit aussi 
fortement la progressivite du syst~me fiscal. La reduction des subventions 
versees aux facteurs de production ou re~ues par les usagers des services 
publics par l'intermediaire de la tarification devrait ~tre envisagee, car 
elle permettrait d'accrottre l'equite sociale. 

76. Dans tous les cas, les progr~s accomplis par ces programmes 
d'investissement devraient etre evalues ~ intervalle regulier. Le nombre 
relatif de menages ~ faibles revenus beneficiant de ces programmes devrait 
etre calcule ainsi que l'augmentation de revenu de ces menages. Dans d'autres 
cas, la collecte d'information statistique (ex. de la Sante Publique) devrait 
etre amelioree afin de pouvoir calculerl'evolution d'indicateurs sociaux. 

VI - Developpement regional et urbain 

77. Les differences de developpement qui ant separe les diverses 
regions du Maroc se traduisent encore par des disparites regionales 
importantes en ce qui coneerne Ie niveau de vie et l'organisation territoriale 

administrative. La volonte de mieux equilibrer Ie developpement regional en'y 
associant les initiatives locales a conduit a renforcer Ie cadre de l'administra
tion locale et Ie role des elus locaux. Le renforcement des services exterieurs 
des ministeres a ainsi ete accompagne d'ane certaine decentralisation, dont les 
etapes principales ont ete la creation de provinces, puis de regions, et enfin 
1a promulgation d'une Charte communale en 1976. 

78. L'organisation territoriale. Au sein des minist~res les pouvoirs 
de decision res tent encore extremement concentres au plus haut niveau. Les 
necessites de la prevision A moyen terme et Ie manque de personnel qualifie 
des services exterieurs ont jusqu'ici limite les efforts de deconcentration, A 
l'exception du Minist~re de l'agriculture et du Minist~re de l'equipement. Le 
Minist~re de l'interieur est Ie seul minist~re A disposer d'un reseau complet 
de representants couvrant l'ensemble du territoire national jusqu'aux 
quartiers des villes et douars des campagnes. Outre leurs fonctions 
traditionnelles de maintien de l'ordre public, ces fonctionnaires jouent Ie 
rale d'intermediaire entre l'Etat et les collectivites locales. 



- xxix 

79. !fin d'assurer un developpement harmonieux des differentes 

regions du royaume, il est apparu necessaire d'une part de renforcer la 

deconcentration administrative et d'autre part d'accroitre les moyens 

humains, financiers et techniques des co1lectivites locales. D'une fa~on 


generale, il ne semble pas techniquement poss~b1e d'envisager Ie renforce

ment en personnel des services exterieurs de l'Etat a tous les echelons 

de l'administration ter~itoriale. La solution 1a plus raisonnable dev~ait 


consister a choisir un niveau de deconcent~ation administrative, et un 

seul, qui serait renforce par priorite. La province constitue actuellement 

l'echelon Ie mieux structure de l'administration territoria1e, et son 

renforcement parait logique bien que Ie cadre de la province soit peut-etre 

etroit pour les besoins de la planification regionale. Une te11e decision

suppose cependant que 1a creation de nouvelles provinces soit soumise a 

des criteres stricts afin de reduire 1a ponction qu'elle opere sur des 

effectifs ministeriels deja limites, et que 1a deconcentration des adminis

trations centrales vers Ie niveau provincial soit poursuivie. Cette 

deconcentration de~ait po~te~ sur 1a gestion du personnel, la passation 

des marches, 1a regionalisation des credits budgetaires, et Ie renforcement 

des moyens et des pouvoi~s de coo~dination du gouverneur. 


80._ Bien que d I importants elements d' autonomie aient ete 'introduits 

au niveau local, Ie cont~ole du pouvoir central sur les decisions des elus 

locaux est toujours tres important en ce qui concerne 1a region, la province 

et la commune, 'les trois echelons principaux de l'organisation territoriale. 

La creation de sept regions en 1971 visait avant tout a etablir la region 

en tant que cadre d'administration economique, mais celle-ci n'est restee 

qu'un niveau de l'am!nagement du territoire et de 1a planification spatiale. 

Les provinces (36 en 1978) constituent l'echelon Ie plus important de l'orga

nisation administ~ative locale, mais les assemblees provinciales ne disposent 

que d'une autonomie tres reduite. C'est au niveau communal que la decentra

lisation est la plus importante. Les competences du conseil municipal et 

de son president sont ext~emement etendues. En pratique cependant leur 

autonomie a ete, jusqu'a une periode recente, reduite par la tutelle exercee 

par Ie M.l.nistere de l'interieur, par l'absence d'une administration communale 


. disposant des cadres techniques necessaires a 1a preparation de projets 
d'investissement, et par 1a faiblesse de leurs propres ressources financieres. 
POUI' conseruire ou gerer des equipements importants, les co11ectivites locales 
peuvent cependant se regrouper en syndicats,et ceux-ci jouent un role important 
pour certains services publics (eau. iHectricite. transports urbains). 

81. !fin de permetere aux collectivites locales de jouer un role accru 

dans Ie developpement economique, Ie Gouvernement marocain a entrepris une 

profonde re~orme de l'organisation territoriale comprenant: 


(a) 	 L'am!lioration qualitative et quantitative des structures 
administratives locales par la creation d'une fonction 
publique cODmlnale, l'accroissement en nombre du personnel 
communal, et la mise en oeu~e d'un important programme de 
formation; 
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CHAPITRE I: INTRODUCTION 

1.01 L'economie marocaine a accompli des progres considerables au 
cours des deuxieme et troisieme Plans de developpement qui ont couvert la 
decennie 1968-77. Le revenu du pays a crQ nettement plus vite que sa 
population durant cette periode. Le revenu par tete s'est eleve a un 
rythme annuel voisin de 3%. Au cours du troisieme Plan 1973-77, la 
croissance economique s'est en outre acceleree et elle s'est amelioree. 
Alors qu'en 1968-72 la progression annuelle reelle du PIB etait res tee en 
dessous de 6%, Ie taux objectif de 7,5% de la PIS retenu par Ie troisieme 
Plan a ete pratiquement atteint en 1973-77. Le conservatisme qui avait 
tendance a prevaloir depuis l'independance acquise en 1956, a fait place a 
partir de 1970-71 a une volonte marquee de croissance et· d'amelioration de la 
repartition des fruits de cette croissance. Cette volonte s'est traduite 
par un accroissement spectaculaire de l'investissement entre 1973 et 1977, 
et par un elargissement considerable des capacites d'identification, de 
preparation et d'execution des projets de developpement dans tous les 
secteurs. L'accent mis sur les orientations sociales a suscite une 
expansion rapide de l'enseignement, de la formation at de la sante. II a 
de plus conduit a s'interroger sur l'efficacite des approches sociales 
suivies jusque la, et a mettre au point des formules nouvelles d'attaque 
directe des problemes que posent la faible productivite et Ie bas niveau 
de vie de nombreux marocains. En bref, la strategie de developpement du 
Maroc est devenue a la fois plus dynamique et plus riche en instruments. 
Le Maroc peut a juste titre se targuer des resultats economiques et 
sociaux appreciables qu'il a obtenus gr~ce aux efforts de developpement 
consentis au cours de la decennie 1968-77. 

1.02 L'acceleration meme de la croissance economique a toutefois 
cree ses propres problemes. En effet, des desequilibres financiers 
prononces sont apparus en 1976 et surtout en 1977 car l'epargne et l'expor
tation n'ont pu etre accrues aussi fortement que les investissements et 
les importations. Le poids tres lourd de la modernisation des Forces 
armees royales s'est ajoute depuis 1975, aces desequilibres d'origine 
structurelle, dont l'ampleur a ete renforcee par la variation des cours 
des principaux produits exportes ou importes par Ie Maroc. Pour faire 
face aux besoins de financement ainsi crees, Ie recours a l'emprunt 
exterieur a pris une ampleur croissante. Le Maroc traverse depuis 1978 
une periode de redressement financier, au cours de laquelle il s'attache 
avec determination a retablir les grands equilibres de l'economie. Cet 
effort passe par une reduction temporaire de l'investissement, de 
l'importation et de l'emploi; il s'inscrit dans Ie cadre trace par Ie 
Plan 1978-80. Le defi que doit reI ever Ie Gouvernement pendant ce Plan 
est celui de preparer et d'entamer la mise en place des politiques de 
developpement a long terme qui permettront a l'economie de retrouver un 
rythme de croissance eleve sur des bases structurelles assainies. Ces 
politiques sont a l'etude; certaines dont l'analyse etait fort avancee 
ont deja re~u un debut d'application. 

1.03 Un autre defi, non moins important, est celui que pose 
Ie faible niveau de revenu d'un nombre encore tres important de 
familIes marocaines. Tirant leur revenu d'activites peu rentables, ces 
familIes ne peuvent satisfaire leurs besoins vitaux en ce qui concerne 
l'alimentation, Ie logement, l'enseignement ou la sante, et elles n'ont 
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qu'un acces difficile aux services collectifs. Les politiques sociales 
mises en oeuvre par Ie Maroc jusqu'a maintenant montrent que des methodes 
valables existent pour surmonter ce probleme. II s'agit desormais 
d'etendre et d'ameliorer l'efficacite de la strategie de developpement 
social deja largement mise en place, en precisant mieux les groupes 
sociaux, cibles de cette strategie, et en effectuant chaque fois que cela 
est possible une reduction des coOts unitaires des services rendus a 
ces groupes-cibles. Cette amelioration est d'autant plus indispensable 
que Ie Maroc ne peut compter que sur des ressources budgetaires limitees 
au cours des annees a venir, et que la poussee demographique entraine 
un accroissement inexorable des besoins de la population. La contrainte 
financiere signifie en particulier la reduction, voire l'elimination, 
des subventions "sociales" et services gratuits de l'Etat au profit des 
groupes sociaux les plus riches, Ie principe etant que ces subventions 
devraient, dans la mesure du possible, etre limitees a ceux d~nt Ie 
revenu est insuffisant pour leur permettre d'assurer la satisfaction de 
leurs besoins vitaux. 

1.04 De nombreux facteurs ont contribue aux succes deja obtenus 
par Ie Maroc dans sa lutte pour Ie developpement, et ils l'aideront a 
surmonter les difficiles problemes qui restent a resoudre. Parmi ces 
facteurs, certains ont un impact direct et peuvent etre modifies 
relativement rapidement; ce sont les politiques economiques, financiares 
et sociales qui permettent au pays de mobiliser et d'allouer ses res
sources avec plus d'efficacite par rapport aux objectifs retenus. 
Ces politiques sont analysees dans les chapitres qui suivent. D'autres 
facteurs, par contre, sont plus permanents, et ils precedent en quelque 
sorte les choix d'objectifs et de politiques; il s'agit des ressources 
naturelles et des donnees qualitatives qui caracterisent la main-d'oeuvre 
marocaine. Celles-ci sont examinees ci-apres. Cet examen n'est pas 
exhaustif; il vise simplement a souligner certaines des forces et des 
faiblesses qui continueront vraisemblablement a jouer un role important 
dans les choix stragegiques que Ie Maroc sera appele a faire pour sur
manter les obstacles a son developpement. 

Les ressources naturelles 

1.05 Par rapport a de nombreux pays en voie de developpement moins 
fortunes, Ie Maroc dispose de ressources naturelles assez abondantes. 
Le pays possede les reserves de phosphate les plus importantes et les 
plus accessibles du monde, ce qui donne au secteur phosphatier une 
place privilegiee dans l'economie en tant que generateur de devises et 
d'epargne. Les autres ressources minerales exportees sont Ie minerai 
de fer, Ie manganese et Ie plomb, ainsi que Ie zinc, Ie cobalt et Ie 
cuivre mais pour des valeurs bien moindres concernant ces derniers. Les 
materiaux de construction sont abondants et bien situes. L'anthracite 
et les centrales hydro-electriques contribuent a la couverture d'une 
partie des besoins energetiques du pays. Le petrole et Ie gas naturel 
sont extraits commercialement depuis plusieurs annees mais en quantites 
tras faibles; il existe toutefois des indices prometteurs de reserves 
supplementaires de ces produits qui justifient la poursuite de l'effort 
de recherche. Le Maroc possede de l'uranium et des schistes bitumeux 
en quantites tres importantes, mais les techniques et la rentabilite de 
leur exploitation ne sont pas encore fermement etablies. 

.. 
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1.06 De par sa personnalite geographique, Ie Maroc a un potentiel 
agricole considerable. Le pays se trouve place sous deux influences 
dominantes: celIe de l'Atlantique qui baigne un littoral 
ouvert en majeure partie sur des plaines, at celIe d'une dorsale de 
haute terres qui s'alignent du Rif central a l'Anti-Atlas occidental. 
Dans les plaines et sur les col lines et pi~monts a l'ouest de cette 
dorsale, l'agriculture en sec peut devenir intensive car Ie climat 
humidE~ et tempere d'origine atlantique regne sur des sols suffisam
ment fertiles. En outre, plusieurs rivieres importantes descendent de 
l'Atlas et du Rif vers les plaines cetieres de l'Ouest et du Nord, aD 
elles fournissent l'eau qui permet d'irriguer des superficies agricoles 
etendues et d'assurer la couverture des besoins des villes. Par 
contrE~, de l'autre cete de la dorsale montagneuse, les masses d'air 
humidE~ originaires de l'Atlantique ne peuvent parvenir que rarement, 
alors que celles de la Mediterranee n'assurent pas Ie relais. Dans Ie 
Sud et l'Est du pays, l'eau estune contrainte majeure; en dehors des 
oasis au de quelques zones irriguees, l'agriculture ne peut etre 
qu'extensive au cesser tout a fait comme dans les regions sahariennes. 
Dans toutes les zones propices, l'agriculture marocaine est encore loin 
d'atteindre les rendements optima que permettraient les techniques 
agricoles existantes; Ie programme a long terme de mise en irrigation 
d'un million d'hectares n'est acheve quIa concurrence de 70% environ. 
La double fa~ade maritime que Ie Maroc possede sur la Mediterranee et 
surtout sur l'Atlantique met a sa disposition des richesses halieutiques 
considerables dont l'exploitation est egalement peu developpee a ce 
jour. L'agriculture et la peche marocaine ant encore un potentiel de 
croissance supplementaire tout a fait remarquable. 

1.07 La situation geographique du Maroc lui confere d'autres 
avantages. Son territoire est tres proche de celui de l'Europe, auquel 
il est lie par la voie terrestre sans rupture de charge import ante a 
travers Ie Detroit de Gibraltar. II est relativement proche aussi, par 
voie maritime et aerienne, de l'Amerique du Nord, du Moyen Orient et de 
l'Amerique du Sud. La proximite des economies de ces regions est un 
facteur propice au developpement des echanges internationaux. L'inser
tion du Maroc dans l'economie internationale s'est faite surtout avec 
l'Europe, notamment la France, pour des raisons historiques; elle peut 
encore se developper et se diversifier. En 1978, l'importation de 
biens et de services par l'economie marocaine representait 32% du PIS 
et l'E~xportation 17%. Cette annee la, environ 250.000 marocains travail
laient en Europe, et plus de 1,5 million de touristes ant visite Ie 
Maroc. 

1.08 La diversite des conditions naturelles a fortement influence 
l'implantation des hommes et de leurs activites economiques a travers 
Ie territoire marocain. L'accroissement demographique et Ie developpe
ment se sont concentres dans les plaines du Nord-Ouest, et dans une 
moindre mesure les val lees irrigables du Souss au Sud-Ouest et de la 
Moulouya au Nord-Est; ces zones sont les plus favorables des points de 
vue du climat, du relief et de l'acces aux .transports internationaux. 
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Par contre, les reglons situees derriere la dorsale centrale, au Sud 
et a l'Est vers Ie Sahara, n'ont connu que des concentrations de 
developpement tres sporadiques et Ie pastoralisme extensif. Aux 
disparites nature lIes regionales ant correspondu des migrations humaines 
allant des zones defavorisees vers les regions favorables. Dans ces 
derniares, un avantage institutionnel s'est ajoute a llavantage nature1 
sous la forme d'infrastructures physiques et de services modernes bien 
plus developpes. Un meilleur equilibre de l'implantation de ces 
infrastructures et services parmi les regions est l'un des objectifs 
importants que poursuit Ie Maroc; par ce biais, il vise a eviter 
l'apparition ou la persistance de poches de pauvrete dans les zones 
defavorisees. 

Les ressources humaines 

1.09 La population marocaine s'accroit et s'urbanise tras rapidement: 
en 1979 elle comptait plus de 19 millions d'habitants et on prevoit 
qu'elle atteindra en 1992 entre 27 et 30 millions de personnes; les 
villes devront accueillir au mains 4 millions d'habitants supplementaires 
entre 1977 et 1992. Ces perspectives demographiques ineluctables creent 
pour Ie Maroc une obligation de developpement minimum, s'il veut ame
liorer les disponibilites en biens et en services par personne et pour 
tous les marocains. Cette obligation est particulierement forte en ce 
qui concerne l'agriculture qui, au vu de son potentiel de production 
encore inexploite, doit s'organiser pour fournir a chaque famille une 
alimentation suffisante. Cette obligation est encore plus forte vis-a
vis des importants segments de la population dont les besoins vitaux 
essentiels ne sont pas entierement satisfaits. Ameliorer la 
productivite de ces urbains et de ces ruraux de maniere a ce qulils 
puissent gagner des revenus suffisants pour se nourrir et se lager selon 
des normes minima mais adequates, et leur procurer un niveau minimum 
d'enseignement et de soins medicaux, telles sont les taches difficiles 
que la demographie met a la charge du pays. Parmi ces taches, il en 
est une qui prend chaque jour une urgence plus grande; c'est la mise a 
la disposition d'un nombre croissant de familIes marocaines, surtout les 
plus pauvres, des may ens modernes de se planifier aussi bien pour eviter 
les consequences nefastes qu'aurait une demographie galopante, que pour 
donner a chaque famille Ie cant role accru de son destin et de son 
bien-etre. 

1.10 Le niveau eleve de la natalite au Maroc depuis de nombreuses 
annees fait que la population est maintenant tras jeune et que la 
population en age de travailler s'accroit nettement plus vite que la 

" 
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population totale. Ces caracteristiques demographiques assurent au 
Maroc une main d'oeuvre abondante. Dans Ie meme temps, elles mettent 
a la charge de l'economie de forts besoins de creation d'emploi et de 
formation de la main d'oeuvre pour ces emplois. On estime qu'environ 
190.000 travailleurs supplementaires se sont presentes sur Ie marche 
du travail en 1977. Selon les previsions de ce rapport qui tiennent 
compte a la fois de la participation croissante des femmes a l'emploi 
et des perspectives peu encourageantes de l'emigration en Europe, la 
creation annuelle d'emploi devrait s'elever a 300.000 environ vers 1990. 
Depuis plusieurs annees en outre, l'offre de travail non qualifie a 
depasse les besoins de l'economie, alors que l'inverse s'est produit 
concernant Ie travail qualifie surtout depuis Ie debut du plan 1973-77. 
Pour combattre cette tendance a l'inadequation entre l'offre et la 
demande de travail selon les niveaux de qualification, Ie Maroc doit 
consent.ir un effort encore plus grand que par Ie passe de formation de 
sa main d'oeuvre et d'amelioration de l'efficacite de cet effort. 
Dans Ie m~me temps, il lui faudra mettre en oeuvre une strategie 
d'investissement qui mette davantage l'accent sur les projets peu 
coateux par emploi cree et appelant pour leur fonctionnement de 
forts contingents de travailleurs non qualifies. 

1.11 Le marche du travail au Maroc a pour caracteristiques essen
tielles d'etre relativement libre et bien integre. La reglementation en 
vigueur et Ie syndicalisme n'influencent son fonctionnement que de fa~on 
mineure. Les mouvements de travailleurs a l'interieur du pays sont 
faciles et relativement bon marche gr~ce a l'infrastructure bien deve
loppee des transports et leurs coats assez bas. Sous reserve de la 
tendance a l'inadequation selon les niveaux de qualification entre l'offre 
et la demande de travail, l'eventail des occupations offertes est tras 
ouvert, depuis celles qui sont tras peu productives jusqu'aux plus nobles; 
en fait, la pression de l'offre non qualifiee tend a se traduire par un 
fractionnement des taches a ce niveau en emplois de courte duree tras 
peu remunerateurs plutot que par Ie chOmage. La productivite et la 
remuneration tras faibles de nombreux emplois urbains et ruraux 
constituent Ie probleme fondamental qu'il faut surmonter si l'on 
veut reduire Ie nombre de familIes qui ne peuvent satisfaire leurs 
besoins vitaux. Le chOmage structurel ne semble pas etre un probleme 
aussi grave que la faiblesse de la productivite et des revenus; il touche 
surtout les travailleurs les plus jeunes en quete d'un premier emploi, 
et les plus ~ges qui se trouvent pousses prematurement hors des rangs 
de la force de travail. 

1.12 L'offre abondante de main d'oeuvre non qualifiee tend continuel
lement a restreindre les remunerations des travailleurs appartenant a 
cette categorie, et elle nourrit Ie courant migratoire vers l'etranger. 

.. Le Maroc tire de cette situation un avant age considerable sur les marches 
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internationaux; ses coats de main d'oeuvre non qualifiee sont parmi 
les plus bas du monde. Le fait que cette main d'oeuvre soit obligee 
souvent d'accepter un decal age entre l'inflation des prix a la consom
mation et l'accroissement des remunerations contribue a la stabilite des 
coats de production du Maroc. A l'inverse, cet avantage est compense, 
dans une mesure qu'il est difficile de preciser faute de donnees suffi
santes, par plusieurs facteurs adverses associes a cette situation; 
ceux-ci comprennent: la faible productivite de la main d'oeuvre peu ou mal 
formee; Ie fait que les travail leurs emigres, merne non qualifies, sont 
souvent les meilleurs et les plus motives; la tension tres forte a la 
hausse sur les remunerations qualifiees; et l'insuffisance de l'enca
drement technique et de gestion. 

Les institutions de developpement 

1.13 La monarchie est l'element central des institutions marocaines. 
Etablie a la fin du VIIIeme siecle par Idriss ben Abdalah qui vint 
d'Arabie se refugier au Maroc, la dynastie alaouite regne aujourd'hui en 
la personne de S.M. Hassan II. L'autorite de la monarchie sortit conside
rablement renforcee de la periode qui suivit l'accession a 1 'independance , 
apres l'imposition du Protectorat francais de 1912 a 1956. Exile par la 
puissance protectrice de 1953 a 1955, Ie Roi Mohamed V revint au Maroc 
comme Ie symbole extr~mement populaire de la volonte nationale. 
Le souverain gouverne dans Ie cadre de la Constitution de 1972. Aux 
termes de ce texte, Ie Maroc est une monarchie constitutionnelle, 
democratique et sociale, OU les libertes politiques individuelles sont 
garanties, et les citoyens sont representes par des assemblees elues. 
Les assemblees locales ont ete mises en place a la suite des elections de 
1976 et l'Assemblee nationale (composee pour un tiers de represent ants de 
divers groupes socio-professionnels elus au suffrage indirect) en 1977. 
La monarchie s'efforce de maintenir entre les differents groupes pali
tiques et sociaux un equilibre qui preserve sa fanction d'arbitre place 
au dessus des inter~ts fractiannels. 

1.14 Cette politique d'equilibre se traduit par la recherche per
manente de l'union nationale sous la direction effective du Roi. Apres la 
grave crise du regime en 1970-71, cette union s'est realisee pour defendre 
la cause nationale dans Ie conflit qui depuis 1975 affecte Ie Sahara occidental. 
Taus les partis ant accepte de se mobiliser sur ce point. La question demeure 
posee de savoir dans quelle mesure l'equilibre politique atteint aujourd'hui 
pourra permettre de repondre aux press ions economiques et sociales qui s'accu
mulent au sein de la societe marocaine: inflation, disparites de revenus, ..concentration de la croissance des activites et de l'emploi modernes, erosion 
des conditions de vie de nombreux paysans, hypertrophie des petits services 
urbains et bidonvilles. Certes, plusieurs reformes ant deja permis de satisfaire 
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certaines demandes, qu'il s'agisse de la recuperation des terres appatenant 
tenant a des etrangers, intervenue en 1973, ou de la "marocanisation" d'un 
nombre important de secteurs d'activites, a partir de la merne annee. Mais 
il faut noter que ces reformes ont touche uniquement les etrangers installes 
au Maroc sans porter atteinte a la situation des beneficiaires de l'equilibre 
actuel. 

1.15 Le developpement economique du ~aroc s'inscrit dans un 
cadre liberal, mais l'Etat exerce une influence determinante sur 
son orientation et sur son rythme. Depuis 1957, des plans pluri
annuels servent de guide a l'investissement et aux reformes. 
Discutes, depuis 1962, au sein du Conseil superieur de la promotion 
nationale et du Plan que preside Ie roi, ces plans ont force de loi. 
lIs ne fixent pas d'objectifs quantitatifs aux entreprises privees et visent 
surtout une bonne programmation des depenses d'investissement de l'Etat. 
La Constitution de 1972 garantit Ie droit de propriete, sous reserve 
des exigences du developpement economique et social, et l'expropri
ation ne peut intervenir que dans les cas et selon les formes pre
vues par la loi. L'Etat encourage l'initiative privee par des inter
ventions multiples et une classe d'entrepreneurs marocains s'est developpee 
dans les domaines commercial, agricole et foncier. Toutefois, en depit 
de cette orientation privee maintes fois reaffirmee, les entreprises 
publiques et semi-publiques occupent, surtout dans les secteurs industriel 
et bancaire, une place preponderante, et croissante depuis 1973. Le sens 
de ce mouvement demeure ambigu. Tout se passe comme si les entrepreneurs 
marocains, sauf dans quelques industries legeres et traditionnelles, 
eprouvaient une certaine reticence devant les risques de l'investissement 
industriel et preferaient les voir assumer par l'Etat. En outre, l'ex
tension du secteur public et semi-public est une source supplementaire 
d'influence pour Ie pouvoir central et Ie moyen d'un developpement et 
d'un raffinement des interventions de l'Etat. Ces interventions justi
fiees a l'origine, sont parfois marquees par une rigidite qui correspond 
mal aux besoins changeants des entreprises et de l'economie. II s'ensuit 
des entraves a l'initiative privee que l'on veut encourager et des 
situations de rentes economiques au profit de certaines categories 
d'entreprises. La souplesse et Ie dynamisme qui sont les avantages 
essentiels du systeme prive, disciplines par la loi du marche, se trouvent 
reduits. II semble que l'emergence des petites et moyennes entreprises 
les plus efficaces soit freinee par la rigidite des reglementations se 
voulant incitatrices, de merne que les transferts de technologie 
a travers les participations etrangeres et leur adaptation au milieu 
marocain. Un objectif important du Plan 1978-80 est l'etude des reformes 
a apporter a la reglementation economique pour qu'elle serve mieux Ie 
developpement du secteur des entreprises privees, semi-publiques et 

, publiques. 
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1.16 Dans ses memoires, S.M. Hassan II souligne avec force que 
"constitutionnelle et democratique, notre monarchie est aussi sociale", 
c'est a dire "qu'un de ses objectifs essentiels est d'amtHiorer Ie 
sort des classes populaires". Ce theme est explicite dans divers 
chapitres des Memoires, en particulier ceux qui sont consacres a 
l'agriculture, a l'education et a l'habitat. Repris par de nom
breuses declarations et decisions officielles recentes, ce theme 
se traduit dans les faits par une strategie complexe de developpe
ment social dont les resultats deja appreciables n'en demeurent 
pas moins limites au regard des immenses besoins a satisfaire. 
Ces besoins sont ceux de la jeunesse dont Ie poids, deja conside
rable, augmente et dont les possibilites d'insertion dans la vie 
productive sont actuellement limitees, ceux des paysans des zones 
non irriguees qui subsistent difficilement sur des superficies 
exigues, ceux des travailleurs sous-employes urbains et ruraux 
dont la productivite est tres faible et les revenus insuffisants. 
La limitation du marche interieur resultant de cette situation 
decourage, en retour, l'expansion de la petite et moyenne industrie 
nationale qui ne trouve pas aujourd'hui de debouches a la mesure 
de ses capacites. 

1.17 Les contraintes qui pesent sur l'engagement social du 
Maroc sont severes. Le revenu et l'epargne, surtout publics, y 
sont faibles, les ressources financieres disponibles pour la poli
tique sociale limitees. La capacite administrative est relative
ment bonne en qualite mais encore insuffisante en quantite, en 
partie precisement a cause de la faiblesse des ressources finan
cieres. La monarchie a Ie souci constant de preserver l'equilibre 
social. Les interventions redistributrices de l'Etat sont donc 
prudentes, minutieusement elaborees et con~ues en vue de ne pas 
bouleverser les situations acquises. Elles se situent, pour ainsi 
dire, a la marge et ne portent que sur certains accroissements de 
patrimaine au de revenu. En ce qui concerne les patrimoines, certains 
secteurs strategiques, fortement generateurs d'epargne, comme les 
phophates, sont depuis longtemps nationalises. La Reforme agraire 
est une operation complexe de restructuration fonciere a long terme 
guidee par la preoccupation de constituer des exploitations indivi
duelles economiquement viables. Quant a la recuperation ou la maroca
nisation par les secteurs public et prive marocains des fermes et des 
entreprises detenues par les strangers, elle avait ete encouragee, 
moyennant compensation, et elle n'avait pas porte atteinte a la situation 
des beneficiaires de la repartition actuelle de la richesse. 

1.18 En matiere de revenus, les interventions redistributrices 
sont plus importantes, mais egalement prudentes, et elles n'ont probablement 
pas empeche un accroissement des ecarts de situations. La redistribution 
se fait par des mesures generales telles que la fiscalite et les sub
ventions des prix, ou par des interventions specifiques. Etant donne les 
difficultes conceptuel1es et pratiques affectant les mesures generales, 
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le Maroc penche de plus en plus vers les interventions specifiques. Sans 
abandonner les mesures generales dont il se preoccupe d'ameliorer l'effi
cacite, le Maroc utilise de plus en plus, comme instrument de redistribu
tion, le projet de developpement economique ou le programme social 
centre de maniere precise sur des beneficiaires appartenant aux segments 
les plus faibles de la population. Bien qu'elles soient encore insuffi
santes, les capacites de preparation et d'execution de pro jets de ce 
type sont developpees vigoureusement. Ces projets ant pour caracteris
tique commune, recherchee par le Maroc, d'ameliorer a la fois la distri
bution et la croissance du revenu, par le biais de l'accroissement de la 
productivite des beneficiaires. 

1.19 Pour mener a bien sa strategie de developpement economique 
et social, le Maroc dispose d'un encadrement administratif solide. 
L'administration, qui de tradition est prestigieuse, habituee au 
commandement et competente, a su attirer des cadres de valeur capa
bles de formuler et d'executer des programmes et des politiques de 
developpement. Il reste que les meilleures cQmpetences se sont dirigees 
jusqu'a maintenant surtout vers les secteurs financiers et industriels 
et que les autres secteurs souffrent d'insuffisances numeriques pour les 
taches de planification et d'execution de projets de plus en plus 
complexes. II y a aussi insuffisance numerique aux echelons intermediaires 
pour soutenir de maniere adequate l'effort des cadres de decision. 
Enfin, alorsque les services de l'Etat sont, sous les reserves ci-dessus, 
relativement bien equipes en moyens humains, les services des collectivites 
locales sont tres insuffisants pour le developpement economique et social 
sauf peut ~tre a Casablanca et a Rabat. Le Maroc a instaure Ie 
service civil obligatoire et fait un gros effort de.formation pour 
surmonter ces faiblesses; cette politique a besoin d'etre poursuivie 
avec une vigueur accrue. 

Le contexte international 

1.20 Le Maroc souhaite elargir ses relations economiques avec 
l'etranger dans la mesure ou il lui est ainsi possible de servir son 
interet sans compromettre son independance politique. C'est avec la 
Communaute economique europeenne (CEE) que le Maroc entretient les 
relations economiques les plus etroites. Son commerce international se 
fait surtout avec la Communaute; ses travailleurs emigres se dirigent 
surtout vers elle. Le Maroc a signe en 1976 un accord d'association de 
duree illimitee avec la CEE. Pour l'essentiel, cet accord prevoit: 
(1) Ie libre acces au marche de la Communaute pour les matieres premieres 
et les produits industriels originaires du Maroc; (2) l'octroi 
par la Communaute d'une aide financiere au Maroc qui doit totaliser 130 
millions d'unites de compte pour les cinq annees suivant la signature 
de l'accord; et (3) la garantie aux travailleurs marocains de l'egalite 
de traitement avec les travailleurs des Etats membres en matiere de 
conditions de travail et de remuneration, ainsi que dans Ie domaine de 
la securite sociale. Bien que la CEE se soit reservee Ie droit de 
limiter les importations de produits agricoles et de produits "sensibles" 
(par exemple, certains produits textiles en 1977), les exportateurs at 
les travailleurs marocains beneficient d'un regime favorable d'acces a la 



- 10 -


Communaute. L'accord d'association contient en outre des dispositions 
speciales concernant les transferts de capitaux prives et de technologie. • 
Si l'on ajoute a cet accord, ceux qui lient bilateralement Ie Maroc aux 
Etats membres de la CEE (la France notamment), il est clair que l'econo
mie marocaine est fortement orientee vers une interdependance etroite 
vis-a-vis de l'Europe. II faut noter, toutefois, que l'accession 
prevue a relativement breve echeance de la Grece, du Portugal et 
de l'Espagne a la CEE risque de reduire l'attrait de la Communaute pour 
les exportateurs et les travail leurs marocains puisque les economies de 
ces trois pays en tireront un avantage concurrentiel renforce. 

1.21 Le Maroc a egalement resserre ses liens economiques avec l'URSS 
et plusieurs pays du Moyen.Orient et d'Afrique. L'accord signe en mars 1978 
avec l'URSS est, potentiellement encore, Ie plus important. Cet accord 
prevoit l'exportation en URSS de phosphate et produits derives du phosphate 
au cours des trente annees suivant sa signature; les quantites prevues 
pourraient atteindre les dix millions de tonnes par an au cours de la 
prochaine decennie. En retour, l'URSS doit accorder au Maroc des 
financements a des conditions tres favorables (taux d'inter~t annuel 
de 3% et remboursement sur 18 annees dont 3 differees) pour Ie developpe
ment de la nouvelle mine de Meskala et des equipements de transport; 
ces financements sont prevus pour un montant total egal a deux milliards 
de dollars. Depuis 1975, la confrontation concernant Ie Sahara 
occidental a compromis la cooperation maghrebine a laquelle aspirait Ie 
Maroc, quoique les liens avec la Tunisie soient toujours etroits. 

Le Plan du rapport 

1.22 La suite du rapport est organisee en cinq chapitres. Les 
Chapitres II, III et IV sont consacres a la croissance economique, et 
les Chapitres V et VI a la repartition des fruits de cette croissance. 
De maniere plus preCise, l'articulation des divers chapitres est la 
suivante: 

(1) 	 Le Chapitre II examine la croissance et les changements 

structurels que l'economie a connus au niveau global au 

cours de la decennie 1968-77. Ce faisant, Ie Chapitre II 

fait apparattre les forces et les faiblesses princi
pales de la croissance economique a l'isssue des deux 

Plans de developpement 1968-72 et 1973-77; a ce titre, 

il fait ressortir les problemes immediats et structurels 

que la politique economique et financiere devra resoudre 

pour une croissance viable a court et a long terme. Ces 

problemes concernent Ie financement exterieur, l'exportation, 

la mobilisation des ressources internes, la politique des 

prix et la planification. 


•(2) 	 Le Chapitre III s'efforce de cerner les resultats que lIon 

peut attendre des plans annuels de redressement finan

cier qui dominent la periode du Plan 1978-80, et il 

s'interroge sur les perspectives globales de l'economie 

au cours de la decennie 1981-90. Cette interrogation 

conduit a creuser l'analyse des principaux problemes 
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identifies au Chapitre II; ce chapitre debouche ainsi sur 
l'identification d'un certain nombre de besoins de reforme 
urgents et importants. 

(3) 	 Les problemes globaux de la croissance se retrouvent au 
niveau des secteurs economiques qui font l'objet du 
Chapitre IV. Ce chapitre s'appuie sur des travaux effectues 
anterieurement pour le compte du Gouvernement marocain et 
par la 8anque mondiale. 

(4) 	 Le Chapitre Vest consacre a la situation de l'emploi et 
a la strategie de developpement social que poursuit le Maroc. 
11 approche ces deux questions sous l'angle de la satisfaction 
des besoins vitaux essentiels de la population, plutat que 
sous celui de l'inegalite de la repartition de la richesse et 
du revenu. Cette approche vise a mettre en evidence l'importance 
des groupes sociaux qui ne disposent pas d'un revenu, au d'un 
acces aux services publics, suffisants pour leur permettre de 
satisfaire leurs besoins vitaux essentiels, et elle s'interroge 
sur les raisons de cet etat de fait. Dans la mesure ou ces 
raisons sont claires, le Chapitre V debouche sur des propositions 
de modification ou de renforcement des politiques concernant 
la creation d'emploi et le developpement social. 

(5) 	 Au Maroc comme dans de nombreux autres pays, la repartition du 
revenu a une dimension regionale ou spatiale, en ce sens que 
les differences regionales de developpement sont prononcees et 
fortement ressenties sur les plans social et politique. Le 
Chapitre VI examine les politiques de developpement regional et 
d'urbanisation, ainsi que l'adequation de l'administration 
territoriale aux imperatifs de ces politiques. 
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CHAPITRE II: 	 CROISSANCE ET CHANGEMENTS STRUCTURELS DE L'ECONOMIE MAROCAINE 

AU COURS DE LA DECENNIE 1968-77 

A. INTRODUCTION 

2.01 L'economie marocaine a connu deux types d'evolution tres contrastes 
pendant la decennie 1968-77. Jusqu'en 1974, la croissance economique 
est restee voisine de 5,4% par an. Ce rythme prudent etait a l'image de 
la politique financiere et monetaire suivie. II s'appuyait sur un accrois
sement regulier, mais tres progressif, de la part des ressources 
interieures allouees aux investissements, et il permettait ainsi de 
maintenir Ie deficit en ressources de l'economie a un niveau faible. A 
partir de 1974, au contraire, cette prudence a fait place aux objectifs 
volontaristes du Plan 1973-77 qui visait une croissance economique 
acceleree et une repartition amelioree des fruits de cette croissance. 
Profitant de la brusque envolee des recettes phosphatieres qui furent 
multipliees par 5 entre 1973 et 1974, Ie Gouvernement a lance un programme 
ambitieux d'investissement qui, entrainant Ie secteur public puis Ie 
secteur prive, a accru Ie montant annuel investi par 2,6 entre 1973 et 
1975. Cette acceleration etait ambitieuse, et de ce fait portait en elle 
de nombreux risques de desequilibres internes et externes. Ces desequili 
bres devaient apparaitre plus rapidement que prevu a la suite d'une 
accumulation de facteurs externes contraires et en partie imprevisibles. 
Parmi ces facteurs, l'accroissement brutal des depenses militaires occa
sionnees par les tensions aux frontieres sahariennes a joue un role 
important. II slyest ajoute la recession economique mondiale qui a 
restreint les debouches exterieurs et la chute des prix des phosphates a 
partir du milieu de l'annee 1975. Cette phase d'investissement intensif 
a debouche a l'issue du Plan 1973-77 sur des desequilibres financiers 
importants, qui ant conduit Ie Gouvernement a prendre des mesures cor
rectives et a formuler un Plan triennal d'austerite 1978-80. L'objectif 
de ce Plan est de retablir les grands equilibres de l'economie et d'assurer 
ainsi la reprise de la croissance sur une base economiqu8 saine. 

B. OBJECTIFS 	 ET STRAGEGIE DU DEVELOPPEMENT, 1968-77 

Rappel des progres accomplis depuis l'independance 

2.02 Dans Ie contexte de son independance politique acquise en 1956, 
l'economie marocaine a connu entre 1958 et 1967 trois plans de developpement 
dont les resultats d'ensemble 1/ ant ete les suivants: 

1/ Les statistiques pour cette periode sont difficilement comparables, faute 
de series homogenes a prix constants. 
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Plan Plan Plan 
1958-59 1965-67 

Investissements realises: 

· Total en millions de GH courants 1580 5920 ~860 

· Montant annuel en millions de 
DH 1969 900 1300 1800 

~ · ,0 moyen par rapport au P~ 	 9,6 11,2 12,2 

I~\Croissance annuelle du PNB \m) 5,5 4,0 	 2,4 

Source: 	Estimations faites a part des donnees figurant dans 
Dr. Yusuf Sayigh, The Determinants of Arab Economic Development, 
Croom Helm, London 1978. 

Durant cette periode de 10 ans, l'economie a connu un taux de croissance 
modeste reflstant la part croissante, mais faible, des ressources interieu
res allouees a l'investissement. Le processus de planification, calque 
sur les methodes pratiquees en France, a ete adapts lentement aux particu
larites du contexte marocain. II a permis a l'administration d'accroltre 
progressivement sa maltrise du developpement du pays. II faut cependant 
attendre les Plans 1968-72 et 1973-77 pour avoir affaire a un processus de 
planification elabore, mais toujours limite au secteur public. 

Objectifs et strategie d'ensemble des Plans 1968-72 et 1973-77 

2.03 Le Plan 1968-72 s'etait preoccupe deja d'accroltre Ie dynamisme 
de l'economie pour permettre de mieux prendre en compte la pression 
demographique de plus en plus sensible. II s'est articule aut~ur des 
trois priorites suivantes: 

Atteindre un taux de croissance eleve dans l'agriculture; 
- Promouvoir Ie secteur touristiquej et 
- Accelerer la formation professionnelle pour satisfaire les besoins 

en personnel qualifie. 

II attachait une importance particuli~re a l'amelioration des conditions 
de vie de la population par des actions portant sur la planification 
familiale, l'assainissement des bidonvilles, et la creation d'emplois, a 
travers notamment la Promotion nationale et la mise en valeur des zones 
irriguees. Le Plan prevoyait aussi un effort special de promotion du 
developpement industriel. il envisageait d'ameliorer la mobilisation de 
l'epargne privee, nationale et etrangere, notamment par un amenagement du 
code fiscal et des mesures d'incitation a l'investissement. 

& 



- 14 

2.04 Estimant que les resultats du Plan 1968-72 avaient ete modestes 
par rapport au potentiel de croissance de l'economie et aux besoins de la 
population, Ie Plan 1973-77 adopta objectifs bien plus ambitieux. 
Le Plan visait une croissance ecanomique fortement accrue (7,5% par 
an), se fondant sur un fcrt accrcissament de l'investissement at una 
orientation prononcse de la croissance vers l'exportation. II visait 
aussi une repartition plus equitable des fruits de la croissance economi
que. Pour atteindre ces objectifs, la strategie de developpement retenue 
devai: comporter les elements suivants: 

(1) 	 Un ensemble coordonne de mesures et d'institutions destine 
a realiser un taux de croissance eleve des exportations; 

(2) 	 Une relance de la demande domestique pour ameliorer Ie 
taux d'utilisation des capacites industrielles installees, 
tournees vers Ie marche interieur; 

(3) 	 Une forte croissance de la production agricole, en cherchant 
notamment a reduire decal ages entre la construction des 
ouvrages hydrauliques agricoles et la mise en production 
des terres dominees, et a favoriser la culture et l'elevage 
traditionnels; 

(4) 	 Une restructuration du secteur industriel grace aux 
actions de l'Office de developpament industriel (001), qui 
fut cree a cet affet en 1973; 

(5) 	 Un amenagement de la fiscalite devant accroitre la capacite 
d'epargne de l'Etat et favoriser une meilleure repartition 
des revenus; 

(6) 	 Une reforme du syst~me educatif pour l'ajuster simultanement 
aux besoins des familIes et a ceux des structures de 
production, en insistant cependant sur la formation profes
sionnelle des cadres; 

(7) 	 Une adaptation de l'administration en vue de la rapprocher 
de la population notamment par une regionalisation plus 
poussee, une justice plus equitable, un accroissement des 
depenses sociales at des aides au logement pour les familIes 
a faible revenu; 

(8) 	 Une amelioration de la nutrition notamment a travers 
l'education familiale; 

(9) 	 Une politique favorisant l'acces des marocains a la direction 
et au contrale des structures de production; cette 
politique a compris recuperation des terres detenues par 
des etrangers et leur distribution aux petits fermiers et 
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la marocanisation des affaires qui visait a associer a 
~qalit~ les partenaires marocains at ~trangers dans la 
~luDart des secteurs de l'industrie st des services. 

2.05 Le Plan 1973-77 a pose de fa~on ouverte Ie probleme de la 
reduction des disparit~s affectant les diverses couches sociales, que ce 
soit au niveau des besoins fondamen:aux (notamment la nutrition), des 
revenus, des regions ou de l'acces aux services publics. En oarallele, il 
recommandait une politique plus dynamique que par Ie passe en matieres 
budgetaire et monetaire, considerant Que la priorite devait etre can nee 
a la croissance, meme au risque de creer des tensions inflationistes. 

Les objectifs auantitatifs des Plans 1968-72 et 1973-77 

2.06 Les objectifs quantitatifs retenus dans les Plans 1968-72 et 
1973-77 ont reflete les differences d'intensite observees au niveau des 
finalites qualitatives. L'objectif de croissance annuelle de la PIB qui etait 
de 4,3% pour la periode 1968-72 est passe a 7,5% pour Ie quinquennat 
1973-77. De meme, l'objectif d'investissement qui avait ete fixe en 
1968-72 a environ 2,5 milliards de dirhams 1969 par an, soit 15,5% de la PIB, 
a ete fixe dans Ie Plan 1973-77 a environ 5,0 milliards de dirhams 1969 
par an, soit 17% de la PIB. Globalement, les objectifs macroeconomiques 
peuvent se resumer ainsi: 

Croissance annuel1e (%) Pourcentage de la PIB 
Plan 68-72 Plan 73-77 1973 1977 

Production Interieure Brute y 4,3 7,5 100,0 100,0 
Importations 5,4 8,0 21,3 21,7 
Exportations 4,9 10,0 16,1 17,5 
Investissement (et stocks) 4,4 18,0 1/ 16,5 22,9 
Consommation administrative 1/ 4,6 3,5 2,9 2,5 
Consommation des menages ~ 3,3 4,8 81,3 73,5 

1/ Ne comprend pas les traitements des agents de l'Etat. 

2/ Non compris la consommation des Touristes.

11 Avant la revision du Plan (voir par. 2.08). 


Source: Secretariat d'Etat au Plan, documents des Plans 1968-72 et 1973-77. 
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2.07 Ces objectifs se pla9aient dans une perspective officiel1e a 
• 	 long terme qui visait un taux moyen de croissance de la PIS a l'horizon 2000 

d'environ 7% par an, les taux assign~s ~ Itagriculture et ~ l'industrie 
~tant de 3,8% et 7,6% respectivement. Ces objectifs exigeaient une forte 
acceleration des investissements sur toute la periode (10% de croissance 

) 	 par an). Laur realisation devait permettre a la conscmmation des 

de croitre au rythme de 6% par an environ et donc d'ameliorer les 

conditions de vie de la population dont on voudrait par ail leurs ir 

la croissance. 


La 	 revision en 1975 du Plan 1973-77 

2.08 Les deux Plans 1968-72 et 1973-77 ant ete revises en cours de 
periode, mais la revision du second fut de loin la plus importante. 
La revision en 1975 du Plan 1973-77 qui etait deja ambitieux, fut dec idee 
a la suite de Itaugmentation de recettes en devises (et d'epargne) 
procuree par la hausse spectaculaire du prix des phosphates en 1975. Les 
allocations budgetaires prevues au Plan pour les investissements publics 
et semi-publics furent tr~s fortement accrues, alors que celles affectees 
au secteur purement prive resterent indicatives. Les allocations au 
secteur public et semi-public furent portees de 10,9 milliards de dirhams 
prevus en 1973 dans la version originale du Plan a 29,3 milliards dans la 
version revisee en 1975. La revision accordait une forte priorite aux 
participations de l'Etat au developpement industriel a travers la creation 
d'unites fortement utilisatrices de capital (acierie, sucreries, cimenteries, 
et unites chimiques), et au Fonds special de developpement regional, 
conformement a l'objectif de reduction des disparites regionales. 

C. LA CROISSANCE ET SES PRINCIPAUX FACTEURS 

Les 	 principaux facteurs 

2.09 La croissance reel Ie de l'economie (PIB aux prix 1969) est 
estimee a 6,5% par an en moyenne au cours de la decennie 1968-77. Cette 
moyenne recouvre toutefois deux periodes nettement contrastees des points 
de vue du rythme et de l'origine de la croissance. Jusquten 1972, Ie PIal/ 
a crO a un rythme annuel estime a 5,6%, Ie dynamisme de l'economie resultant 
surtout de l'exportation qui depassa les objectifs prudents du Plan 1968-72. 
L'exportation a crO durant cette periode a un rythme voisin de 8% par an, 
alors que Ie Plan prevoyait 5%. La formation brute de capital fixe a 
augments au taux annuel moyen de 4,2%, restant ainsi legerement inferieure 
a l'objectif du Plan. Ce schema de croissance permit a la fois de reduire 
Ie deficit en ressource~ de l'economie, et d'accelerer quelque peu la 
croissance de la consommation (surtout publique) par rapport aux tres 
faibles progres que cette derniere avait enregistre avant 1968. 

11 	 Le produit interieur brut a la difference de la production interieure 
brute comprend les traitements des fonctionnaires. 

11 	Le deficit en ressources de l'economie est defini et mesure par 
l'ecart entre les exportations et les importations (y compris les 
services dits non-facteurs) qui est egale a la difference entre 
l'investissement et l'epargne. 
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2.10 La iode post~rieure ~ 1972 a connu, au contraire, una 
acceleration marquee de la croissance economique et un elargissement 
considerable du deficit en ressources de l'economie. ~vec un taux annuel 
de 7,3%, la croissance reel1e du PIS a pratiquement atteint l'objectif 
fixe par Ie Plan 1973-77. Les investissements ont augments au taux 
record de pres de 28% par an, et sont ainsi devenus Ie moteur orincipal 
de la croissance. Cette augmentation s'est produite pour l'essentiel par 
l'effet d'entralnement direct et indirect depenses d'equipement de 
l'Etat qui ont connu un tres fort accroissement en 1973-77, alors que les 
encouragements introduits en 1973 ont egalement eu un impact positif sur 
l'investissement prive. A cet effet d'entralnement, se sont ajoutes 
l'accroissement rapide des depenses militaires a partir de 1975 et 
l'augmentation tres forte de& depenses sociales courantes de l'Etat. Ces 
tendances de la demande interieure se sont traduites par une hausse 
considerable des besoins en produits et services importes. Dans Ie 
meme temps, les exportations de phosphates et de produits agricoles ant 
perdu leur dynamisme, et leur pouvoir d'achat international est retombe 
en 1977 a un niveau inferieur a celui de 1972 apres un accroissement 
substantiel mais temporaire en 1974 et 1975. Ces divers facteurs ont 
produit un schema de croissance extremement desequilibre ou la faiblesse 
de l'exportation et de l'epargne a fait de plus en plus contraste avec Ie 
dynamisme de l'investissement et de la consommation publique. En 1977, 
Ie deficit en ressources de l'economie a depasse les 20% du PIB (calcule 
aux prix courants) alors qu'il n'avait jamais excede 5% jusqu'en 1974. 
Pour Ie couvrir, Ie recours a l'emprunt exterieur aux conditions du 
marche prit une ampleur considerable, ainsi qu'on Ie verra plus loin. 

2.11 L'evolution des ressources et emplois de l'economie peut se 
resumer ainsi (en pourcentage): 

Croissance annue~~e Part dans Ie PIB 
(aux prix 1969) (prix courants' 

1968-72 1973-77 1967 1972 1977 

Produit Interieur Brut 5,6 7,3 100,0 100,0 100,0 
Importations 3,2 17,2 20,4 19,8 39,7 
Exportations: 8,3 0,9 18,2 19,1 18,0 
- en pouvoir d'achat 11 4,9 0,7 

Consommation: 4,9 6,2 89,0 87,4 89,8 
- des administrations 6,2 19,3 12,2 13,0 21,9 
- des menages 4,7 3,2 76,8 74,4 67,9 

Investissement 2/ 3,5 28,6 13,3 13,2 31,9 

11 Obtenu en divisant les exportations en prix courants par l'indice des prix 
a l'importation.

11 Formation brute de capital fixe et variation des stocks. 

Source: Tableau 2.3, Annexe statistique. 
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2.12 Les chiffres ci-dessus font apparaltre un ralentissement e la
• croissance de la consommation des mdnages au cours du Plan 1973-77 3,2% 

par an) par rapport ~ la p~riode du Plan 1968-72 (4,7% par an). Le 
progres de la consornmation des menages est orobablement reste relative
ment lent en 1973-77 ~ cause des mauvaises oerformances du secteur 

) 	 agricole {et en particulier la mauvaise rec~lte de 1977) qui ont affecte 

Ie revenu de la population rurale, notarnment celui des segments les plus 

peuvres. II convient de noter, toutefois, que les estimations de la 

consommation des mdnages, sur lesquelles reposent les chiffres ci-dessus, 

sent obtenues par solde lors de lletablissement des comptes nationaux, 

sans verification par enqu§te directe. II sly attache donc une marge 

dlincertitude peut-etre importante. 


Structure de la production 

2.13 De fortes differences ont marque les rythmes de croissance 
sectoriels entre 1972 et 1977 et une nouvelle structure du PIB en est 
r~sultee. Au cours du Plan 1973-77, Ie secteur du b~timent et des 
travaux publics (BTP) est devenu de loin Ie plus dynamique, en reponse au 
tres Fort accroissement de Ie demande des investisseurs. L'augmentation 
considerable de l'investissement en 1973-77, a permis a l'industrie de 
realiser un taux de croissance qui peut paraitre decevant (moins de 7% par 
an sur la periode), mais il faut remarquer qu'un certain temps est requis pour 
faire fonctionner les capacites de production mises en place, et que l'effet 
de l'investissement au cours des annees 1973-77 sur la production n'etait 
que partiel encore en 1977. Les services des administrations ont connu 
une acceleration marquee de leur croissance Ie en 1973-77, et leur part 
dans Ie PIB a augmente. La croissance agricole, par contre, est restee 
extremement ddcevante au cours des annees 1973-77 ~ cause des mauvaises 
conditions climatiques, alors qu'au cours des annees 1960-71 la production 
agricole avait augmente de 3,7% par an (aux prix de 1960). L'evolution 
durant la periode 1968-77 des contributions sectorielles au PIB peut se 
r~sumer comme suit (en pourcentage): 

Croissance Annuelle Part dans Ie PIB 
(aux prix 1969) (prix courants) 
1968-72 1973-77 1967 1972 1977 

Agriculture 6,8 -2,1l. 21,7 21,6 16,3 
Mines 3,9 2,5 4,1 3,4 5,3 
Energie 7,5 4,8 3,9 3,7 2,5 
Industrie 5,4 6,9 16,1 16,5 16,5 
BTP 4,9 21,9 4,4 4,2 8,9 
Services non publics 4,1 7,6 39,3 37,3 33,1 
Services publics 4,4 11,9 10 ,5 10,4 11,9 
Draits et taxes indirectes 21,0 ~ 5.5 

Praduit Interieur Brut 5,6 7,3 100,0 100 ,0 100 ,0 

Source: Tableau 2.1. Annexe statistique. 
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2.14 Le secteur des phasphates merite une mention speciale, en 
raison du role important qu'll jaue en ce qui concerne les recettes en 
devises et celles de l'Etat. La valeur ajoutee par l'extraction des • 
phosphates ne represents qu'un pourcentage faible cu PIB (entre 2 et 
2,5%); les activites minieres sant des activites peu creaticss d'emploi 
bien que leur impact regional ne soit pas negligeable. Le role d'en
trainement du secteur phasphatier s'est accru au niveau de l'engrais •chimique et depuis 1975 de l'acide phosphorique~ et au niveau du secteur 
des transports puisque les reseaux de chemins de fer et portuaire lui ont 
consacre la plus grande part de leurs activites. L'evalution recente 
montre l'impartance craissante des derives du phosphate. Elle fait 
ressartir aussi l'influence des recentes variatians du prix a l'expar
tatian des phosphates sur les recettes de l'Etat et done sur ses passi
bilites de financement des investissements. Les principaux indicateurs du 
role du secteur phosphatier ont evalue comme suit (chiffres en paurcen
tage): 

1969 1974 1975 1977 ........-..

Part du secteur phosphatier dans: 
- Ie PIS 2,2 3,5 2,2 2,4 
- Ie trafic marchandise ferroviaire 66,6 65,0 75,2 
- Ie trafic marchandise portuaire ... 66,7 57,7 59,3 

Part dans les exportations de biens 

- phosphate (prix courants) 22,4 55,0 55,3 36,5 
- phosphate (prix 1969) 22,4 33,0 29,6 28,9 
- derives (prix courants) 2,1 1,8 1,7 5,7 

Part dans les recettes de l'Etat 

- Taxes sur l'activite miniere 7,7 2,8 1,9 0,8 
- Recettes du Tresor versees 

par l'OCP 5,9 30,0 23,0 8,5 
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2.15 Des variations de prix importantes ont dgalement affect~ 
les divers secteurs de ll~conomie. Entre 1969 et 1977, l'accroissement 
des valeurs ajoutees en prix courants slest reparti de la maniere suivante 
(chi~fres en millions de dirhams): 

Accroissement des valeurs ajoutees 1969-77 

Total 
DO a la hausse des: 
Prix Ouantites 

,!\gricul ture 
Secteur secondaire 

(dont mines) 
Secteur tertiaire 

4.074 
10 .549 
(1.828) 
14.207 

4.074 
6.379 

(l.575) 
7.325 

4.170 
(253) 

6.882 

PIB 28.830 17.778 11.052 

Source: Tableaux 2.1 et 2.2, Annexe statistique. 

Les secteurs agricole et mlnler, qui ensemble occupaient 21,6% du PIB en 
1977, ont contribu~ pour 2% seulement a l'accroissement r~el du PIB entre 1969 
et 1977, mais pour 32% a l'accroissement en prix. II faut remarquer cependant 
que les valeurs ajoutees sur lesquelles ces chiffres se fondent , sont 
estimees aux prix du marche et qu'elles incluent l'effet des variations de 
la fiscalit~ indirecte (nette des subventions). En l'absence d'estimations 
aux coGts des facteurs, il est difficile d'en tirer des conclusions 
fermes quant ~ l'~volution des prix sectoriels relatifs. 

Importations at eXDortetions 

2.16 La croissance economique n'aurait pas ~t~ possible sans un 
fort accroissement des importations,surtout depuis 1973. L'accroisse
ment en volume a et~ de 17% par an au cours du Plan 1973-77. Conjugu~ a 
la hausse consid~rable des prix, il a port~ les importations en valeur 
courante a plus de 4 milliards de dollars en 1977, alors qulelles etaient 
inferieures a 1 milliard avant 1972. ~a croissance reelle des besoins en 
importations, si on exclut les paiements pour achat d'equipements militaires 
a l'etranger, s'est produite essentiellement ~ cause du fort accroissement 
de l'investissement et, par consequent, des achats de biens d'equipement 
et services connexes. La quantite ~lev~e et croissante de denrees 
alimentaires qu'il a fallu importer pour compenser les faibles productions 

coles de la p~riode 1973-77 a joue un r51e tres important aussi. 
La croissance des produits intermediaires est devenue relativement faible 
(moins de 8% par an) apres 1973~ ce qui s'explique par Ie quasi-stagnation 
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de la plupart des produits bruts importes (sauf pour Ie soufre qui entre 
dans la preparation de l'acide phosphorioue); l'augmentation de l'impor
tation des produits semi-finis a ete de 7~ par an environ en 1973-77, les 
produits chimiques et Ie ciment ayant crG Ie plus vigoureuse~ent. ~ 

partir de 1974, les orix caf de toutes les categories d'importations se 
sont fortement accrus, notamment celui des produits petroliers. 
L'indice des prix a l'importation a atteint 220 en 1977, compare a 161 
pour l'indice du coOt de la vie, sur la base IuD en 1969. La croissance 
et la composition des importations ont evolue comme suit (pourcentages): 

Croissance annuel1e 
(Prix 1969) 

1968-72 1973-77 

ComQosition 
(Qrix courants) 

1967 1972 1977 

Denrees alimentaires 
Biens de consommation 
Produits energetiques 
Biens intermediaires 
Biens d'equipement 

-7,8 
-0,9 
10,0 
11 ,8 
-2,7 

15,6 
10,7 
10 ,5 

7,3 
37.1 

23,1 
12,7 
4,0 

26,8 
16,9 

13,9 
12,8 

5,7 
31,5 
15,8 

10,5 
7,5 
9,0 

24,0 
26,8 

Total biens 2,6 15,9 83,5 79,7 77 ,8 

Autres services non-facteurs 
Transactions gouvernementales 

6,1 
7,6 

-3,9 
41,0 

11 ,1 
~ 

13 ,4 
~ 

4,8 
--1L.i 

Total importations de biens 
et services non-facteurs 

3,2 17,2 100,0 100,0 100,0 

Source: Tableau 2.6, Annexe statistique. 

2.17 Les recettes d'exportation ant crG aussi rapidement que les 
importations jusqu'en 1974, mais leur croissance a nettement flechi 
depuis. Ces fluctuations sont attribuables pour une large part aux 
exportations de phoshate qui ant evolue comme suit: 

EXQortations de ~hosQhat~ 1967 1972 1974 1975 1976 1977 

Quantite (millions de tonnes) 9,3 13,6 18,7 13 ,1 14,7 15,8 
Prix moyen ($ la tonne) 11 ,5 10,7 49,5 63,8 33,9 29,7 
Valeur (million de $) 107,0 145,5 925,6 835,8 498,3 469,3 
- % des exportations totales 25,2 22,7' 54,7 54,7 39,9 36,5 

(aux prix courants) 

Source: Tableaux 3.2 et 3.3, Annexe statistique. 
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En outre, l'accroissement de la demande ext6rieure et la hausse des prix 
ant jou6 en faveur des autres exportations marocaines jusqu'en 1974, maia 
on a observe le renversement de ces tendances depuis lars, du fait de la 
r6cession economique mondiale, notamment en Europe. Toutes les categories 
d'exportaticn ant souffert de cette conjoncture. Le secteur des exporta
tions est celui qui a realise les plus mauvaises performances par rapport 
aux objectifs du Plan 73-77 dont il etait pourtant Ie secteur prioritaire. 
La faiblesse des resultats a l'exportation depuis 1974 a egalement des 
facteurs internes pour origine, mais il est difficile d'apprecier l'impact 
de ces facteurs de maniere quantitative. Les recommandations et la 
priorite donnee aux exportations dans Ie Plan 1973-77 n'ont pas eta 
suivies d' effets pratiques importants en ce qui concerne les politiques at 
les investissements retenus pendant cette periode (voir Chapitre III). La 
croissance et la composition des exportations ant evolu6 comme suit 
(pourcentages): 

Croissance annuelle Comeosition 
(prix constants) (erix courants) 

1968-72 1973-77 1967 1972 1977 

Produits agro-alimentaires 5,4 -I. ,9 44,4 37,9 23,0 
Phosphates 7,7 5,1 21,4 17 ,1 29,1 
Autres produits miniers 1,0 0,0 7,5 4,7 4,8 
Produits manufactur6s 16,3 11,1 11,92.d .JL1. 

Total biens· 6,5 0,8 76,7 68,0 68,8 

Tourisme 14,5 0,9 14,3 20,6 17 ,8 
Autres services non-facteurs 10,3 ~ 9z0 ll z4 .~ 

Total exportations de biens et 8,3 0,9 100,0 100,0 100,0 
services non-facteurs 

Source: Tableau 2.5, Annexe statistique. 

2.18 Le pouvoir d'achat des exportations marocaines sur les marches 
ext6rieurs a connu, comme on l'a d6ja not6, une augmentation substantielle, 
mais temporaire, en 1974-75 a la suite de l'envolee des prix du phos
phate. La difference entre ce pouvoir d'achat et la valeur a prix 
constants des exportations donne une mesure approximative du supplement 
(ou de la r6duction) de res sources reelles que l'6conomie a pu obtenir 
(ou subir) du fait des variations de prix relatifs a l'exportation et 
a l'importation. Cette difference evaluee aux prix de l'annee 1969 a 
evolue de la maniere suivante pendant la decennie 1968-77: 
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t~ill ions de 
dirhams 

1968 - 28 
1969 0,0 
1970 - 85 
1971 - 49 
1972 -373 
1973 -459 
197.4 384 
1975 399 
1976 -251 
1977 -436 

..Pourcentage du PIS 
a prix constants 1969 

+0,2 

0,0 


-0,5 

-0,2 

-1,8 

-2,2 

+1,7 

+1,6 

-0,9 

-1,5 


Source: Tableau 2.4, Annexe statistique. 

2.19 Les chiffres cit~s ci-dessus montre que Ie Maroc n'a tire qu'un 
avant age ~ineur, et de tres courte duree, de l'evolution des prix relatifs 
internationaux. En effet, la hausse des prix du phosphate en 1974-75 a ete 
accompagnee par des accroissements de m~e sens des prix a l'importation, 
surtout en ce qui concerne les produits petroliers, les denrees aliment aires 
et les biens d'equipement. Ces derniers ont pcursuivi leur croissance en 
1976-77 alors que Ie prix du phosphate est retombe a 30 dollars la tonne 
environ. Les supplements de ressources obtenus en 1974-75 ont ~te suivis par 
des pertes croissantes et substantielles en 1976-77. Sur la periode du Plan 
1973-77, Ie Maroc a enregistre une perte nette de 363 millions de dirhams aux 
prix 1969. II convient de souligner que ces chiffres sont sensibles, non 
seulement aux evolutions de prix, mais egalement aux variations de composition 
des importations et des exportations. Et l'on peut, a ce titre, remarquer que 
pour certains biens, la ccmposition des exportations en 1976-77 n'a pas evolue 
en fonction des cnangements intervenus dans la structure des prix relatifs a 
l'exportation, de m!me qu'en 1970-73. Dans cette perspective, les gains 
1974-75 apparaissent comme Ie resultat d'un concours de circonstances heureux 
pour Ie Maroc, et non pas comme celui d'une volonte deliberee d'adaptation de 
l'~conomie a la necessite de la competitivite internationale aussi bien en ce 
qui concerne l'exportation qu'en ce qui concerne Ie remplacement des importa
tions. 

Les changements de structure de l'economie 

2.20 Des variations importantes ont caracterise l'evolution des prix 
relatifs dans l'economie marocaine au cours de la decennie 1968-77, mais 
cette evolution est mal documentee. II est par suite difficile de tirer 
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des conclusions fermes sur l'evolution relative des importations et des 
eXDortations par rapport a l'offre et a la demande interieures de biens et 
se~vices. La comparaison des deux tableaux d'echanges intersectoriels 
actuellement disponibles pour 1969 et 1975 permet cependant de detecter que 
des changements structurels import ants ont pris place au cours de cette 
periode bien que la comparaison ne puisse etre faite qu'aux prix courants. 

2.21 L'importance des ~chanqes exterieurs Dour Ie fonctionnement de 
l'~conomie a ~te elevee comme le-montrent les p~urcentages suivants qui 
mesurent l'importance relative des importations et des exportations dans 
les principaux comptes de production sectoriels par rapport a l'offre 
(demande) totale de biens et services du secteur concerne: 

Importations Exportations 
1969 1975 1969 1975 

Agriculture 7,4 17,1 14,2 8,5 
Mines et energie 10,5 15,1 31,0 47,0 
Industrie 27,4 30,1 8,2 4,6 
Services a la production 4,1 2,6 2,9 5,3 

Source: Tableaux d'echanges intersectoriels 1969 et 1975. 

Les evolutions de prix ont sans doute ete la cause principale de l'accrois
sement de l'importance relative des echanges externes concernant Ie 
secteur des mines et de l'energie. Concernant l'agriculture, l'importance 
relative des importations s'est accrue et celIe des exportations a 
diminue, de mani~re tr~s marquee; ces mouvements traduisent la faiblesse 
des performances de l'agriculture tant en ce qui concerne l'expansion de 
l'exportation que Ie remplacement des importations. En d'autres termes, 
l'evolution de la production agricole locale a ete mal orientee par 
rapport aux possibilites d'ecoulement sur les marches exterieurs, et 
l'expansion de la production de denrees alimentaires a ete insuffisante 
par rapport a la croissance de la demande interne. Concernant l'industrie, 
les mouvements des parts importees et exportees sont de merne sens que 
pour l'agriculture mais bien moins prononces. On peut neanmoins en tirer 
l'indication que l'orientation vers l'exportation du developpement 
industriel a probablement manque de vigueur, alors que la substitution de 
1a production locale a l'importation des produits industriels n'a pas 
permis de reduire la dependance de l'industrie vis a vis des importations. 
Seul Ie secteur des services a vu ses echanges avec l'exterieur evoluer 
de fa~on favorable, grace notamment au tourisme en ce qui concerne les 
exportations, et grace a l'expansion de la flotte et des moyens de 
communications marocains pour les importations. Les tendances ainsi 
d~cel~es entre 1969 et 1975 ont conduit au total a l'aggravation s~v~re 
du deficit en ressources de l'economie en 1976 et 1977. 

2.22 Pour suppleer a Ie faib1e croissance de la demande exterieure 

au cours du Plan 1973-77, excepte celle qui s'adresse aux produits lies 

au phosphate et aux produits manufactures et a certains services non facteurs, 

les structures de production locale se sont tournees vers la demande interieure. 

A partir des m@mes sources d'information que pour 1es echanges externes, 

l'evolution de la structure de la demande interieure a pu etre reperee pour 

les deux annees 1969 et 1975, et elle est resumee dans Ie tableau ci-dessous: 
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Valeur totale Pourcentage du total 
de l'offre Demande dont 

(Millions de Inte- Inter- Cons. ". 

dirhams) rieure mediaire FBCF Finale 

Annee 1969 

Agriculture 5.960 85,9 32,3 53.6 

Mines et energie 2.450 70,0 43,2 26,8 

Industrie 13.000 91,8 31,6 9,0 51.2 

Batiment et travaux 
publics 1.470 100,0 10 ,0 85,0 5,0 

Services a la production 5.340 97,1 29,7 67,4 

Annee 1975 

Agriculture 12.100 91 ,5 45,0 46,5 

Mines et energie 7.930 53,0 37,4 15,6 

Industrie 30.580 91,4 37,7 11,0 42,7 

Batiment 
publics 

et travaux 
5.520 100,0 6,6 87,3 6,1 

Services a la production 10.470 94,7 49,2 45,5 

Source: Tableaux d'echanges intersectoriels 1969 et 1975. 

2.23 La demande de consommation finale locale a connu en moyenne un 
taux de croissance de 3,6% par an sur la decennie 1968-77, alors que 
celui du PIB a ete de 6,5%, lorsque ces deux agregats sont exprlmes aux 
prix de l'annee 1969. Cette faiblesse relative de la demande de cansomma
tion finale s'est traduite pour tous les secteurs, sauf Ie batiment et 
les travaux publics, par une baisse assez nette en 1975, comparee a la 
situation en 1969, de la part de l'offre des biens et services destines a 
la consommation des menages (et dans une moindre mesure a la consommation des 
administrations). Ces diminutions correspondent au rale mcteur joue par 
la demande d'investissement pour accelerer la croissance de l'economie. 
Etant donne que peu d!industries de biens d'equipement operaient au Maroc 
durant cette periode, un tel type de demande a eu un impact surtout sur les 
importations; de plus, beaucoup de pro jets nouveaux ent ete fortement 
utilisateurs de capital. 
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L'effort d'~Darane 

2.24 L!epargne nationale a augments rapidement jusqu'en 1974, depas
sant 1e niveau de la FSCF certai~es ann~es! mais apr~s 1975 elle a cecru 
en valeur absolue et relative. L'epargne nationale a evolue comme suit 
(en prix courants): 

1968 1970 1972 1975 1977 


1. Millions de dirhams courants 

Epargne interieure 
Transferts courants nets et 

revenus nets des services facteurs 
(dont: travailleurs a l'etranger) 

1.800 

-150 
(200) 

2.470 

60 
(320) 

2.850 

360 
(640) 

5.690 

1. 750 
(2160) 

4.760 

1.940 
(2650) 

Total 1.650 2.530 3.210 7.440 6.700 

Z. En Eourcentage du PNB (en erix courants) 

Epargne interieure 11 ,0 12,7 12,4 14,9 9,8 
Transferts courants nets et 

revenus nets des services facteurs -0,9 0,3 1,6 4,6 4,0 
(dont:travailleurs a l'etranger) (l,2) (l,6 ) (2,8) (5,7) (5,5) 

Epargne nationale 10,1 13 ,0 14,0 19,5 13 ,8 

Source: Tableaux 2.3, 3.1, Annexe statistique. 

En l'absence de comptes d'agents, il est difficile de preclser l'origine 
du renversement de tendance concernant l'epargne apres 1974. Les 
donnees budgetaires permettent toutefois de constater que l'effort 
d'epargne de l'Etat n'a cesse de flechir depuis 1970, ce flechissement 
ayant ete partic:ulierement net apres 1974 avec l'accroissement des 
depenses militaires (voir la Section E ci-apres) et des subventions 
aux prix a la consommation. Concernant les entreprises et les menages, 
aucune donnee n'est disponible pour cerner leurs epargnes respectives. 
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Lleffort d'investissement 

2.25 Les depenses d'investissement effectivement realisees sont 
difficiles ~ estimer avec precision au Maroc. Plusieurs sources four
nissent des indications de tendance sans qu'aucune agregation coherente 
n'ait ete effectuee. Les Domptes de la nation faurnissent une estimation 
de la formation brute de capital fixe (FBer) en orix courants et constants 
et son al18cation sectorielle en prix courants, mais pour les depenses 
dlinvestissement affectees aux administrations, la distinction n'est pas 
faite entre celles qui sont effectivement executees par les adminis
trations et celles qui representent des transferts pour investissements 
effectues oar les entreprises publiques (Tableau 2.10, Annexe statistioue). 
Grace aux informations fournies par Ie Secretariat dlEta: au Plan, une 
estimation des investissements du secteur public a pu etre faite; a 
partir de cette estimation et des donnees sur les deboursements de 
credits a moyen et long termes par les banques de developpement, on peut 
obtenir par solde les investissements realises par Ie secteur prive 
moderne. Cette methode produit une legere sous-estimation des inves
tissements du secteur prive, car les donnees concernant les aut res agents 
comportent des montants relativement faibles, mais impossibles a distin
guer, de depenses consacrees a des fins autres que l'investissement 
au sens de la comptabilite nationale (achats de terrains par exemple). 
Utilisant les memes sources, une allocation sectorie11e des investissements 
aux prix 1969 realises pendant les Plans 1968-72 at 1973-77 a ete estimee. 
(Tableau 2.11, Annexe statlstique)lI. 

2.26 En depit du faible niveau de desagregation du a la preca
rite des informations utilisees, l'evolution de la FECF confirme que 
Ie developpement spectaculaire de la rSCF apres 1~75 a ete declenche 
par les depenses en capital de l'Etat et du reste du secteur public 
qui ont entraine directement au indirectement Ie secteur prive. 
Les investissements alloues au logement ant poursuivi une croissance 
reguliere, amorcee depuis 1968. Cette evolution peut etre resumee 
de Ie maniere suivante: 

11 	 La reconciliation des diverses sources d'information en matiere d'in
vestissement est impossible sans proceder a une analyse specifique et 
complete paste par poste. L'allocation sectorielle qui est analysee 
dans les paragraphes ci-dessous resulte de l'egregation de quelques 
unes de ces sources; cette allocation est purement jndicative de 
l'ordre de grandeur des investissements sectoriels qui ont pu prendre 
place pendant la periode 1968-77. 
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Formation brute de caoital fixe 1968 1970 1972 1975 1977 

l. En millions de dirhams courants 
• 

Administrations 1/ 500 580 710 2150 4650 
Entreprises publiques 950 1050 950 3400 4530 
(dont: transferts budgetaires) (390) (500) (400) ~ 1190;- (1940) 
Autres secteurs 740 1360 1520 3310 6170 
(dont: logement) (250) (440) (580) (1130) (2180) 

Total 2190 2990 3180 8860 15350 

2. En Lpurcentage du PNB 

Administrations 11 3,1 3,0 3,1 5,6 9,6 
Entreprises publiques 5,8 5,4 4,2 8,9 9,4 
(dont: transferts budgetaires) (2,4) (2,6) (1,7) (3,1) (4,0) 
Autres secteurs 4,5 7,0 6,6 8,7 12,8 
(dont: logement) ihQl (4,5)iL2l ihll ib.ll 

Total 13,4 15,4 13 ,9 23,2 31,8 

11 Ne comprend que les investissements executes par les services 
administratifs civils de l'Etat. 

Source: Tableaux 2.11 et 2.3, Annexe statistique. 

2.27 Au cours du Plan 1973-77, Ie Gouvernement a Buivi une politique 
de surprogrammation de ses depenses d'investissement direct et indirect de 
maniere a lever toute contrainte financiere pesant sur les investissements 
des administrations et des entreprises publiques. En cons~quence, les 
ouvertures de credits d'investissement ant augmente tres rapidement et Ie 
Tresor a assume une part croissante du financement de 11investissement 
total de la nation. Ce financement a compris des participations de plus en 
plus importantes aux investissements industriels entrepris par les societes 
publiques et semi-publiques. Dans Ie meme temps, les investissements 
prives ont beneficie des mesures d'encouragement adopt~es en 1973 et de 
l'assistance acccrdee par l'Etat pour faciliter la mobilisation des services 
techniques et des financements exterieurs necessaires. Sous l'sffet 
d'impulsion ainsi donnee par l'Etat, les investissments publics et 
prives ont connu un essor sans precedent au cours du Plan 1973-77. Les 
donnees relatives aux. approbations d' investissements officie11ement 
encourages (Tableaux 2.8 et 2.9, Annexe statistique) et aux operations de 
la Banque nationale de developpement economique confirment le succes 
quantitatif de ces politiques. 
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•
2.28 Exprimes aux prix de l'annee 1969, les volumes investis pendant 
la periode 1973-77 ont double par rapport ~ ceux investis en 1968-72. 
(Tableau 2.10, Annexe statistique). Les investissements directs de 
l'Etat ont augmente Ie plus (174%); ils ont compris notamment: 

(1) 	 L'infrastructure hydroagricole a laquelle un montant 

annuel d'environ 300 millions de dirhams 1969 a ete 

alloue regulierement au cours de la decennie; 


(2) 	L'infrastructure de transports et de telecommunications 
dont l'enveloppe a ete multipliee par plus de 3 entre 
les deux plans; et 

(3) 	 L'infrastructure socio-educative, administrative et re
gionale dont les mont ants reels investis ont augmente 
de 6 fois entre les deux plans, portant ce type d'inves
tissement de 5% de la FBCF totale en 1967-72 a 14% en 
1973-77. Cette evolution reflete l'objectif d'ameliorer 
les conditions de vie de la population qui a ete adopte 
par Ie Plan 1973-77. 

Les investissements realises par les entreprises publiques ont represente 
environ 34% de la FBCF totale. lIs se sont diriges surtout vers les 
mines et l'energie ou des offices controlent la quasi-totalite de la 
production. Pour Ie secteur industriel et Ie secteur des communications, 
les interventions se sont fortement accrues au cours du Plan 1973-77; 
elles ont porte Ie volume investi par les entreprises publiques et semi
publiques a un niveau a peu pres equivalent a celui du secteur prive. 

2.29 Le secteur prive qui investissait plus de 40% de la FBCF avant 
1976 a vu son importance relative diminuer durant la periode 1973-77. Cette 
diminution a ete particulierement sensible dans Ie secteur industriel, 
malgre la forte reprise enregistree par Ie secteur prive depuis 1976. 
Le logement a connu une croissance reguliere mais il n'occupe encore que 
14% de la FBCF totale. 

2.30 Ainsi au cours de la decennie 1968-77, deux secteurs ont vu Ie 
volume de leurs investissements progresser fortement en valeurs absolue 
et relative; ce sont Ie secteur socio-administratif, qui inclut l'educa
tion, la sante, les loisirs, et aussi les programmes de developpement 
regional et communal, et Ie secteur des communications, notamment pour Ie 
developpement d'une flotte aerienne et maritime. Les investissements ont 

• 




• 

• 

• 
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cependant augmente dans tous les secteurs ainsi qu!il ressort des donnees 
suivantes: 

Formation 	brute de capital fixe 1/ 
' .Hilliards de DH ,,,ccrol.S- Reoarti tion (;~) 


1968-72 1973-77 sernend?O 1968-72 1973-77 


? 
_. 

...,
I
Admin ish-ations 7,4 174 21 28 


Entreprises publiques 4,7 8,9 89 37 34 

Autres 9,9 90 42 38
..2.tl 

Total 	 12,6 26,2 108 100 100 


Agricultures et barrages 2,8 4,5 51 22 17 

Mines et energie 2,5 3,8 52 20 14 

Industrie 1,6 3,3 106 13 13 

Communications 1,6 4,6 188 13 18 

Services production 1,5 2,0 33 12 8 

Services publics 0,6 3,7 517 5 14 

Logemif:mt 2%0 4.3 115 15 16 


Total 12,6 26,2 108 100 100 


Aux prix constants de l'annee 1969.11 

Source: Tableau 2.10, Annexe statistique. 

Les chiffres ci-dessus font apparaitre une baisse significative de la 
part de la FBCF investie dans les secteurs que l'on peut qualifier de 
directement productifs (agriculture, mines, energie et industrie). Cette 
baisse indique que l'essor recent de l'investissement a servi danvantage a 
ameliorer les infrastructures economiques et sociales qu'a elargir les 
capacites productives de l'economie. 

2.31 Globalement, Ie coefficient d'efficacite marginale du capital 
(lCOR) s'est etabli a 3,0 environ au cours des deux plans 1968-72 et 
1973-77. Toutefois, ce coefficient est calcule en divisant Ie total investi 
en 1968-72 et en 1973-77 par l'accroissement du PIS entre 1968 et 1973 et 
entre 1973 et 1978, respectivement. II implique donc un decalage d!une 
annee entre l'investissement et l'accroissement de PIS, qui est trop court 
pour que l'on puisse considerer que Ie coefficient est un indicateur 
valable de l'efficacite de l'investissement. En fait, l'examen des varia
tions de valeur ajoutee par secteurs montre Ie rale important jaue 
par l'agriculture en raison de la recolte exceptionnelle de 1978 et par 
les administrations, pour expliquer Ie maintien du coefficient a son 
niveau de 3,0 apres 1974 • 



- 31 

D. CROISSANCE ET EHPlOI .. 

2.32 la demande d'emploi a cra entre 1971 et 1977 au rythme de 3,4% par 
an, apres avoir connu un taux de croissance de 1,9% entre 1es recensements 
de 1960 et 1971. le changement de rythme de l'expansion economique a • 
donc eu pour effet d'acce1erer 1a creation d'emp1oi. L'evolution sectorielle 
indique un dec1in de l'importance relative de l'emploi agricole qui 
represente moins de 1a moitie des emplois estimes depuis 1976; neanmoins 
l'emp1oi agricole continue a cro1tre 1entement en valeur absolue. le 
changement de la composition sectorielle de l'emploi concerne tous les 
autres secteurs comme Ie mont rent les estimations suivantes: 

ReDarti tion (ra) Croissance (% Q.a.) 
1960 1971 1977 1960-71 1971-77 

Agriculture 62,2 54,8 47,3 0,7 0,9 
Mines et energie 1,6 1,5 2,0 1,2 8,1 
Ind. manuf. 9,0 10,6 11,0 3,4 4,0 
Bat. et T.P. 1,9 4,2 7,2 9,8 13,0 
Transp, commerce, etc. 14,9 17,3 19,7 3,3 7,0 
Administrations 6,9 7,3 8,5 2,5 5,6 
Non classe 2.& -±.d -id 1.2 1.2 

100,0 100,0 100,0 1,9 3,4 

Pour memoire: 	 Chiffres en milliers 

Demande d'emploi 2 949 3 631 4 433 1,9 3,4 
Chomage 305 350 394 1,3 2,0 
Offre d'emploi 1/ 3 254 3 981 4 827 1,8 3,3 
Population totale 11 626 15 379 18 247 2,6 2,9 

1/ Non compris les travail leurs marocains a l'etranger. 

Source: 	 Recensements de 1960 et de 1971, et estimations de la mission 
pour 1977 (Tableau 10 en annexe du chapitre III). 

2.33 la probleme de l'adequation de l'offre a Ie demande d'emploi 
n'a pas de reponse satisfaisante a l'heure actuelle au Maroc sur Ie plan 
des donnees statistiques nationales. la fragilite des estimations qui 
figurent au paragraphe precedent met en garde contre la tentation de 
tirer des conclusions fermes a partir de ces estimations quant a l'ampleur 
et la tendance passees des demandes d'emploi non satisfaites (ch6mage). 



- 32 

Quai qu'il en soit, les statistiques disponibles indiquent que le taux de 
croissance annuel de 3,4% de la demande d'emploi entre 1971 et 1977 
aurait ~t~ l~g~rement supdrieur ~ celui de l'offre d'emploi (force de 
travail) evalue a 3,3% environ. Ces evolutions auraient laisse un volume 
de demandes d'emploi non satisfaites voisin de 400.000 en 1977, contre 
350.000 en 1971. L'emigration vers le marche europe en a joue un role 
important au debut des annees 70 pour alleger la pression des demandes 
d'emplol ~on satisfaites; on estime que le nombre des travailleurs 
emigres se situait entre 250.000 et 300.000 en 1977. Toutefois, les 
possibilites d'emigration en Europe ont commence a se restreindre depuis 
1974 avec le ralentissement enregistre par la croissance economique dans 
cette rt§gion. 

2.34 Selon les statistiques aisponibles, la crdation d'emploi serait 
demeuree inferieure aux objectifs des Plans 1968-72 et 1973-77, l'~cart 
entre realisations et objectifs rest ant voisin de 20%. En milliers, la 
crdation d'emploi prdvue et rdalisee aurait atteint les chiffres suivants: 

Plan 1968-72 Plan 1973-77 
Prdvue Realisde Prevue Realisee 

Agriculture 270 80 100 80 
Secondaire 30 140 390 220 
Administration 40 40 70 80 
Autres activites 140 140 250 300 

Total 	 480 400 810 680 

Source: Estimations de la mission. 

Cependant, quand on analyse la cr~ation d'amploi aux niveaux global 
et sectorial l'impression se degage que la croissance n'a pas ete orientee 
vers les secteurs les plus fcrtement utilisateurs de main d'oeuvre, et 
quIa l'interieur des secteurs la stratdgie d'investissement n'a pas 
toujours cherchd a minimiser le coOt en investissement des emplois 
crees. 

2.35 Globalement, au cours de la decennie 1968-77, on peut comparer 
les deux periodes avant et apr~s 1974, annee du "boom" phosphatier, la 
periode anterieure a 1968 etant citee pour mieux faire ressortir les 
changements qui ant pris place depuis cette date. Cette comparaison 

• 	 fait apparaltre les tendances suivantes pour les indicateurs princi
paux concernant la croissance economique et l'emploi: 
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Avant 1968 1968-1974 1974-1977 
". 

Croissance du PIB (% par an) 4,0 5,4 7,5 
Part du PIB allouee a la FBCF(%) 10,0 13,0 25,0 
Coefficient d'efficacite marginale du 

capital (rCOR) 2,5 2,4 3,3 
Croissance de l'emploi (% par an) 0,5 1,4 3,0 
Croissance de la valeur ajoutee 

par emploi (% par an) 3,5 3,9 4,4 

Source: Dr. Yusuf Sayigh, opus cite et Tableaux 1.4 et 2.4, Annexe statistique. 

Les chiffres ci-dessus font apparaltre une acceleration de la croissance 
economique gr~ce a une elevation de la part investie du PIB, et une 
tendance marquee a la hausse pour l'ICOR depuis 1974. La croissance de la 
valeur ajoutee par emploi s'est acceleree nettement depuis 1974. Ces 
evolutions indiquent un accroissement de l'utilisation du capital par 
rapport a celIe de la main d'oeuvre, surtout depuis 1974. 

2.36 L'evolution selon les secteurs de la valeur ajoutee par emploi 
peut se resumer ainsi: 

Valeur ajoutee par emploi 
(0/ ) (Milliers de DH 1969) Croissance annuelle ,10 

1960 1971 1977 1960-71 1971-77 

Agriculture 1,6 2,1 1,7 2,5 -3,5 
Mines et energie 21,3 25,7 21,0 1,7 -3,3 
Industrie 7,8 8,5 9,9 0,8 2,6 
Construction 7,1 6,1 7,5 -1,4 3,5 
Transports-services 11,8 10,5 10 ,3 -1,1 -0,3 
Commerce 12,0 14,1 17,6 1,5 3,8 
Administrations 2.J2. ..:L.§.. ~ -.b.l ~ 

PIS 4,5 5,5 6,5 1,8 2,8 

Source: Estimations de la mission. 

L'interpretation des evolutions de la valeur ajoutee par emploi dans 
chaque secteur ne peut que rester superficielle en l'absence d'etudes 
plus detaillees. C'est ainsi que pour l'agriculture, l'evolution 
contrastee entre les periodes 1960-71 et 1971-77 refl~te pour une part 
l'intensification en capital des methodes de production liee 81'impor • 
tance relative croissante de la production irriguee, mais il faut souli
gner qu'elle reflete aussi l'impact des conditions climatiques qui est 
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reste en general defavorab1e depuis 1971. Pour Ie secteur des mines et 
de l'energie, 1a politique de maintien de l'emploi poursuivie par 
les entreprises publiques a conduit a une baisse de valeur ajou par 
emploi entre 1971 et 1977, alors que la production de ohosphate declinait. 
La decroissance reguliere de la valeur ajoutee par emploi dans secteur 
des transports et des services depuis 1960 a probablement pour origine 
Ie fait que les petits services sont un secteur-refuge pour 
travail1eurs en quete d'un emploi permanent dans les villes. 

2.37 Le besoin d'etudes olus detail lees est important aussi pour 
distinguer a l'interieur des secteurs les divers types d'entreprises 
notamment en fonction de leur taille et de leur mode de gestion. Cela est 
vrai pour Ie secteur de la construction ou la valeur ajoutee par emploi 
est comparativement moins elevee que dans autres secteurs, et qui 
offre les meilleures possibilites potentielles de creation d'emploi. Le 
secteur industriel a ete Ie seul a etre etudie de fa~on approfondie 
(voir Chapitre IV); ces etudes mont rent l'importance du secteur des 
petites et moyennes entreprises (PME), lesquelles fournissaient 62% des 
emplois industriels en 1975 contre 53% de la valeur ajoutee. Si l'on 
compare la periode 1960-71 a la periode 1969-75 pour lesquelles on 
dispose d'informations, on peut estimer que les investissements dans 
l'industrie moderne ont cru de 14% par an environ entre 1969 et 1975 
contre 5% entre 1960 at 1971. L'emploi dans ce secteur n'a cru que de 
5,7% par an entre 1969 et 1975 contre 4,3% entre 1960 et 1971, ce qui 
laisse a supposer que l'allocation des ressources n'a pas privilegie les 
sous-secteurs a fort coefficient de main d'oeuvre. On peut noter,enfin, 
que Ie developpement observe pour les PME a permis de faire croltre 
l'emploi dans ces entreprises au rythme de 3,4% par an, bien que la 
croissance de leur valeur ajoutee ait ete moindre que celIe de l'industrie 
moderne (4,1% et 7,9% par an, respectivement, entre 1969 et 1975). 

2.38 L'allocation des investissements par sous-secteurs industriels 
qui a resulte de l'application des incitations officielles a l'investis
sement ne paralt pas avoir favorise l'emploi. Les statistiques dispo
nibles ~ontrent en effet que les quatre sous-secteurs (produits alimen
taires, praduits agricales, textiles et vetements) qui ant ete a 
l'origine de 62% des emplois crees entre 1969 et 1975, n'ont ete desti 
nataires que de 25% des investissements encourages officiellement 
pendant cette periode, 

2.39 En conclusion, il apparalt que l'al1ocation des investisse
ments est restee en dessous de l'optimum du point de vue de Ie creation 
d'emploi au cours de la decennie 1968-77. Entre Ie Plan 1968-72 et Ie 
Plan 1973-77, cette allocation a evolue en faveur des secteurs fortement 
utilisateurs de capital tels que les infrastructures physiques (communication 
et bAtiments administratifs), Tout au long de la decennie, Ie systeme 
d'incitations a l'investissement, entendu au sens 

• 
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large pour inclure les financements directs et indirects de l'Etat, 
paralt avoir favorise les activites ir.tensives en capital a l'interieur 
des divers secteurs, qu'il s'agisse par exemple de l'agriculture 
irriguee ou de la grande industrie moderne. II n1est pas surprenant donc 
que les objectifs de creation d'emploi des Plans 1968-72 et 1973-77 
n'aient pas ete atteints. Cette defaillance nla pas ete, toutefois, sans 
preoccuper Ie Gouvernement. Nous verrons dans les chapitres qui suivent 
que la periode du Plan 1978-80 do it etre mise a profit pour definir, et 
commencer a mettre en oeuvre, une strategie d'investissement approchant 
davantage l'optimum du point de vue de la creation d'emploi, tant au 
niveau global qu'au niveau des secteurs economiques. 

E. LE FINANCEMENT EXTERNE 

L'evolution de la balance courante 

2.40 Le deficit en ressources de l'economie s'est rapidement 
creuse a partir de 1975, apres une langue periode marquee par des 
deficits relativement peu importants et meme par de petits surplus 
certaines annees. Aux prix courants, ce deficit est passe de 200 
millions de dirhams en 1974 a plus de 10 milliards en 1977. Cette 
evolution a eu pour origine l'aggravation du deficit sur les biens et 
l'apparition d'un solde negatif au titre des services (non facteurs) a 
partir de 1976. En millions de dirhams courants, l'evolution a ete la 
suivante: 

1967 1972 1974 1977 
Biens 
Exportations, FOB 2150 2950 7400 5780 
Importations, CAF 2620 35BO 8330 14440 

Solde -470 -630 -930 -8660 

Services non-facteurs 
Exportations 650 1390 1850 2630 
Impartations 520 910 ll20 4130 

Solde 130 480 730 -1500 

Deficit en ressources -340 -150 -200 -10160 

Source: Tableau 3.1 Annexe statistique. 
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2.41 L'aggravation du deficit sur les biens est due au tres 
fort Bccroissement du volume des biens importes face aux performances 
mediocres des exportations. Aux prix de l'annee 1969, les importations 
de biens ant plus que double entre 1972 et 1977, alors que les exportations 
ant 6volue aut our d'un montant ~oyen, egal ~ 2,8 milliards de dirhams, 
dej~ atteint en 1972. A l'importation, les principales augm~ntations ant 
ete enregistrees par les biens d'equipement qui ont presque quintuple 
entre 1972 et 1977 et les produits alimentaires qui ant plus que double. 
A l'exportation, tous les produits ont connu des fluctuations en hausse 
et en baisse en cours de periode. Les fluctuations des termes de l'echange, 
occasionnees surtout par la nausee temporaire du prix du phosphate en 
1974-75, ant egalement joue un rale non negligeable. Apres avoir 
atteint 128 en 1975,1'indice des termes de l'echange sur les biens est 
redescendu ~ 89 en 1977, ainsi qu'il ressort des indices suivants (base 
100 en 1969): 

1974 1975 1976 1977 

Indice des prix ~ l'exportation 245 262 207 198 
Indice des prix ~ l'importation 199 205 212 223 
Termes de l'echange 123 128 98 89 

Source: Tableaux 2.5 et 2.6, Annexe statistique. 

2.42 L'apparition d'un deficit au titre des services ~non facteurs) 
a partir de 1976 a eu pour origine l'augmentation de l'importation 
de services lies a celIe des biens (fr~t et assurance) et surtout 
l'apparition des paiements pour l'achat d'equipement militaire qui sont 
classl~s parmi ces services. Les services non-gouvernementaux ont tradi
tionnellement ete positifs depuis 1969, m~e en incluant les frais de 
transport et d'assurances lies aux importations; neanmoins, compte tenu de 
la forte croissance de ces dernieres, Ie surplus a eu tendance a se reduire 
comme Ie montre les cniffres ci-dessous (en millions de dirhams courants): 

~ 
1967 
~ 

1972 
~ ~ Exp. 

1977 
~ 

Frais de transports 1/ 
Tourisme -
Autres services 

76 
400 

51 

249 
189 
100 

221 
893 
80 

432 
388 
105 

639 
1500 

266 

1901 
420 
319 

Sous-total 527 538 1194 925 2405 2640 

Transactions gouvernementales 126 170 195 310 221 3227 

Services non facteurs 653 708 1389 1235 2626 5867 

~Incluant Ie differentiel CAF-FOB sur les importations. 
Sourc~: Tableau 3.1, Annexe statistique. 
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En ce qui concerne les transactions gouvernementales, les paiements 
recents pour l'achat d'equipement militaire a l'etranger expliquent leur 
forte croissance au cours de ces dernieres annees. 

2.43 Le deficit en ressources n 1 a ete compense qu'en partie par le 
surplus qu'ont laisse les autres services (facteurs) et les transferts 
courants, malgre la forte croissance des rapatriements d'economies 
des travailleurs marocains a l'etranger. L'augmentation de ces rapa
triements a ete fortement encouragee par une "prime de fidelite H et par 
les efforts de certaines banques marocaines aupres des travailleurs 
emigres. Toutefois, en prix constants, ces rapatriements ont eu tendance 
a plafonner depuis 1975. En plus de l'accroissement des rapatriements 
d'economies des travailleurs marocains a l'etranger, il convient de 
noter, l'augmentation des paiements au titre de l'interet sur la dette 
publique exterieure entre 1972 et 1977. Cette augmentation correspond a 
l'accroissement tres fort des emprunts exterieurs depuis 1975. L' evolution 
des services (facteurs) et transferts courants a ete la suivante (en 
milliards de dirhams courants): 

1967 1972 1977 
Recettes Depenses Recettes Depenses Recettes Depenses 

Revenu des investis
sements 
- prive 15 128 19 148 13 186 
- public 14 84 41 176 126 665 

Rapatriements d'eco
nomies 208 213 640 202 2652 234 

Services (f'acteurs) 237 425 700 526 2791 1085 

Transferts prives 196 65 261 66 230 59 
Transferts publics 68 79 82 340 277 

Total 433 558 1040 674 3361 1421 

Source: Tableau 3.1, Annexe statistique 

" 


• 
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Le financement du comote courant 

2.44 Une recapit~lation sommairs des principaux pastes de la 
balance des paiements exterieurs figure a la page suivante. La 
solde ces paiements ccurants qui avait degage des surplus jusqu'en 
1974, a enregistre des deficits considerables en 1975-77, refletant 
en cela les evolutions decritas dans les paragraphes qui precedent 
concernant Ie deficit en ressources de l'economie et Ie solde des 
services et transferts courants. Le recours aux emprunts publics 
exterieurs a constitue Ie principal mode de financement des deficits 
courants, ce cui n'a pas emp~che un flechissement des avoirs ex
terieurs nets en valeur absolue et par rapport aux importations 
depuis 1975. 

2.45 Les flux nets de capitaux prlves en provenance de l'etranger 
sont restes faibles, malgre la forte poussee des investissements qui 
aurait pu entrainer un appel a l'investissement prive stranger. Ce 
contraste a resulte du pourcentage eleve des investissements qui a ete 
reserve au secteur public marocain et, semble-t-il, d'un manque apparent 
d'inter!t de la part des investisseurs etrangers. Un tel manque peut 
s'expliquer par la perception que ces investisseurs ant de la politique 
gouvernementale, car les potentialites economiques du Maroc auraient dO 
provoquer un phenomene inverse. Cette politique est analysee au Chapitre 
III. En outre, Ie Tresor n'autorise que rarement les emprunts prives a 
long te:me a l'etranger sans la garantie de l'Etat • 

• 
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RECAPITULATION DE LA BALANCE DES PAIENENTS 
(millions de dollars; prix courants) 

• 

Rubrique 1967 1972 1973 1974 1975 1976 1977 

Exportations 1/ 
Importations I/ 

Solde du deficit en res sources 

554 
-622 

-68 

,46 
-979 
-33 

1298 
-1377 

-79 

2107 
-2155 

-48 

2019 
-2996 
-977 

1717 
-3520 
-1803 

1867 
-412l!. 
-2257 

Rapatriement dleconomies 41 139 249 356 532 547 589 
Autres revenus des facteurs, nets -78 -102 -111 -90 -109 -147 -210 
Transferts courants nets 13 43 46 19 8 47 52 

Balance du compte courant -92 !i7 105 237 -546 -1356 -1826 

Capitaux prives MLT nets 
Capitaux publics MLT nets 11 
Capitaux nets a court terme 

9 
59 

-18 

14 
32 

-32 

3 
3 

-75 

-22 
66 

-158 
404 
125 

38 
1273 11 

29 

53 
1699 

68 
Erreurs et omissions et variation 

de Reserves de change ( = hausse) 42 -61 -36 -123 17 16 6 

Reserve de change 
en fin d1exercice 11 

Avoirs exterieurs non compris 55 214 241 391 352 467 5G5 
les reserves en or 
Reserves en or aux prix du 21 39 -.E1. 113 85 82 104 
/v1arche 

Avairs exterieurs TOTAL 76 253 308 504 437 549 609 

1/ Y compris les services non facteurs.
11 Y compris les utilisations nettes des ressources du FMI et les dons soeciaux 

pour la defense.
11 D1apres les statistiques financieres internationales publiees par Ie FMI. Les 

reserves en or sont evaluees selon Ie cours de liar, marche de Londres. • 

Source: Tableau 3.1, 3.1A Annexe statistique. 
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2.46 Les emprunts publics souscrits directement ou garantis par 
l'Etat ont donc financ~ la majeure partie du d~ficit du compte 
courant, Ie Gouvernement ayant pour politique de centraliser au niveau 
du Tr~sor la quasi totalit~ des emprunts ext~rieurs. De surcrolt, 
Ie pays a r89u des transferts gratuits importants apres 1975, qui lui 
ont permis de financer une partie des d~penses sp~ciales consenties 
pour la ddfense. La volume de ces transferts n'a pas dtd rendu 
public, mais on peut l'estimer par diffdrence entre, dlune part, les 
flux de capitaux observ~s au niveau de la balance des paiements et, 
d'autre part, les estimations faites ~ partir des donndes sur la dette 
ext~rieur9 des tirages sur les dans officiels et les emprunts publics. 
En millions de dollars, ces estimations sont les suivantes: 

1973 1974 1975 1976 1977 1978 

Flux brut de capitaux publics 82 148 538 1349 1824 1623 
Tirages sur les emprunts publics -94 -258 -664 -736 -1785 1191 
Dans officiels recensds -30 -31 -29 -29 -38 -30 

Diff~rence -42 -141 -155 -584 -1 -402 

Source: Estimations de la mission. 

La diffdrence ci-dessus comprend, en plus des transferts non recensds 
et des transactions avec Ie FMI, des diffdrences d'enregistrement 
indvitables, mais mineures, entre les flux obtenus ~ partir des 
statistiques sur la dette extdrieure et ceux enregistrds au niveau des 
paiements extdrieurs. En 1976, Ie Maroc a eu recours aux ressources du 
FMI; ses achats dans Ie cadre du financement compensatoire et au titre 
des facilit~s'pdtro11eres accord~es par cette institution se sont 
e1eves a environ 132 millions de dollars (115 millions de DTS), 
avec obligation de rachat en 1979. Les transferts gratuits speciaux 
auraient donc atteint dans ces conditions un montant voisin de un 
milliard de dollars pour les anndes 1976-78. 

2.47 Les mouvements de capitaux ~ court terme ont pris une 
ampleur considdrable en 1974 et 1975 car dans Ie cadre de sa politique 
de vente des phosphates, Ie Maroc a pendant ces deux anndes augmente 
fortement Ie crddit ~ court terme qu'il consent ~ ses acheteurs de 
phosphate. Cette politique a eu pour effet de freiner la hausse des 
avoirs ext~rieurs temporairement. Depuis 1975, Les avoirs extdrieurs 
nets ant augmentd en valeur absolue, mais flechi en valeur relative. 
A la fin de l'annde 1977, ils ne representaient plus que 1,8 mois 
d'importations de cette m8rne ann~e. 
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La dette Dubliaue exterieure et son service 

2.48 A partir de 1975, le Maroc a fortement accru ses emprunts 
exterieurs a moyen et long terme pour couvrir les jeficits croissants 
de la balance des paiements courants, ainsi qu'il ressort des chiffres 
cites dans Ie tableau de la page qui suit. L'eneours mobilise seulement 
de la dette exterieure qui etait reste modere par rapport au PIB, 
(inferieur a 20%) jusqu'en 1975, aerO tres rapidement depuis lors 
pour representer 41% du PIB en 1978. Le montant total, mobilise 
et non mobilise, des engagements sQuserits au garantis par llEtat 
s'elevait a plus de 7 milliards de dollars, soit 60% du PIB, a la 
fin de l'annee 1978. Ces engagements ont ete souserits surtout par 
l'Etat, mais la part souscrite par d'autres institutions avec la 
garantie de l'Etat a augmente regulieremer.t, passant de 25% en 
1972 a 30% en 1977 du total de la dette souserite. 
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ENCOURS ET SERVICE DE LA DETTE EXTERIEURE, 1972-1978 
(~i11ions de dollars; prix courants) 

incours en fin d'annee 

Iotal souscrit ' I..:!:.' 
~ontant ~obi1ise 

- montant mobilise en ~~ du PIB 

Tirages sur 1a dette mobi1isab1e 

Total annue1 debourse 
- en pourcentage de la FBCF 
- en pourcentage du PIB 

Service au cours de l'annee 2:/ 
Interet seu1emenl: 
Total du service de la dette 
- en pourcentage des exportations 

de biens et services 

Termes mozens des emErunts 

Interet (pourcenl: l'an) 
Duree (annees) 

1972 

1216 
919 

18,3 

123 
17,8 
2,4 

35 
103 

9,1 

5,3 
22,3 

1973 

1308 
998 

16,1 

98 
11,6 
1,2 

42 
129 

8,1 

5,5 
16,6 

1974 

1831 
1218 
15,8 

270 
23,9 
3,5 

43 
138 

5,5 

5,2 
16,6 

1975 

2.405 
1753 
19,5 

664 
27,9 

7,4 

50 
145 

5,6 

7,3 
14,7 

1976 

3143 
2341 
25,0 

736 
26,2 
7,9 

66 
162 

7,1 

7,5 
12,2 

1977 1978 

5104 
4078 
39,3 

7421 
5139 
41,4 

1785 
53,9 
17,2 

1191 
40,0 

9,6 

148 
265 

10,7 

252 
548 

18,5 

6,8 
13,1 

6,9 
13,3 

l/ 	La variation annue11e du total souscrit inc1ut 1es variations de change et 1es annu1ations 
de pret. 

1/ 	 Estimations 3IRD effectuees a partir des informations fournies par 1e ~inistere des finances. 
Ces chiffres ne correspondent pas exactment aux donnees etab1ies a partir de 1a balance des 
paiements, qui sont 1es suivantes: 

1972 1974 1976 1977 

Interet seu1ement 38 40 44 55 85 148 
"Total du service 117 120 126 129 162 273 

Source: Tableaux 3.1 et 4.1, Annexe statistique. 
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2.49 Pour financer Ie Plan 1973-77, Ie Maroc a table sur l'ameliora
tion de sa capacite d'emprunt que lui a procure l'augmentation temporaire 
des recettes phosphatieres en 1974-75. Cetta politique s'est traduite 
par un fort accroissement des emprunts souscrits aupres tes pays et fonds 
arabes et surtout aupres des sources commerciales et financieres privees. 
Les concowrs des 'sources officielles traditionnel1es, multi:aterales et 
bilaterales, ont cru egalement mais de maniere bien plus moderee. Les 
engagements souscrits ou garantis par l'Etat ont evolue de la maniere 
suivante au cours des annees 1972-77 (chiffres en millions de dollars): 

Source 1972 1973 1974 1975 1976 1977 1978 

Institutions internationales 97 53 151 67 153 222 212 
Sources bilaterales (Etats) 63 48 227 138 156 640 1164 
Credits commerciaux 15 76 20 134 7 158 16 
Credits financiers --1. ..Jl ill.. 368 .lli 970 lQQ§. 

Total des engagements a 

moyen et a long terme 178 189 524 707 914 1990 2400 


Source: BIRD. 

2.50 L'accroissement des emprunts souscrits aux conditions 
du marche a entraine un durcissement des conditions moyennes de la 
dette exterieure du Maroc, ainsi qu'il ressort des chiffres suivants: 

Interet Maturite Differe Part equivalente 
(%_par an) (annees) (annaes) a un don (~.j ) 

Conditions Moyennes 
sur Ie total souscrit 

fin 1972 5,3 22 4 31 

fin 1974 5,2 18 5 30 

fin 1979 7,1 13 ,9 4,9 17,1 


Source: BIRD. 
" 
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2.51 Les engagements exterieurs souscrits par Ie Maroc en 1973-77
• 	 lui ont permis d'obtenir en cinq ans un transfert net de ressources 

estime ~ 2,2 milliard de dollars. 5i l'on y ajoute les engagements 
souscrits en 1978, ces engagements devraient produire un transfert net 
encore positif sur la periode du Plan 1978-80. Au del~ de p~riode, 
toutefois, transfert net changera de sens avec la montee des obligations 
de remboursement qui s'ajouteront a la charge de l'interet. On estime 
a 4,2 milliares de dollars environ Ie transfert net negatif qui se 
produira en 1981-85. 

2.52 En conclusion, Ie deficit en ressources externes de l'economie, 
qui eta~t reste modeste jusqu'en 1974, a atteint en 1977 un niveau eleve, 
entra!nant a partir de 1975 des deficits considerables au titre des 
paiements exterieurs courants. Le financement de ces deficits a ete 
assure dans sa quasi totalite par Ie Tresor qui souscrit directement, au 
garantit, presque tous les emprunts exterieurs. La contribution des 
capitaux prives etrangers est restee faible, que ce soit sous la forme 
de l'investissement direct ou de l'emprunt (ce dernier n'etant autorise 
que de maniere exceptionnelle). La politique d'emprunt exterieur suivie 
au cours de Plan 1973-77 s'est appuyee pour une part sur les facilites 
d'accas aux sources arabes, mais surtout sur Ie recours aux emprunts aux 
conditions du marche qui a connu un tras fort accroissement entre 1975 et 
1978. II s'ensuivit un accroissement rapide de l'encours de la dette 
exterieure, accompagne d'un durcissement de ses conditions moyennes et 
d'une montee rapide des obligations de remboursement et de la charge de 
l'interE!t. A l'issue du Plan 1973-77, Ie service de la dette exterieure 
representait 18,5% des recettes d'exportation (de biens et services), et 
les tendances a la hausse de l'emprunt exterieur et du service de cet 
emprunt etaient devenues tres nettement excessives par rapport a Ie 
croissance des exportations. II etait urgent de mettre en place un 
programme de redressement financier visant a renverser ces tendances. 
Conscient de cetts situation, Ie nouveau Gouvernement installs en septembre 
1977 s'est attele a cette tache; ce renversement d'orientation economique 
et financiere fait l'objet de la premiere section du Chapitre III, 
consacree au Plan 1978-80. 

F. LE FINANCEMENT INTERIEUR 

Rappel des principaux facteurs structurels 

2.53 Au cours de la decennie 1968-77, Ie financement interieur a• 
dO s'adapter aux changements structurels et institutionnels que 
l'economie a connus. Parmi ces changements, il y a lieu d'insister 
sur les suivants: la poussee demographique, l'expansion du role de 
l'Etat-investisseur, l'emergence des collectivites locales, Ie souci 
du developpement regional et l'accroissement des pressions inflatio
nistes at des besoins de la defense. 
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2.54 La forte pcussee demographigue a au des repercussions 
importantes dans plusieurs domaines au l'Etat exerce des responsabi
lites etendues. On peut indiquer notamment les prestations de 
services sociaux, l'offre de produits alimentaires de base a des 
prix accessibles pour taus, la construction de logements et la 
creation d'amploi. Entre 1967 et 1977, la population marocaine est 
passee de 14 a 18 millions de personnes. Elle a crO a un rythme 
de 2,7% par an alors que son revenu (Ie PIB) a augmente a un taux 
voisin de 6,5% par an, et que la part prelevee par l'Etat sur ce 
revenu est passee de 15 a 25%. 

2.55 Le role de l'Etat s'est accru fortement dans Ie domaine 
de l'investissement au cours du Plan 1973-77, renversant la tendance 
observee precedemment. Le souci de prudence financiere qui domina 
la periode du Plan 1968-72, s'etait traduit en effet par une stabili
sation aux alentours de 14% entre 1967 et 1972 de la part du PIS 
consacree a l'investissement, et par une diminution de la part de 
l'investissement total pris en charge par l'Etat. Cette 
prudence, jugee excessive dans Ie Plan 1973-77, fit place a une 
volante marquee de dynamisme public a partir de 1973 qui 
s'accentua encore a la suite de l'accroissement des recettes 
phosphatieres en 1974-75. Entre 1972 et 1977, l'investissement 
total fut porte de 14 a 32% du PIB, la participation de l'Etat 
passant de 31 a 52% du total. Pour une part importante, cette 
participation prit la forme de transferts du Tresor aux entrepri
ses publiques et semi-publiques destines au financement de leur 
investissement et parfois a la couverture de leurs deficits 
de fonctionnement. Les donnees font encore defaut pour etablir 
les comptes consolides du secteur public au Maroc, mais il est 
clair que son importance relative s'est accrue de maniere substan
tielle. Le Plan 1978-80 s'interroge sur ce point en ces termes 
"bien que nous ayons pris l'habitude de penser que notre systeme 
economique est liberal, il nous faut prendre conscience du rOle 
croissant des interventions de l'Etat dans notre economie.". 

2.56 Les collectivites locales ne jouent encore qu'un rOle 
faible, mais qui promet de s'accroitre a la suite de la reforme de 
1976 les concernant. Cette reforme vise, a long terme, l'octroi 
d'une autonomie politique et financiere croissante aux collectivi
tes locales. Pour l'instant, cet object if n'a re9u qu'un debut 
d'application a cause des contraintes severes qui pesent sur la 
plupart des collectivites, a l'exception des principales munici
palites urbaines. En effet, les moyens humains de preparation, 
d'execution et de gestion de programmes de developpement sont 
encore tres insuffisants au niveau local, et ne pourront 8tre 

• 

• 
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accrue que 	 progressivement. En outre, la plupart des collectivit~s 
locales ne 	 disposent que d'une assiette fiscale insuffisante pour leur 
permettre de devenir autonomes financiErrement. Pendant longtemps 
encore~ elles devront compter sur les recettes d'impots qui leur 
sont ~eversees par l'Etat pour assurer la couverture de leurs depenses. 
Cette perspective ne devrait pas pour autant ralentir les efforts en 
cdurs pour 	ameliorer les recettes locales, notamment celles tin~es des 
services en regie et de la fiscalite nouvelle sur la propriete 
immobHif~re. 

2.57 Le developpement regional a re9u des credits considerables 
au cours du Plan 1973-77 qui s'etait fixe pour objectifs de reduire 
les d~sparites regionales de developpement et d'ameliorer la situa
tion Elconomique et sociale des populations qui vivent dans les 
regions desheritees du pays. L'aisance financiere procuree par les 
recettes phosphatieres de 1974-75 a permis d'amplifier les interven
tions de l'Etat dans ce domaine. Selon les donnees citees par Ie 
Plan 1978-80, les credits d'investissement disponibles pour Ie 
developpement regional se sont eleves ~ 3,3 milliards de dirhams 
pour periode 1973-77, dont 1,8 milliard avaient ete emis au 31 
decembre 1977 et 1,6 reportes sur Ie Plan 1978-80. Les deux tiers 
environ de ces credits ant ete affectes au Fonds special de develop
pement regional, et Ie tiers restant a ete alloue ~ des subventions 
directes aux collectivites locales, a la Promotion nationale et au 
Fonds des provinces sahariennes. Une evaluation de cet effort 
financier par rapport aux objectifs poursuivis reste ~ faire. Le 
Plan 1978-80 ne prevoit pas de dotation nouvelle pour Fonds 
special de developpement regional, en raison de l'importance des 
reports de credits. II propose de mettre cette pause ~ profit pour 
preciser les objectifs de l'effort de developpement regional et 
consolider son cadre institutionnel. Ce sujet est traite plus en 
detail au Chapitre VI. 

2.58 L'inflation et les besoins de la defense sont devenus des 
facteurs d'importance croissante pour Ie financement inter!eur au 
cours du Plan 1973-77. Jusqu'en 1974, Ie Maroc n'allouait qu'une 
faible part de ses ressources ~ la defense; l'epargne de l'Etat 
etait ~ la mesure de son effort d'investissement, et l'economie 
connaissait une inflation des prix tres moderee. Ces tendances se 
sont retournees depuis lars. Le fort accroissement des depenses 
militaires a place une contrainte majeure sur l'effort d'epargne de 
l'Etat elors que ses depenses d'investissement ant ete multipliees. 
Ce desequilibre a ete un facteur important de l'acceleration de 

• 	 l'inflation des prix au Maroc entre 1974 et 1977, bien que les 
hausses de prix a l'exportation et a l'importation aient aussi joue 
un role non negligeable. 
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Evolution globale de la Dolitique fiscale at budgetaire 

2.59 L'analyse de la politique fiscale et budgetaire fait apparaltre 

des contrastes tres marques entre les periodes 1968-73 et 1974-77. Entre 

1968 et 1973, la prudence a Domine; par rapport au PIB, les depenses de 

fonctionnement et d'investissement ant diminue alors que les recettes 

courantes ont augments (surtout en 1973), ce qui a eu pour effet d'ameliorer 

l'epargne budgetaire et de reduire Ie deficit global des operations du 

Tresor. Cette politique s'est traduite par un taux remarquablement 

faible d'inflation durant cette periode, mais elle a produit un effet 

d'ensemble dsflationiste sur l'economie. Le Plan 1973-77 a remarque que 

la croissance economique et la creation d'emploi auraient pu etre plus 

elevees en 1968-72,si la politique budgetaire avait ete plus expansioniste. 

Avec Ie benefice du recul, il est clair en effet que la diminution, par 


-rapport 	au PIB, des depenses consacrees a l'amelioration des services 
economiques et sociaux etait peu justifiee, ~tant donne Ie faible taux du 
service de la dette au cours de cette periode. Si l'on se rappel Ie que 
la part investie du PIB etait aux alentours de 14% seulement, il est 
clair egalement que la politique fiscale et budgetaire n'a pas contribue 
suffisamment a l'elevation du niveau de l'activite economique. 

2.60 Ces tendances se sont renversees brutalement apres la flambee des 
prix du phosphate en 1974-75. L'accroissement de recettes en devises et de 
recettes budgetaires procure par les ventes de phosphate permit de reviser 
Ie Plan 1973-77 et d'elever tres fortement Ie niveau de l'investissement 
pendant les annees 1975-77. Entre 1973 et 1975, les depenses du Gouvernement 
consacrees a l'investissement sont passees de 1,2 a 4,5 milliards de dirhams, 
et la m~e tendance a pu etre observee pour l'investissement d'origine 
privee et semi-publique. En 1977 les depenses d'investissement du Gouvernement 
furent portees a un niveau voisin de 10 milliards de dirhams, et cette fois 
leur accroissement a represents la quasi totalite de l'augmentation de la 
formation brute de capital fixe au Maroc. Cette evolution a porte leur part 
dans l'investissement total de 37 a 67% entre 1973 et 1977. Pendant cette 
p~riode ~galement, il faut noter les dvolutions saillantes suivantes: la 
charge de la defense s'est accrue tres fortement pour faire face aux 
tensions aux frontieres sahariennes; les subventions aux prix a la consomma
tion des produits de base ont augmente en raison de la hausse des prix de 
ces produits a l'importation; les recettes tirees du phosphate se sont 
mises a d~cliner rapidement a partir de 1976; et l'accroissement des 
recettes de l'impot, hormis celles qui proviennent du phosphate, ne put se 
faire que graduellement a cause des obstacles d'ordre socio-politique 
a une rdforme d'ensemble veritable de la fiscalite. Ces divers 
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facteurs ont de plus en plus sur situation des finances 
publiques et entra!n~ un ~largissement du d~ficit global des 
op~rations du Tr~sor (17% du PIB en 1977). Pour couvrir ce it, 
Ie Tr~sor a dO augmentsf fortement Ie recours au financement 
mon~taire! os 9 accru les pressions inflationistes, at surtout 
aux 	 emprunts extdrieurs aupr~s de sources commerciales, cs qui a 

.. provoqu~ une ~ont~e rapide des obI de service de la 

dette exterieure. Dans Ie courant de l'annee 1977, Ie besoin ce 

redressement financier s'est fait de plus en plus prassant, en depit 

du freinage qu'il implique pour la croissance ~conomique at 

creation d'emploi. 


2.61 L'evaluation de la politique fiscale et budg~taire SU1Vle 
de 1974 ~ 1977 t apparaitre l'effet dominant des besoins de la 
defense, des subventions aux prix, et des fluctuations des recettes 
phosphati~res. Cet effet a rapidement r~duit l'autonomie des 
decisions dans cs domaine. Avec ben~fice du recul, il semble que 
l'expansion des depenses d'investissement aurait dO etre freinee 
courant 1976, d~s qu'il est apparu que l'Etat se trouvait dans 
l'impossibilit~ d!accroltre son epargne. Ce freinage aurait permis 
de moderer les pressions inflationistes d!origine budgetaire, et de 
reduire les tensions sur les coOts internes d'investissement qui 
furent enregistrees en 1975-77. 

Le rale croissant des depenses de l'Etat 

2.62 Comme on l'a note ci-dessus, les depenses de l'Etat ont 
connu un tres fort accroissement ap 1973. Les chiffres qui 
suivent (depenses rapport~es au PIB aux prix courants, en pourcenta
ges) traduisent cette evolution: 

1968 1972 1973 1975 

Depenses de l'Etat 	 20,4 20,0 19,4 32,4 41.8 

dont 	 Investissement 11 5,4 4,9 4,3 10,2 16,3 
Defense 2/ 2,5 2,6 2,8 4,3 9,2 
Subventions 0,1 0,1 0,1 5,6 2,6 
Depenses cOl.!rantes diverses 12,4 12,4 12,2 12,3 13,7 

Q/
,0Investissement budgetaire en de la FBCF 42,0 37,4 34,8 50,3 67,1 

FBCF totale en ~o du PIB 	 13,2 14,0 13,9 24,3 32,8• 

11 	 Non compris la defense, mais y compris les transferts en capital aux 
entreprlses publiques et semi-publiques.

11 	 Estimations de la mission. 

Source: Minist~re des finances. 
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Les chiffres ci-dessus montrent de manlere claire l'evolutian des prin
cipales composantes de la depense de l'Etat. confirmant les observations 
qualitatives avancees dans les paragraphes qui precedent. Concernant la 
defense. il convient d ' expliquer que les donnees budgetaires publiees 
comportent une part importante de ces depenses qui figure parmi les 
transferts effectu8s oar Ie Ministers des finances; cetta d8it 
§tre ajoutee aux mont ants qui figurent sous Ie titre du Minist~re de la 
defense pour atteindre les 9% du PIS en 1977. Quant aux subventions~ il 
semble qute~les ant attaint leur sammet en 1975. 

2.63 Les chiff~es qui suivent ventilent les depenses de l'Etat 
selon la nature du service rendu Cclassement par fonction) at regrou
pent, pour chaque service, les depenses de fonctionnement et d'investis
sement: 

• 
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1963 1972 1973 1975 1977 


.. 


.. 


Serv economlques 
dont (Agncul ture) 

Services sociaux 
dont (Education) 

(Sante) 

Defense 2/ 
Servlces-administratifs 
Subventions 
Charge de 1a dette l./ 
Non classe 

Total 

En pourcentage du total 

Services economiques 
dont (Agriculture) 

Services sociaux 
dont (Education) 

(Sante) 

Defense 
Services administratifs 
Subventions 
Charge de la dette 
Non c1asse 

Total 

1.057 1.139 1.169 3.426 6.342 
(588) 	 (418) (521) (849) (1.360) 
872 1.311 1.397 2.475 3.446 

(601) (1. 007) (1.041) (1.867) (2.628) 
(271) (304) (356) (608) (818) 

408 586 699 1.561 4.304 

368 618 588 1.186 2.117 

169 142 206 2.046 1.109 

298 423 450 566 1.004 

238 320 323 


3.410 4.539 4.832 11.799 19.090 

31 25 24 29 33 

(17) 	 (9) (11) (7) (7) 

26 29 29 21 18 


(18) (22) (22) (16) (14) 
(8) (7) (7) (5) (4) 

12 13 14 13 23 

11 14 12 10 


5 3 3 17 6 

9 9 9 5 5 

6 7 8 5 4 


100 100 100 100 100 


1/ Y compris le Fonds special de developpement regional (354 millions)

2/ Estimations de 1a mission. 

3/ Interet plus amortissement de certains emprunts interieurs • 


Ministere des finances. 
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2.64 Les variations de 1a repartition par fonction des depenses 
de l'Etat se sont inscrites dans Ie cadre deja trace du dec1in du 
total de ces depenses par rapport au PIB entre 1968 at 1973 et du 
fort accroissement enregistre les quatre annees suivantes. Les 
variations 1es plus remarquables sont celles qui ont concerne les 
depenses affectees aux services sociaux et a la defense, dtune part, 
et le~ services economiques, d'autre part. L'importance relative de 
ces derniers a diminue entre 1968 et 1973 alors que celIe des 
services sociaux a augmente. Cas tendances se sont retournees de 
fagon marquee entre 1973 et 1977. Pendant ce quadriennat. les 
services sociaux ont perdu du terrain, au profit en quelque sorte 
des services economiques et grace au declin des subventions et de 
la charge de 1a dette entre 1975 et 1977. Combinees, les parts 
reservees a la defense et aux services administratifs, qui compren
nent des affectations importantes a la securite interieure, se sont 
accrues fortement apres 1975. L'expansion marquee des services 
economiques, en valeur absolue et relative, entre 1973 et 1977, 
traduit Ie role croissant qu'a pris l'Etat dans l'economie, a 
travers surtout les transferts aux entreprises publiques et semi
publiques. 

2.65 Les depenses affectees aux services sociaux ant neanmoins 
cru fortement en valeur absolue, et par rapport au PIB, ces depenses 
sont passees de 5 a 7% entre 1968 et 1977. En termes reels et par 
personne, elles ont augmente de pres de 70% entre ces deux dates, ainsi 
qu'il ressort des chiffres suivants: 

Depenses consacrees aux services sociaux 
(aux prix constants 1969) 

1968 1972 1973 1975 1977 

Depenses totales (millions de 
dirhams) 

Population (millions) 
Depenses par tete (dirhams) 

893 
14,2 

63 

1.161 
15,8 

73 

1.183 
16,3 

73 

1.648 
17,3 

95 

1.944 
18,3 
106 

1/ Le deflateur utilise est celui de Is consommation publique. 

• 

En depit de Itimportant effort en faveur des services sociaux que 
traduisent les chiffres ci-dessus, la question se pose de savoir si Ie 
Maroc ntaurait pas dO leur affecter des ressources encore plus impor
tantes, stant donne l'ampleur des besoins encore non satisfaits et 1e 

• 
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rang peu eleve que Ie pays occupe dans l'echelle mondiale des indica
teurs de developpement social. Cette question est analysee au Chapitre V. 
lci on peut indiquer de maniere proviaoire qu'il semble que dapenses 
de sante auraient dO etre a foia plus elevees at mieux pragrammees 
et que dans Ie comaine de l'enseignement et de la formation l'effort 
total a ete probablement aussi large que les ressources permettaient 
~ais qu'il n!a peut-etre pas suffisamment bien adapts aux besoins 
de l'sconomie. 

2.66 Pour terminer, il est utile de soulever un probleme de 
procedure budgetaire. La Gouvernement a introduit en 1973 concept 
de zero budgeting qui veut quIa la fin de chaque plan ce developpement 
taus les credits budgetaires d'investissement soient soumis a un examen 
de justification formel avant d'etre reportes sur la periode plurian
nuelle suivante.· Cette procedure a ete appliquee a la fin des Plans 
1968-72 et 1973-77. Elle constitue un compromis entre la remise en 
cause (zero budgeting) annuelle de tous les credits et leur recon
duction automatique. Ces deux procedures sont souvent a l'origine 
de delais et de complications pour l'execution des programes et des 
pro jets de developpement. Le compromis adopte au Maroc permet de 
reduire ces inconvenients puisque credits sont reportes automati
quement a l'interieur des periodes planifiees, mais remis en cause a 
la fin de chacune de ces periodes. 

La faiblesse de l'eEargne budgetaire 

2.67 Les comptes du Trasor sont resumes ci-dessous (chiffres en 
millions de dirhams): 

1968 1972 1973 1977 

Recettes courantes 11 2.586 3.604 4.316 8.337 11.669 
dont U~onopoles) (120) (34) (89) (1.080 ) (582) 
Depenses courantes 1/ 11 2.475 3.424 3.748 8.076 11.925 
dant (Defense) 11 (408) (586) (699) (1.561) (4.304) 

Epargne budgetaire III 180 568 261 -256 
Depenses d'investissement 892 1.115 1.084 3.723 7.626 
dant (Transferts) (66) (80) (954) 0.725) 

Deficit global 781 935 516 3.462 7.882 

.. 
y compris les comptes speciaux du Tresor et les fonds de concours des 
budgets annexes. 

2/ Y compris les depenses d'investissement militaires. .. 3/ Estimations de la mission • 

Ministere des finances. 
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2.68 L'analyse de l'epargne budgetaire requiert que toutes les 
depenses militaires soient classees parmi les depenses courantes puis
qu'elles reDresentent une 2onsommation de ressources. Dans la presen
tation officielle des comptes budget aires au Naroc, les depenses d'~qui
pement militaires sont au contraire classees sous la rub rique des depen
ses d'investissement de l'Etat. A cause de cete difference, l'epargne 
budgetaire qui apparalt au paragraphe precedent est bien plus faible que e 
celIe qui ressort de la presentation off1c1e11e, notamment en 1975-77 
lorsque les depenses d'equipement mi11taires ont ete fortement accrues. 
Rapoortes au PIB, les aggregats budgetaires principaux ont evolue comme 
suit (pourcentages): 

1968 1972 1973 1975 1977 

Recettes courantes 15,7 15,9 17,3 22,9 25,0 
Depenses courantes 15,0 15,0 15,0 22,2 25,5 
Solde courant 0,7 0,9 2,3 0,7 -0,5 

Investissement 4,3 10,2 16,3hl !z1. 
Deficit global 4,7 4,1 2,0 9,5 16,8 
Solde courant en pourcentage de 

l'investissement 12 16 52 7 

2.69 Au cours du Plan 1968-72, l'effort d'epargne budgetaire 
n'a guere change car bien que les depenses courantes soient restees 
stables par rapport au PIB, les recettes courantes n'ont augmente 
que tres legerement. En fait, Ie niveau rapporte au PIB des recettes 
courantes etait bas selon les normes internat10nales; par exemple ce 
niveau atteignait a l'epoque 27% en Tunisie. L'amelioration 
deja notee de l'epargne budgetaire en 1973 est provenue d'un effort 
fiscal accru qui a results de mesures diverses, et de la continua
tion d'une politique stricte de limitation des depenses de fonction
nement. 

2.70 L'affaissement de l'epargne budgetaire entre 1973 et 1977 
est venu surtout de l'accroissement tres fort des depenses courantes. 
L'augmentation des recettes courantes a eta considerable, bien que 
dans une large mesure elle ait eu pour origine la hausse des prix du 
phosphate an 1974-75 et celIe des importations qui s'ensuivit. 
Toutefois, l'augmentation des depenses courantes a ete encore plus 
forte a la suite surtout de l'accroissement des subventions jusqu'en 1975 et 
des depenses militaires, de sorte que l'epargne budgetaire est devenue 
negative en 1977. Entre 1975 et 1977, les subventions ont diminue 
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de 900 millions de dirhams environ, mais dans Ie meme temps les 
depenses militaires ont augmente de 2,7 milliards de dirhams. L'augmen
tation des recettes courantes a depasse ce dernier chiffre puisqu'e a 
atteint pr~s de 3,4 milliards de dirhams entre 1975 et 1977, que 
les ~9cettes phosphati~res traient une diminution de 1,5 mil ards 
de dirhams. L'effort de mobilisation des recettes courantes a donc eta 
conslderable, mArne s'il n'a pas sufFi au regard des dapenses pour 
eviter l'affaissement de l'epargne budgetaire. 

2.71 A l'exception de l'annee 1973, l'epargne budgetaire n'a 
permis de couvrir qu'une part mineure des depenses d'investissement de 
l'Etat. Ceci reste vrai meme si lIon ne consid~re que l'investisse
ment direct des administrations. L'augmentation des transferts en 
capital aux entreprises publiques et semi-publiques en 1975-77 pose la 
question du bien-fonde de cette politique qui a entraine des besoins 
d'emprunt considerables pour l'Etat, et par suite des pressions accrues 
sur Ie syst~me bancaire et balance des paiements. Cette question en 
appelle une autre qui est de savoir 81 Ie secteur des entreprises 
publiques et semi-publiques ne disposait pas d'une epa~gne propre que 
l'Etat aurait pu mobiliser au lieu de recourir ~ l'emprunt. Etant 
donne l'absence de comptes consolides pour Ie secteur public au Maroc, 
il n'est possible de fournir qu'une reponse tr~s partielle ~ cette 
impor:ante question (voir ci-dessous). 

Les entreprises publigues et semi-publigues 

2.72 Les flux financiers entre Ie Tresor public et les entrepri
ses publiques et semi-publiques sont de trois types: (a) Ie versement 
obligatoire des surplus de ces entreprises a l'Etat; (b) les SUbventions 
de l'Etat destinees a couvrir les deficits d'exploitation eventuels des 
entreprises; et (c) les contributions sous diverses formes (partici
pations au capital social, prets, etc. ) de l'Etat au financement des 
investissements des entreprises. les chiffres disponibles pour decrire 
les transferts de surplus obligato ires se referant a la periode 1973-77 
sont les suivants (en millions de dirhams): 

Office cherifien des phosphates (OCP) 
Banque du Maroc 
Regie des tabacs 
Caisse de depot et de gestion 
Office national des transports 
Office de commercialisation et d'expor

tat ion 
Budgets annexes (ports, pastes, etc. ) 
Divers 

Total 

4 245 
227 
105 

72 
65 

6 
143 
104 

4 967 



- 55 -


Le total de ces transferts a represente environ 13% des recettes cou
rantes totales de l'Etat en 1973-77, et l'OCP a fourni 85% de ce total. 
Les donnees disponibles concernant les subventions d!exploitation sont 
tres incertaines, car i1 est difficile de distinguer ces subventions des 
contributions ~ l'investissement des entreprises en l'~tat actuel jes 
procedures comptables appliquees ~ ces entreprises. Sous cette reserve, 

Ministere des finances donne les chiffres suivants (en millions de 
dirhams) pour les subventions d'exploitaticn aux budgets annexes et a 
divers etablissements publics: 

Annee ;'lontant 
1973 46 
1974 54 
1975 68 
1976 101 
1977 142 

Le total des subventions d'exploitation, qui pour les annees 1973-77 
s'etablit a 411 millions de dirhams, est ~ rapprocher du montant, pour la 
m~me periode, des transferts de surplus obligatoires, soit 4967 
millions de dirhams. Ce rapprochement fait apparaitre un surplus net 
de l'ordre de 4,5 milliards de dirhams. 

2.73 Selon les estimations du Secretariat d'Etat au Plan, les 
contributions de l'Etat a llinvestissement des entreprises publiques 
et semi-publiques (transferts en capital) se sont elevees a 5,9 
milliards de dirhams pendant la periode 1973-77, se repartissant par 
secteurs de la maniere suivante (chiffres en milliards de dirhams): 

Agriculture 1,8 
Mines 0,9 
Energie et eau 0,8 
Industrie 0,6 
Transports 1,6 
Divers .Q.d 

Total 5,9 

Ces chiffres traduisent l'ampleur at la diversite des transferts en 
capital de l'Etat aux entreprises. Si lIon exclut Ie secteur des mines 
des transferts en capital, et l'OCP des versements de surplus, ils font 
apparaitre que l'Etat a investi environ 5,4 milliards de dirhams en 
1973-77 dans Ie secteur des entreprises publiques et semi-publiques, 
alors qulil a re~u de ce secteur des versements de surplus totalisant 
0,7 milliards de dirhams environ. Le rapprochement de ces deux chiffres 
laisse 4,7 milliards de dirhams nets a la charge de l'Etat pour la 

• 


.. 


• 
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couverture des besoins de financement de llinvestissement des entre
prises publiques et semi-publiques au cours du quinquennat 1973-77. 

Financement du d~ficit budg~taire global 

2.74 L'evolution des principales sources de financement du 
deficit budg~taire global est decrite par les chiffres suivants: 

1968 1972 1973 1975 1977 
1- Millions de dirhams 

Depots aupr~s du Tr~sor 50 94 7 638 492 
Emprunts interieurs nets 238 295 282 606 777 
Concours ext~rieurs nets 220 320 7 1.350 5.195 
Avances de la Banque Centrale 273 225 220 868 1.418 

Total 781 935 516 3.1162 7.882 

2. Pourcentages 

Depots aupr~s du Tresor 6 10 18 6 
Emprunts interieurs nets 30 32 55 17 10 
Concours exterieurs nets 28 34 39 66 
Avances de la 8ar.que Centrale 36 24 45 26 18 

Total 100 100 100 100 100 

Source: Ministere des finances. 

Les chiffres ci-dessus indiquent qu'au cours du Plan 1968-72, Ie 
recours aux avances de la banque centrale a diminue au profit des 
recettes nettes sur emprunts interieurs et exterieurs. Les concours 
ext~rieurs ont eu une importance n.91igeable en 1973, mais ils ont era 
fortement ensuite pour atteindre 66% du financement total en 1977. Le 
recours aux avances de la banque centrale a augmente en valeur absolue, 
mais il est reste limite en valeur relative. Les cons~quences internes 
sur l'econamie du mode de financement du deficit budgetaire global est 
traite ci-apres dans Ie cadre de llanalyse de la politique monetaire. 

L1effort fiscal 

2.75 Une ~tude de fond de la fiscalite au Maroc est en cours, de 
sorte que llanalyse de lleffort fiscal qui est faite iei s'en tient 
aux aspects generaux principaux. L'elasticite des recettes cGurantes 
de l'Etat par rapport au PIB slest accrue apres 1973, atteignant 
1,5; cet accroissernent a eu pour origine la flambee des recettes 
phosphatieres enregistree en 1974-75 et l'augmentation des importa
tions qui slensuivit, ainsi que Ie relevement des taux de certains 
imp6ts, notamment la taxe speciale ~ l'importation. Rappor
tees au PIB, les recettes courantes de l'Etat etaient ~ un niveau 
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modere (25%) en 1977 si lion compare Ie Maroc aux autres pays qui 
appartenaient a sa classe de revenu par tete. II etait encore 
possible, selon ce critere, d'accroitre la pression ces recettes 
courantes sur l'economie sans risque important de deprimer les 
niveaux de ccnsommation privee et d'activite economique. II 
convient de noter, toutefois, que la relation entre recettes 
courantes (y compris les recettes diverses du Tresor) et Ie PIB 
ne constitue qu'un premier indicateur global de performance du 
systeme de recettes. Cet indicateur est influence par l'elasticite 
de chaque impot (ou categorie de recettes courantes) par rapport a 
son assiette, ainsi que par l'elasticite des assiettes des divers 
impots par rapport au PIB. II convient donc de distinguer ces 
deux effets sur l'indicateur global. En periode d'inflation rapide 
des prix, il est particulierement important dlisoler les impots 
dont l'assiette est physique, tels que les droits sur les produits 
petroliers et les tabacs, car les recettes que procurent ces impots 
varient avec Ie volume, et non pas la valeur courante, de leurs 
assiettes. La fiscalite marocaine est analysee de ces divers points 
de vue ci-dessous, dans Ie but de faire ressortir ses forces et ses 
faiblesses structurelles principales. 

2.76 Dans une premiere etape, on elimine des recettes courantes 
totales du Tresor celles qui ne correspondent ni a un impot, ni a un 
droit, pour service rendu. On parvient ainsi au concept de recettes 
fiscales que lion rapporte au PIB pour faire apparaitre l'evolution 
suivante: 

Annee Pourcentage 

1970 16,6 
1972 14,8 
1973 16,6 
1975 23,3 
1977 23,0 

On retrouve dans les pourcentages cites ci-dessus une evolution 
semblable a celIe qui vient d'etre notee concernant la relation 
entre recettes courantes totales et PIB. Le rapport des recettes 
fiscales au PIB a diminue entre 1970 et 1972, augmente fortement grace 
au phosphate entre 1972 et 1975 et diminue legerement entre 1975 et 
1977. Llelasticite des recettes fiscales par rapport au PIB slest 
etablie a 1,7 entre 1970 et 1977, mais elle n'a ete que de 1,0 entre 
1970 et 1973. 

2.77 Dans une deuxieme etape at pour obtenir une meilleure 
appreciation de la performance du systeme fiscal, il parait 
utile de proceder aux ajustements supplement aires suivants: 

• 
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(1) 	 Eliminer l'impact de l'agriculture sur les recettes 
fiscales at Ie PIa puisque comme dans de nambreux aut res 
pays, ce secteur a peu contribue aux recettes fiscales 
pendant la periode d'analyse (environ 70 millions de 
dirhams en moyenne par an); 

(2) 	 Eliminer des recettes, Ie produit des recettes douanieres 
liees aux importations; et 

(3) 	 Eliminer l'impact du secteur mlnler Cc'est-a-dire 
principalement du phosphate) sur les recettes et le PIB 
en raison des fortes variations de prix enregistrees en 
1973-77. 

Compte-tenu de ces ajustements, la relation entre recettes fiscales 
et PIS s'etablit comme suit: 

Annee 	 Pourcentage 

1970 17,5 
1972 16,2 
1973 17,8 
1975 18,8 
1977 20,8 

Les pourcentages ci-dessus ont un interet particulier car ils refletent 
vraiment les tendances de la politique fiscale poursuivie, depouillee de 
l'effet des principaux facteurs exogenes. Ces pourcentages indiquent un 
faible accroissement de la pression fiscale entre 1970 et 1975, et une 
augmentation sensible entre 1975 et 1977. On peut en tirer la conclusion 
que la disponibilite des recettes phosphatieres en 1974-75 a permis de 
repousser la necessite d'accroltre la pression fiscale pour faire face 
a l'augmentation des depenses publiques. 

2.78 En ce qui concerne Ie comportement des divers impots par 
rapport a leurs assiettes, la faiblesse de l'impot agricole a ete 
mentionnee. L'agriculture compte pour environ 16% de la valeur ajoutee 
au Maroc, mais n'apporte qu'une contribution minime au budget de l'Etat; 
L'impet agricole est Ie seul imp8t portant directement sur les 
activites agricoles, car Ie Maroc n'impose ni les ventes de produits 
agricoles, pour l'exportation ou Ie marche interieur, ni la terre et les 
immeubles agricoles. Cet impot n'a rapporte que 52 millions de dirhams 
en 1977, repartis sur les 210.000 agriculteurs environ qui avaient un 
revenu fiscal (la base de l'imp~t) superieur a 1.400 dirhams par 
an. L'agriculture marocaine pourrait etre imposee davantage, aussi 
bien pour satisfaire l'equite que pour encourager une utilisation plus 
intensive des terres cultivables. Ce dernier objectif devrait ~tre 
prioritaire dans la reforme fiscale qui est a l'etude. 
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2.79 La contribution complementaire sur Ie revenu global des 
personnes physiques (impot progressif sur Ie revenu) est un second 
element du systeme fiscal qui nla joue qulun role modeste jusqu'a 
maintenant. Les recettes procurees par cet impot sont res tees 
inferieures a 50 millions de dirhams par an depuis son introduction en 
1972. Ses taux sont faibles pour la plupart des contribuables et 
l'exemption a la base est slevee; sauf en ce qui concerne les remune
rations salariales, son assiette reste tres mal apprehendee. Dans le 
cadre de la reforme de llimpot sur Ie revenu des personnes physiques, 
cet impot devrait etre fondu avec les impots cedulaires sur le 
revenu, auxquels il est pour l'instant complementaire. 

2.80 L'impot sur les benefices professionnels, qui porte sur 
les personnes physiques et morales, est llimpot direct le plus 
important du point de vue du rendement. Par rapport au PIS, dont on a 
exclu l'agriculture et les mines, et avec un decalage d'un an, cet 
impot a represente les pourcentages suivants (paiements de l'OCP 
exclus): 

1970 1972 1973 1975 1977 

2,4 2,3 2,2 1,9 3,2 

Ces pourcentages n'ont cesse de decliner jusqulen 1975, et le rattra
page observe en 1977 se situe encore en dessous du niveau atteint au 
cours des annees soixante. Les diverses exemptions accordees, notam
ment dans Ie cadre des encouragements a l'investissement et a llexpor
tation, expliquent pour une part la performance decevante de l'impot 
sur les benefices professionnels, mais les difficultes administratives 
d'apprehensicn de l'assiette de cet impot ant semble-t-il joue un 
role bien plus important. Cet impot exige donc un effort de recou
vrement accru. Concernant les exemptions destinees a encourager l'inves
tissement et l'exportation, le probleme se pose de savoir si ces exemptions 
sont le moyen Ie plus efficace d'atteindre les buts recherches. On peut 
demontrer aisement en effet que ces exemptions encouragent le plus les 
entreprises etablies qui degagent des benefices importants alors que les 
entreprises nouvelles y sont peu sensibles car elles n'ont la perspectice 
de faire des benefices quia un horizon eloigne. Autrement dit, ces 
exemptions encouragent le plus les entreprises qui en ont le moins 
besoin. 

2.81 Le prelevement sur les traitements et salaires est per~u a 
la source, et pour la moi~ie environ, son assietteest constituee 
par les remunerations que verse l'Etat. Son produit a augmente rapi
dement, passant de 1,0% du PIB en 1970 a 1,8% en 1977, car son assiette a 
egalement cru fortement. Les impots directs comprennent aussi: la taxe 
urbaine dont Ie produit est reste en dessous de 30 millions de dirhams 
par an, ce qui est faible; la taxe sur le produit des actions qui fut 
introduite en 1972 et a procure des recettes croissantes; et depuis 1978, 
la taxe sur les profits immobiliers. Comme on l'a indique, une reforme de 
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la fiscalit' directe portant sur les personnes physiques devrait viser la 
consolidation de ces impots cedulaires en un impot unique sur Ie 
revenu global des personnes physiques. 

2.82 Dans Ie domaine de la fiscalite indirecte, Ie produit des 
taxes intjrieures de consommation at de la taxe sur Ie chiffre d'affaires 
slest comcorte comme suit par rapport au PIB (pourcentages): 

1970 1972 1973 1975 1977 

Taxes i~terieures de con
sommation par rapport au 
PIS (~n 2,7 3,2 3,1 2,5 2,5 

Taxe sur chiffre d'affai
res par rapport au PIB, agri 
culture exclue (%): 
- a l'importation 2,9 3,0 3,0 4,1 
- interieure 2,4 2,3 2,3 2,4 
- totale 4,0 5,3 5,3 5,3 6,5 

Les taxes interieures de consommation ant cesse de suivre la croissance 
du PIB depuis 1973, car leurs taux qui se rapportent a des assiettes 
physiques (vins, alcools, sucre, produits p'troliers, tabacs, allu
mettes, etc. ) n'ont pas ete ajustes suffisamment par rapport a la 
hausse des prix. L'accroissement de la taxe sur Ie chiffre d'affaires 
par rapport au PIB, agriculture exclue, a ete Ie fait de l'augmentation 
du chiffre d'affaires a l'importation. 

2.83 Les taxes a l'importation -- droits de douane et taxes sur 
Ie chiffre d'affaires a l'importation -- ant fait preuve d'une elasti 
cite relativement elevee par rapport au PIB, ainsi qu ' il ressort des 
pourcentages cites au paragraphe precedent pour la taxe sur Ie chiffre 
d'affaires et ci-dessous pour les draits de douane (pourcentages): 

1967 1972 1973 1975 1977 

Droits de douane par rapport: 

- au PIB 
- aux importations 
- aux importations, prod

alimentaires exclus 
uits 

3,0 
18 

25 

2,5 
16 

19 

2,0 
16 

20 

4,0 
15 

19 

4,7 
17 

19 

Importations par rapport 
PIS 

au 
17 15 18 28 29 
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L'augmentation des taxes a l'importation par rapport au PIB est 
provenue surtout de l'accroissement des importations en importance 
relative; Ie rapport de ces taxes au PIB varie dans Ie meme sens 
que Ie rapport des importations au PIB. Un second facteur est 
intervenu pour soutenir l'elasticite des droits de douane; c'est 
l'elevation du taux de la taxe speciale a l'importatiQn qui est 
passe de 3% ad valorem en 1973 a 5% en 1975 at a 8% en 1977 (et a 
12% en 1978 et 15% en 1979). Le produit de la taxa speciale a par 
suite tres fortement augments; il a atteint 908 millions de dirhams 
en 1977 c~ntre 84 en 1972 et 61 en 1967. II est interessant touta
fois de noter que Ie rapport entre Ie produit des droits de douane 
at la valeur des importations qui y sont soumises (c'est-a-dire, non 
compris les produits alimentaires, les matieres premieres et les 
produits petroliers) a connu une diminution marquee. Cette diminu
tion a correspondu a l'augmentation de la part, dans les importations 
imposees, des biens d'equipement industriels qui sont soit exemptes, 
soit soumis a des droits faibles (cette part est passee de 32 
a 53% entre 1973 at 1977). 

Les finances locales 

2.84 Comme on l'a note au debut de cette section, une reforme 
fondamentale des collectivites locales est intervenue en 1976, mais dont 
l'axecution n'a fait que commencer et doit s'etaler sur de nombreuses 
annees encore. Les donnees statistiques disponibles sont inadequates 
pour effectuer une analyse des finances locales. Si lIon devait se 
fonder sur les chiffres qui figurent au Tableau 5,8 de l'annexe statis
tique, auquel Ie lecteur peut se reporter, on en tirerait la conclusion 
surprenante qu'au Maroc les collectivites locales ont degage des 
surplus globaux croissants at tres importants. Cette situation 
provient de la procedure comptable appliquee aces collectivites et 
que la reforme de 1976 a modifie. Cette procedure voulait que les 
collectivites locales tiennent des comptes separss pour Ie fonction
nement et l'equipement, ce dernier n'etant approuve que plusieurs 
mois apres Ie debut de l'exercice. Les collectivites se retrouvaient 
donc en fin d'exercice avec des credits a reporter tres importants4 
Ces reports ont gonfle au fil des annees, de sorte qu'il est impos
sible d'evaluer l'evolution veritable des finances locales sur la 
base des chiffres disponibles. Les finances locales posent neanmoins 
un certain nambre de problemes fondamentaux qui sont abordes au 
Chapitre III. 
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G. LA POLITIQUE t10NETAIRE ET DU CREDIT 11 

L'importance de la politique monetaire 

2.85 Dans de nombreux pays en voie de developpement, la politique 
monetaire at du cr~dit ne joue qu'un rale mineur d'accommodation 
des besoins de financement du secteur public. Ce modele a normale
ment les consequences suivantes: Ie c~edit au secteur prive devient 
residuel; la banque centrale opere comme payeur pour Ie Tresor; 
les prAts aux etablissements publics sont accordes sous la 
forme de contributions en capital; les banques constituent des 
guichets payeurs supplement aires; et les taux d'interet n'ont 
qu'un rale tres limite dans la mobilisation et l'allocation des 
ressources. Tous ces facteurs reduisent l'utilit~ de l'analyse 
monetaire et du credit pour la bonne compr~hension du processus de 
developpement et de ses determinants. 

2.86 Ce modele ne s'applique pas au Maroc si l'on se fonde sur 
l'examen de son histoire economique depuis 1967. Le Maroc est un pays 
qui possede une panoplie tres riche d'instruments de politique mone
taire et qui en a fait une utilisation a la fois coherente et souple. 
Comme on Ie verra ci-dessous, Ie contrale direct de credit a ete 
utilise de maniere temporaire pour faire face a des situations diffi
ciles. D'une maniere generale, toutefois, ce sont les instruments 
indirects, tels que les plafonds de reescompte et les obligations 
d'achat de bons du Tresor ou de maintien des reserves, et surtout la 
persuasion, qui ont ete utilises pour contribuer a l'achevement 
des objectifs de la politique economique de l'Etat. De plus, une 
reforme des taux d'inter~t a ete mise en oeuvre a partir de 1974, 
dans Ie but d' ameliorer Ie fonctionnement du marcM des capitaux au 
sens large. 

2.87 La repartition du credit bancaire interieur entre les 
creances sur Ie Tresor et Ie credit a l'economie a peu varie entre 
1967 et 1977. Chacun de ces deux secteurs a re9u environ la moitie 
du credit interieur consenti par Ie systeme bancaire, les variations 
annue11es de cette reoartition etant re1ativement faib1es; toutefois, 
1es creances sur Ie T~esor ant manifeste une 1egere tendance a 
depasser 1es 50% a partir de 1975. Cette stabilite de la repartition 
du credit bancaire interieur entre Ie Tresor et l'economie est 

Une excellente analyse des aspects institutionnels et de l'histoire de 
1a po1itique monetaire et du credit depuis 1969 est presente dans Ie 
numero 44 de juin 1977 de 1a revue Etudes et Statistigues, pub1iee 
par 1a Banque du Maroc. On peut se referer aussi au document Surveys 
of African Economies~ volume 7, IMF, Washington 1977. 
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d'autant plus remarquable que Ie credit a l'economie comprend Ie 
credit au secteur des entreprises publiques et semi-publiques qui a 
connu une expansion marquee de san importance relative entre 1973 et 
1977. Cetta stabilite laisse a penser que la politique monetaire 
s'est fandee essentiellement sur des criteres econamiques, et non 
pas sur des criteres institutionnels tels que 1a nature des agents 
emprunteurs. repartition du credit entre Ie Tresor et l'ecanomie 
a ete la suivante (pourcentages): 

.. 


1967 1972 1973 1975 1977 

Creances sur Ie Trasor 47 52 49 51 53 
Credit a l'economie 53 48 51 49 47 

Le controle direct du credit 

2.88 Des restrictions quantitatives ont eta appliquees au 
credit entre 1969 et 1972 et depuis 1976. En 1969, ces restrictions 
furent introduites pour juguler les so~ties de devises et reduire la 
croissance de la masse monetaire par rapport a celIe de l'economie. 
A l'exception des besoins de financement de la campagne cerealiere, 
l'accroissement du credit a court terme fut limite a 5% du niveau 
atteint fin 1968. Ces restrictions resterent en effet jusqu'en 
1972, mais en plus du financement des campagnes cerealieres, les 
exportations et Ie moyen terme reescomptable en furent dispenses. 
En 1976, ce sont a la fois les pressions sur les reserves de change 
et sur Ie niveau des prix interieurs qui ont amena Ie Comite de 
surveillance du credit a imposer une limite de 20% a l'expansion du 
credit, assortie des m~es exceptions qu'en 1969-72. II est 
interessant de citer l'evaluation que fait la banque centrale de ces 
restrictions dans l'etude citee plus haut: 

"L'encadrement (du credit) ainsi applique constitue un 
efficace moyen d'action dont l'effet contraignant s'exerce 
de maniere rapids et precise mais il ne peut suffire a 
lui seul a contenir en toutes circonstances l'expansion 
de la masse monetaire. A cette limite du procede s'ajoutent 
d'autres inconvenients, notamment celui d'entraver le jeu 
normal de la concurrence entre les banques et de fausser 
la distribution du credit, et ce, malgre les derogations 
consenties en faveur des financements juges prioritaires. 
Cette methode apparait toutefois bien adaptee aux periodes 
de tensions quand les mecanismes indirects de controle 
de la liquidite des banques ne permettent pas d'atteindre 
rapidement les objectifs fixes, et en particulier de 
proportionner l'evolution des moyens de paiement aux 
progres de la production interieure et aux possibilites 
financieres exterieures". 
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2.89 Cette citation indique bien que les autorites monetaires 
marocaines ne 3e resolvent ~ la mise en place de restrictions 
quantitatives 3ur Ie credit que pour faire face ~ des tensions 
exceptionnelles; elles sont conscientes des desavantages de cet 
instrument. En ce qui concerns la situation cui prevaut depuis 
1976, on voit nal quand les restrictions appliquees depuis cette 
date pourront etre levees en raison de l'ampleur des d~sequilibres 
~ corri~ler. 

Les mesures indirectes 

2.90 Les mesures indirectes de controle de l'expansion du 
credit comprennent Ie reescompte aupres de la banque centrale, les 
achats obligatoires de bons du Tresor et l'obligation de maintien de 
reserves aupres de l'institut dlemission. Les 91afonds de reescompte 
aupres de la banque centrale ont ete ajustes selon la situation 
economique; ils sont passes de 10% des depOts totaux des banques 
en 1969 a 7% en 1976. II est interessant de noter, toutefois, que 
les aut~risations de reescompte sont res tees sous-utilisees par Iss 
banques (voir lletude deja citee de la Sanque du Maroc). II serait 
souhaitable de rechercher les raisons de cette sous-utilisation. 

2.91 Les achats obligataires de bons du Tresor par les banques 
furent intraduits en 1966, et fixes en 1969 a 30% du montant des 
depots a vue et a terme des banques (nan compris les depots en 
devises). La banque centrale exerce un controle mensuel du niveau 
des souscriptians et peut imposer des sanctions pour Ie non-respect 
de cette obligation. Cet instrument permet de moduler la liquidite 
des banques. Et surtout, il donne au Tresor un acces privilegie a 
l'epargne financiere; de 1970 a 1977, un tiers environ des besoins 
en credit du Tresar a ete finance par ces achats, ainsi qu'il 
ressart des chiffres suivants (en milliards de dirhams); 

Creances sur Ie Tresor 

Agent detenteur 1970 1972 1973 1975 1977 

Sanque centrale (net) 1,6 1,7 1,9 3,0 5,1 
8anques de depots 
dont (Sons du Tresar) 

0,9 
(0,9) 

1,2 
(1,2) 

1,4 
(l,4) 

2,5 
(2,5) 

3,3 
(3,3 ) 

Secteur prlve Q2 QJ.l .JhZ. b.l b2 
Tatal 3,0 3,6 4,0 6,6 10,1 

Source: Tableau 6.2, Annexe statistique. 
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2.92 L'obliqation de maintien des reserves chez la banque centrale 
fut introduite en 1966, et jusqu'en 1971 elle portait sur une part de 
l'accroissement des depots bancai~es. Comma cette formule desavanta
geait les banques les plus dynamiaues, elle fut modifiee en 1971; a 
partir de cette date, les reserves obligatoires ont ete fixees a un taux 
qui peut varier entre 4% et un maximum de 7% des depots aupres des 
banques. Toutefois, les banques ayant continuellement une marge non
utilisee de reescompte aupres de la banque centrale, il leur etait 
possible d'eviter l'impact sur leur liquidite des reserves obligatoires 
en augmentant leur utilisation du reescompte. A cause de ce probleme, 
une ser~e de reformes furent introduites apres la levee de l'encadrement 
du credit en 1972. Premierement, la possibilite de refinancement total 
du credit a moyen terme fut abolie, et les banques furent astreintes a 
l'obligation d'employer au moins 4,5% de leurs depots a vue et a terme 
sous la forme de credit a moyen terme reescomptable. Oeuxiemement, Ie 
financement a court terme des campagnes cerealieres a fait l'objet de 
fiches speciales de reescompte hors plafond. Troisiemement, les institu
tions specialisees ont ete admises au reescompte de maniere souple pour 
leur permettre d'assurer leurs fonctionsj tel a ete Ie cas de 18 
Caisse de depots et de gestion pour lui permettre de financer les 
collectivites locales et de souscrire aux emissions des banques de 
developpement( la BNOE ou Ie CIH). 

La selectivite du credit 

2.93 La selectivite du credit au Maroc a ete assuree par 13 
creation d'institutions specialisees, par la modulation des conditions 
bancaires (taux d'interet, reescompte, etc. ) et par les mesures 
de persuasion. Les institutions specialisees comprennent la BNOE 
(industrie, transports, peche), Ie CIH (logement et tourisme), la 
CNCA (agriculture) at la COG (fonds public diversifie s'alimentant 
aupres des caisses d'epargne at de securite sociale). Les comptes 
consolides de ces institutions font apparaltre que leurs activites 
de credit a l'economie ont pris une importance relative croissante 
entre 1973 et 1977 par rapport a celles de banques de depots; ce 
mouvement correspond a l'expansion de l'investissement observee en 
1973-77. Ces institutions ont fortement accru leur recours (avec 
la garantie de l'Etat) aux concours exterieurs pendant cette 
periode, alors que leurs sources interieures, notamment les depats, 
ont diminue en importance relative. Leurs comptes consolides sont 
les suivants (chiffres en milliards de dirhams): 
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1970 1972 1973 1975 1977 

Creances sur 

- les collectivites 
locales 0,1 0,1 0,1 0,2 0,3 

- l'economie 1,1 1,5 1,6 2,7 4,4 
- Ie TrEisor 0,2 0,3 0,3 0,3 0,5 
- les banques 0,1 0,1 0,2 0,3 0,5 
- aut res 0,1 0,2 0,2 0,3 0,4 

Aetif=Passif 2,4 .§.d.w. b1. l& 
Depots a vue 0,7 0,9 1,0 1,4 2,0 
Emprunts interieurs 0,1 0,2 0,3 0,5 0,6 
Emprunts exterieurs 0,2 0,3 0,3 0,7 2,0 
Prets et avances de 
la banque centrale 0,3 0,4 0,4 0,5 0,6 

Concours de l'Etat 0,1 0,2 0,1 0,3 0,4 
Autres 0,2 0,2 0,3 0,4 0,3 

Parts en eourcentage: 

- des emprunts exterieurs 13 14 13 18 33 
- des concours interieurs 87 B6 B7 B2 67 

Source: Tableau 6.4, Annexe statistique. 

2.94 Lors de la reforme des taux d'interet de 1974, Ie taux 
de reescompte aupr~s de la banque centrale a ete porte de 3,5 ~ 4,5%. 
Des taux preferentiels ant ete reserves ~ certaines activites econo
miques, notamment: 3% pour les creances nees sur l'etranger; 4% pour 
Ie cr~dit ~ l'exportation; 3,5% pour les cooperatives agricoles; 
3,625% pour les credits ~ moyen terme; et 3 ~ 4% pour Ie refinancement 
des credits accordes par les institutions specialisees. Ces taux 
preferentiels de refinancement aupres de la banque centrale sont parfois 
assort is de la mise hors plafond d'encadrement de certains credits; on 
peut citer la fiche cereales, Ie credit ~ l'exportation, Ie moyen terme 
reescomptable, et depuis 1979 Ie credit aux petites et moyennes entreprises. 
Aces moyens d'orientation, il faut aussi ajoutar l'obligation faite aux 
banques d'employer 4,5% au mains de leurs depots a vue et a terme sous 
la forme de credit a moyen terme reescomptable, et qui vise ~ orienter 
les finarcements bancaires vers les investissements productifs. Les taux 
d'interet preferentiels bancaires et la mise hors plafond sont des 
instruments puissants d'orientation du credit vers les secteurs juges 
prioritaires, surtout lorsqu'ils sont utilises conjointement. 
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2.95 Les mesures de persuasion prennent la forme de recommanda
tions faites aux banques par la banque centrale. Elles viennent Ie 
plus souvent renforcer la selectiv imprimee par les instruments 
decrits prec8dsmment. En 1975 par exemple, la banque centrale demands 
aux banques de satisfaire en priorite besoins de financement des 
investisseurs et des exportateurs; dans Ie meme temps, elle leur 
recommanda d'eviter de financer Ie stockage excessif au apeculatif, at 
d'une maniere generale de ne pas trop alleger la tresorerie des entre
prises pour les induire a utiliser leurs ressources propres au l'inves
tissement stranger. La banque centrale a aussi encourage les banques a 
accroltre la mobilisation des camp d'epargne. 

2.96 Les statistiques donnant la repartition (en pourcentages) du 
credit accords a l'economie par les banques de depot et les institu
tions specialisees sont les suivantes: 

1969 1972 1973 1975 1977 

1. Reeartition par secteur 

Agriculture 16,0 13,3 17,1 10,3 8,6 
Mines et industrie 31,5 31,8 29,9 30,1 27,2 
Commerce 17,7 16,1 17,9 15,9 13,1 
Construction 5,4 4,0 4,6 5,1 6,4 
Tourisme 4,4 4,6 3,4 2,3 1,5 
Autres 8,6 11,7 11,8 15,9 18,1 
Non classe 16,4 18.3 21,3 20.4 25,1 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

3. Reeartition E!ar duree 

Long et moyen terme 27 33 29 31 35 
Court terme 73 67 71 69 65 

Source: Tableau 6.3, Annexe statistique. 

2.97 Les statistiques ci-dessus ne permettent pas d'evaluer 
de maniere pr~cise l'impact du contrale select if du credit sur sa 
repartition sectorielle. En effet, les credits non classes qui com
prennent pour l'essentiel les credits inferieurs a 50.000 dirhams ant 
pris une importance croissante qui fausse les autres resultats. Cette 
evolution est en soi un element positif puisqu'il se peut qu'elle 
indique que les besoins des petits entrepreneurs sont de mieux en mieux 
satisfaits par Ie systeme bancaire, done que Ie systeme assure de mieux 

.. 
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en mieux la transformation de llepargne au profit de tous les emprun

teurs. L'agriculture a vu sa part dans les credits classes baisser 

constamment depuis dix ans. Cette evolution peut s'interpreter de 

plusieurs faGons: Ie ncmbre des petits agriculteurs ayant 3CC~S au 

credit slest accru, et ils sent venus gonfler les credits non classes; 

llinvestissement agricola priv~ a diminue; une part croissante de 

l'investissement agricola a ~te financee sur ressources propres des 

agriculteurs. La premi~re interpretaticn semble ~tre la plus vrai

semblable compte tenu de ce que l'on sait par ailleurs des efforts 

consentis par la Caisse nationale de credit agricole pour elargir sa 

client~le. _'importance relative du credit aux mines et ~ l'industrie 

est peut-etre sous-estimee si comme dans Ie cas de l'agriculture, 

l'importance relative des petits entrepreneurs de ces secteurs a crD. 

Le tourisme a vu son importance relative diminuer reguli~rement depuis 

1972. 


2.98 L'importance croissante du credit ~ moyen et ~ long terme 

merits d'Atre soulignee; il est passe de 27% du total en 1969 ~ 35% en 

1977. L'essentiel de cette augmentation a pris place pendant la forte 

expansion de l'investissement entre 1973 et 1977. 


La po~itique des taux d'interet 

2.99 La reforme de 1974, au cours de laquelle Ie tau x de rees
compte est passe de 3,5 ~ 4,5%, a apporte des modifications importantes 
au niveau et ~ la structure des taux d'inter8t au Maroc. Concernant 
les taux debiteurs, la reforme visait ~ rapprocher ces taux du coDt 
d'opportunite du capital au Maroc, et par l~, ~ decourager les inves
tissements fortement utilisateurs de capital et ~ encourager l'auto
financ:ement. Concernant les tau x crediteurs, l'amelioration de la mobili 
sation de l'epargne financiere et du fonctionnement du marche des 
capitaux etait visee. En fait, les depOts a vue et ~ terme augmen
terent ~ la suite de la reforme, une indication de son efficacite. II 
est cependant important de noter l'acceleration de l'inflation des prix 
depuie 1976. A l'epoque de la r~forme, l'inflation se situait entre 6 
et 7% par an, de sorte que Ie nouveau niveau des taux d'inter~t (10 ~ 
12% pour les pr~ts ~ terme a la construction et a l'industrie) etait 
de nature ~ promouvoir les objectifs de la reforme. De merne, les taux 
d'inter~t servis sur les depOts de plus de 24 mois et sur les bons 
du Tresor a cinq ans (6,5%) et sur les obligations a long terme (7,5%) 
etaient suffisamment eleves pour attirer les epargnants. l'accele
ration de l'inflation des prix (8,6% en 1976, puis 12,5% en 1977 et 
9,7% en 1978) a fait perdre aux niveaux revises des taux d'inter!t 
leur coh~rence avec les objectifs de la reforme de 1974 • 
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L'un des objectifs de la reforme de 1974 etait d'ameliorer Ie fonction
nement du marc he des capitaux. Cette amelioration n'a ete que mineure 
jusqu'a maintenant. Les raisons en sont discutees dans Ie Chapitre III 
concernant les perspectives et problemes de l'economie. 

~volution des orix ~ la consommation. 

2.100 Au cours des annees 1959-73, 1a hausse des prix au Maroc ~tait 
restee extremement moderee, puisque les prix a 1a consommation n'avaient 
augmente en moyenne aue de 2,9% par an. :.\U cours d'une premiere periode, 
correspondant au Plan de developpement 1960-64, Ie Maroc avait connu une 
acceleration du tau x d'inflation qui atteignit 5,8% en 1963. De merne 
que durant les annees 1975-77, 1a fixation d'objectifs economiques 
ambitieux avait eu pour consequence d'aggraver Ie deficit du budget et de 
la balance des paiements, rendant ainsi necessaire la mise en oeuvre 
d'un programme de redressement financier dans Ie cadre du Plan triennal 
1964-67. Ce prograrrrne permit de reduire Ie taux annue1 d I inflation de 
4,4% durant les annees 1960-64 a 0,5% de 1964 a 1967. Durant 1es annees 
suivantes correspondant au Plan de developpement 1968-72, les prix a la 
consommation n'augmenterent que de 2,5% par an. 

2.101 La periode recente 1973-77 fut par contre marquee par une 
acceleration du taux d'inflation sous l'effet de facteurs d'origine 
externe (la hausse du prix de petrole et du prix des produits a l'importa
tion) qui a ete renforce par la forte croissance de la masse monetaire 
(20% par an de 1973 a 1977) et Ie revision ambitieuse du plan de deve1op
pement economique et social intervenue en 1975. C'est 8insi que de 4,1% 
en 1973, la hausse des prix atteignit 16% en 1974, 8% en 1975, 8,6% en 
1976 et 12,5% en 1977. En moyenne, les prix a la consommation augmenterent 
de 9,7% durant la periode 1973-77. 

2.102 Depuis 1977, les mesures de redressement financier mises en 
place dans Ie cadre Plan triennal ont permis de reduire fortement la 
croissance de la masse monetaire de 19% en 1977 a 16% en 1978 et a 13% en 
1979. La hausse des prix a la consommation, qui en 1977 mena9ait de 
s'emballer a pu ainsi etre maltrisee et Ie taux d'inf1ation a 
progressivement diminue de 12,5% en 1977, a 9,7 en 1978 et 8,3% en 
1979. 

• 
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CHAPITRE III: LES PERSPECTIVES ET LES PROBLEMES D'ENSEMBLE DE L'ECDNOMIE 

3.01 Le Chapitre II a fait ressortir qu'~ l,issue du plan 1973-77, 
l,economie marocaine se trouvait confrontee a deux necessites distinctes 
mais etroitement liees. A court terme, il fallait retrouver rapidement 
la malt rise des tendances ~ la hausse tr~s vives qui affectaient 
l'investissement et les importations, et qui entralnaient un 
elargissement trop fort du deficit en res sources de l'economie et du 
recours a l'emprunt exterieur. Dans Ie meme temps, des actions en 
profondeur etaient devenues indispensables pour relancer les exportations, 
accroltre l'epargne et sauvegarder Ie rythme du progres social. Ces 
actions devaient toutefois s'inscrire dans une perspective a plus long 
terme ~tant donne les obstacles a surmonter. 

3.02 Le Chapitre III se propose d'analyser relativement brieve
ment comment Ie plan 1978-80 repond aux besoins enonces dans Ie paragraphe 
precedent. On y trouvera ensuite un essai de quantification des 
perspectives macro-economiques au cours de la decennie 1981-90, dont 
l'interet principal est d'identifier les choix fondamentaux de strategie 
du developpement pendant cette periode et de soumettre ces choix aux 
imperatifs de la coherence d'ensemble. Le Chapitre III analyse enfin les 
principaux problemes qu'il faudra resoudre a long terme si l'on veut 
que l'economie trouve un schema de croissance a la fois rapide (pour 
satisfaire l'imperatif demographique) et equilibree (pour satisfaire 
l'imperatif financier). Toutefois, deux problemes -- l'emploi et 
l'achevement d'objectifs sociaux suffisants -- sont traites aux Chapitres 
V et VI car leur importance et leur complexite demandent qu'on leur 
consacre des developpements depassant Ie cadre exigu du Chapitre III. 

A. LE PLAN 1978-80 

3.03 Pour reduire l'ampleur du desequilibre economique apparu 
en 1977, Ie Gouvernement a mis en place en 1978 un programme annuel 
comportant les volets suivants: 

(1) 	 L'austerite budgetaire a permis de reduire Ie deficit 
global du Tresor; si l'on en exclut les transferts 
gratuits en provenance de l'etranger, ce deficit est 
passe de pres de 8 milliards de dirhams en 1977 a 
6 milliards environ en 1978. Cette reduction a ete 
obtenue par une diminution des depenses d'investissement 
de l'Etat depassant les 40% et dans une moindre mesure 
par un renforcement de la fiscalite et une limitation 
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severe des depenses de fonctionnement. Elle a permis 
au Tresor de reduire la mobilisation nette des emprunts 
exterieurs de pres de moitie. Toutefois, Ie recours du 
Trasor au credit cancaire, y compris la mobi atian 
des depots prealables 3 l'importation instaures en 
1978, s'est fortement accru etant donne notamment la 
diminution des transferts gratuits en provenance de 
l'etranger et des depots des correspondants du 
Tresor. 

(2) 	 La politique du credit est ~galement devenue plus 
restrictive; en depit des besoins du Tresor, 
l'accroissement du credit interieur net a pu etre 
limite a 14% contre 22% en 1977. Par ailleurs, les 
taux d'interet servis aux deposants a terme et aux 
detenteurs d'obligations ont ete releves pour encourager 
la mobilisation des epargnes financieresi Ie relevement 
a varie entre 1 et 1,5% selon les echeances pour 
atteindre 7% en moyenne. Toutefois, l'inflation des 
prix est restee forte; l'indice des prix a la con
sommation a crC de 9,7% contre 12,5% en 1977. 

(3) 	 Des restrictions severes ont ete imposees a l'impor
tation; jointes aux limites placees sur l'investisse
ment de l'Etat et Ie credit, ces restrictions ont 
permis de reduire les achats de biens a l'etranger de 22% 
en prix constants et de 14% en prix courants. Bien que 
des moins values importantes soient apparues par rapport 
aux previsions de debut d'annee concernant les recettes 
phosphatieres et les transferts gratuits de l'exterieur, 
cette politique a permis de reduire Ie deficit des paiements 
exterieurs courants et l'entree nette de capitaux d'emprunt 
a l'etranger a diminue. Au total, la diminution des reserves 
de change a ete limltee a 33 millions de dirhams environ pour 
l'ensemble de l'annee 1979, et les avoirs exterieurs nets 
du pays representaient en fin d/annee un peu plus de deux 
mois d'importations. 

(4) 	 Les mesures decrites ci-dessus ont obei a un souci 
marque de selectivite. Tout en assurant en priarite 
la satisfaction des besoins de defense, la politique 
budgetaire a vise a maintenir une croissance suffisante 
des depenses d'equipement et de fonctionnement affectees 
a l'education, la formation et la sante ainsi qu'aux 
projets de developpement beneficiant directement aux 
couches sociales les plus demunies. De meme, l'agricul
ture et l'exportation ant ete epargnees par les res
trictions appliquees au credit interieur. Finalement, 
les restrictions a l'importation ont ete modulees de 
maniere a decourager Ie stockage speculatif et 
l'importation de produits de consommation non essen
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tiels; elles se sont efforcees par contre de ne pas 
entraver, dans Ia mesure du possible, les importations 
de produits intermediaires et de biens d'equioement 
indispensables a la poursuite de l'expansion economique. 

3.04 Les mesures introduites en 1978 ont permis au Gouvernement 
de retrouver la malt rise des tendances inflationistes qui affec
taient l'economie. Toutefois, elles n'ont constitue qu'une pre
miere etape. En effet, le deficit en res sources estime a 15% du 
PIB aux prix courants en 1978, etait encore beaucoup trop large. Et 
les conditions generales, tant internes qu'externes, restaient peu 
propices a une expansion rap ide des exportations et de l'epargne. 
Le Gouvernement a done prepare Ie Plan Triennal 1978-80 qui entend 
poursuivre les politiques restrictives et la selectivite inaugurees 
en 1978. La Plan a ete approuve a une tras forte ~ajorite par Ie 
Parlement a la fin de l'annee 1978. Ses trois objeetifs principaux 
sont les suivants: 

(1) 	 Retablir, si possible des 1980, les equilibres qui soient 
financierement viables a long terme entre l'investisse
ment et l'epargne et entre les exportations et les 
importations; 

(2) 	 Maintenir une croissance suffisante des ressources 
budgetaires et humaines consacrees aux actions sociales; 

(3) 	 Preparer et commencer a mettre en place les reformes 
indispensables pour que l'economie retrouve des que 
possible un schema de croissance rap ide et equilibree 
qui facilite la resolution du probl~me de la pauvrete. 

3.05 Pour atteindre les deux premiers objectifs, Ie Plan confirme 
la strategie inauguree en 1978. La depense d'investissement et de 
consommation continuerait d'Atre limitee dans la mesure requisa par la 
capacite d'importation de l'economie, les principaux instruments restant 
les restrictions selectives appliquees aux depenses budget aires, au 
credit interieur et aux importations. Toutefois, de maniere a preserver 
au maximum la croissance de la production et de l'emploi, Ie Plan envisage 
des efforts accrus pour orienter les investissements vers les pro jets 
rapidement productifs qui sont susceptibles d'accroltre les exportations 
ou d'effectuer Ie remplacement d'importations a des coats concurrentiels 
internationalement. Un accent particuJ.ier serait mis sur les industries 
fortement utilisatrices de main-d'oeuvre, et sur la promotion des petites 
et moyennes entreprises non agricoles; la petite agriculture serait 
egalement privilegiee, notamment a travers Ie credit. Une proportion 
accrue des ressources financieres a court et a long terme serait dirigee 
vers les projets et les secteurs prioritaires. L'investissement et 
l'epargne prives seraient appeles a prendre la releve de l'Etat, contraint 
par l'austerite budgetaire, et pour ce faire recevraient des encouragements 
supplementaires. En oGtre, par une politique appropriee des prix, des 
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salaires et des controles s'appliquant aux entreprises publiques et 
semi-publiques, le Gouvernement s'efforcerait d'accroitre la productivite 
at la capacite d'epargne de ces entreprises, ce qui leur permettrait 
de reduire leur dependance a l'egard du Tresor et des sources de financement 
exterieures. Finalement, les actions sociales seraient poursuivies. Sur 
le plan quantitatif 1/, Ie Plan s'attend entre 1978 et 19BO aux evolutions 
principales suivantes: une augmentation moderee (moins de 7% par an) des 
exportations; un ralentissement marque de la croissance economique (4,6% 
par an); et un flecnissement important (2Q%) de la creation d'emploi 
salarie par rapport au niveau moyen atteint entre 1975 et 1978. Le Plan 
s'attend egalement a des niveaux d'investissement et d'importati8n 
fortement reduits par rapport a ceux des annees 1976-77. 

3.06 L'ampleur considerable des pro jets qui restaient a achever a 
l'issue du Plan 1973-77 n'a permis d'inscrire que peu de projets nouveaux 
au programme d'investissement de l'Etat pour les annees 1978-80. Les 
seuls projets nouveaux inscrits au programme d'investissement de l'Etat 
pour les annees 1978-80 sont ceux qui concernent la petite agriculture, 
le petite et moyenne industrie, le logement social, l'enseignement et la 
formation professionnelle. Par rapport aux realisations des annees 
1975-77, les propositions du Plan 1978-80 font appara1tre une repartition 
des credits par secteur tres similaire. Ceci ressort des chiffres cites 
ci-dessous qui decrivent les parts (en pourcentage) des credits d'inves
tissement alloues aux principaux secteurs d'i~tervention de l'Etat 
(defense nationale non comprise): 

• 

Les taux de croissance cites ici sont ceux du Plan. Ils sont fondes 
sur des previsions aux prix constants de l'annee 1978 et sont calcules 
en comparant 1980 a l'annee 1978 qui est utilisee comme annee de base au 
lieu de 1977. 
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1975-77 1978-80 
Credits Credits Credits 
ouverts ernis ouverts 

l. ~~ti~ns de soutien ~ la oroduction 59 58 58 

Agri::::ulture et barrages 23 23 26 
Industria (yc. mines et energie) 17 15 14 
Infrastructure physique 19 20 18 

2. Actions a caractere social 	 36 31 37 

Enseignernent et formation 	 13 12 17 
Sante et autre socio-culturel 9 8 9 
Developpement regional 	 14 11 11 

3. ,:\dmi nis tration generale 	 5 5 5 

4. 'ion 	 classe 6 

TOTAL 	 100 100 100 

TOTAL (milliards de DH courants) 20,1 14,8 21,4 

Source: 	 Secretariat d'Etat au Plan, Pro jet de Plan Triennal 1978-80, 
Volume I, Annexes I a III. 

3.07 Pour la relance du developpement a long terme, Ie Plan 1978-80 
identifie un nombre considerable de reformes. Les plus importantes 
concernent la promotion des exportations, la mobilisation de l'epargne 
publique et privee (y compris la fisca1ite), Ie renforcement des collec
tivites locales et de l'administration economique, et l'amelioration 
des interventions ~ caractere social. Dans de nombreux cas, toutefois, 
ces propositions res tent sujettes a des etudes supplement aires qui sont 
indispensables pour en preciseI' Ie contenu. La periode triennale doit 
@tre consacree a ce travail de reflexion et d'etudes, quoique certaines 
reformes soient susceptibles d'aboutir plus rapidement car les 6tudes 
sont deja tres avancees. Des pro jets de reformes avances existent aussi 
au niveau sectoriel; ils sont cites dans les chapitres suivants. 

3.08 Les objectifs retenus dans Ie Plan 1978-80 ont ete judicieu
sement choisis et la strategie d'ensemble qui est proposee pour les 
atteindre parait appropriee. Toutefois, l'execution des propositions du 
Plan se heurtait a deux problemes difficiles a resoudre: 
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(1) 	 II subsiste des imponderables importants concernant 
notamment les depenses de defense et les exportations 
qui introduisent une forte incertitude dans la 
planification, ~eme a court terme; et 

(2) 	 Le redressement financier n'est pas sans provoquer 
des difficultes aigues pour les ~dministration~ at 
sans entralner des sacrifices importants pour 
nation. 

3.09 A cause des imponderables et de l'incertitude qu'ils suscitent, 
Ie Gouvernement a poursuivi en 1979 et en 1980 la pratique inauguree 
en 1978 de programmes annuels reposant sur Ie contrale serre du 
credit interieur, des importations et des depenses budgetaires, et 
susceptibles d'etre rectifies a intervalles rapproches au gre des 
circonstances. Grace a cette politique, le deficit global du Trasor 
ainsi que Ie deficit du compte courant de la balance des paiements ont pu 
~tre reduits chacun d'environ 20% durant la periode 1977-79, et le 
Gouvernement entend poursuivre l'effort de redressement financier sur les 
memes bases en 1980. L'evolution des principales grandeurs economiques 
est retracee ci dessous: 

1977 1978 1979 1980 
Comptes nationaux (estimations) (previsions) 
(Millions de dirhams; 

prix 	1969) 

Produit interieur brut 29 028 29 932 30 859 31 939 
Investissement 8 019 6 167 6 243 5 319 
Consommation 24 352 26 150 26 939 28 334 
Exportations 11 4 295 4 395 4 638 4 917 
Importations 11 8392 7 040 6 961 6 631 

11 	 Biens et services non-facteurs, c'est-a-dire y compris notamment les 
recettes du tourisme et les transactions gouvernementales. 

Source: Annexe statistique et estimations de la mission. 

Taux annuel de 
oroissance en ?~ 

1977-80 

3,2 
-12,8 

5,2 
4,6 

-7,6 

,. 
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Balance des oaiements 

(Millions de dollars, prix courants) 


Exportations 11 
dont: biens ::-08 

Importations 11 
dont: bieCls FOB 

De fici t: en ressources 

Revenu du travail 

Paiements d'interHs (nets) 

Autres revenus des facteurs 

Transferts courants nets 11 

Balance du ccmpte courant 

Tirages sur emprunts exterieurs 

Service de la dette exterieure 
(dont interets) 

Avail's exterieurs 
(dont or) y 

11 Biens et services non-facteurs. 

1977 1979 
(estim.) 

1980 
(prevision) 

1 867 
( 1 283)\..1. 

2 167 
fl 488 ) \~ 

2 754 
( 1 925 ) ,~ 

3 306 
(2 401) 

-4 124 
(2 821) 

-3 980 
(2 629) 

-4 694 
(3 205) 

-5 187 
(3 719) 

-2 257 813 940 -1 881 

589 760 975 1 100 

-129 -222 -367 -388 

-8::' -123 -135 -127 

52 50 49 26 

-1 826 -1 348 -1 418 -1 270 

1 786 1 191 1 434 1 495 

265 548 799 990 
(148 ) (252 ) (411 ) (l~27 ) 

609 n2 917 867 
( 104) (154) (360 ) (360) 

Y 	 Non compris les dons pour l' achat de materiel militaire. 

Y 	 [value sur la base du prix de 1'01' sur Ie marche de Londres; 
(source: International Financial Statistics publie par Ie F.M.I.) 

Source: Annexe statistique et estimations de la mission . 

3.10 Cette prevlslon fait apparaltre un scenario mains optimiste 
que ce1ui retenu dans Ie Plan 1978-80, mais qui parait plus conforme 
aux programmes de redressement financier annuels. Ces programmes, en 
effet, ant limite l'emprunt exterieur dans Ie but de controller l'en
dettement a long terme et par ce biais imposent a l'economie une con
trainte devise tres serree. Les restrictions selectives introduites par 
Ie Gouvernement font que cette contrainte s'exerce sur l'importation de 
biens de consommation non essentiels et surtout sur Ie paste des biens 
d'equipement importes, alors que les importations de prodults interme
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diaires et de matieres premieres sont maintenues a un niveau juge suffi
sant pour satisfaire aux besoins des capacites de production existantes, 
notamment celles qui sont tournees vers l'exportation. Neanmoins, la 
hausse des prix internationaux, et, en particulier, l'augmentation 
considerable des prix du petrole en 1979 et en 1980 font que les impor
tations de biens augmenteraient de 9,4% en dirhams courants de 1977 a 
1980. En prix constants, 1es importaticns diminueraient cependant de 
plus de 20% entre 1977 et 1980. Par suite, il faut s'attendre a une 
diminution de l'investissement qui est estimee ici a environ 40% entre 
1977 et 1980 aux prix 1969. Cette reduction :ouche pour l'essentiel 
l'investissement finance par l'Etat, en particulier ce1ui qui est consacre 
aux projets industriels et d'infrastructure; l'investissement prive est, 
on l'a vu, epargne par les restrictions financieres appliquees depuis 
1978. 

3.11 Gr~ce a cette compression des importations at compte tenu de 
l'accroissement attendu des exportations, Ie deficit en ressources de 
l'economie (defini comme la difference entre les importations et les 
exportations de biens et services non-facteurs ajustee de 1a variation 
des termes de l'echange) devrait diminuer en prix constants de 4,6 milliards 
de dirhams en 1977 a 2,8 en 1979, et a 2,3 en 1980. A cette date, il ne 
representerait plus que 7% du PIS contre 16% en 1977. Le recours a 
l'emprunt exterieur restera cependant eleve (plus de 1 milliard de 
dollars par an au cours de la periode 1978-80), ce qui correspondra a des 
engagements nouveaux de 1,4 milliard de dollars en 1979 et 1,7 en 1980. 
L'evolution du service de la dette reflete cet accroissement de l'en
dettement; alors qu'en 1977, Ie service de la dette ne representait que 
10,7% du montant des exportations de biens et services, en 1980 il doit 
atteindre 22,3%. 

3.12 Au cours de la periode 1978-79, la mise en oeuvre de programmes 
de redressement financier a eu pour effet de reduire la croissance du PIS 
a 3,1% par an, et en 1980 elle ne serait que de 3,5%. La diminution 
necessaire de l'investissement se traduit en effet par un ralentissement 
de l'activite du secteur des travaux publics et de la construction. A 
cet impact direct s'ajoute l'effet multiplicateur sur l'ensemble de 
l'economie des baisses de revenu engendrees par la diminution de l'inves
tissement. Les restrictions severes impasees aux depenses de fonction
nement des administrations jouent dans Ie meme sens. Enfin, 1a limi
tation des importations de produits intermediaires et de matieres pre
mieres entrant dans la fabrication de certains produits de consommation 
freine l'activite industrielle. La prevision de ce rapport retient les 
evolutions sectorielles suivantes (aux prix de 1969): 

• 

• 
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Niveau - 1977 Variation en ?o 
(Millions de dirhams 1969) 1978 1979 1980 

--(prevision).. 
Agricultu:oe 3 538 18,2 -6,0 4,0 

Energie e: Eau 1 061 5,1 32,1 
Mines 901 6,5 5.7 
Industrie 4 802 5,6 2,4 
Batiments et Travaux Publics 2 414 -18 z5 -4,9 .. 
Secteur secondaire 9 178 -0,7 4,8 4,0 

Services 14 905 4,1 4,7 3,3 
ImpOts indirects 1 407 -20,1 ..1.2 1:1. 
Produit interieur brut 29 028 3,1 3,2 3,5 

Source: Estimations de la mission. 

3.13 La compression des depenses budgetaires se traduit par des 
ajustE!ments de programmes considerables que les administrations publiques 
doivent effectuer par rapport aux niveaux atteints en 1977. Concernant 
Ie fonctionnement, les restrictions budgetaires portent surtout sur les 
depenses de materiel et d'entretien, car Ie poste personnel est difficile
ment compressible etant donne les besoins des secteurs prioritaires 
(education, sante et defense) et la protection statutaire accordee aux 
agents puolics. 11 en resulte des situations de penurie de materiel et 
d'insLJffisance d'entretien qui pourraient porter un prejudice serieux a 
la bonne utilisation des equipements en place si elles devaient se 
prolonger. Au niveau de l'investissement, et sauf dans Ie secteur de 
l'infrastructure physique 00 la maltrise des programmes est tradition
nellement bien assuree, les administrations eprouvent des difficultes 
considerabIes a ajuster leurs programmes physiques en fonction des 
enveloppes financieres reduites. 

3.14 L'effet du ralentissement de la croissance economique sur 
la creation d'emploi ne peut ~tre chiffre avec precision sur la 
base des donnees disponibles. Des estimations tres grossieres peuvent 
neanmoins @tre faites en se fondant sur des coefficients tires de 
l'analyse du passe qui relient l'emploi aux valeurs ajoutees par secteur, 
et en appliquant ces coefficients aux previsions de croissances secto
rielles citees plus haut. Ces estimations indiquent qu'il faut s'attendre 
a une reduction de la croissance de l'emploi total entre 1978 et 1980 qui• 
viendrait principalement de reductions dans les secteurs des travaux 
publics et des services qui leur sont lies; ces reductions seraient 
compensees par des accroissements dans les autres secteurs Y. Dans Ie 
m@me temps, la fcrce de travail aurait tendance a poursuivre sa crois
sance au rythme annuel de 3,3% environ, soit pres de 350.000 demandeurs 
de travail supplement aires entre 1978 et 1980. Etant donne les caracte
ristiques d~ marche du travail au Maroc, il est probable que cet exces 
d'offre de travail entralnera une baisse des taux d'activite de la 

yVoir Tableau 10 en annexe a ce chapitre. 
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force de travail, une diminution de l'intensite du travail pour les 

travailleurs sans qualification et une pression accrue sur les remunera

tions. II se pourrait toutefois que l'exces d'offre ne soit pas comple

tement resorbe de cette maniere, auquel cas il se traduirait par une 

augmentation plus au ~oins apparente du chemage. 


• 
B. 	 PERSPECTIVES D'ENSEMBLE 1980-90 ET LE 


FINANCEMENT EXTERIEUR 


3.15 Cette section presente un essai de quantification des perspectives 
economiques et financieres que l'on peut tracer pour l'economie marocaine 
pendant les annees 1980-90. La methologie1! utilisee pour effectuer 
cette quantification est simple, car les donnees font encore defaut 
pour entreprendre un travail plus complexe, et parce qu'il s'agif 
avant tout de mettre en lumiere les parametres principaux de la politique 
economique et financiere au cours de la periode de reference. Pour 
l'essentiel, la quantification des perspectives vise a explorer les 
conditions sous lesquelles Ie financement exterieur de l'economie 
resterait viable. Ce faisant, elle permet de faire ressortir certaines 
des principales contraintes a desserrer par l'adoption de politiques 
appropriees concernant par exemple l'exportation, l'epargne et Ie rempla
cement des importations. Maia elle ne permet pas d'analyser d'autres 
contraintes tout aussi importantes, telles que l'efficacite de l'alloca
tion et de l'utilisation des res sources au la politique des prix (y 
compris les taux d'inter~t). Elle ne permet pas non plus d'analyser 
l'impact de la croissance attendue sur la repartition du revenu, et les 
indications qu'elle donne sur les perspectives d'emploi et de financement 
interieur sont tres grossieres. Ces problemes sont traites par Ie biaia 
d'analyses partielles et largement qualitatives dans les sections du 
rapport qui s'y rapportent. 

Les 	 perspectives d'ensemble chiffrees, 1980-90 

3.16 Les perspectives d'ensemble durant la periode 1980-90 sont 
presentees sous la forme de deux scenarios, que l'on a denommes scenario 
minimal (SM) et scenario volontariste (SV). La presentation de ces deux 
scenarios est en partie dictee par l'incertitude habituelle de la previ
sion, qui est renforcee dans Ie cas du Maroc par l'importance des chan
gements structurels que l'economie a connus depuis 1975, et dont les 
effets a long terme sont encore difficiles a mesurer. L'hypothese 
retenue est que les besoins de la defense nationale retourneraient a un 
niveau normal 11 a partir de 1982. La presentation de deux previsions 
vise aussi a mettre en relief les differences de politique economique sur •lesquelles reposent ces scenarios, et d'en indiquer les consequences 
economiques probables a long terme. 

3.17 Compte tenu de ces remarques preliminaires, les principaux 
resultats de la prevision sont les suivants: 

1/ 	 Elle est presentee a la fin de ce chapitre. 
Signifiant environ 5% du PIS et la ceesation (au la compensation par 11 
des dons) des paiements speciaux pour achats de materiel militaire a 

l'etranger. 
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Niveau Taux de croissance r~elle (% par an) 
Comotes nattonaux UAillions de DH) Sc~nario minimal Sc~nario volontariste

• (En di=hams 1969) 1980 1977-80 1980-85 1985-90 1980-85 1985-90 

Produit intdrieur brut 31 939 3,2 4,1 :i ,-c; 5,8 6,8 
Importations 1/ 6 631 -7,6 2,7 3,6 2,6 4,4 
EXDortaticns 1/ 4 917 4,6 5,9 6,Ll. 7,9 7,2, -
Consommation totale 28 334 5,2 3,5 3,9 4,3 6,1 
Investlssement 5 319 -12,8 3,9 5,0 8,0 7,3 
Epargne int~rieure 3 029 10,6 9,6 8,3 17 ,6 10, ° 
Dette exterieure 1980 1985 1990 1985 1990 

Tirage sur emprunt a MT et LT 5839 11785 21359 8223 9559 
(en millions de dirhams courants) 
Service en % des exportations de 

biens et services 22,3 25,1 28,9 21,3 17,3 

11 Biens et services non-facteurs. 

Source: Tableaux 1, 2 et 8 de l'Annexe (projections) du Chapitre III. 

3.18 A la fin de l'ann~e 1980, les programmes de redressement 
financier mis en oeuvre depuis 1978 doivent permettre de r~duire Ie 
d~ficit en ressources de l'~conomie ~ environ 2,2 milliards de dirhams 
(en prix 1969), soit 7% du PIB. Bien que ce d~fic it ait fortement 
diminu~ depuis 1977 (16% du PIB), son maintien ~ un niveau ~lev~ rendrait 
diffic:ile Ie financement du d~ficit de la balance des paiements et con
tribuerait a accroltre davantage Ie service de la dette qui doit 
atteindre 22,3% des exportations de biens et de services en 1980 (et 28,3% 
des exportations de biens et du revenu du travail). Cette contrainte 
impose des limites strictes a la croissance de l'investissement, des 
importations et de la production durant une premiere periode. La dur~e 
de cette phase dependra largement de la vigueur et du succ~s des p01itiques 
de promotion des exportations, de substitution d'importations et d'accrois
sement de l'epargne; elle est ainsi plus longue dans Ie scenario minimal 
que dans Ie sc~nario volontariste. Dans Ie scenario minimal, ce n'est 
que vers 1987 que Ie d~ficit en ressources de l'~conomie ne representerait 
plus que 3% du PIB alors que dans Ie sc~nario volontariste, ce pourcentage 
serait atteint des 1984. Au cours d'une deuxieme phase debouchant sur 
l'horizon 1990, l'economie trouverait un rythme suffisamment rapide de 
croissance ~ccnomique a long terme, la contrainte de financement exterieur 
s I est:Jmpant progressi vement at l' effort d I ~pargne se plac;ant dans une 
relation appropri~e par rapport a l'effort d'investissement. Dans Ie 
scenario minimal, l'investissement augmenterait legerement de 16,6% du 
PIB en 1980 ~ 16,8% en 1990 (aux prix de 1969), 1'~pargne int~rieure 
s'~levant ~ 14,6% du PIB en 1990. Dans Ie scenario vo10ntariste, 
l'investissement et l'~pargne seraient plus elev~s, atteignant respec
tivement 18,9% et 18,6% du PIB en 1990. 
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3.19 Le scenario minimal presente l'evolution de l'economie marocaine 
au cours des annees 1980-90 telle qu'elle ressort d'une extrapolation des 
tendances recentes, et en supposant que les programmes annuels de redres
sement financier seraient poursuivis jusqu'en 1981. Dans ce scenario, 
l'absence de changements notables en ce qui concerne les principaux 
coefficients structurels de l'economie et Ie poids de la dette exterieure 
ont pour affet de limiter fortament Ie taux de croissance de l'economie 
qu'il est possible de realiser dans des conditions compatibles avec la 
reduction progressive du deficit de la balance des paiements. Dans ce 
scenario, la diminution du deficit en ressources (defini comme la diffe
rence entre les importations et les exportations de biens et services) 
est obtenue par un ajustement a la baisse des principaux aggregats 
macro-economiques par rapport aux niveaux qu l ils avaient atteint en 1977. 
En depit du fort ralentissement de la croissance annuelle en prix con
stants des importations (2,7%), de la formation brute de capital fixe 
(3,4%), des depenses publiques (3%) et du produit interieur brut (4,1%) 
au cours des annees 1980-85, Ie service de la dette (calcule en pourcen
tage des exportations de biens et services) s'elevera de 22,3% en 1980 a 
28,9% en 1990; et ce ne sera que vers la fin de la periode 1980-90 que 
l'economie marocaine retrouvera un rythme de croissance equilibree, mais 
qui restera faible (4,5%) et inferieur a celui realise durant les annees 
1967-72 (5,6%) au 1972-77 (7,3%). 

3.20 Le scenario volontariste repose sur une politique economique 
differente. La reduction du deficit en ressources est en effet obtenue 
essentiellement par une modification des principaux parametres structurels 
de l'economie, qui se traduit par une forte augmentation de l'epargne 
interieure et des exportations. Cette hausse permet ainsi d'eviter 
l'effet deflationiste provoque par l'ajustement a la baisse de l'inves
tissement et de l'importation dans Ie scenario minimal, et rend possible 
une acceleration progressive du taux de croissance du PIS (5,8% en 
1980-85, 6,8% en 1985-90) dans des conditions compatibles avec la re
duction du deficit en ressources et du service de la dette (21,3% en 
1985, 17,3% en 1990). Elle permet aussi a la consommation par tete de 
croitre a un taux plus rapide de l'ordre de 1,3% par an durant les annees 
1980-85 et de 3% durant la periode 1985-90. 

3.21 A la difference du scenario minimal, la compression des impor
tations dans Ie scenario volontariste resulte essentiellement non pas 
d'une limitation des achats de biens a l'etranger ~ a part petrole -, 
mais d'une politique de substitution efficace a l'importation, notamment 
par l'agriculture, la production locale d'energie et de biens interme
diaires, et par une diminution deliberee de l'intensite en capital des 
investissements par Ie choix et la formulation de projets appropries. La 
promotion des exportations1/, visant a mettre en valeur l'avantage 
comparatif du Maroc en ce qui concerne Ie phosphate et les produits 
derives du phosphate, et a tirer parti des perspectives favorables 
d'exportation de produits manufactures (ainsi que du tourisme) jaue un 
rOle essentiel dans Ie scenario volontariste. Elle d~termine en effet 
la capacite d'importation de l'~canomie, et el1e permet de maintenir les 
importations de biens d'equipement et de produits intermediaires a un 
niveau compatible avec une reprise de la croissance de l'investissement 
(en prix constants) des 1982. Dans Ie scenario minimal, la croissance 

17 Voir section Ddu Chapitre III. 

• 
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des exportations de biens et services a un taux plus faible (5,9% en prix 
constants par an de 1980 a 1985) que dans Ie scenario volontariste (7,9% en 
1980-85) limite la capacite d'importation de l'economie, et par la-meme 
Ie taux de croissance de l'investissement. La probabilite de realisation 
du scenario volontariste depend aussi de l'accroissement d'epargne qu'il 
sera possible de realiser. Etant donne la necessite de teduire Ie 
deficit en ressources, Ie financement de l'investissement devra etre 
assure dans une proportion croissante au cours de la periode 1980-90 par 
l'epargne interieure, qui devrait s'elever de 9,5% du PIB aux prix de 1969 
en 1980 a 19% environ en 1990. Bien que cet effort d'epargne puisse paraltre 
important, il reste cependant inferieur a celui realise par d'autres pays 
comparables au Maroc. 

3.22 L'equilibre des ressources at emplois qui resulte des hypo
th~ses retenues peut Itre resume par les chiffres suivants qui rapportent 
en pourcentage du PIB les principales grandeurs macro-economiques (aux 
prix de l'annee 1969): 

Scenario minimal Scenario volontariste 
1980 1985 1990 1985 1990 

Produit interieur brut 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 
Importations 1/ 20,8 19,4 18,5 17,8 15,9 
Exportations I/ 15,4 16,7 18,2 16,9 17,3 
Deficit en ressources ajuste 11 7,2 4,2 2,2 2,4 0,3 
Investissement 16,6 16,4 16,8 18,5 18,9 
Consommation 88,7 86,2 83,4 82,3 79,7 
Epargne interieure 9,5 12,2 14,6 16,1 18,6 
Epargne nationale 14,3 13 ,8 . 14,4 17,9 19,6 

1/ Biens et services non-facteurs. 
2/ Importations mains les exportations de biens et services non-facteurs 

plus la variation des terrnes de l'echange depuis 1969. 
Sourc~: Tableau 3 de l'Annexe (projections) du Chapitre III. 

3.23 Investissement et Epargne. Le scenario volontariste de merne 
que Ie scenario minimal admet que Ie redressement financier des annees 
1978-79 devra se poursuivre au cOUrs des annees 1980-81. C'est en effet 
au cours de cette periode que devront etre poses les jalons dans les 
domaines de l'epargne, de la substitution d'importations, de la promotion 
d'exportations et de l'allocation de l'investissement, qui permettront a 
l'economie de trouver un rythme de croissance equilibree plus rapidement 
que dans Ie scenario minimal. Bien que dans les deux scenarios, la 
contrainte de financement exterieur rend necessaire une compression du 
niveau de l'investissement au cours des annees 1980-81 afin de contenir• 
les importations de biens d'equipernent et de produits intermediaires, 
l'augmentation rapide de l'epargne interieure dans Ie scenario volontariste 
perrnet d'envisager une reprise de la croissance de l'investissement des 
1982 sans que celle-ci n'entralne un recours (net) accru a des financements 
exterieurs. Une croissance plus rapide de l'epargne interieure par rapport 
aux financements exterieurs nets a aussi pour effet d'accroltre la part 
des investissernents realises par des ressources locales, ce qui permettrait 
de financer une plus grande proportion des pro jets sociaux, en particulier 
les logements, et de creer une demande additionnelle d'emploi. Les depenses 
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d'investissement s'eleveront ainsi progressivement de 16,6% du produit 
interieur brut en 1980 a 18,9% en 1990. Dans Ie scenario minimal 
par contre l'ajustement de l'economie et Ie retour a une croissance 
equilibree ne s'operent que tres progressivement, l'augmentation du 
service de la dette exterieure tout au long de Ie periode 1980-90 n'est 
maitrisee que grace a une compression des depenses d'investissement. 
Cel1es-ci dlminuent en effet (en pourcentage du produit interieur brut) 
de 1980 ~ 1985, et ce n'est que vers 1990 qu'elles retrouvent Ie niveau 
qu'elles avaient en 1980, soit 16,8%. Les investissements et l'epargne 
prevus et realises peuvent se resumer ainsi (en prix 1969): 

Valeur annue11e 
~1oyenne· 

1972 1977 1980 1985(St4) 
Projections 
1990(SM) 1985(SV) 1990(SV) 

Investissement 

- Hontant 11 2284 8019 5319 6428 8219 7834 11135 

- Pourcentage du PIB 11,2 27,6 16,7 16,4 16,8 18,5 18,9 

Epargne interieure 

- Montant 11 2011 4240 3029 4788 7130 6819 10973 

- Pourcentage du PIB 14,6 9,5 12,2 14,6 16,1 18,6 

Coefficient marginal 
de capital Y 2,6 3,3 7,2 3,9 3,6 2,9 2,7 

1/ En millions de dirhams 1969. 
2/ Calcule sur une periode de 5 ans, ce coefficient rapporte l'investissement 

a l'accroissement de PIB. 
Source: Annexe statistique et Annexe (projections) de ce chapitre. 

3.24 Le taux de croissance futur de l'economie dependra de l'allo
cation sectorielle et de l'efficacite des investissements aussi bien que 
de leur volume. Le rapport entre investissement et accroissement de PIS 
(IeoR) a atteint 2,6 et 3,3 au caurs des Plans 1968-72 et 1973-77 respec
tivement. Aprea la periode d'austerite 1978-80, projections admettent 
que ce rapport s'elevera a 3,9 dans Ie scenario minimal durant les annees 
1980-85, mais diminuera par contre dans Ie scenario volontariste et ne 
sera que de 2,9 en<1985. Cette evolution represente la consequence d'une 
politique differente d'investissement dans Ie scenario volontariste. 
Dans Ie scenario minimal, l'augmentation de l'ICOR reflete l'impact 
croissant des amortissements necessaires pour renouveler les capacites de 
production fortement utilisatrices de capital installees entre 1975 et 
1980, et elle reflete aussi la necessite d'al10uer une part suffisante 
des investissements totaux au logement et aux infrastructures sociales 
dont la rentabilite est largement differee. Bien que cette tendance 
existe dans Ie scenario volontariste, elle est compensee par une allocatian 
differente de l'investissernent vers des secteurs et des pro jets peu 
capitalistiques et par un accroissement de l'efficacite de l'investissement. 
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3.25 C'est ainsi que dans Ie scenario volontariste, la part des 
investissements totaux alloues au secteur agricole est plus elevee que 
par Ie passe. Cette augmentation devrait permettre d'assurer Ie develop
pement de la production de cereales, de sucre, de lait at de viande 
notamment, d'entralner une diminution des importations de biens alimen
taires et d'aoprovisionner les industries exportatrices de cuir et tapis. 
Cette allocation de l'investissement devrait Bussi entrainer un accrois
sement de la ~art des investissements agricoles al10ues aux zones bour, 
et dans la mesure OU ces projets d'investissement sont peu capitalis
tiques d'i~duire une baisse du coefficient marginal du capital. Le de
veloppemen~ de la production des zones bour, ou vit la grande majorite 
des menages d'agriculteurs les plus defavorises permettra d'augmenter Ie 
revenu de ces menages et d'assurer ainsi une source de debouches supplemen
taires a l'industrie marocaine. En ce qui concerne Ie secteur industriel, 
la modification du code des investissements et la mise en place d'un 
systeme d'incitations favorisant Ie remplacement efficace des importations 
par la production locale ainsi que l'accroissement des exportations 
devraient permettre dans Ie scenario volontariste d'accroitre l'efficacite 
de l'utilisation du capital. En effet, l'augmentation des exportations 
ainsi que l'elargissement du marche interne doivent susciter une amelio
ration des taux d'utilisation des capacites de production de l'industrie. 
L'allocation de l'investissement vers des secteurs peu capitalistiques, 
deja entreprise au Maroc avec Ie projet de petite industrie, doit aussi 
entrainer une amelioration du coefficient d'utilisation du capital dans 
Ie scenario volontariste par rapport au scenario minimal. Compte tenu 
des besoins non satisfaits en logements urbains et ruraux, Ie secteur du 
b~timent et des travaux publics devrait croitre d'environ 7% par an 
dans Ie scenario volontariste durant la periode 1980-90. 

3.26 Une fois la periode de redressement financier achevee, Ie passage a 
une phase de croissance plus rapide de l'investissement et de la production 
dependra des capacites de mobilisation de l'epargne qui ont fait gravement 
defaut jusqu'a maintenant. Les moyens de surmonter cette defail1ance font 
l'objet de la Section D de ce chapitre. lIs passent principalement par un 
accroissement de l'epargne de l'Etat (qui a cesse d'etre positive), ce qui 
suppose une reforme de la fiscalite, un respect strict du principe de 
moderation relative concernant les depenses de fonctionnement des administrations, 
et une amelioration de la capacite d'epargne des entreprises publiques et semi
publiques (notamment a travers la politique des prix et une meilleure maltrise 
des operations d'investissement et de fonctionnement de ces entreprises). 
Une amelioration des circuits de transformation de l'epargne privee paralt 
egalement souhaitable, accompagnee d'un assouplissement de la reglementation aes 
taux dlinteret. II faut noter toutefois que les donnees font encore gravement 
defut pour l'etude empirique des comportements d'epargne des entreprises et des 
menages. Le Gouvernement devrait s'attacher a combler cette lacune pour faciliter 
la recherche de politiques plus appropriees de mobilisation de l'epargne. 

3.27 Dans Ie scenario minimal, llabsence de modifications structurelles 
notables en ce qui concerne la propension a epargner des differents agents 
economiques (y compris l'Etat) se traduit par une reprise tres lente de 
l'epargne interieure, et celle-ci ne s'elevera en pourcentage du produit 
interieur brut a un niveau comparable a celui qu'elle avait atteint en 1977 
soit 14,6% qu'a la fin de la periode 1980-90. Le scenario voluntariste 
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admet par contre l'hypothese que 1a propension a epargner de l'economie 
augmentera nettement tout au long des annees 1980-90, et que l'epargne 
interieure representera 18,6% du PIB en 1990. Bien que cet effort d'epargne 
puisse paraltre important par rapport au taux prevu pour l'annee 1980 
(9,5% du PIB), i1 reste cependant inferieur a ce1ui reaiise en 1976 par 
des pays comme 1a Tunisia, la Malaisie at la Thai1ande, qui cette annee-l~ 
Bvaient des taux d'epargne par rapport au PIB de 26% at de 22% respecti 
vement (voir BIRD, Rapport sur Ie deve10ppement mondia1, 1978). 

3.28 Consommation. La combinaison de 1a croissance de production 
retenue et des modifications structurelles affectant eventue11ement la 
realisation de cette croissance permettrait une croissance annuelle 
moyenne de la consommation finale de 3,7% en prix constants de 1980 a 
1990 dans 1e scenario minimal. Ce rythme est largement superieur dans Ie 
scenario volontariste, 5,2%, car on y admet une augmentation plus rapide 
de la consommation des menages. En ce qui concerne la consommation des 
menages par t~te, cel1e-ci augmenterait de 0,7% par an dans Ie scenario 
minimal et de 2,4% dans Ie scenario volontariste de 1980 a 1990, compare 
a 1,3% par an durant la periode de 1977-80. Par rapport au PIa (aux prix 
de 1969), l'evolution de 1a consommation peut ~tre representee par les 
pourcentages suivants: 

Realisation Prevision 

Consommation finale 1967 1972 1977 1980 1985(SM) 1990(SM) 1985(SV) 1990(SV) 

Administrations 12,4 12,7 21,5 24,4 23,2 22,7 21,5 20,2 

Menages 78,9 75,6 62,3 64,3 63,0 61,7 60,9 59,5 


Total 91,3 88,3 83,8 88,7 86,2 83,4 82,3 79,7 

Consommation des 
menages par t~te 840 ~5 990 1019 1052 1104 1102 1304 
en dirhams 1969 

Source: Tableau 3 de l'annexe de ce chapitre. 

3.29 Le Gouvernement a pour objectif d'ameliorer la situation des groupes 
defavorises de 1a population, a travers notamment 1es depenses budget aires 
consacrees aux services sociaux, et il devra faire face aux besoins de fonction
nement des equipements economiques et sociaux mis en place. La poussee demogra
phique tres forte place un plancher sous Ie rythme de croissance des depenses • 
consacrees aux services sociaux (education et sante principalement) si Ie 
Gouvernement veut ame1iorer les normes encore tres basses de service par 
t~te. C'est dire que les besoins de consommation des administrations continu
eront de subir une pression tres forte a la hausse. Etant donne les limitations 
qui contraignent les recettes budget aires et la necessite de reserver une part 
suffisante des res sources totales aux besoins de conscmmation des menages, 
eux-memes soumis a 1a pression demographique, il conviendra pour Ie Gcuverne
ment de suivre une politique stricte de limitation de la croissance de la 
consommation des administrations. Cette politique est necessaire en outre pour 
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accroltre l'epargne de l'Etat, comme on l'a note. Comme on Ie verra 
dans la Section D de ce chapitre et dans Ie Chapitre V consacre aux• 
politiques sociales, l'ach~vement de cet objectif concernant la consom
mation des administrations devrait avoir pour corollaire une amelioration 
de l'efficacite des depenses sociales de l'Etat par rapport aux objectifs 
poursuivis et un effort de compression des coats unitaires des services 
rendus. 

3.30 Les croissances sectorielles. Pour chacun des secteurs produc
tifs distingues dans la projection, on s'est efforce de trouver un 
equilibre prospectif des ressources et emplois du secteur. Les donnees 
disponibles ne permettent toutefois de faire ces balances sectorielles 
prospectives cue de mani~re partie lIe. Sur cette base, les taux de 
croissance annuels adoptes pour les valeurs ajoutees sectorielles evaluees 
aux prix de l'annee 1969 sont les suivants: 

Realisations Projections 
1960-71 1971-77 1980-85(SMl 1985-90(SM) 1980-85(SV) 1985-90(SV) 

Agriculture 3,6 -2,4 2,4 2,5 3,5 3,5 
Industrie 4,9 8,4 4,7 5,5 6,5 7,3 
Services 4,1 7,7 4,1 4,4 5,9 7,2 
PIB 4,2 6,2 4,1 4,5 5,8 6,8 

Source: Tableau 9 en annexe a ce chapitre. 

3.31 . Bien que comparativement faible par rapport a ceux des aut res 
secteurs, Ie taux de croissance dusecteur agricole est un facteur cle 
qui conditionne Ie rythme de croissance general. Ce taux est en moyenne 
de 2,4% par an dans Ie scenario minimal et de 3,5% par an dans Ie scenario 
volontariste durant la periode 1980-90. II a des implications decisives 
sur les importations de produits agricoles et alimentaires, et sur la 
satisfaction des besoins nutritionnels de la popUlation rurale. II est 
en contraste avec les mauvaises performances observees depuis 1970 mais 
paralt justifie par les potentialites accumulees dans les zones irriguees 
et a stimuler dans les zones bour. Le scenario volontariste admet, ainsi 
qu'il a deja ete mentionne, un effort accru de developpement de la 
production des zones bour (tout particuli~rement des cereales), et la 
poursuite des efforts deja entrepris en ce qui concerne Ie sucre, Ie 
lait, Ie viande, les fruits et legumes et les primeurs. La realisation 

• 	 de ces investissements dans Ie scenario volontariste deit ainsi permettre 
de reduire les importations de biens aliment aires tout au long de la 
p~riode 1980-90. Dans Ie sc~nario minimal, il a ete par contre 
suppose que les importations de biens aliment aires croltraient tout au 
long de la periode en fonction de l'evolution de la consommation des 
m~nages, de meme que durant la periode 1971-77. 

3.32 Compte tenu des besoins non satisraits en logements, Ie secteur 
du bati~ent et des travaux publics (BTP) devrait etre un secteur 
moteur pour l'economie. II devrait connaltre un taux de croissance 
de 7,3% durant la periode 1980-90 dans Ie scenario volontariste, et de 
4,3% dans Ie scenario minimal. En ce qui concerne l'industrie, si on 



- 87 

excepte la chimie du phosphate, elle devra subir des changements struc
turels importants pour fepondre au besoin de soutenir un rythme eleve 
d'exportations, et pour saisir de maniere efficace les occasions de 
remplacement des importations en ce qui concerne notamment les produits 
intermediaires et les biens d'equipement. La croissance attendue du 
secteur minier de 5,5 et 5,8% dans les scenarios minimal et volontariste 
respectivement de 1980 a 1990 reflete surtout les perspectives ouvertes a 
l'exportation quoique la consommation locale probable ait ete prise en 
consideration pour certains mineraux ou elle joue un rele important; la 
prevision a distingue les phosphates, lies etroitement a l'evolution 
prevue de la demande mandiale, des autres produits miniers. Una crois
sance soutenue de l'industrie manufacturi~re de 5,6% par an dans Ie 
scenario minimal et de 7,3% dans Ie scenario volontariste sera neces
saire durant la periode 1980-90 pour que l'industrie puisse jouer un 
rOle sans cesse accru aussi bien a l'exportation que pour Ie rem placement 
des importations, et tout particulierement dans Ie scenario volontariste. 

3.33 Importations. La prevision admet que les divers secteurs de 
l'economie, mais surtout l'industrie et 1 'agriculture, poursuivront un 
effort soutenu de remplacement des importations et s'efforceront de 
rendre ce remplacement de plus en plus efficace. Le Maroc a jusqu'a 
maintenant poursuivi une politique active de protection de la production 
locale contre les impartations. Toutefois, comme on Ie verra au Chapitre 
IV, cette politique s'est formee sans une approche globale du systeme de 
protection, surtout en ce qui concerne l'industrie. Avec les encouragements 
et les interventions directes de l'Etat dans Ie domaine de l'investis
sement, elle a contribue fortement a produire des structures de production 
desequilibrees qui ne sont pas suffisamment favorables a l'efficacite, a 
l'exportation et a la creation d'emploi. Le probleme fondamental que 
pose la protection pour la poursuite de la croissance economique n'a pu 
~tre analyse de maniere quantitative dans ce rapport a cause de sa 
complexit~. II est cependant ~ l'agenda des pr~occupations Imm~diates du 
Gouvernement qui a entame, comme on Ie verra dans Ie Chapitre IV, une 
etude de la protection effective et de l'efficacite de l'utilisation des 
ressources dans l'industrie moderne marocaine; cette etude doit constituer 
la premi~re etape d'une reforme du systeme d'incitations industriel1es en 
vigueur. II serait souhaitable qu'une approche similaire soit adoptee 
concernant l'agriculture, ou Ie systeme de protection et d'incitations 
est tout aussi complexe et ses effets tout aussi mal connus. 

3.34 La projection des importations de biens et services a ete 
obtenue en reliant les grandes categories d'importatlons a leurs utili 
sations finales dans l'economie par des coefficients d'elasticite1! 
fondes sur l'experience passee et une estimation grossiere des possibilites 
de substitution d'importations. II a d'autre part ete suppose qu'a partir 
de 1981, les paiements pour importations militaires speciales de l'Etat 
diminueront. Les importations de services prevus baissent pour cette 
raison entre 1980 et 1982. L'evolution projetee des grandes categories 
d'importation est la suivante (aux prix de 1969): 

1/ Voir tableau 11 en annexe. 

• 
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.. 

Niveau 1980 Croissance annuelle (% par an) 
(En mtlHons de 1980-85(SH) 1985-90(SM) 1980-85(SV) 1985-90(SV) 

dirhams 1969) 

Produits 

alim13ntalres 1061 2,9 2,5 -0,3 -0,2


2 ,..,Petrol€! 502 4,5 5,0 2,0 ,u 

Biens tnter

mediaires 1837 4,5 4,7 5,0 5,7 
Equipement 1200 5,9 6,2 10,4 8,7 
Biens de ['on

sommaticn 492 2,9 5,4L.2. ....Q..& 

Total IHens 5092 4,4 4,6 4,3 5,4 

Servic:3s non
facteurs 1539 -4,0 -2,1 -4,0 -1,4 

Source: Tableau 6 en annexe a ce chapitre. 

3.35 Dans Ie scenario minimal, la compression des importations est 
la variable essentielle qui determine la reduction du deficit de la 
balance courante. Ainsi qu'il a deja ete indique auparavant, cette 
reduction de la croissance des importations par rapport aux tendances 
passees a pour effet de limiter sev~rement la croissance de l'investis
sement de l'industrie et du PIB. Dans Ie scenario volontariste, la 
diminution du taux d'augmentation des importations ne refl~te pas l'effet 
d'une Dolitique de contingentements sev~re, mais elle est essentiellement 
Ie resultat d'une politique efficace de conservation d'energie et de sub
stitution des importations. Cette politique, et la promotion vigoureuse 
des exportatlons, permettent de maintenir la croissance des importations 
de biens d'equipement et de biens intermediaires a un taux compatible 
avec la reprise de l'investissement et la realisation des projets envisages 
dans Ie scenario volontariste. Cette strategie conduit ~ privilegier Ie 
remplacement des importations de biens alimentaires (cereales, sucre, 
huile et produits laitiers), de produits intermediaires industriels et Ie 
transport international. II est suppose dans ce scenario qu'une politique 
determinee sera suivie en 1980-85 dans Ie domaine de la conservation 
d'energie, comprenant notamment l'ajustement des prix interieurs et des 
taxes sur les produits energetiques, afin de limiter l'augmentation des 
importations de petrole a 2% par an. II a ete admis en outre dans ce sce
nario qu'a long terme l'effort de prospection petroli~re actuellement en 
cours permettrait d'augmenter la production locale d'energie, et que Ie 
developpenent de nouvelles sources d'energie (schistes bitumeux, uranium 
associe a l'acide phosphorique, energie solaire) permettrait de limiter 
la croissance des importations de p6trole. En ce qui concerne les biens 
d'equipement (materiels de transport et machines-outils simples), Ie 
remplacement des importations commencerait durant cette p~riode. Au 
total, l'~lasticit6 de l'importation des biens par rapport au PIB s'6ta
blirait au cours des annees 1980-85 a 1,07 dans Ie scenario minimal et 
a 0,7 dans Ie scenario volontariste. 
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Le financement exterieur 

3.36 L'application des hypotheses de prix internationaux, retenues " 

dans la prevision, aux exportations et aux importations en prix constants 

permet de passser aux previsicns en prix courants des paiements exterieurs. 

Les hypotheses de prix se fondent sur Ie taux d'inflation mondial prevu par 


BIRD, SOlt 7,4% par an entre 1980 et 1985 et 6% ensuite jusqu'en 1990. 
Ces hypotheses se traduisent par une legere deterioration des termes de 
l'echange de 1979 a 1981 (a la suite de la hausse du prix du petrole) et 
une amelioration compensatrice jusqu'en 1985, de sorte que les termes de 
l'echange restent pratiquement inchanges de 1979 a 1985. Dans ce contexte, 
les principales compos antes du compte courant de la balance des paiements 
pourraient evoluer comme suit (en millions de dollars courants): 

Projections 
1980 1985(SM) 1990(SM) 1985(SV) 1990(SV) 

Exportations de biens et 
services non-facteurs 3306 6729 12514 7355 14032 

Importations de biens et 
services non-facteurs -5187 8996 15279 8902 15242 

Deficit en ressources -1881 -2267 -2765 -1547 -1210 

Revenu du travail 1100 1500 1914 1500 1914 
Paiement d'inter~ts nets -388 -857 -1745 -703 -915 
Autre revenus des facteurs -127 -189 -305 -189 -305 
Transferts courants nets 11 26 0 0 0 

Deficit du compte courant -1270 -1813 -2901 -939 -516 

11 Non compris les dons pour les acnats d'equipement militaire. 

Source: Tableau 7 en annexe a ce chapitre. 

3.37 Le deficit du compte courant de la balance des paiements qui 
atteignait 1,8 milliard de dollars courants en 1977 devrait etre ramene 
a 1,3 milliard en 1980. Le deficit courant augmenterait progressivement 
dans Ie scenario minimal tout au long de la periode 1980-90 (1,8 milliard .. 
en 1985 et 2,9 milliards de dollars ccurants en 1990). Dans Ie scenario 
volontariste par contre, ce deficit diminuerait tout au long de cette 
periode, et en 1990 il ne serait plus que de 516 millions de dollars 
courants, refletant ainsi l'effort d'exportation et de substitution a 
l'importation plus vigoureux que dans Ie scenario minimal. 
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3.38 De 1975 a 1978. Ie Maroc a fortement accru ses emprunts 
exterieurs aux conditions du marche (voir Chapitre II), de sorte qu1un 
durcissement des conditions moyennes d'emprunt a accomoagne la forte 
augmentation de l'endettement du pays. II en est resulte une accumulation 
d'obligations de service ce detts exte qui peseront lcurdement 
sur la balance des paiements exterie~rs au cours des prochaines annees. 
Selon les esti~ations figurant au Tableau 4.2 (annexe statistique), les 
transactions anticipees au titre des emprunts exterieurs souscrits 
jusqu'au 31 decembre 1979 s'eleveront aux montants suivants (chiffres en 
millions de dollars): 

Transactions anticipees Exportations (3) .. (5) 
Annee Tirages 1/ Service ~2) - (3) Qrevues 2/ en 90 

(1) 	 ( 2) (3) (4) (5) (6) 

1978 1191 548 643 2955 18,5 
1979 1434 799 635 3772 21,2 
1980 635 990 -355 4445 22,3 
1981 643 992 -349 5056 19,6 
1982 425 1000 -575 5728 17,5 
1983 171 1145 -974 6485 17,7 
1984 145 1200 -1055 7341 16,3 
1985 107 1022 -915 8302 12,3 

1./ 	 Estimation des tirages sur emprunts souscrits mais non mobilises au 
31 decembre 1979. 

Y 	 Biens et services compris, scenario minimal. 

Source: Tableau 4.2 et estimations de la mission. 

3.39 Les estimations citees au paragraphe precedent permettent de 
precieer la nature de la contrainte que les emprunts exterieurs souscrits 
jusqu'au 31 decembre 1979 feront peser sur l'economie au debut des 
annees 80. Compte tenu des previsions retenues pour les exportations de 
biens et services, Ie poids relatif des obligations de service de la 
dette souscrite au 31 decembre 1979 passerait par un sommet en 1980 et 
declinerait rapidement ensuite. Toutefois. les transactions nettes au 
titre de cette dette (tirages attendus moins service prevu) deviendront 
negatives a partir de 1980, et Ie flux net vers l'exterieur passers par 
un sommet eleve en 1984 pour dec liner ensuite. Cette double evolution 
~ndique que la contrsinte de financement exterieur, nee des emprunts 

.. 	 souscrits jusqu1au 31 decembre 1979, slexercera de la maniere la plus 
marquee au cours des annees 1980-84. Le Gouvernement est, comme on l'a 
vu dans la premiere section de ce chapitre, conscient de cette perspective, 
et il a adopte depuis 1979 une politique d'endettement exterieur visant a 
restreindre les engagements nouveaux creant des obligations de service 

• 	 8upp1ementaires elevees au cours des premieres annees de la decennie 
1981-90. Les principaux elements de cette politique sont les suivants: 
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(1) 	 Recherche vigoureuse d'emprunts a des conditions 
privilegiees, notamment aupres des sources bilate
rales arabes et multilaterales; et 

(2) 	 Limitation des emprunts dont l'echeance est comprise 
entre un at dix ens 3 l'origine. Pour l'annee 1979, 
un plafond egal a 450 millions de DTS a ete place 
sur ce type d'emprunts at parmi ceux-ci las emprunts 
dont l'echeance est comprise entre un et cinq ans ne 
devaient pas depasser 7% du total indique. 

Etant donne que les disponibilites en financement exterieur a conditions 
privilegiees auxquelles Ie Maroc a accas sont limitees, il est evident 
que la politique de limitation des emprunts aux conditions du marche les 
plus dures devra etre poursuivie pendant plusieurs annees, de maniare a 
allonger les dalais de grace et durees de remboursement may ens 
concernant les nouveaux emprunts. Sur la base des scenarios de croissance 
economique et des exportations retenus dans ce rapport, les montants 
d'engagements nouveaux sont les suivants (en millions de dollars courants): 

Realisation Pro,jections 
Source 1975 1977 1979 1985(SM) 1990(SM) 1985(SV) 1990(SV) 

Prets officiels 205 862 690 1116 1490 1116 1490 
Prets du secteur 

prive 502 1128 703 1902 4151 1034 1129 

Total 	 707 1990 1393 3018 5641 2150 2619 

Source: Estimations de la mission. 

3.40 Les consequences que ces schemas de financement ont pour Ie 
poids relatif de la dette exterieure sont les suivants: 
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Dette souscrite et mcbilisee 
en fin d'annee 

1977 1980 
Sc. minimal 
1985 1990 

Sc. volontariste 
1985 1990 

Montant (millions de dollars) 
Pourcentage du PIB 

4078 
39,2 

7117 
42,6 

14500 
49,6 

27123 
55,4 

12085 
38,1 

16167 
27,4 

Service de la dette 
exterieure 

Montant (mlilions de dollars) 
Pourcentage des exportations 

de biens et services 

265 

10,7 

990 

22,3 

2084 

25,1 

4217 

28,9 

1900 

21,3 

2781 

17,3 

• 


Source: Tableau 8 en annexe a ce chapitre. 

3.41 Les chiffres ci-dessus font ressortir des poids relatifs 
sIeves au debut de la decennie 1981-90. Etant donne que Ie niveau 
des reserves de change sera faible par rapport aux importations (un peu 
mains de deux mois de couverture seulernent), les premieres annees de 
la decennie verront sans doute une continuation des fortes press ions 
sur la liquidite exterieure qui caracterisent la periode du Plan 1978-80. 
Ces press ions devraient diminuer progressivernent a mesure que les efforts 
en matiere d'exportation et d'epargne se traduisent par des resultats 
positifs. Toute defaillance de ces points de vue aurait pour consequence 
une prolongation des tensions sur les paiernents exterieurs. 

3.42 Jusqu'a maintenant, Ie Maroc n'a mobilise que des montants 
relativement faibles de capitaux prives strangers a long terme. La 
politique d'endettement exterieur n'autorise que rarement les emprunts 
a l'etranger sans la garantie de l'Etat, et il serait peu prudent 
d'abandonner cette pratique dans les circonstances actuelles. Par 
ailleurs, comme on l'a vu au Chapitre II, les investissements prives 
directs et de portefeuil1e en provenance de l'etranger n'ont porte que 
sur des mont ants mineurs. Au Chapitre IV, on verra que les partici 
pations etrangeres aux investissements encourages par l'Etat sont 
restees peu importantes (11% en 1975, 10% en 1976, 13% en 1977 et 11% 
en 1978), en depit des mesures prises pour les encourager, y compris un 
service d'accueil des investisseurs etrangers. Pourtant, l'investisse
rnent priva etranger pourrait jouer un role plus important que par Ie 
passe pour appuyer l'effort d'expansion et de diversification des 
industries marocaines, notamment celles qui sont tournees vers l'expor
tation, et il pourrait ce faisant apporter une contribution accrue 
au financement du deficit des paiements exterieurs courants. 
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o L'evolution de l'emploi 11 

3.43 L'evolution de 1a demande d'emp1oi a ete estimee a partir 
d'hypotheses concernant la croissance probable de 1a valeur outee par 
emploi, et celIe de l'offre d'emploi a partir d'un taux d'activit~ de 13 
population et en tenant compte de l'emigration a l'etranger de travailleurs 
marocains, qui a ete soustraite de la 90pulation active projetee. II 
convient donc de souligner Ie caractere precaire de ces projections d~nt 
la methodologie ne Dermet pas de prendre en compte l'ajustement du marche 
du travail par l'intermediaire notamment des variations de selaires. ~u 

cours de la periode 1978-80, Ie ralentissement prevu de la croissance 
devrait entrainer une reduction du taux de creation d'emploi (2,8% 
environ) due essentiellement a la baisse de production observee dans Ie 
secteur du batiment. Dans Ie scenario minimal, la demande d'emploi au 
cours de la decennie 1980-90 ne devrait croltre que de 2,7%, ce qui 
dans l'hypothese oD Ie taux d'activite se maintiendrait a son niveau de 
1977 entra!nerait une hausse de taux de chamage. Dans Ie scenario 
volontariste, l'evolution a long terme de l'emploi est nettement plus 
favorable. La croissance plus rapide du produit interieur brut et 
l'orientation differente de l'investissement privilegiant Is realisation 
de projets fortement uti1isateurs de main-d'oeuvre se traduisent par un 
taux annuel de creation d'emploi de 3,5% par an et par une baisss du taux 
de chamage. Les projections au cours de Ie periode 1980-90 sont les 
suivantes: 

Montant en milliers Taux de croissance annuelle 
1980 1990(SM) 1990(SV) 1980-90(SM) 1980-90(SV) 

,.:\gricul ture 2252 2518 2537 1,1 1,7 
Industrie 951 1491 1690 4,6 5,9 
Services 1404 2003 2272 3,6 4,9 
Emploi non classifie 273 .L2. .L2. 

Demande d'emploi 4812 6285 6772 2,7 3,5 
Chomage 516 828 528 
Force de travail 5328 7113 7300 2,9 3,2 
Taux de chomage 9,7 11 ,6 7,2 
Taux d'activite 26,4 26,4 27,1 

Population 20181 26945 26945 	 2,9 2,9 

11 	Le taux d'activite est plus eleve dans Ie scenario volontariste que dans Ie .. 
scenario minimal afin de prendre en consideration l'impact d'une croissance 
economique plus rapide sur l'offre de travail. 

Source: Tableau 10 en annexe a ce chapitre. 

Voir aussi Chapitre V. 
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C. LA PROMOTION DES EXPORTATIONS 

Introcuction 

3.44 L'exportation ~tait l'une des orientations fondamentales de la 
strat~gie de d6veloppement ~conomique qu'avait propos~e Ie Plan 1973-77. 
Cette oriantation ne paralt pas cependant avoir ~te appliqu~e avec 
suffisamment de d~termination, surtout apres la revision du Plan en 1975 
qui a fai: basculer l'effort d'investissement en faveur de la substitution 
aux importations par Ie secteur public. Et 1ademande exterieure des 
biens et 3ervices marocains s'est affaiblie avec la recession internationale 
et la recrudescence du protectionisme concernant certains produits dans 
certains pays qui a suivi 1a hausse du prix du petro1e de 1973-74. Les 
resu1tats obtenus a l'exportation ont par suite ete faibles par rapport 
aux objectifs du Plan et aux performances de 1a periode 1968-72, ainsi 
qu'i1 ressort des taux de croissance annuel1e suivants pour 1es grandes 
categories de biens et services (taux calcules a partir des chiffres aux 
prix 1969): 

1968-72 1973-77 

Produits agricoles et alimentaires 5,4 - 4,9 
Phosphates et derives 7,7 5,1 
Autres produits miniers 1,1 0,0 
Produits manufactures 16,3 11 ,1 

Total des biens 6,5 0,8 

Tourisme 14,5 0,9 
Autres services prives 14,2 13,7 
Trans<actions gouvernementa1es - 3,22.2. 

Total des services non-facteurs 13,0 1,2 

Total general 8,3 0,9 

.. 


Source: Tableau 2.5 de l'Annexe statistique. 

3.45 Les exportations marocaines ont eu tendance a se diversifier au 
cours de 1a decennia 1968-77. L'evolution de leur composition par 
grandes categories de biens et services montre que les produits manufactures, 
Ie tourisme et les autres services (surtout Ie transport international) 
ont pris une importance relative croissante. Les exportations du secteur 
phosphatier ont ega1ement crn en importance grice a l'augmentation des 
ventes de produits derives du phosphate (acide phosphorique et engrais). 
Les autres categories ont diminue; 1a diminution a ete particu1ierement 
marquee pour 1es produits agricoles et alimentaires. La repartition en 
pourcentage des exportations a evolue comme suit: 

• 




Produits agr. et a1im. 
Phosphate et derives 
Autres produits miniers 
Produit manufactures 

Total des biens 

Tourisme 
Autres services 
Transactions gouvernementales 

1967 

44,5 
21,5 

7,5 
3,5 

77 

14 
5 

Total des services non-facteurs 23 


Total general 100 
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Aux erix courants Aux I2rix 1969 
1972 1977 1967 1972 1977 

38 23 41 36 26 
7 /,17 29 20 20 -""I' 

5 5 9 6 6 
8 12 5 7 12 

68 69 75 69 68 

21 18 16 20 19 
7 12 5 6 13 
4 1 5 4 1 

32 31 25 31 32 

100 100 100 100 100 

Source: Tableau 2.5 de l'Annexe statistique. 

II convient de noter, en outre, une diversification croissante des 
exportations marocaines selon leur destination geographique. En ce 
qui concerne les biens seu1ement et aux prix courants, les debouches 
europeens (surtout la France) ont perdu de leur importance relative, au 
profit des pays en voie de developpement (surtout arabes et africains). 
Les parts de la Communaute economique europeenne et de 1a France dans 
les exportations marocaines de biens aux prix caurants ant diminue de la 
maniere suivante (pourcentages): 

1967 1972 1977 

Exportations vers la CEE 66 63 55 
Exportations vers la France 41 33 25 

Source: Office des Changes. 

3.46 II est diffici1e de dire, sur la base des donnees disponib1es, 
si les variations dans la composition des export.tions marocaines ant 
correspondu a une optimisation en importance relative des differents groupes 
de biens et services. La croissance des exportations des derives du phosphate, 
des produits manufactures at du tourisme paralt correspondre aux avantages 
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comparatifs du Maroc concernant 1a matiere premiere, Ie bas coDt de 1a 
main d'oeuvre et 1a qualite des sites. Par contre, l'augmentation des 
transports internationaux et surtout la reduction des produits agricoles 
et alimentaires ne pr~sentent guere de coherence avec l'avantage comparatif 
dont dispose la Maroc dans l'utilisation de 1a main d'oeuvre (et des 
avantages representes par Ie c1imat et l'irrigation en ce qui concerne la 
production agricole). Cette question meriterait une etude particuli~re 
qu'i1 n'a pas ete possible d'entreprendre pour ce rapport. Les etudes 
sur les coDts et benefices de l'augmentation de production des prin
cipales branches industrielles et du tourisme que se propose d'entre
prendre Ie Gouvernement (voir Chapitre IV) devraient permettre de donner 
un debut de reponse a cette question comp1exe. 

3.47 Vues sur une longue periode, les performances globales de l'economie 
marocaine a l'exportation sont restees insuffisantes, notamment depuis 1973. 
En effet, alors que les besoins en importations de l'economie s'accroissaient 
regu1ierement entre 1953 et 1973, puis s'acceleraient entre 1973 et 1977, sa 
capacite d'importation presentait des signes de faiblesse de plus en plus 
marques. L'augmentation de cette capacite qui se faisait au rythme annuel de 
3,9% en 1954-63, n'etait plus que de 2,9% par an en 1964-73, et une 1egere 
diminution se produisit entre 1973 et 1977. Cette evolution ressort des 
chiffres suivants (en millions de dirhams): 

1953 1963 1973 1977 

Exportations aux prix courants1l 1 407 2 469 5 342 8 407 
Indice des prix internationau~/ 

(1969 = 100) 
Capacite d'importationl/ 

82 
1 716 

98 
2 519 

160 
3 339 

258 
3 259 

Pour memoirs (aux prix courants): 

- Importations 11 
- Deficit en ressources 

1 909 
502 

2 947 
478 

5 667 
325 

18 571 
10 164 

1/ Y compris 1es services non-facteurs. 
2/ Indice des prix internationaux, definition BIRD. 
3/ E::<portations aux prix courants divises par l'indice des prix inter

nationaux. 

Sourc~: Tableaux 2.5 et 2.6 de l'Annexe statistique, et commodity price
• forecasts, BIRD. 
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Les chiffres ci-dessus signifient que l'effoit d'exportation qui s'~tait 
affaibli progressivement entre 1953 et 1973, a perdu son dynamisme depuis 
1973. II a ainsi cess~ d'etre a la mesure des objectifs de croissance 
du pays, et des besoins en importations que ces objectifs impliquaient. 
Dans les sections qui precedent, on a vu que l'exportation est devenue, 
en tant que source de devises et d'epargne, la contrainte majeure sur la 
croissance de l'economie marocaine, et qu ' il faut s'attendre ~ ce que, au 
cours de la decennie 1981-90, les profils possibles de croissance epousent 
etraitement celui des exportations. 

3.48 L'analyse qui suit recherche les principales causes de 
l'affaiblissement de longue date de l'economie marocaine a l'exportation, 
et les remedes, d'abord au niveau des gran des categories de biens et 
services exportes, et ensuite au plan des politiques ~conomiques 
gen~rales ayant un impact sur l'exportation. 

Les produits agricoles et aliment aires 

3.49 L'agriculture (y compris la pache) a fortement contribu~ 
depuis 1973 a l'affaiblissement de l'economie marocaine qui vient 
d'etre note. En effet, Ie solde aux prix courants des echanges de 
produits agricoles et alimentaires qui degageait un surplus jusqu'en 
1974, est devenu deficitaire depuis lors. Ce renversement s'est produit 
aussi en 1977 aux prix constants de l'annee 1969. Alors que les importations 
n'ont cesse de croltre tout au long de la periode, les exportations 
se sont elevees jusqu'a un sommet en 1973 qui n'a plus ete atteint 
depuis lors. Les exportations et les importations de produits agricoles 
et alimentaires ont evolue somme suit (chiffres en millions de dirhams): 

1967 1973 1974 1977 
Prix courants 

Exportations, f.o.b. 1.244 2.122 2.023 1.932 
Importations, c.a.f. 863 1.407 2.488 2.668 

Solde 381 715 - 465 - 736 

Prix constants 1969 

Exportations, f.o.b. 1.106 1.652 1.298 1.122 
Importations, c.a.f. 876 1.010 994 1.337 

Solde 230 642 304 - 215 

Indica des prix (1969 = 100) 

Exportations, f.o.b. 112,5 128,5 155,8 172,2 
Importations, c.a.f. 98%5 139 z3 199,6~ 

Ratio Ell 114,2 92,2 62,5 86,3 

Source: Tableaux 3.2 , 3.2A, 3.4 et 3.4A de l'Annexe statistique. 

II 
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3.50 L'evolution des prix a l'export 9 tion et a l'importation des 
produits agricoles et alimentaires, apparaissant ci-dessus, revele que 
les termes de l'echange de l'agriculture avec l'etranger se sont 
deteriores entre 1967 et 1977. L'agriculture marocaine a degage 
des surplus ~e produits a exporter (principalement des fruits et des 
legumes Frais et en conserve) dent les prix ont augmente relativement 
lentement. En fait, les prix des produits marocains ex partes ant 
augmente jien mains rapidement que la moyenne tes prix des produits 
exportes Jar les pays en voie de developpement dans leur ensemble; cas 
derniers 3vaient atteint l'indice 300 en 1977 (base 100 en 1969) contre 
172 pour les produits marocains. A l'importation, au contraire, 
l'agriculture est devenue de plus en plus deficitaire en produits 
(principalement Ie ble, Ie sucre, l'huile at les produits laitisrs) dant 
les prix ant augmente relativement rapidement. 

3.51 Ces evolutions de prix amenent a se poser la question-de 
savoir si la politique de developpe~ent agricole, y compris celIe des 
prix, a bien oriente la production agricole dans la direction la plus 
desirable du point de vue de la competitivite internationale de 
l'agriculture. Cette question est reprise au chapitre suivant dans la 
section consacree a l'agriculture. Ici, on peut observer que les 
exportations agrico1es et alimentaires proviennent en majeure partie des 
zones irriguees (et de la p~che). On verra au chapitre suivant que 
l'inter~t economique du developpement de ces zones n'a pas encore fait 
l'objet c'une comparaison avec l'intensification des cultures en sec. 

3.52 L'Office de commercialisation et d'exportation (OCE) exerce 
un monopole sur l'exportation de la plupart des produits alimentaires 
frais ou transformes. Sa mission toutefois est purement de promotion. 
L'OCE n'essaie pas de stabiliser les prix aux producteurs comme Ie 
font les caisses de stabilisation ou les marketing boards de plusieurs 
pays africains. II se contente d'assurer l'enlevement, Ie transport et 
la commercialisation des produits exportes moyennant une redevance 
pour service rendu. Concernant les produits frais, il assure aussi Ie 
conditionnement et cO,nsent un effort considerable de promotion. Concernant 
les produits transformes, il laisse les transformateurs marocains prendre 
un rele important dans les ventes a l'etranger. Au cours des Plans 
1968-72 et 1973-77, les exportations assurees par l'OC£ et les autres 
exportations ont evolue comme suit (chiffres FOB en millions de 
dirhams aux prix 1969): 

1967 1972 1973 1977 

Agrurnes 350 414 494 390 
Conserves de poissons 108 121 174 113 
Conserves de fruits et legumes 66 121 136 133 
Vin, huile d'olive et caton 110 168 166 62 

Total aCE 845 1.038 1.257 869 

Autres exportations 251 402 395 253 

Total general 1.106 1.440 1.652 1.122 

Source: Office de commercialisation et d'exportation. 
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3. Les exportations agricoles et aliment aires ont connu, selon les 
chiffres cites ci-dessus, un sommet en 1973 pour revenir en 1977 a des 
niveaux voisins de ceux de 1968. conditions du marche europe en ou ae 
dirigent une part importante de ces exportations expliquent ce ~ouveme~t 
dans une tres large mesure. La recession qui a suivi la hausse du 
prix du petro Is en 1973-74 a au un impact defavorable sur les ventes 
ma~ocaines qui sont tres sensibles aux variations de revenue En outre la 
Communaute economique europeenne ( ) a introduit des restrictions pour 
proteger ses producteurs qui ont fortement reduit les creneaux ouverts 
sur ce marche aux produits marocains, surtout en ce qui concerne les 
legumes at les fruits frais et transformes. Les efforts de diversifi
cation de debouches consentis par Ie Maroc ant permis d'attenuer quelque 
peu l'effet de ces restrictions. Les perspectives rapprochees d'adhesion 
a la CEE de l'Espagne et de la Grece, concurrents directs du Maroc, 
promettent de restreindre encore les creneaux ouverts aux exportations 
marocaines. Le Maroc a entame en 1979 des negotiations avec la CEE qui 
visent a obtenir des garanties d1ecoulement de ses produits. 

3.54 Quoique 18 contrainte des debouches ait ete dominante entre 
1973 et 1977, il convient de noter facteurs purement marocains qui 
a long terme freinent l'exportation des produits agricoles et alimentaires. 
L'OCE a fait l'etude de ces facteurs pour Ie compte du Gouvernement. 
Parmi ceux-ci, il faut citer dlabord Ie suivant. La plupart des produits 
marocains exportes sont des produits pour lesquels une integration 
tres poussee des divers stades du processus d'exportation (production, 
conditionnement ou transformation, transport, stockage et commercialisation) 
est essentielle, de maniere a ce que la production soit fortement incitee 
a s'ajuster sans cesse aux possibilites changeantes d'ecoulement. 
Cette integration suppose a son tour que les divers organes concernes 
collaborent etroitement. Au Maroc, plupart de ces organes sont 
publics, a commencer par l'OCE, mais la coordination a souvent ete 
un point faible par Ie passe, sauf peut-8tre en ce qui concerne les 
agrumes. Conscient de cette lacune t Ie Gouvernement s'attache maintenant 
a surmonter ce handicap. Un projet integre d'expcrtation de legumes 
frais est sur Ie point d'etre lance qui doit permettre de tester des 
formules nouvelles de collaboration institutionnelle et de doubler 
l'exportation de ces produits. II reste toutefois a trouver des formules 
semblables concernant les autres produits exportables, et ales mettre en 
application. 

3.55 Des contraintes diverses, decoulant de cette contrainte institu
tionnelle, pesent aussi sur l'exportation. Au niveau de la production 
agricole, la vulgarisation et Ie credit sont parfois insuffisants, mais des 
progres recents ant ete realises. Parfois, comme dans Ie cas de l'huile d'olive 
et du caton, la politique de prix decau rage les producteurs. Au niveau de la 
transformation, las industries alimentaires souffrent des surcoOts imposes par 
la protection des intrants (emballages t par exemple) qu'elles utilisent pour la 
transformation. Dans Ie cas du poisson, et hormis Ie probleme de la sardine 
qui disparalt des cOtes marocaines a intervalles imprevisibles, la 
politique de developpement de la peche industrielle et artisanale a 
connu des defaillances graves; malgre des subventions tres importantes, 
Ie developpement de la peche nla pas apporte de benefices visibles au 
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Maroc a cause de l'exportation clandestine. Au niveau du transport 

maritime, Ie cas de soci~t~s nationales nouvelles pratiquant des tariFs 

de monopole ~lev~s est cit~ comme facteur de surcoOt. Au niveau 

de la comMercialisation, les eFforts de prospection at d'analyse des 

d~boucn~s n'ont pas ~t~ toujours suffisamment vigoureux. Toutes ces 

contraintes ant fait l'objet d'analyses d~taill~es au Maroc, et l'en peut 

esp~rer qu'avec l'am~lioration de la collaboration institutionnelle 

~entionn~e au paragraphe pr~c~dent, elles seront progressivement lev~es. 


Etant donn~ l'avantage comparatif dont dispose Ie Maroc de par Ie bas 

coDt de sa main-d'oeuvre, qui entre pour une part importante dans Ie 

prix de revient des produits agricoles at alimentaires, une croissance 

lente (2,5% par an dans Ie sc~nario minimal et 4% dans Ie sc~nario 

volontari:;te 1/) de l' exportation de ces produits paralt amplement 

justifi~e au cours de la d~cennie 1980-90. 


Le phosphate et ses d~riv~s 

3.56 Les problemes que pose l'expansion du secteur phosphatier au 

Maroc sont analys~s dans 13 section A du Chapitre IV. Ce secteur est 

entierement cant rOle par 1 'Office ch~rifien des phosphates (OCP), une 

entreprise publique. Au cours de la p~riode 1973-77, il est devenu Ie 

premier secteur exportateur du Maroc. 


3.57 L'OCP dispose d'un avantage consid~rable par rapport a la 
plupart de ses concurrents internationaux du point de vue des coDts 
d'extraction et de transport int~rieur du minerai. En outre, la tendance 
parait ~tre fermement ~tablie a la localisation de Is transformation 
(en acide phosphorique) aupres des gisements de minerai, plutot qu'a 
proximit~ des march~s. Les projets phosphatiers au Maroc ant des taux 
de rertabilit~ ~conomique et financiere ~lev~s. C'est dire que les 
politiques d'investissement et de prix que poursuivra l'OCP, auront une 
influence d~terminante sur l'expansion des exportations de phosphate et 
de produits d~rives. De ce point de vue, l'absence d'un plan a long 
terme de d~veloppement du secteur phosphatier, y compris les infra
structures physiques d'accompagnement et la formation des personnels 
requis, laisse planer une incertitude considerable sur ces perspectives. 
Les hypotheses retenues dans ce rapport sont les suivantes 1/: 

(a) 	 Concernant Ie minerai, on admet que l'OCP retrouvera sa 
part du marche mondial en 1980 et augment era ses ventes par 
la suite au merne rythme (5% par an) que celui de la demande 
mandiale. 

(b) 	 Concernant les d~riv~s (acide phosphorique, pour l'essentiel), 
on admet une expansion des capacites qui permettrait aces 
produits de crottre ~ un rythme annuel moyen de 14% sur la 
p~riode 1980-90 • 

Les hypoth~ses ci-dessus ont et~ determinees sur la base d'une etude 
globale des perspectives du march~ mandial des phosphates et des engrais. 

11 Tableau 5 en annexe du chapitre III. 
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les aut res produits miniers 

3.58 Plus des deux rs de la valeur mini~re produite au Maroc est 
exportee, car a l'exception des produits des carrieres, des procuits 
energetiques, du et du soufre, la plupart des minerals ne donnent 
:ieu quia de faibles consommations interieures (voir Ie Chapitre IV). 
l'exportation des principaux produits miniers a evolue comme suit 
(chiffres FOB en millions de dirhams aux prix de l'annee 1969): 

1967 1972 1973 1977 

Plomb 74 118 116 103 

Fer 34 11 18 5 

Manganese 49 27 34 30 

Divers 86 100 121 118 


Total 243 ~6 289 256 

Prix a llexportation 86 80 88 159 

(indice, 1969 = 100) 


Source: Tableau 3.2A de l'Annexe statistique. 

3.59 Le Bureau de recherches et de participations minieres (BRPM) 
controle Ie secteur minier au Maroc, les participations etrangeres 
ne pouvant pas depasser les 50% du capital social des societes minieres. 
Sous la tutelle du Ministere des mines et de l'energie, 1e BRPM sert de 
fond national de recherche. l'Etat fournit des encouragements genereux 
a llexploitation miniere publique et privee, et il existe un secteur 
cooperatif minier traditionnel assez i~portant. Sur la base des infor
mations recueil1ies pour ce rapport, on esti~e que llexportation de 
produits miniers croltra a un rythme de 2 a 6% (selon Ie scenario de 
croissance) au cours de la decennie 1980-90; encore ceci exigera-t-il un 
effort continu de recherche en vue de maintenir Ie niveau des reserves 
exploitables. 

Les produits manufactures 

3.60 Si lion exclut les produits exportes par les industries 
alimentaires et les produits petroliers (importance mineure), llexportation 
de produits manufactures a evolue comme suit entre 1967 et 1977 (chiffres 
FOB en millions de dirhams): 
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1967 

Aux prix courants 

Produits semi-finis 
Produits finis 58 

Aux nrix 1%9 

Produits semi-finis 148 
Produits Lni3 100 

Indice des prix (1969 = 100) 

Produits semi-finis 83 
Produits finis 	 58 

1972 


189 
239 

149 
231 

127 
103 

1977 


564 
752 

tJ,58 
416 

123 
181 

Source: Tableaux 3.2 et 3.2A de l'Annexe statistique. 

3.61 L'accroissement spectaculaire de l'exportation de produits 
semi-finis (interm~diaires) entre 1972 et 1977 est provenu pour l'essentiel 
de la mise en service en 1976 de la premiere unit~ d'acide phosphorique 
par Maroc Phosphore, une filiale de l'OCP. En 1977, l'exportation 
d'acide phosphorique a atteint 224 millions de dirhams courants. En 
outre, l'exportation d'essences de parfumerie nla cesse de croitre depuis 
1967. Par contre, celIe de liege a stagn~ et celIe de cuir a diminue 
pour satisfaire a la demande de transformation pour l'exportation. 

3.62 Les produits finis ont connu un accroissement tres rap ide 
~galement. L'exportation des produits destines a l'investissement est 
restee tres faible car, en dehors du montage des camions, Ie Maroc ne 
dispose pas d'industries developpees dans ce domaine. L'exportation de 
produits finis a donc concerns en quasi totalite les biens de consommation. 
Pour l'essentiel, l'augmentation de llexportation de ces biens slest 
faite a partir d'unites de transformation des textiles (y compris l'habil 
lement et les tapis) et du cuir b~neficiant des encouragements a l'expor
tation institues en 1973. Ces unites avaient pour caracteristiques 
principales dletre privees et fortement utilisatrices de main-d'oeuvre. 
A partir des donnees existantes, on peut estimer que l'exportation 
industriells, y compris les produits aliment aires transformes, a cr~~ 
quelque 30.000 emplois nouveaux entre 1969 et 1975, soit 26% environ de 
la cr~ation dlemploi totale dans l'industrie moderne, alors que sa 
contribution a l'accroissement de production industrielle nla ete que de 
13% durant cette periode. 

3.63 La politique de promotion de l'exportation industrielle au 
Maroc comporte plusieurs elements qui visent a ameliorer la profitabilite 
de cette activite et a reduire Ie risque qui s'y attache at a faciliter 
les ventes. Ces elements sont les suivants: 

(a) 	 En plus des encouragements normaux a l'investissement, 
l'exoneratlon totale de l'imp6t sur les b~nefices profes
sionnels et sur Ie chiffre d'affaires a l'exportation, la 
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garantie de rapatriement des dividendes at du capital investi 
et une allocation en devises de 3% du mont ant des ventes a 
l'etranger pour couvrir les frais de promotion. Ces avantages 
sont 	accordes qu soient la nationalite, la lccalisation 
at la taille des entreprises; 

(b) 	 Le remboursement de taxe sur les produits et services 
port ant sur les intrants utilises dans fabrication des 
produits exportes, Ie ~enefice des regimes en douane 
(franchise de droits et taxes a l'importation) pour les 
intrants importes pour utilisation dans la fabrication de 
produits exportes; 

(c) 	 Des taux preferentiels pour Ie credit a l'exportation et sa 
mise hors plafond pendant les periodes d'encadrement du credit; 

(d) 	 Des avantages speciaux depuis 1977 aux societes de commercia
lisation (exoneration de l'impot sur les benefices profes
sionnels pendant 10 ans); 

(e) 	 Des avantages supplementaires aux unites artisanales; et 

(f) 	 L'institution d'un Centre marocain de promotion des exportations 
(CMPE) depuis 1976. 

3.64 En depit de ces avantages, l'exportation industrielle reste 
desavantagee par rapport a la substitution des importations. En effet, 
la protection tarifaire et contingentaire qui est accordee a la demande 
au Maroc rend la production tournee vers Ie marche interieur plus profitable 
que l'exportation, pour les entreprises qui pourraient exporter a la 
marge. Cette protection tend a alourdir les coOts de production 
interieurs. C'est pourquoi les branches les plus dynamiques a l'expor
tation ant ete celles qui operent dans Ie cadre des regimes en douane, 
constituant en quelque sorte des enclaves d'activite industrielle soumises 
aux prix internationaux et tablant pour leur succes sur Ie bas coOt de 
la main-d'oeuvre marocaine. En outre, la politique fiscale et du taux de 
change nla pas vise a ameliorer la profitabilite de l'exportation in
dustriellej au contraire, l'augmentation de la taxe speciale a l'impor
tation qui est passee de 5% en 1973 a 15% en 1979 peut s'interpreter 
comme une devaluation assymetrique, a l'importation seulement, qui a 
accru la protection du marche interieur. Finalement, les avantages ~ 
l'exportation sont accordes de maniere peu liberale et sont empreints de 
complications administratives dans de nombreux cas. • 

3.65 Quoiqu'une etude du systeme d'incitations industrielles ait 
etd lancee r~cemment (voir Ie Chapitre IV), il est peu probable que la 
rationalisation de la protection qui permettrait a l'industrie marocaine 
de se rapprocher d'un regime de libre echange, puisse se faire rapidement. 
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Dans ces conditions, i1 est vraisemblable que de larges segments de 
l'industrie marocaine continueront s avoir des coats trop eleves pour 
exporter au cours des prochaines annees. Neanmoins, la politique de 
promotion des exportations peut elargir Ie secteur des activites 
industriel:es exportatrices 3i les mesures 3uiventes sont introduites: 

Simplifier et generaliser les regimes en douane qui 
permettent aux exportateurs d'avoir acces en franchise de 
droits et taxes a l'importation aux intrants importee et 
utilises dans la fabrication de produits exportes. La 
definition des entreprises exportatrices devrait etre 
elargie et les garanties bancaires sliminees. La taxe 
statistique de 0,5% a l'exportation devrait etre abolie; 

(b) 	 Donner des avantages financiers accrus, mais permis par Ie 
GATT, a Itexportation industrielle. Ceci peut se faire 
notamment en augment ant la freinte, en diminuant encore Ie 
coat du credit a l'exportation (taux d'interet et 
duree), en allongeant la duree de l'exoneration de l'impot 
sur les benefices professionnels, etc. II se peut meme 
que des subventions directes a l'exportation soient 
faisables lorsqu'il s'agit de produits nouveaux d~nt on 
veut lancer la fabrication; cette possibilite devrait 
etre etudiee d'urgence; 

(c) 	 Renforcer l'encadrement de l'exportation, en accelerant 
Ie developpement des activites du CMPE, l'installation de 
conseillers commerciaux a l'etranger at l'effort de formation 
des industriels a l'exportation. Ce renforcement permettrait 
de mettre a la charge de l'Etat divers frais de promotion 
qui peuvent rebuter les exportateurs nouveaux, surtout au Maroc 
ou aucun ne depasse la taille moyenne; et 

Cd) 	 Ameliorer l'aecueil des investisseurs etrangers qui 
pourraient apporter au Maroc des technologies, des methodes de 
gestion et des techniques de commercialisation efficaces. A ce 
sujet, il conviendrait d'etudier objectivement les raisons de 
la reticence dont font preuve les investisseurs etrangers 
vis-a-vis du Maroc. 

3.66 Quoiqu'elles comportent des risques de distortions supplementaires 
au systeme de prix marocains, l'ensemble de ces mesures devrait permettre 
de soutenir un rythme eleve d'expansion de l'exportation industrielle, 
de 7,4% par an dans Ie scenario minimal at de 11% par an dans Ie scenario 
volontariste en termes reels comme on l'a admis dans la prevision 
1980-90. Concurremment et pour Ie plus long terme, Ie ~~aroc devrait 
s'orienter vers un systeme d'incitaticns industrielles qui traite de 
maniere egale 13 production pour les marches interieurs et exterieurs • 
Un tel systeme est desirable, en effet, car il permet d'ameliorer a la 
fois l'allocation des ressources, l'efficacite des activites industrielles 
et la creation d'emplois. L'experience de nombreux pa~s montre, toutefois, 
que IE transition vers ce systeme est en general un processus complexe et 
delicat car elle implique des restructurations et des assainissements 
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d'entreprises toujours difficiles a realiser. 11 est cependant important 
d'entamer ce processus des que possible et de le poursuivre sans relache 
avec une vision claire et determinee des objectifs poursuivis, c'est-a-dire 
creer des ent~epri3es efficaces et c~ncurrentielles ~ar cspport a :'ex:e
rieur, qu'elles soient taurnees vers le marche interieur ou vers les 
debouches ext~rieurs. C'est a oe titre que l'et~de deia rotee d~ svsteme 
d'incitations industrielles prend une importance parti~uliere; bien' faite, 
cette et~de devrait fournir la base empirique qui est indispensable si 
l'on veut rendre plus rationnelles la protection at les 8utres incitations 
industrielles. 

Le tourisme 

3.67 Le secteur touristique est analyse brievement au Chapitre IV. 
La croissance des recettes en devises, que procure ce secteur, a ete tres 
rapide entre 1967 et 1972 mais elle a ralenti au cours du Plan 1973-77. 
Neanmoins, en 1977 et en prix courants, Ie tourisme etait apres l'agricultu
re et le secteur phosphatier la troisieme source de rentree de devises 
pour Ie Maroc, et son potentiel de croissance supplementaire restait 
considerable. Bien que dote d'avantages superieurs du point de vue de 
la qualite des sites et de la proximite de l'Europe, le Maroc n'attirait 
que 1,5 millions de visiteurs etrangers contre 1 million pour la Tunisie. 

3.68 Le ralentissement de la croissance du tourisme en 1973-77 a 
ete dans une large mesure d'origine conjoncturelle, correspondant aux 
difficultes economiques que l'Europe a connues en 1974-76. Cependant, 
pour assurer la croissance a long terme du secteur, un probleme d'adap
tation structurel doit ~tre resolu. Malgre des incitations a l'in
vestissemer.t tres genereuses, la construction h~teliere n'est pas 
toujours bien adaptee a la demande; certains hOtels dans Ie Nord ou 
crees par des organismes publics ont une rentabilite insuffisante. En 
outre, les hOteliers se plaignent du controle de leurs tarifs et des 
insuffisances du personnel disponible. Pour resoudre ces problemes, le 
Gouvernement a deja modifie sa politique de controle des tarifs hoteliers 
et accelere la formation de main-d'oeuvre qualifiee. En outre, il a 
lance une etude de rentabilite du secteur qui devrait permettre d'ame
liorer les incitations a l'investissement touristique. Sur cette base, 
et au vu de l'attraction qu'exerce Ie Maroc sur les touristes etrangers, 
il a ete admis dans ce rapport que les recettes touristiques augmente
raient de 6% par an dans le scenario minimal et de 7,8% par an dans le 
scenario volontariste en termes reels au cours de la decennie 1980-90. 
Ce rythme est conservateur par rapport a la p~riode precedant 1973 et a 
l'experience passee de pays voisins similaires comme l'Espagne. 

Le transport international et les services divers 

3.69 Le Maroc a consenti, surtout au cours du Plan 1973-77, un gros 
effort d'etablissement d'une flotte maritime et aerienne pour 1e transport 
international des marchandises et des voyageurs. Des encouragements 
genereux sont accordes depuis 1973 a l'investissement dans Ie transport 
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mariti~e, bien qu'on puisse s'interroger sur leur utilit~, ~tant donn~ 
que cet investissement est pour l'essentiel realis~ par des entreprises 
publiques qui en principe ne devraient pas ~tre tres sensibles aces 
incitations. Quoiqu'il en soit, les recettas procurdes par Ie transport 
internationa! (et I 'assurance y aff~rent) sont pass~es ~e 76 millions de 
dirhams er 1967, a 221 en 1972 at 639 en 1977. La solde des paiements 
exterieurs a oe titre est reste neanmoins fortement deficitaire, pres de 
1,3 milliard de dirhams en 1977, ce aui indiaue un potentiel de croissance 
suppl~mentaire important pour Ie transport marocain. 

3.70 Le poste des services divers est passe, en recettas, de 80 a 
266 millions de dirhams entre 1972 et 1977, en raison notamment de 
l'expansion des travaux publics marocains effectues a l'etranger. Etant 
donne la qualite des entreprises marocaines de travaux publics et Ie bas 
cout de leur main-d'oeuvre, ce poste pourrait ~tre accru bien davantage. 
Pour ce faire, il conviendrait d'ameliorer les conditions de credit que 
ces entreprises sont autorisees a offrir. 

L'impact ~es politiques generales 

3.71 Comme on Ie verra plus en detail au Chapitre IV, les politiques 
sectoriel!es d'investissement public et d'encouragement a l'investissement 
prive s'appuient pour l'essentiel sur l'abaissement artificiel du prix 
interieur du capital, notamment importe, par rapport a celui de la 
main-d'oeuvre locale pour dynamiser l'investissement. Dans Ie m~e temps, 
la protection contre l'importation, sous des formes diverses, encourage 
la production pour Ie marche interieur (sauf dans les secteurs entierement 
tournes vers l'exportation comme les phosphates et Ie tourisme). Cette 
protection permet aux entreprises de produire a des coats superieurs aux 
coats internationaux. Rarement modifiee sauf en hausse, elle conduit a 
un alourdissement des prix de revient interieurs qui freine l'emergence 
de nouvelles branches exportatrices. Les distortions de prix ainsi 
introduites ont donc tendance a desequilibrer 18 balance commerciale et 
perpetuer l'inefficacite, tout en freinant l'utilisation de la main
d'oeuvre non qualifi~e qui est pourtant Ie facteur de production Ie plus 
abondant au Maroc. 

3.72 Pour aider les exportateurs a surmonter l'effet des distortions 
indiquees ci-dessus, diverses incitations fiscales, financi~res et 
institutionnelles sont accordees a l'exportation. Toutefois, comme on 
l'a vu, les incitations fiscales et financieres sont encore accordees de 
maniere restrictive, parfois empreintes de complexite administrative, et 
leur champ d'application pourrait etre elargi. Quant aux incitations 
d'ordre institutionnel, elles se caracterisent par leur faible vigueur 
qu'il s'agisse de la promotion des exportations agricoles et industrielles, 
ou de la programmation a long terme dans les secteurs phosphatier et 
touristique. 

3.73 Le taux de change du dirham est fixe par rapport a la moyenne 
ponderee d'un groupe de monnaies appartenant aux principaux pays avec 
lesquels Ie Maroc conduit son commerce exterieur. Afin d'6quilibrer 
la balance des paiements, Ie Maroc a recours en periodes de tension aux 
droits et taxes a l'importation et au contingentement, assortis de 
restrictions budgetaires et de credit pour freiner la demande interieure. 
Cette pratique a pour effet immediat de procurer des recettas au Tresor 
par Ie bials des droits et taxes a l'lmportation et d'etancner l'hemorragie 
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de devises avec efficacite. Mais elle a aussi pour effet d'accroitre 
encore davantage la protection, au detriment de l'exportation. On a note 
a cet egard l'augmentation de la taxe speciale a l'importation qui a 
atteint 15%. Le contingentement de certaines categories d'importations a 
pour effet bien connu de creer une rente au Drofit soit des titulaires de 
licenses d1importation soit des producteurs locaux, sans benefica pcur Ie 
Tresor. 

3.7~ Une amelioration de la politique de promotion de l'exportation 
du Maroc devrait s'efforcer d1eliminer les desavantages notes dans les trois 
paragraphes qui precedent et s'organiser aut~ur des principaux axes 
suivants: 

(a) 	Faire basculer les politiques d'investissement public et 
d'encouragement 8 l'investissement prive davantage vers la 
production pour l'exportation, et l'utilisation de la main
d'oeuvre locale, atout principal du Maroc. Ceci suppose 
la modification des critares de decision pour l'investissement 
public et la reforme des encouragements ~ l'investissement 
pr~ves. On verra dans Ie chapitre suivant que Ie Maroc s'oriente 
maintenant dans cette direction, mais de maniere peut-etre 
encore trop lente; 

(b) 	 Inciter les entreprises produisant pour Ie marche interieur 
a plus d'efficacite et ~ reduire leurs coOts par Ie biais 
d'un amenagement continu de la protection. L'etude que 
Ie Gouvernement vient de commencer concernant Ie systeme 
d'incitations industrielles devrait permettre d'entamer 
ce processus dans l'industrie au cours de la decennie 
1981-90. Une approche identique serait necessaire pour 
l'agriculture; 

(c) 	Pratiquer une politique du taux de change plus souple qui 
cesse d'etre preoccupee exclusivement par souci 
immediat des equilibres budget aires, et vise a maintenir la 
competitivite des exportations, ainsi qu'a restreindre les 
importations, et attirer davantage les economies de tra
vailleurs emigres; et 

(d) 	 Renforcer Ie cadre institutionnel de promotion des expor
tations. Ce renforcement doit se faire d'abord au niveau 
sectoriel (par exemple, Ie groupe aCE et Ministares de 
llagriculture et de llindustrie pour les exportations 
agricoles et alimentaires, la planification a long terme 
du developpement de 1 1 0ep et de ses fi1iales, et l'enca
drement des exportateurs industriels). Mais il parait 
necessaire de renforcer egalement les organes de direction 
centrale de l'exportation pour assurer la bonne coordi
nation des efforts sectoriels, maintenir I'impulsion 
continue de ces efforts, et garantir que Ie souci de 
l'exportation 80it constamment present lors de l'elaboration 
des decisions de politique generale. 

• 
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3.75 La rapidite et la vigueur avec laquelle la promotion des 
exportations s'organisera autour de ces axes principaux determineront 
dans une tres large mesure la croissance de l'exportation des principales 
categories de biens et de services, q~i est resumee dans Ie tableau 
ci-dessous: 

Niveau 1980 Taux de croissance annuelle en prix 
(En millions de en %).. dirhams 1969) 1780-85(S~!) 1.985-90 St1 ) 1980-8S(SV) 

Phosphate 1030 5,0 6,0 5,0 
Produits ;jerives 

du phos!Jhate 362 8,3 10,0 23,8 
Produits agricoles 400 2,5 2,5 3,8 
Produits miniers 333 1,7 3,0 1,7 
Biens industriels 645 L!:. 1h± hl 
Total Diens 	 2270 6,0 6,1 7,9 

Services 
non-·facteurs 1447 hl L..Q. L2 

Total 	 4917 5,9 6 ,4I 7,9 

Source: Tableau 5, Annexe (projections) du Chapitre III. 

3.76 L'objectif de cet effort necessaire en vue de la promotion des 
expor:ations est de surmonter les difficultes inevitables et tres largement 
imprevisibles que les exportateurs marocains rencontrent sur les marches 
exterieurs, et de compenser la perte de debouches que l'elargissement de 
la Communaute economique eurcpeenne risque d'entralner. II est certain 
qu'un tel effort en faveur de l'exportation peut paraltre ambitieux 
dans Ie contexte international actuel marque par Ie ralentissement de 18 
croissance des pays industrialisees et Ie mont~e du protectionisme dans 
certains pays. Aussi est-il important de noter que la poursuite de la 
croissance economique depend dans une large mesure du montant de matieres 
premieres et de biens d'investissements qu'il est possible d'importer, et 
que ce montant est lui-merne fonction de la capacite d'importation 
procuree par les recettes d'exportation. A moyen et lang terme, il ne 
sera donc possible d'envisager la realisation d'une croissance economique 
forte que si celle-ci repose sur un effort vigoureux de promotion des 
exportations. 

D. 	 LA MOBILISATION DES RESSOURCES INTERNES: 
PERSPECTIVES ET PROBLEMES 

3.77 La faiblesse de l'epargne interieure a ete identifiee co~me une 
des contraintes majeures qui pesent sur Ie progr~s economique et social 
du Maroc. Les perspectives macroeconomiques chiffrees qui sont pr~sentees 
a titre d'illustration dans la deuxieme section de ce chapitre, font 
ressortir clairement que cette contrainte doit etre levee pour permettre 
a l'economie de trouver un rythme de croissance suffisant a long terme. 

constants 

1985-90,SY 

6,0 

4,5 

4,4 


11,0 

11,4 


6,9 

1!.& 
7,2 
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Les problemes principaux se rattachant a la mobilisation de l'epargne 
interieure sont snalyses dans la presente section en plusieurs etapes. 
Concernant Ie long terme 1981-90, un essai de quantification du financement 
du budget de l'Etat est presente, correspond ant aux schemas Ge 2roissance 
possibles de la deuxieme section de ce chapitre. Cet essai se limite au 
budget de l'Etat fauta de donnees chiffreas sur 19s autres 3~ents econo
~iques. Il est suivi d'une analyse des principaux problemes a resoudre a 
long terme pour elever Ie niveau de l'epargne interieure et ameliorer sa 
mobilisation par les circuits institutionalises. 

Le redressement financier, 1978-80 

3.78 Comme on l'a vu, l'ampleur considerable du deficit budgetaire 
en 1977 et des pressions qu'il exer~ait sur Ie niveau des prix et la 
balance des paiements, avait rendu inevitable la mise en place de 
programmes stricts de redressement financier. Une periode de limitation 
des depenses publiques etait de venue indispensable. Les lois de finances 
1978 et 1979 se sont placees sous Ie signe d'une austerite severe, et il 
est probable qu'il en sera de meme pour 1980. Cependant trois facteurs 
rendent la tache du Gouvernement particulierement difficile. crest 
d'abord la persistence des tensions aux frontieres sahariennes et Ie 
coOt, pour y faire face, de la modernisation et du fonctionnement des 
Forces Armees Royales; comme on l'a vu, les depenses consacrees a la 
defense se sont fortement accrues en 1975-77, et elles se sont maintenues 
a un niveau eleve en 1978-79. Un second facteur est la demande inter
nationale de phosphate qui depuis 1977 a manque de vigueur et entraine 
pour Ie budget marocain une stabilisation des recettes procurees par 
l'OCP au niveau atteint en 1977. Finalement, les mesures introduites 
pour reduire les importations (restrictions quantitatives, augmentation 
de la taxe speciale a l'importation, et depot prealable de 25% par les 
importateurs) ont de par leur reussite eu un effet defavorable sur les 
recettes douanieres tirees des importations; ces recettes n'ont que peu 
augmente en 1978-79. A l'inverse, profitant de la baisse des cours 
internationaux et de l'expansion de la production interieure, Ie Gou
vernement a pu maintenir les subventions et transferts budget aires a leur 
niveau de 1977. 

3.79 Les mesures de redressement financier prises a l'occasion des 
lois de finances 1978 et 1979 ont compris: (1) une reduction de moitie 
des depenses d'investissement de l'Etat; (2) la compression au maximum 
des depenses de fonctionnement, a l'exception de la defense, l'education 
et la sante; (3) l'accroissement des taux des taxes specifiques de 
consommation; et (4) l'encadrement du credit. Les resultats a~tendus de 
ces mesures sont resumes par les chiffres suivants concernant Ie budget 
de l'Etat (millions de dirhams courants): 



Recettes courantes 
Imp5ts directs (OCP exclu) 
Droits de douane 
Impots lnjirects 
iiecettes OCP 
Diverses at comptes sc~ciaux 

Depenses courantesll 
Equipement militaire 2/ 
Depenses au titre des biens at 

services 
Subventions 
Inter8t de la dette publique 

Solde 
Depenses d'lnvestissement civil y 

Deficit global 
Concours exterieurs 
Emprunts interieurs 3/ 
Avances banque centrale 
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Realisation 
1977 1978 

11 669 
2 251 
2 4Q3 
3 900 

917 
2 198 

11 925 
2 680 

7 187 
1311 

747 

-256 
7 626 

-7 882 
5 195 
1 269 
I 418 

10 954 
2 625 
2 568 
4. 	 163 

800 
793 

12 940 
2 520 

8 275 
1 098 
1 047 

-1 966 
4 109 

-6 095 
3 364 
1 724 
1 007 

Estimation 
1979 

14 820 

3 202 
2 897 
4 559 

700 
3 ,""./0 ... 

14 393 

? 	 320 

9 339 
1 374 
1 360 

427 
6696 

-6 269 
4 016 
1 538 

715 

11 Y compris les depenses d'investissement pour la defense qui sont en 
partie estimees. 

2/ Estimatlons de la mission. 
3/ Y compris les depots au Tresor et aux Cheques Postaux. 

Source: Ministere des finances. 

3.80 La compression des depenses budgetaires d'investissement qui 
fut mise en oeuvre en 1978 a ete une operation extremement difficile a 
cause de son amp1eur et de 1a rapidite avec 1aque11e il a fa11u 1a 
preparer et l ' effectuer. L'operation s'est derou1ee en deux temps. A 
l'occasion de la loi de Finances 1978, les credits d'investissement 
ont ete restreints aux projets en cours d'execution 1es plus avances. Au 
cours de l'annee 1978, Ie Gouvernement a procede a un examen detai11e des 
programmes en cours at nouveaux, pour arreter la liste de projets dans Ie 
programme 1978-80. Ce programme a ete introduit en septembre 1978 dans 
Ie projet de loi de finances 1979. 

3.81 Concernant les depenses courantes de l'Etat, la marge de 
manoeuvre dont dispose Ie Gouvernement est faible au cours de la periods 
1978-80. La service de 1a dette s'accroit a Ie suite des emprunts 
effectu~8 en 1975-77. Les d~penses de personnel augmentent meme en 
l'absence d'augmentation de sa1aires, du fait de 1a progression du 
personnel sur l ' eche11e des traitements, et surtout du fait du recru
tement supp1~mentaire requis par 1a mise en service des ~quipements 
recemment installes notamment dens les secteurs prioritaires de ltedu
cation at de 1a sante. Les seules categories compressib1es sont ce11es 
du materiel, de l'entretien et des services economiques. Pour ces 
cat~gories, l'austerite a atteint un degre extr~me au cours de la periode 
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1978-80, au point de compromettre l'efficacite des services et equipement 
existants, essentiels. La severite des limitations aooliquees au materiel 
(par exemple, l'essence, les fournitures de bureau, etc •.. ) et a 1'en
tretien fait contraste avec la situation concernant Ie ?ersonnel qui ne 
peut ~e r~duit ~ cause du syst~me de Ie titularisation dans emplOlS 
publics; cependant, l'efficacite du personnel ne peut que souffrir s'il 
ne dispose pas de moyens elementaires en materiel pour travailler. D'une 
maniere generale, il apparait que l'application differentiee de l'aus
terite aux diverses categories de depenses courantes conduit ~ une baisss 
de l'efficacite des services, qui ne saurait se prolonger sans inconvenients 
graves. 

3.82 Concernant les recettes courantes, les mesures prises ont 
compris l'augmentation 8 12% de la taxe speciale a l'importation en 1978 
puis a 15% en 1979, suivie en 1979 de l'accroissement de 4 a 10% du droit 
de timbre sur les importations, et des taxes de consommation sur Ie 
tabac, les boissons, les produits petroliers et Ie sucre. En outre, des 
innovations fiscales furent introduites en 1978: la reforme de la 
taxe urbaine, l'introduction d'un impOt sur les plus-values immobilieres 
et dlun impOt sur les terrains non batis; et Ie versement d'un 
impOt exceptionnel de solidarite nationale a ete decide pour 1980. Ces 
mesures doivent servir de prelude a la reforme en profondeur de la 
fiscalite dont l'etude a ete acceleree en 1978-79. 

3.83 Accompagnant l'austerite budgetaire, les restrictions selectives 
appliquees au credit depuis 1976 ont ete amenagees depuis 1978. Des 
plafonds stricts ont ete places en 1978 et en 1979 sur les avances de 
banque centrale au Tresor, et sur l'expansion du credit a l'economie. 
Concernant ce dernier toutefois, Ie financement des exportations est 
reste hors plafond. Et en 1979, Ie credit aux petites et moyennes 
entreprises a aussi ete soustrait a l'encadrement du credit dans Ie but 
de favoriser l'essor de ce secteur jusque 18 neglige (voir Chapitre IV, 
section sur l'industrie). Ces mesures, et l'obligation de depOt 
pTealable de 25% faite eux importateurs, ant contribu~ a resserrer les 
tresoreries des entreprises et a decourager les importations speculatives. 

3.84 Au total, les mesures de redressement financier prises en 
1978-79 ont une efficacite indeniable sur Ie plan strictement financier. 
La reduction du deficit budgetaire global et Ie ralentissement de la 
croissance de la masse monetaire en temoignent. Toutefois, comme on l'a 
note dans la premiere section de ce chapitre, Ie redressement financier a 
un prix eleve en termes de ralentissement de la croissance economique, de 
creation d'emploi et de progres social, en depit des efforts deployes 
par Ie Gouvernement pour maintenir un niveau croissant de depenses 
consacrees aux services sociaux et aux actions profitant directement 
aux couches defavorisees de la population. II est bon de noter qu'une 
politique de depense moins restrictive aurait pu Atre suivie si le 
Gouvernemeot avait pu desserrer davantage les contraintes pesant sur la 
mobilisation de l'epargne interieure et l'expansion des exportations. 
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3.85 Les tendances observees en 1978-79 devraient se prolonger en 
1980, bien que la forte augmentation des depenses au titre des traitements 
et salaires constitue un facteur important d'aggravation du deficit 
Qudgetaire glebal. Le freinage ce la croissance 8conomioue, consecutif a 
la politique d'austerite actuelle, exerce un effet contraignant sur Ie 
rendement de la fiscalite directe et des taxes de consommation, oe qui 
reduit les possibilites d'accroissement des recettes courantes. Afin de 
limiter les consequences sociales nefastes du ralentissement de la 
croissance, Ie Gouvernement a d'autre part decide de relever le salaire 
minimum garanti de 40% (30% en 1979 at 10% en 1980), d'alleger 
l'imposition des revenus les plus faibles en portant Ie seuil d'exone
ration des revenus de 3.000 ~ 6.000 dirhams, et de revaloriser la cou
verture des,risques sociaux assuree par la Caisse nationale de securite 
sociale. 

3.86 II faut s'attendre a ce que l'encadrement du credit reste 
strict en 1980, avec les exceptions deja notees en faveur de l'exportation 
et des petites et moyennes entreprises, ce qui devrait entrainer un 
ralentissement de la hausse des prix. II serait en outre souhaitable 
que ~e credit agricole a moyen et long terme soit forternent accru etant 
donne la rentabilite economique et sociaIe elevee des projets qulil 
permet de realiser, et la contribution que l'agriculture peut apporter 
ainsi a la balance commerciale (voir Chapitre IV). 

Les perspectives chiffrees, 1980-90 

3.87 L'evolution probable de la situation budgetaire du Maroc au 
coure de'la decennie 1980-90 doit 8tre replacee dans Ie cadre des pre
visions macroeconomiques, concernant notamment la croissance economique 
et Ie financement exterieur, puisque ceux-ci influeront sur les facteurs 
sous--jacents de la mobilisation des ressources internes. Les donnees 
ci-dessous resument l'evolution projetee des perspectives budgetaires 
dans Ie scenario minimal (SM) et dans Ie scenario volontariste (SV): 
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Realisation pro~ections
1972 1977 1980 1990 SM) 1990(SV) 

1. 	Chiffres en millions " 
de dirhams courants 

Recettes courantes 1/ 3604 11669 15317 48414 57281 
Dapenses courantes 1/ 3424 11925 17100 47134 51222 .. 
Epargne budgetaire 180 -256 -liB} 1280 6059 
Investissement }/ 1189 7626 4100 11966 15839 
Deficit budgetaire -1009 -7882 -5883 -10686 -9780 

2. 	Chiffres en ?a du 
PIB 

Recettes courantes 1/ 16 25 23 25 25 

Depenses courantes 21 15 26 26 25 22 

Epargne budgetaire 1 -0,5 -3 1 } 


Investissement 3/ 5 16 6 6 7 

Deficit budgetaire 4 -17 9 6 4 


11 Y ccmpris les recettes nettes des comptes speciaux du Tresor et des 
budgets annexes. 

2/ Y compris les depenses d'investissement militaires. 
11 Investissement civil seulement. 

Source: Tableau 12, Annexe (projections) du Chapitre III. 

3.88 Les perspectives chiffrees presentees au paragraphe precedent 
correspondent etroitement aux scenarios de croissance globaux retenus 
dans la section 3 de ce chapitre. Elles admettent notamment que les 
depenses militaires reviendront a un niveau normal a partir de 1982. 
Dans les deux scenarios, les recettes courantes de l'Etat devraient 
augmenter plus rapidement que les depenses ordinaires entre 1980 et 
1990. L'epargne ainsi degagee permettrait de financer 10% de l'investis
sement public en 1990 dans Ie scenario minimal et 38% dans Ie scenario 
volontariste. Le deficit budgetaire pourrait done diminuer (en pour
centage) pour ne plus representer que 6% du produit interieur brut dans 
Ie scenario minimal et 4% dans Ie scenario volontariste, ce qui correspon
drait dans ce dernier cas aux proportions enregistrees au debut des 
annees 1970. 

3.89 Parmi les recettes courantes de l'Etat, on a distingue les 
droits de douane, les ressources en provenance de l'OCP et les autres 
recettes courantes. Les droits de douane sont supposes augmentes plus ou 
moins proportionnellement au montant des importations, at les contri 
butions de l'OC?, qui comprennent les versements d'impOts et de 
dividendes que cet organisme fait a l'Etat, selon Ie rythme des recettes 
d'exportation de phosphate brut. Quant aux autres recettes courantes, 
on a suppose que les impots indirects progresseraient au meme rythme que 
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Ie PIS au coOt des facteurs, tandis que Ie taux de croissance des 
imp8ts directs a ete projete en fonction du taux de croissance du PIB, 
multiplie par un coefficient d'elasticite de 1,15. II ressort de cet 
ensemble d'hypotheses que les recettes fiscales representeront environ 
25% du produit interieur brut en 1990 dans les deux scenarios. Dans Ie 
scenario volontariste, Ie remplacement de certaines importations par la 
production locale a en effet pour resultat de moderer la croissance des 
droits de douane, et par la-meme l'augmentation de la pression fiscale 
globale, en depit de 1a hausse plus rap ide que le PIB des imp8t3 
directs. 

3.90 Les depenses courantes du Tresor ont ete groupees en trois 
categories: l'interet sur la dette publique, les subventions, et les 
depenses courantes diverses. On a suppose que l'interet sur la dette 
publique allait suivre la meme courbe de croissance que la totalite des 
paiements d'interet sur la dette pub Iique avalisee par l'Etat, et que 
les subventions augmentaient au meme rythme que Ie PIB nominal par 
habitant. Par definition, Ie groupe des depenses courantes diverses se 
chiffre a un montant proche de l'equivalent en dirhams courants de la 
consommation publique deja calcule dans la partie du modele concernant la 
comptabilite nationale. Par souci d'homogeneite, cette categorie de 
depenses a ete projetee en fonction de l'evolution de la consommation 
publique. Quant aux depenses d'investissement de l'Etat, on a suppose 
qu'elles v~nt suivre la meme courbe de croissance que la formation 
brute totale de capital fixe evaluee en pr~x courants, apres les ajus
tements de niveaux enregistres en 1978-aW. Dans ces conditions, les 
depenses courantes du Tresor devraient diminuer (en pourcentage du PIB) 
au cours des annees 1980-90. Dans Ie scenario volontariste, elles 
representeraient 22% du PIB en 1990, et 25% dans Ie scenario minimal, 
soit une diminution par rapport au niveau eleve (26%) qu'elles avaient atteint 
en 1977. 

3.91 L'epargne budgetaire pourrait dans ces conditions s'elever 
progressivement pour atteindre 1 a 3% du PIS en 1990. Bien que ce 
scenario implique Ie respect d'une discipline constante en ce qui concerne 
les ddpenses de l'Etat, il est clair que ces efforts n'ont rien d'extra
ordinaire. En fait, il serait peut-etre souhaitable qu'un effort 
fiscal plus grand soit consenti, de sorte que Ie Gouvernement soit en 
mesure d'amdliorer rapidement ses services ~conomiques et saciaux, sans 
que l'accroissement de son intervention ne rende ndcessaire un recours 
accru au crddit bancaire. 

3.92 Comme on Ita note, Ie scenario financier degage dans les 
projections implique qu'un certain nombre de mesures soient prises 
concernant les depenses courantes et la fiscalite. II implique aussi des 
consequences importantes pour les polltiques ~ suivre concernant les 
entreprises publiques, les collectivites locales et Ie marche financier. 
Les problemes ainsi poses sont de nature structurelle. lIs sont analyses 
dans les paragraphes qui suivent. 

Ces differentes hypotheses sont rdsumees dans Ie Tableau des coeffi
cients structurels du Tresor dans l'Annexe (projections) de ce chapitre. 
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Les depenses courantes 

3.93 Un premier probleme structurel affectant les depenses courantes 
au Maroc, concerne la faible priorite accardee aux services econcmiques 
et par suite l'insuffisance des ressources qui leur sont consacrees en 
periode d'austerite comme celIe que Ie pays traverse depuis 1978. A 
l'instar de nombreux pays, l'Etat au Maroc ne se contente pas de jouer un 
role redistributif, mais il assure un nombre important de services 
economiques dans divers secteurs, tels que l'agriculture, les transports 
et les communications, au il effectue des investissements considerables. 
Pour Ie cas particulier de l'agriculture, l'Etat peut, sans investissements 
supplementaires lourds, accroltre la productivite des zones bour par 
des actions de soutien telles que la recherche et la vulgarisation. 
L'insuffisance des ressources consacrees aux services economiques conduit 
donc soit a une sous-utilisation d'equipements existants, au a leur 
deperissement par manque d'entretien, soit a une non-realisation de 
benefices economiques a partir d'investissements faibles. Cette politique 
ne peut se justifier m~e si les economies effectuees sur les services 
economiques permettent d'entreprendre davantage de services sociaux. Si 
1e bon fcnctionnement des services economiques ne peut ~tre assure a 
cause des orientations sociales, l'Etat devrait de preference accroltre 
les recettes courantes de maniere a accommoder les deux, au si ceci est 
impossible transferer certains services, economiques ou sociaux, au 
secteur prive dans Ie cadre d'une reglementation appropriee. 

3.94 Un second probleme de structure concerne Ie maintien d'un 
equilibre satisfaisant entre Ie personnel, Ie materiel et l'entretien, 
dans Ie cadre d'une politique d'ensemble ne permettant pas aux depenses 
courantes (defense et service de la dette exclus) de cro!tre plus vite 
que Ie PIB. Ce probleme se retrouve pour toutes les categories fonction
nelles de depenses. II est toutefois particulierement difficile dans Ie 
cas des services sociaux au toute augmentation de capacite entraine 
immediatement un besoin en personnel supplementaire, la tendance etant de 
traiter les besoins en materiel de maniere residuelle. Cette tendance 
est particulierement nefaste pour certains services tels que la sante ou 
Ie materiel et les fournitures sont aussi importants que Ie personnel 
pour leur bon fonctionnement. Etant donne la ten dance au gonflement 
incontrolable des services sociaux lorsque ceux-ci sont accordes 
gratuitement a tous, Ie Gouvernement devrait envisager l'une des deux 
possibilites suivantes: 

(1) 	 Une tarification progressive des services sociaux hormis 
la scolarisation obligatoire, basee sur Ie principe du 
paiement integral pour service rendu pour ceux qui peuvent 
payer et la prest at ion gratuite pour ceux qui ant un 
revenu insuffisant; ou 

(2) 	 Une politique systematique d'encouragement a l'initiative 
privee p0ur l'education et la sante de maniere a satisfaire 
18 demande solvable sans subventions, les services publics 
gratuits etant reserves aux couches sociales demunies. 
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3.95 Un troisieme probleme structurel concerne la relation qui doit 
pr~valoir entre l'investissement et les ddpenses de fonctionnement qui 
s'ensuivent. Cette relation ne re90it pas encore suffisamment d'importance. 
En fait, les budgets de fonctionnement annuels se fondent pour l'essentiel 
sur les realisations de l'annee precedente. En outre, la tendanee a la 
titularlsation du personnel dans las emplois publics retIre toute souplesse 
a cet~e categorle de depenses courantes. Comme on Ie verra plus loin 
dans ce cnapitre, les budgets de fonctionnement at d!investissement sont 
prdpares tres largement de maniere sdparee, Ie seul element unificateur 
stant llenveloppe globale a respecter. II n'est done pas surprenant de 
decouvrir que les depenses de fonetionnement ont tendance a ne pas 
suffire ~our la bonne marche d'equipements dont la ~ise en place a 
commence plusieurs annees auparavant. Une attention systematique a la 
relation entre depenses d'equipement et de fonctionnement est requise 
pour l'avenir, ce qui signifie que les projets d'equipement ne devraient 
etre 3pprOUVes que slils comportent une prevision detaillee de leurs 
couts anGuels de fonctionnement. A leur tour, ces previsions de coOt 
de fonctionnement devraient faire l'objet d'aggregations a divers niveaux 
pour apprecier leur impact a venir sur Ie budget de fonctionnement de 
l'Etat. 

3.96 Les trois.problemes structurels que lIon vient de citer, sont 
etroitement lies. L'equilibre entre services eeonomiques et sociaux, la 
repartition pour chaque service entre personnel et materiel (et entretien), 
et la relation entre investissement et coOt de fonctionnement subsequent 
ont en effet de nombreux elements communs. La resolution de ces problemes 
dependra surtout de la persistence avec laquelle elle sera poursuivie. 
Au lieu dladopter une approche dlensemble, il serait peut-etre plus 
product!f de choisir pour commencer deux secteurs, tels que llagriculture 
(service economique) et l'education (service social), et d'y introduire 
des politiques et des procedures budgetaires ameliorees. Cette experience 
pourrait etre ensuite etendue a d'autres secteurs. 

La reforme fiscale 

3.97 La reforme fiscale est a l'ordre du jour au Maroc cepuis de 
nombreuses ann6es, mais les r~sistances a toute modification de la 
distribution de la richesse et du revenu et les difficult~s adminis
tratives pourraient entraver son progreso Le Gouvernement en a fait un 
de ses objectifs principaux depuis 1978, et des mesures preliminaires 
ant, comme on l'a vu, ete introduites concernant la fiscalite portant sur 
les immeubles urbains et les plus-values immobilieres et l'imposition 
directe des revenus. Le Gouvernement a demande l'assistance technique du 
Fonds monetaire international pour l'elaboration de projets de reforme 
encore plus fondamentaux, et un projet de r~forme doit 6tre adoptd 
prochainement. 

3.98 Les aspects suivants de l'exp~rience fiscale narocaine sont 
apparus a la suite de l'analyse faite au Chapitre II. Au cours de la 

• 	 decennie 1968-77, la structure de la fiscalite a ete dominae par les 
droits et taxes a l'importation, et les recettes fiscales totales ant 
fait preuve d'une elasticite qui a depasse l'unite par rapport au PIS. 
Bien que Ie produit des droits et taxes a l'importation ait eu une 
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elasticite inferieure a l'unite par rapport aux importations, ces dernieres 
ont crG bien plus vite Que Ie PIS surtout apres 1973. La taxe sur Ie 
chiffre d'affaires, rattachee a une assiette en forte augmentation, a 
imp rime un dynamisme :ertain au systeme fiscal. L'impot sur les 
benefices professionnels nle pas augment~ autant qu'on aurait pu sly 
attendre car son assiette s'est averee difficile a appreher,der at 30n 

rendement a ete reduit par les exemptions accordees aux investisseurs at 
aux exportateurs. Un constat d'echec doit etre dresse concernant 
l'extension de l'assiette de l'impot agricole et de la taxe urbaine. 
L'absence d'impot sur les successions et les plus-values immobilieres 2 

prive Ie systeme fiscal d'une source de recettes dynamique. Les reformes 
introduites en 1978 et 1979 ont vise a remedier aces dernieres defaillances. 
II est certainement possible d'elever encore l'elasticite du systeme 
fiscal par rapport au PIB. 

3.99 Le probleme du rendement (au efficacite) du systeme fiscal 
est etroitement lie a celui de son equite (ou justice). Le fait qu'il 
existe encore au Maroc des assiettes peu ou pas imposees (agriculture, 
propriete immobiliere, plus-values et successions) signifie que Ie syteme 
ne fait pas une utilisation suffisante de la fiscalite directe qui permet 
de combiner Ie souci d'equite a celui de rendement. L'equite du systeme 
slest trouvee reduite ~ussi par ses faiblesses administratives qui 
permettent souvent aux mieux nantis de ne pas payer l'impot qulils 
doivent. En outre, Ie systeme est a la fois archaique -- dans la mesure 
ou il repose sur des impots tels que les taxes de consommation spscifiques 

et trop moderne -- lorsqu'il comprend un impot aussi complexe, mais 
de tres faible rendement, que Ie prelevement camplementaire. 

3.100 II n'est pas rare de trouver que des reformes fiscales globales 
telles que celIe que Ie Maroc semble s'appreter a faire, echauent a 
cause du manque de precision dans la specification des objectifs poursuivis, 
leur hierarchisation par ordre de priorite, et la programmation de leur 
mise en oeuvre. II est important de souligner que la "giobaiite'l d'une 
reforme fiscale ne se mesure pas au nombre d'impots qui sont modifies, 
mais plutot par l'achevement des objectifs vises par la reforme. II 
convient a cet egard de distinguer les veritables reformes des modifications 
techniques qui ne representent pas des innovations mais plutot des mesures 
dlentretien et de modernisation du systeme. 

3.101 II est important egalement d'eviter l'ecueil de l'indigestion 
fisc ale qui peut aisement resulter de llintroductian simultanee d'un trop 
grand nombre de changements. Les reformes fiscales sont souvent difficiles 
~ absorber par les administrations des imp6ts. Une bonne reforme 
fiscale implique que sa mise en oeuvre soit minutieusement preparee; 11 
est frequent que cet effort de preparation de la reforme soit insuffisar.t. 
C'est pour ces raisons qu'une mise en oeuvre progressive et minutieuse de 
toute reforme fiscale paralt souhaitable au Maroc comme ail1eurs. II n'y 
a pas lieu de craindre les mefaits de la lenteur en ce domaine, car une 
reforme fiscale doit se fonder sur la volante politique de l'effectuer et 
elle ne peut se substituer a cette volante. 
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3.102 II convient de garder a l'esprit, en outre, qu'il ne peut y 
avoir de r'forme fiscale v'ritable qui ne tente de r'soudre Ie probl~me 
de la fraude fiscale. Toute action dans ce domaine est sans doute moins 
specteculaire qu'une rdforme de structure, mais certainement plus importante. 
Cet aspect est lie aux precedents car les moyens de l'administration ces 
imp6ts sent limites. II est toujours difficile d'accroitre ces 
moyens, et 11 faut se premunir c~ntre Ie risque de voir l'administration 
fiscale s'effondrer sous Ie poids des reformes. Le Maroc ne saurait 
ignorer ce risque sans danger grave pour la stabilitd sociale. 

3.103 Comme on l'a note ci-dessus, Ie succ~s d'une reforme fiscale 

depencl d' abard de I' absence de toute ambiguite dans la specification des 

objectifs poursuivis, et dans leur hierarchisation par ordre de priorite. 

Au Maroc, aujourd'hui, ces objectifs sont clairs; ils comprennent l'equite, 

Ie rendement, la protection de certaines activites economiques et l'incita

tion Ei l' investissement et aI' exportation. Si l' on admet que la reforme 

fiscale est un instrument qui permet d'atteindre ces objectifs, il convient 

aussi de se rappeler que cet instrument n'est pas Ie seul qui soit dis

ponible, et qu'il n'est pas forcement Ie plus efficace quant a l'ach~vement 


de certains de ces objectifs. On peut prendre par exemple Ie cas de 

l'objectif de rendement fiscal. Une augmentation des tarifs appliques 

par les entreprises qui assurent les principaux services publics, tels 

que l'electricite et l'eau, permettrait d'atteindre l'objectif vise 

(augmentation de recettes pour Ie secteur public) tres rapidement, mais 

les consequences de ce choix sur Ie fonctionnement de l'economie et 

l'equite devraient ~tre soigneusement analysees. De m~e, si l'aug

mentation de recettes doit etre obtenue par example par un impot sur 

la richesse, les consequences de tous ordres seraient differentes de 

celles qui resulteraient d'un relevement du prelevement sur les remune
rations salariales. L'objectif de protection de certaines activites 
economiques peut etre poursuivi soit par l'etablissement de tarifs 
douaniers, soit par l'applicatian de restrictions quantitatives; dans ce 
cas les consequences sur les recettes fiscales sont difFerentes. L'e
quite, c'est-a-dire l'objectif de redistribution du revenu, peut etre ob
tenue grace a differentiation de l'impot selon les classes de revenu au 
a travers la de pense publique; Ie subventionnement des prix a la consom
mation au la mise en oeuvre de projets profitant a certaines categories 
sociales peuvent etre cites comme exemples d'interventions par la de
pense. En bref, il est important de souligner que l'ach~vement des ob
jectifs vises par la reforme fiscale ne saurait dependre d'elle seulement. 
11 faut aussi envisager l'utilisation des aut res instruments qui sont 
disponibles pour ce faire, car il est frequent en politique economique de 
voir l'efficacite d'un instrument s'emousser au dela d'un certain seuil. 
La panoplie compl~te des instruments servant les finalites recherch6es 
doit etre utilisee pour eviter ce phenomene. 

3.104 Le rendement fiscal est certainement l'un des objectifs prio
ritaires de :oute reforme fiscale qui vise une amelioration de la capa
cite d'epargne de l'Etat. Les perspectives chiffrees qui ont ete pre
sentees plus haut, se fondent pour l'essentiel sur l'elasticite attendue 
du systeme fiscal par rapport a la croissance dconomique, et elles 
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admettent de maniere implicite que Ie Gcuvernement s'efforcera d'ame
liorer les divers impots (notamment Ie remplacement des taxes de 
consommation specifiques par des impOts per~us ad ~alc=em). L'effcrt 
fiscal devrait etra sccru sussi rapidement que possiole au cours de la 
decennia 1981-90 pour permettre au Gouvernement de poursuivre des ob
jectifs de d~pense adequats au profit du progres §conomiq~e et sccial, 
tout en evitant d'elargir les deficits budgetaires et d'accro1tre ainsi 
les press ions inflationnistes. Ce raisonnement peut paraltre paradoxal 
puisque normalement l'augwentation de Ia pression fiscale est Ie signe 
d'une politique deflationniste. Mais Ie fait est qu'au Maroc depuis 1978 
la politique budgetaire a dO, faute d'alternative, privilegier de maniere 
excessive les reductions de depenses au detriment du bon fonctionnement 
des services publics. A l'issue du redressement financier en cours d'exe
cution, il sera indispensable de s'appuyer davantage sur l'augmentation 
des recettes, nctamment en apprehendant mieux l'assiette offerte par Ie 
revenu et la valeur des patrimoines des groupes sociaux favorises 
jusqu'a maintenant par le developpement. 

3.105 La reforme flscale devrait s'interesser egalement aux mesures 
d'incitation a l'investissement. Ces mesures sont devenues coOteuses 
pour Ie Trasor, et il est difficile d'apporter la preuve qu'elles ont un 
impact favorable sur'la composition recherchee de l'investissement tant 
du point de vue de l'efficacite economique que de celui des besoins de 
creation d'emploi. En theorie, ces mesures representent une perte 
de recettes immediate qui se trouve compensee en partie par l'accroisse
ment de recettes futures produit par une expansion de l'assiette fiscale, 
entrainee elle-m8me par l'investissement qui n'aurait pas eu lieu en 
l'absence d'incitation. Toutefois, si l'investissement n'a pas besoln 
d'incitation pour se produire, la perte de recette devient definitive. 
Cette situation prevaut notamment lorsque l'investissement est realise 
par des entreprises publiques, pour lesquelles la decision d'investir est 
tres largement dictee par l'Etat. Cetta observation prend una importance 
considerable au Maroc ou la majorite des investissements encourages ont 
ete effectues par des entreprises publiques au semi-publiques depuis 1975 
(voir Chapitre IV). Quant aux investissements prives influences par les 
mesures d'incitation, il serait indispensable d'avoir davantage de 
renseignements sur leur rentabi1ite pour s'assurer qu'ils s'orientent 
bien vers les activites les plus rent abIes du point de vue des objectifs 
economiques et sociaux de la nation, et que la perte de recettes can
sentie pour les encourager n'est pas faite en vain. Comme on Ie verra 
dans la section du Chapitre IV consacree a l'industrie7 Ie Gouvernement 
se preoccupe de ces questions fondamentales. Une etude detaillee du 
systeme d'incitations industrielles est prevue en 1979-80. 

3.106 En 1978, l'imposition des plus-values immobilieres a ete 
introduite et la fiscalit6 port ant sur les immeubles urbains a et~ 
renforcee. Ces mesures visent a capturer au profit de l'Etat les accroisse
ments de richesse entraines par l'expansion economique generale, et a 
decourager la speculation. II est encore trop tat toutefois, pour 
avaluer leur impact, mais il est clair que leur mise en application 
demandera un effort particulier de la part de l'Etat. 
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3.107 Le rendement de l'impot agricole n'a pr3tiquement pas change 
depuis de nombreuses annees. La probleme pose par l'effort fiscal de
mande au secteur agricole devrait ~tre examine dans 1e cadre du systeme 
de prix r~glement~s qui s'applique aux veness at aux achats des agricul
teurs et au credit qui leur est fait. Ce n'est qu'en prenant CBS 
facteurs an c~mpte que lien pourrait cetar~iner 13 mBsurB cans la~uel1e 
l'agriculture au Maroc devrait ~tre assujettia ~ un effort fiscal supple
mentaire. II serait probablement souhaitable que Ie Gouvernement con
centre son attention sur les contribuables agricoles ayant un niveau 
de revenu depassant un niveau minimum assez eleve, ~tant donne que les 
contraintes administratives sont telles qu'elles risquent de faire 
echouer toute tentative de reforme s'addressant au secteur dans son 
ensemble. 

La marche financier et la politique du credit 

3.108 Le developpement du marche financier qui permettrait d'ameliorer 
l'efficacite de la mobilisation ~es ressources internes et leur 
transformation aux fins de l'investissement productif, reste un probleme 
fondamental des annees a venir. Le Plan 1973-77 avait prevu une expansion 
du marche des capitaux qui ne slest pas produite pour les raisons 
principales suivantes: 

(a) 	 L'epargne financi~re est attiree davantage au Maroc par 
l'immobilier que par les placements financiers. les valeurs 
immobili~res s'accroissent tres rapidement en raison de la 
pression demographique at llaugmentation des revenus dans les 
zones urbaines, meme en l'absence d'inflation des prix. En 
outre, les programmes de logement publics ant ete limites et 
ont connu des faiblesses d'execution, de sorte qu'ils n'ont pas 
ete suffisants pour desserrer Ie goulet de 1 1 offre. L'acceleration 
de l'inflation des prix depuis Ie milieu de la decennie 1971-80 
a transforme llinvestissement immobilier en placement-refuge 
contre Ie depreciation monetaire. Dans Ie meme temps, la 
taxation des placements immobiliers est restee tres lagere 
jusqu'a une date recente, ce qui a fortement contribue a 
l'attraction de ce type d'investissement; 

(b) 	 Un grand nombre d'entreprises sont familiales. Cette 
situation n'encourage pas Ie recours au marche financier 
qui risquerait de diminuer Ie controle familial des 
entreprises. Ceci est particulierement vrai dans un 
environnement o~ les individus etant peu attires par las 
actions et les obligations, celles-ci tomberaient entre 
les mains d'institutions financieres puissantes; 

(c) 	 Les institutions creees dans Ie but d'animer Ie marche des 
valeurs boursieres, ant fait preuve d'une indifference remarquable 
a l'egard de cette mission. Elles ne souhaitent pas se separer 
des valeurs qu'elles ant acquises afin de ne pas reduire Ie 
rendement de leurs portefeuilles; 
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(d) 	 La taxation du revenu des valeurs mobilieres aui a ete 
alourdie ces dernieres annees, est auss! un facteur 
3upplementaire qui decourage cas ~lacements; 

(e) 	 EnFin, les mecanismes de mobilisation des epargnes financieres 
individuelles sont encore insuffisamment oeveloppes, oe qui 
constitue un Frein au developpement du marche F~nancier 
puisque Ie depot bancaire est souvent Ie prelude a l'achat 
de valeurs mobilieres. Ce probleme est particulierement 
grave concernant la Caisse nationale d'epargne qui Goere a 
travers les guichets postaux dans tout Ie pays. Les postes 
n'accordent qu'une importance mineure au service des 
deposants a la caisse, de sorte que cette Forme d'epargne 
normalement appreciee des petits epargnants se trouve de
couragee. D'une maniere generale, Ie reseau des branches 
des banques (y compris la CNCA) reste peu developpe en 
dehors des grandes concentrations urbaines. 

3.109 Le Maroc est dote d'une panoplie deja tres diversifiee d'ins
titutions financieres qui camp rend quinze banques commerciales, cinq 
institutions specialisees dans Ie financement a moyen et long terme, et 
deux institutions d'epargne, outre Ie Tresor public. Toutefois, ce sys
teme ne traite encore qu'une masse relativement faible de capitaux, et 
la reglementation en vigueur tend a compartimenter marche et a ga
rantir les marges des institutions qui y operent. Le developpement d'un 
marche Financier veritable, au l'aiguillon de la concurrence favoriserait 
a la Fois la mobilisation de l'epargne et l'abaissement des couts de sa 
transformation en credit, sera sans doute une oeuvre de longue haleine au 
Maroc. Pour eviter que Ie systeme actuel ne reste a un niveau de Fonction
nement si deprime qulil constitue un Frein au developpement, il faudrait 
vigoureusement poursuivre les interventions deja annoncees, notamment: 
renforcer la taxation des placements immobiliers pour diminuer leur 
attrait par rapport a des placements financiers; rappeler a cer
taines institutions financieres les obligations de leur mission; ame
liorer les circuits de mobilisation de l'epargne; et reviser la fiscalite 
appliquee aux valeurs mobilieres. Ces interventions ne constitueront 
toutefois qu1un premier pas. devront etre suivies de reformes 
plus fcndamentales introduites apres etudes approfondies a mesure que 
l'economie progresse sur la voie du developpement. 

3.110 Quant a la politique du credit, Ie probleme des annees a venir 
sera sans doute celui de sauvegarder son independence vis-a-vis du 
secteur public, dont l'importance est appelee a s'accro!tre et a rester 
a un niveau relativement eleve. Ce probleme se pose a deux niveaux: 

- celui de la repartition du credit entre Ie Tresor et l'econom~e 
(c'est-a-dire secteur des entreprises et individus); et 

- celui de la repartition du credit a l'economie entre les 
entreprises privees d'une part, et les entreprises publiques 
et semi-publiques, d'autre part. 
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Toutefois, si lIon prend en compte Ie fait qu~ les besoins en financement 
du Treser sont dictes, entre 3utres choses, p~r la necessite de couvrir 
les transferts eux antreorises 8ubliques at s~mi-oubliQues au titre ae 
leur fonctionnement et d~ leurs' ~rogra~mes d'~nye~tissement, mcntants 
de credit dispon1bles pour les entreorises pr~vees oourraient aisement 
devenir une part residuelle appelee ~ jiminue~. La repartition du credit 
entre 13s entreprises publiques et privees dependra dans une large mesure 
de la qualite des investissements realises etl de la politique des prix 
qui leur sera appliquee. L'experience de nom~reux pays ayant atteint un 
niveau de developpement comparable ~ celui du Maroc, indique que les 
organismes de credit sont soumis ~ des pressi~ns croissantes en vue 
d'assurer la couverture des besoins de financ~ment des grandes entre
prises publiques eprouvant des difficultes d~ tresorerie. Ces pressions 
deviennent irresistibles lorsque Ie refus de ~redit devtait entrainer un 
arret d'activite prej~diciable ~ l'emploi et ~ la bonne reputation du 
secteur public en general. Jusqu'a present, ~e risque a ete 8vite par Ie 
Maroc et il conviendra de poursuivre la polit~que actuelle d'egalite en 
ce qui concerne la distribution de credit au~ entreprises, qu'elles 
soient publiques ou privees. 

Les entreprises Dubligues et semi-publigues 

3.111 L'analyse du secteur des entrepris~s publiques est fondee sur 
les resultats d!une etude sommaire ayant por~e sur un echantillon inter
sectoriel d'une trentaine d'entreprises. Bi~n que cet echantillon soit 
restreint, l'etude ~ permis de faire ressortir un certain nombre de 
probl~mes caracteristiques du secteur dans s~n ensemble. Les paragraphes 
qui suivent sont un bref recapitulatif de ce~ probl~mes. 

3.112 Le secteur des entreprises publiquSs et semi-publiques au Maroc 
comprend des_entreprises controlees directem~nt par l'Etat (la Samir, 
par exemple, pour Ie raffinage du petrole) et des entreprises que l'Etat 
controle indirectement ~ travers des holdings (Ie BRPM, par exemple, 
pour Ie secteur des mines). Les holdings publics detiennent ~ leur tour 
des participations dans des filiales qui peuvent etre soit des entreprises 
productives, soit des societes de holding firlancieres (par exemple, la 
Soficom est Ie holding financier de l'OCE qui est l'office public ayant 
Ie monopole de la commercialisation ~ l'etranger des produits agricoles 
marocains). Les participations de l'Etat ou de ses holdings dans les 
entreprises vont de la totalite de leur capi~al social a des parts 
minoritaires. La structure juridique du sec~eur n'est pas Ie resultat 
d'une politique deliberee concernant les for~es de l'intervention de 
l'Etat dans les activites economiques. Elleest la consequence plutet 
d'un volonte diffuse d'intervention a traverd les divers organes de 
l'Etat et Ie fait la part la plus large au~ circonstances historiques; 
clest sinsi que dans Ie secteur des textiles jon trouve une entreprise 
controlee directement par l'Etat (la Catef) aux cotes d'une autre (la 
S1come) qui est controlee ~ travers l'OOI, IJ holding industriel de 
l'Etat. En bref, on peut distinguer trois njveaux dans 16 structure du 
secteur, qui sont par ordre ascendant: l'entreprise, Ie holding et 
l'Etat. 
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3.113 La presentation des problemes du secteur des entreprises 
publiques at semi-publiques est rerdue olus aisee si lIon distingue les 
trois niveaux qui viennent d'8tre indiaues. D'une ~aniere gen~rale, cas 
problemes prennent leur Forme la plus aigu~ au niveau de responsibilit~ 
18 plus baa, c'est-~-dire celui ~e l'entrBprise; les ~lus importants sent 
les suivants: 

(1) 	 ~es resultats financiers d'exploit3tion des entreprises 
~ubliques sont parfois cecevants. L'origine de ce pheno
~ene est due a des causes multiples. Dans certains cas, 
la conception des projets a ete inadaptee, mais ces 
exemples sont limites. Plus important semble etre l'ab
sence d1une analyse economique et financiere rigoureuse 
des pro jets d'investissement. Bien souvent, les programmes 
d'investissement sent admis tel que presentes par les 
entreprises des lors qulils n'emargent pas au budget de 
l'Etat; et pour les entreprises dont les programmes sont 
soumis a examen, l'analyse se limite frequemment a l'impact 
physique des projets, et prend rarement en compte leur 
impact economique sur les autres secteurs de l'econamie; 

(2) 	 L'autonomie des entreprises est en general trap limitee en 
ce qui concerne leurs principaux parametres de fonctionnement, 
bien que certaines entreprises disposent d'une independance 
presque totale; 

(3) 	 Les entreprises entrent frequemment "en conflit" avec Ie 
Gouvernement concernant l'ajustement de leurs prix de 
vente aux accroissements de leurs prix de revient lors
qu'elles operent dans les secteurs soumis au regime des 
prix fixes; et 

(4) 	 L'incitaticn ~ la r~duction des coats est faible pour 
les entreprises soumises au regime des marges beneficiaire's 
fixees. 

II est toutefois indispensable de prendre deux facteurs en compte pour 
apprecier l'acuite des problemes enumeres ci-dessus. Premierement, de 
nombreuses entreprises sont de creation recente et eprouvent de ce fait 
des difficultes normales de montee en cadence. Deuxiemement, Ie redresse
ment 	 financier en cours et 1e ralentissement economique qu'il entraine 
n'est pas sans produire des difficultes temporaires (demande et credit, par 
exemple) pour un certain nombre d'entreprises. Ces facteurs tendent a 	 • 
amplifier les desavantages des decisions d'investissement mal preparees. 

3.114 Les societes de holding forment la structure d'encadrement du 
secteur des entreprises publiques et semi-publiques puisque ces societes 
sont chargees d'acpliquer les directives generales de l'Etat, re~oivent 
ses transferts financiers et doivent s'assurer de la bonne execution des 
programmes d'investissement des entreprises. Les principaux problemes 
ayant affecte leurs activites sont les suivants: 
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(1) Ces holdings ont multiplie les prises de participation et 
les creations de filiales, surtout au cours de la perioee 
1973-77, sans s'assurer toujours du bien-fonde de ces 
interventions par raoport aux cbjectifs de la nation. Et 
freque~ment, l'Etat nlg pas 8uffis2mment :ontftel~ 
l'activite de ces arganismes, bien qulils recevaient des 
transferts budgetaiE8S; 

(2) La situation de moncpole faite ~ certains holdings 
(commercialisation des produits agricoles a l'etranger, Dar 
exemple) n'a pas ete assortie d'un controle su~fisant sur 
l'efficacite de leurs activites, sur la qualite des services 
rendus et sur Ie bien-fonde des prix fixes pour ces services; et 

(3) La recherche miniere (BRP~I) a ete financee par des transferts 
budgetaires, mais n'a pas ete soumise a des criteres d'efficacite 
precis. 

Le role accru qui a ete devolu aux entreprises publiques et semi-publiques, 
surtout depuis la flambee du prix des phosphates en 1974-75 a donne lieu 
au Maroc a un debat au cours duquel certains ont fait valoir que cette 
expansion prenait peut-@tre une ampleur excessive, et risquait d'eloigner 
Ie pays de son objectif national de developpement par l'initiative privee 
soumisE~ a la loi du marche. Ce debat sur les reles respectifs des secteurs 
public et prive para!t futile dans un pays ou l'initiative privee na
tionale est res tee defaillante chaque fois qu'il s'agissait d'entre
prendre certains projets pcurtant essentiels pour la croissance de 
l'economie. Le vrai probleme est celui de la qualite (justification 
economique et sociale) des investissements assures par Ie secteur public. 
A cet egard, les societes de holding ont une lourde responsabilite, en 
tant qLj'organes de l'Etat, meme si lIon tient compte des cas ou la decision 
d'investir leur a ete imposee. 

3.115 Au niveau de l'Etat, l'insuffisance notoire des donnees qui 
seraient n~ce3saires pour mesurer les transferts entre Ie Tresor et las 
entreprises publiques est un premier probleme. II faut noter en outre que: 

(1) 	 Le controle exerce sur les entreprises est pour l'essen
tiel d'ordre administratif. II est tres etroit concernant 
les affaires courantes. Par contre, la representation de 
l'Etat aux Conseils d'administration est souvent inadequate 
du point de vue des questions de politique generale des entre
prises. Les administrateurs representant l'Etat ant 
parfois une experience insuffisante pu domaine d'activite 
de l'entreprise, ou bien ils siegent dans de trop nom
breuses entreprises pour pouvoir exercer un role efficace; 
il existe egalement des conseils qui n'ont qu'un role d'enregis
trement de decisions prises ailleurs; 

(2) 	 Les criteres presidant 8 l'allocation des fonds budgetaires 
aux entreprises ne sont pas toujours clairs. II semble que les 
besoins des entreprisee sont satisfaits essentiellement dans 
l'ordre chronologique de leur manifestation, et que l'influence 
personnelle des responsables et Ie souci de maintien de l'emploi 
jouent un role important; 
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(3) 	 Un nombre limite seulement d'entreprises versent leurs 
dividendes au Tresor, ce qui explique dans une certaine 
mesure que Ie niveau de l'epargne budgetaire reste faible 
par rapport au mont ant des transferts budgetaires aux 
entreprises. Quoique cette situation soit Ie resultat d'un 
choix celibere, il n'en est pas moins vrai que ~erLains de 
ces transferts servent ~ Is couverture de deficits d'ex

•ploitation insuffisamment justifies; 

(4) 	 Concernant les nombreuses entreprisas qui sont soumises 
aux regimes des prix ou marges fixes, Ie resultat d'ex
ploitations ns peut etre apprecie qu'en prenant en compte 
la charge que constitue pour l'entreprise la fixation 
d'un prix de vente a un niveau artificiellement bas, et 
qui n'est pas forcement compensee par Ie versement de 
subventions de l'Etat; et 

(5) 	 Enfin se pose Ie probleme de la politique de participation 
economique de l'Etat. Cette politique s'explique largement par 
les raisons historiques ayant dicte Ie contrele direct ou 
l'intervention a travers les holdings. II est devenu 
indispensable de fixer les objectifs auxquels elle doit repondre 
et de preciser ses principaux elements. 

3.116 Les problemes qui se posent au secteur des entreprises publiques 
et semi-publiques sont trop nombreux et trop complexes pour qu'ils soient 
susceptibles de recevoir des solutions satisfaisantes par Ie biais d'une 
reforme d'ensemble. Au cours de l'annee 1978, deux mesures ant eta 
prises, visant la mise en oeuvre d'un processus de reforme. A la suite 
de la reorganisation du Ministere des finances, une Direction des entre
prises publiques a ete etablie, qui rassemble pour l'essentiel les 
services concernes par Ie cant rOle financier, les participations finan
ci~res et l"tude 'conomique et financi~re des projets nouveaux. 
L'objectif viae par cette mesure est d'ameliorer Ie suivi statistique et 
Ie contra Ie comptable des entreprises. Dans Ie merne temps, un 
nouveau ministre d~legu~, charg~ des entreprises publiques, a et~ nomm~, 
dont la premi~re tAche sera de soumettre un rapport faisant Ie point de 
la situation des entreprises et present ant des propositions de r~forme. 

3.117 Concernant les activit~s de ce departement nouveau, il paralt 
utile de souligner que l'~tude de la situation des entreprises ne saurait 
se faire aux depens d'une reflexion sur les grandes lignes de Ie politique 
de l'Etat a leur ~gard. Cette r~flexion peut se faire en effet sans 
attendre les resultats d'une enquete exhaustive aupres des entreprises, 

•et neanmoins deboucher sur des propositions de reForme importantes. II 
conviendrait de fixer un calendrier relativement serre pour la preparation 
d'un 	rapport au Gouvernement et ensuite au Parlement. Les domaines sur 
lesquels ce rapport pourrait se pencher en priorite sont enumeres dans 
les trois paregraphes aui sui vent. 	 • 

3.118 Au niveau de l'Etat, Ie premier ordre de priorit~ devrait etre 
accorde a la revision du systeme de fixation des prix et des marges benefi
Clalres. On ne peut s'attendre a ce que les memes crit~res de fixation 
puissent s'appliquer a taus les secteurs d'activite economique, mais il est 
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80ssible d'a~reter des ob~ectifs precls aui oermettraient de reduire au .. minimum les con flits entre l'Etat et ses entreprises. Le contrOle que 
devrait exercer l'Etat sur les entreprises devrait ccnstituer Ie second 
domaine de r~flexion immediate. L'ameliorati~n des contrelas 8dministra
tifs et financiers ne sera pas une reforme suffisante a cet agard. II 

it 	 conviendra surtout de mettre en place des procedures, respectees de taus, 
qui assurent que les nouveaux investissements sont rentables sur Ie plan 
econcmique, et pour cela de prevoir Ie renforcement des capacites d'evalua
tion des projets chez les institutions financieres et dans les minis teres de 
tutelle. Un troisieme domaine de reflexion concerne l'allocation des 
res sources budget aires aux entreprises. Quel que soit Ie plafond impose 
globalement aux transferts du Tresor aux entreprises, leur allocation parmi 
ces dernieres devrait repondre a un ordre de priorite economique pour 
assurer leur pleine efficacite; a nouveau l'utilisation du calcul de renta
bilite devrait devenir la regIe qui preside a cette allocation. 

3.119 Concernant les holdings, il paralt important de sauvegarder 
leur autonomia qui est l'expression (impliclte jusqu'a maintenant) de la 
politique de decentralisation des interventions economiques de l'Etat, car 
cette politique a de nombreux avantages. Toutefois, Ie Gouvernement 
devrait ameliorer et resserrer son contrBle au moment de l'allocation 
des res sources budgetaires, lorsque les holdings soumettent leurs comptes 
et transferent leurs surplus au Tresor, et quand leurs decisions d'investir 
sont approuvees par leurs conseils d'administration. Dans Ie meme 
temps, il serait essentiel d'etablir sans ambiguite que Ie principe ~e 
l'autonomie de gestion a pour corollaire celui de la responsabilite 
pleine et entiere des gestionnaires quant aux resultats economiques et 
financiers de leurs entreprises. Ce corollaire nlest pas en contradiction 
avec Ie fait que pour certaines operations, l'Etat peut decider de 
consentir des concours gratuits importants; les gestionnaires des entreprises 
qui re90ivent ces concours restent pleinement responsables de leur bonne 
utilisation. II serait finalement fondamental d'affirmer sans ambiguite que 
Ie Tresor possede et doit exercer son droit de regard sur les comptes des 
entreprises soumises a l'obligation de reversement de leurs surplus a 
l'Etat, ceci pour permettre d'apprecier la part des resultats d'exploitation 
devant ~tre revers~e, en tenant compte des besoins d'auto-financement. 

3.120 Au niveau de l'entreprise, les problemes les plus serieux ont 
pour origine les faiblesses notees aux echelons du holding et de llEtat. 
Toutefois, en ce qui concerne les entreprises soumises au regime de 18 
fixation par llEtat de leurs prix ou de leurs marges, une action prioritaire 
devrait Atre de slassurer que leur fonctionnement se fait aux moindres 
coats. Les gestionnaires de ces entreprises devraient ~tre assujettis 
a des criteres stricts d'exploitation et rendus responsables de l'achevement 
d'objectifs financiers et economiques agrees mutuellement entre l'entreprise 
et la tutelle. Cette observation ne remet pas en cause Ie bien fonde 
du contrele de certains prix; elle signifie simplement que les entreprises 
doivent ~tre astreintes ~ l'obligation de minimiser Ie coOt d'achevement 
des objectifs qui leur sont fixes. 
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Collectivites et finances locales 

3.121 Comme on Ie verra au dernier chapitre de oe rapport, Ie role 
des collectivites locales est appele a prendre une plus grarde tance 

Ie cadre de la politique de d~veloppement r~gional adopt~e depuis 
quelques annees. C'est ainsi qu'en 1979 et en 1980. transferts 
financiers de l'Etat (subventions de rcnctionnement at d'investissement; 
verses aux collectivites locales ont connu une forte augmentation, alors 
que les depenses totales de l'Etat connaissaient un ralentissement 
marque. Les oroblemes des collectivites doivent etre reolaces dans Ie 
cadre des objectifs assignes au developpement regional. La ~aroc est un 
pays tres d1vers selon les regions, et parfois meme localites. sur 
lequel a ete impose une structure uniforme de municipalites, communes 
rurales et centre autonomes. Les differences regionales d'organisation 
sociale influencent fortement en realite la structure politico-adminis
trative moderne. Cette diversite devrait constituer Ie point de depart 
de toute analyse des collectivites locales au Maroc. 

3.122 Le renforcement du role de l'Etat ~ l'echelon regional (norma
lement la province) est une condition premiere du bon fonctionnement des 
collectivites locales. Ce renforcement devrait etre recherche a travers 
la regionalisation des depenses de l'Etat et l'extension des services 
exterieurs des divers ministeres lorsque celle-ci devient justif par 
Ie volume des services rendus localement. Au cours de llannee 1979 un 
important effort de deconcentration des credits budgetaires au profit des 
collect1vites locales a ete decide, puisqu'environ 1 milliard de dirhams 
doit 8tre mis a la disposition gouverneurs des prefectures et pro
vinces, qui agiront en tant que representants du pouvoir central et de 
chaque ministere. Bien qulil ne slagisse pas d'un transfert d'attribution, 
mais d'une simple delegation de credits d'equipement, l'importance de 
cette decision ne doit pas 8tre sous-estimee puisqu'elle renforce Ie 
pouvoir de coordination des gouverneurs et impose a certains ministeres, 
jusqu'ici fortement centralises, de renforcer les effectifs de leurs 
services exterieurs. Le renforcement des services exterieurs des mi
nist~res entralnera cependant des coats supplementaires qui devraient 
8tre compenses par l'amelioration de productivite a attendre du rappro
chement administration-administres. Certains services couvrent des aires 
geographiques tellement vastes a l'heure actuelle que leur qualite et 
llacces a ces services laissent enormement a desirer. L'extension et une 
meilleure repartition, m~me progressive) des services exterieurs des 
minis teres entraineront des mouvements de personne vers des postes 
eloignes du centre et peu attrayantsj on ne saurait negliger la difficulte 
de cette operation. 

3.123 L'elargissement de la capacite d'absorption des collectivites 
locales, c'est-a-dire de leur capacite de depense tout en respectant 
critere de l'efficacite, est un imperatif. Ce probleme est probablement 
plus important que celui de l'accroissement des recettes locales, car au 
Maroc comme dans de nombreux pays en voie de developpement i1 slavere que 
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Ie manque de personnel qualifi~ des collectivit~s locales limite leur 
capacite d'identification des projets d'investissement, de sorte qU'elles 
~prouvent certaines difficultes a utiliser les transferts budg~taires de 
l'Etat. Afin de renforcer les moyens humains dont disposent les collec
tivit~s locales, une action integree de formation des gestionnaires 
locaux est orogressivement mise en place, un statut de la fonction 
putliq(~e communale a ete instaure en 1977, et Ie nombre d'emplois locaux 
a ete aug~ent~ de 20% en 1978-79 ~ar rapport ~ 1977. 

3.124 L'amelioration de la capacite d'absorption des collectivites 
locales ne pourra cependant etre que progressive. A court terme, la 
formule de d~tachement des agents de l'Etat aupres des ccmmunes permettra 
certes de renforcer les moyens des collectivites locales les plus demunies, 
mais ce renforcement trouve rapidement ses limites dans les disponibilites 
restreintes en personnels exp~rimentes et la taille necessairement large 
de certaines interventions. Pour les depenses locales d'investissement, 
il semble que Ie principe d'un fonds central de financement devrait etre 
retenu. Ce fonds servirait de conduit aux transferts de ressources 
alloueHs aux collectivites pour leur developpement, et surtout veillerait 
a ce que ces transferts soient assortis d'aides techniques bien adaptees 
aux conditions particulieres des diverses collectivites, de maniere a ce 
que l'efficacite de l'utilisation de ces transferts soit assuree dans les 
faits. A cet egard, il serait important de noter que les responsables de 
ce fonds devraient partager la pleine responsabilite de la bonne utili 

. sation des transferts avec les collectivites locales, surtout si ces 
transferts sont affectes a des fins bien precisees telles que de ponctuels 
projets de developpement. Ceci mene a soulever un probleme qui a re
cemmement caracterise les relations financieres entre l'Etat et les 
collectivites dans plusieurs pays, et qui pourrait bien se poser a 
l'avenir au Maroc. 

3.125 On a pu observer, en effet, que dans de nombreux pays Ie sys
teme des transferts gratuits affectes a des projets precis presentes par 
les co:lectivites locales a eu un effet pervers sur la repartition de 
ces transferts, en ce sens que collectivites les plus riches et 
mieux ~quipees pour satisfaire criteres imposes par Ie mecanisme de 
transFert se sont tail lees une part excessive des montants disponibles. 
Cette ten dance a conduit ~ donner davantage d'importance au syst~me du 
partage de recettes, selon lequel les collectivites locales re90ivent des 
parts fixees des ressources disponibles, independamment de leur capacite 
d'absorption. Ce systeme ne permet pas d'eviter un certain gaspillage de 
ressources par les collectivites moins bien equipees, mais il a l'avantage 
d'inciter fortement ces dernieres a ameliorer leur capacite d'absorption 
etant donne qu'elles sont assurees d'un montant previsible de ressources. 
Comme on l'a deja note, les collectivites locales marocaines presentent 
des differences de developpement tres marqu~es. La grande majorit~ sont 
pauvres en ressources, et les ressources disponib se sont orientees 
jusqu'a maintenant principalement vers les collectivites avancees des 
regions les plus developpees du pays, en depit de l'effort entrepris par 
Ie Gouvernement depuis 1973 pour atteindre un meilleur equilibre. Si Ie 
systeme des transferts affectes etait prefere a celui du partage de 
recettas pour des raisons d'efficacite dans l'utilisation des ressources 
mises Ella disposition des collectivites locales, il serait important de 
combattre l'effet pervers nate en debut de paragraphe par la mise en 
place d'aides techniques au profit principalement des collectivites 
plus fBibles. 
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3.126 Les collectivites locales ont a faire face egalement a une 
serie de problemes qui ont trait a leur capacite propre de mobilisation 
de recettes et a la mise a leur disposition des transferts de l'Etat. 
Les recettes propres des collectivitas locales sont insuffisantes dans 
la plupart des cas pour ceuvrir leurs dapenses de f~nctio~nement qui sent 
dans une tr~s large mesure obligatoires t~tat:civil, par exemple). les 
transferts du Tr~sor sont donc utilis~s pour assurer Ie financement de 

•leurs deficits de fonctionnement; les montants requis sont passes de 100 
a 200 millions de dirhams entre 1973 at 1977 (esti~atiens budgetaires). 
L'insuffisance des recattes propres des collectivites locales par rapport 
a leurs depenses obligatoires peut !tre observee dans de nombreux pays 
en voie de developpement; dans ces pays comme au Maroc ae sont les 
petites municipalites urbaines et les communes rurales qui se trouvent 
dans les situations les plus precaires et les plus difficiles. La 
reforme des collectivites locales introduite en 1976 a pravu d'accro!tre 
les recettes propres des collectivites locales, Ie but etant de renfarcer 
Ie mouvement de decentralisation visee par la reforme par l'instauration 
d'une certaine autonomie financiere au niveau local. Bien que cette 
orientation soit eminemment souhaitable, il convient de ne pas sous
estimer la difficulte qu'il y aura a accroitre les recettes locales 
propres. M~me dans les pays d'origine federale, la tendance recente est 
vers l'accroissement du pouvoir fiscal du gouvernement central aux depens 
des etats federes et de leurs collectivites, et vers une situation 
financiere deficitaire pour ces derniars si l'on omet les transferts en 
provenance du centre parmi leurs recettes. 

3.127 L'autonomie financiere des collectivites locales a travers un 
systeme de partage automatique du produit des grands imp6ts nationaux 
represente une voie plus realiste que celIe de l'independence financiere 
par l'accroissement des recettes locales propres. En effet, au Maroc 
aujourd'hui, c'est la nature discretionnaire des transferts de l'Etat qui 
cree des situations difficiles pour les collectivites. II est interessant 
de rappeler que ~usque vers Ie milieu des annees soixante les collectivites 
locales marocaines recevaient en fait une part fixe du produit de la taxe 
sur Ie chiffre d'affaires. Cet impot qui etait a l'origine local, a 
ete repris par Ie Gouvernement central, et vers la fin des annees soixante 
les reversements aux collectivites locales cess~rent d'§tre automatiques, 
pla~ant ces dernieres dans une situation de dependance et d'incertitude 
accrues quant ~ leurs ressources. Le retour au systeme de partage auto
matique des recettes nationales devrait permettre d'assurer un degre 
d'autonomie financiere suffisant pour les collectivites locales. 

3.128 II est important de souligner en outre que Ie principe de 
l'accroissement du pouvoir fiscal propre des collectivites locales va a 
l'encontre d'un developpement regional equilibre. En effet, ce systeme 
favorise les collectivites les plus riches et les plus developpees qui 
disposent d'une assiette fiscale importante. La vaste majorite des 
collectivites locales ne disposant pas d'une base imposable suffisante 
sont condamnees par ce systeme a une penurie de ressourC8S pour Ie • 
financement de leur developpement, et donc ~ prendre un retard croissant par 
rapport aux collectivites riches. Cette observation met en evidence la 
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necessite de prevoir un mecanisme de redistribution des ressources parmi 

les collectivites, ce qui est plus facile a effectuer dans Ie cas du 

syst~me de partage automatique des recettes. La ~edistribution doit se 

fonder non seulement sur Ie critere de population presente dans les 

collectivites locales, mais en outre sur des indicateurs de develoopement 


onomique et social comme cela ae fait dans certains pays. Le but 

principal du partage automatique des recettes serait de permettre aux 

collec:ivites locales je couvrir leurs frais de fonctionnement, y compris 

Ie service de leurs dettes, alors que fonds de developpement central 

auquel il a ete fait allusion plus haut aurait la responsabilite du 

financement de leur developpement. 


3.129 La discussion qui precede ne saurait etre interpretee comme 
signifiant qulil n'existe aucune possibilite d laccroltre les recettes 
propres des collectivites locales marocaines. Au contraire, cette 
possibilite existe, notamment en ameliorant Ie rendement des impots et 
droits locaux existants. Tout dlabord, les collectivites locales devraient 
faire un effort accru dans les domaines de la fiscalite immobili~re dont 
elles ont Ie controle; il slagit de la taxe d'edilite assise sur Ie 
revenu locatif comme la taxe urbaine geree par l'Etat. Les valeurs 

. locatives sont maintenant revues taus les deux ans, et cette assiette 
devrait ainsi suivre de plus pres les accroissements de valeur commerciale 
dus a l'inflation. Bien que cette reevaluation soit une operation 
complexe, elle est justifiee car la fiscalite immobiliere est appelee, 
comme dans de nombreux autres pays, a devenir Is source principale de 
recettes locales. Le prelevement sur les plus-values immobilieres 
entrainees par l'execution des programmes d'infrastructure locale, et 
dont les beneficiaires sont faciles a identifier, constitue une seconde 
source a exploiter plus intensivement. Les services publics locaux, dont 
les tarifs sont souvent trap bas et ne sont generalement ajustes qu'avec 
un decalage par rapport a l'inflation des couts, sont une troisieme 
source importante. II convient toutefois de ne pas sous-estimer la 
difficulte d'une intensification de ces trois sources de recettes. 
Les administrations locales suffisent a peine maintenant a la tache de 
collecte qui leur incombe; on ne peut s'attendre a des progres·rapides de 
leur part. 

E. LA POLITIQUE DES PRIX 

Le role des prix dans l'economie marocaine 

3.130 Cette section decrit dans ses grandes lignes Ie systeme de 
prix en vigueur au Maroc, et s'efforce d'expliquer comment la reglementation 
des prix permet d'atteindre les objectifs economiques et SOCi2UX de la 
nation. Cette etude est surtout de nature qualitative, car il existe peu 
de donnees empi~iques permettant d'analyser quantitativement Ie role des 
prix dans l'economie marocaine. 

3.131 Pour mieux comprendre Ie role assigns a la politique des 

prix dans Ie systeme de gestion economique du Maroc, il est indispen

sable de se referer aux antecedents historiques. L'economie de libre 

entreprise du pays remonte aux traditions seculaires d'artisanat et de 
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commerce qui restent fortes aujourd'hui et expliquent que les affaires 
ont encore tendance a s'organiser, merne dans Ie secteur public, autour 
de certaines grandes familIes. Les pratiques fran~ de gestion 
centralis~e et :~glement~e de l'~conomie, notamment a travers Ie 8cntrele 
des prix, scnt venues se greffer sur ces traditions. Oepuis l'Indepen
cance, nationalisme ~arocain s'est exprime non seulement a travers les 
programmes de recuperation des terres et de marocanisation des affaires 
detenues par les strangers, mais aussi par les interventions profondes ce 
l'Etat dans l'appropriation et la gestion des ressources nationales. Cet 
interventionisme ne procede pas de l'ideologie marxiste. II reflete 
simplement Ie desir d'accelerer la marche de l'eccnomie vers les objec
tifs nationaux concernant la croissance et la repartition du revenu. II 
traduit une preference marquee pour les moyens directs, et une certaine 
mefiance envers les mecanismes "c1assiques" (au sens d' Adam Smith) du 
fcnctionnement de l'economie qui ne sont pas entierement acceptes. Le 
systeme actuel peut se caracteriser comme un systeme temporaire d'eco
nomie mixte qui est destine a evoluer progressivement vers la libre 
entreprise a long terme, lorsque celle-ci aura acquis des capacites 
suffisantes lui permettant de prendre en charge l'achevement des objectifs 
nationaux. Au cours de la periode transitoire, l'industrialisation et 1a 
diversification de la base economique du pays constituent un objectif 
subsidiaire important des interventions de l'Etat. 

3.132 Le Maroc maintient en principe un systeme de prix libres au 
sein duquel la concurrence force les prix du marche interieur a s'aligner 
sur les coats economiques. Mais dans la pratique, Ie systeme est mixte 
comme Ie mode de gestion economique, et il combine les interventions 
profondes de l'Etat au libre jeu des forces du marche. L'Etat intervient 
sur Ie marche des produits et services par Ie biais du contrele des 
prix et des subventions, en faveur de produits et services qui sont 
essentiels pour la satisfaction des besoins de la population au qui ont 
une importance strategique pour Ie develcppement de l'economie. De 
m3me, l'Etat intervient sur Ie marche des facteurs de production. Le 
prix du capital est abaisse par les encouragements a l'investissement et 
lors de nombreuses interventions d'investissement directas de l'Etat; et 
il est modul~, et en general abaisse, par la reglementation des taux 
d'inter~t. Le taux de change est relie de maniere stricte a la valeur 
moyenne d'un panier de devises, et pour contreler la balance des paie
ments en periode de pressions inflationnistes, l'Etat intervient par Ie 
controle des changes, les restrictions tarifaires et contingentaires a 
l'importation, et quelques subventions aux prix a l'exportation. Seul 
Ie marche du travail est en pratique ~elativement libre, quoiqu'il existe 
des lois sociales prevoyant la fixation des salaires minima et d'avan
tages divers, ainsi que les formes de la representation des travail
leurs dans leurs negociations avec les employeurs. 

3.133 Une estimation r~cente des prix de reference a utiliser au 
Maroc pour l'analyse economique des projets de developpement permet de 
mesurer l'ampleur des distorsions qui affectent systeme de prix 
marocains. Ces distorsions ne sont pas a mettre entierement a la charge 

• 
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de la politique des prix entendue au sens strict, puisqu'elles refletent 
aussi, en particulier, l'impact de la protection et des imperfections du 
march~. tl para!t n6anmoins utile de citer ici les ratios comptables 
des produits et des facteurs principaux pour illustrer l'ampleur des 
ecarts qui separent les prix du marc he interieur au ~Iaroc des prix g la 
front~~re (cu de reF~rence). Ces ratios sont obtenus en faisant Ie 
rapport entre les prix de reference et les prix du l1arche interieur; a 
titre d'illustration, on peut citer les ratios suivants 11: 
A. 	 In;:rants Principaux 

Taux ce conversion standard 
pour les biens echanges par Ie commerce international 0,59 
Taux ce conversion standard 
pour les biens non echanges 0,51 
Transport general 0,54 
Commerce de gros et de detail 0,42 
Construction 0,51 
Electricite et eau 0,68 
Essence 0,29 
Kerosene 0,77 
Mazout 1,10 
Machines 0,65 
Machines importees/Code des investissements 0,83 

B. 	 Biens Intermediaires Intervalle (0,56; 0,76) 

Fer et acier 0,69 
Ciment 0,66 
Produits chimiques 0,64 
Materiel electrique 0,62 

C. 	 Produits Industriels Locaux Intervalle (0,41; 1,17) 

Fils et tissus de coton 0,60 
Voitures 0,55 
Machines agricoles 0,51 
Engrais phosphates 1,17 

D. 	 Matieres Premieres et Produits 
Alimentaires Intervalle (0,56; 0,86) 

Coton et laine 0,72 
Cereales 0,84 
Pain 0,56 
Biens imentaires urbains 0,76 
Biens alimentaires ruraux 0,80 

Les prix de reference utilises sont les prix d'efficacite traditionnels. 
Ces donnees sont extraites d'une etude (non publiee) de la 8anque 
mondiale sur les prix de reference au Maroc en 1979. 
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E. Biens de consommation divers Intervalle (0,21; 0,76) 

Tissus et textiles divers 0,72 
Vetements 0,58 
Biens ce ~onsommation urbains O~66 
Biens de consommation ruraux 0,71 

3.134 Le comportement des entreprises prlvees au Maroc s'adapte 
necessairement au systeme de prix interieurs, quoique dans certains cas 
ces entreprises puissent tirer avantage des imperfections du ~arcr.e ou 
encore influencer reglementation des prix et ~a protection en leur 
faveur. Sous cette reserve (qui est importante au Maroc), on peut dire 
que la repartition des investissements et l'efficacite du fonctionnement 
dans Ie secteur prive repondent au critere de la profitabilite financiere 
aux prix du marche interieur. En d'autres termes, cette repartition et 
cette efficacite s'approchent de l'optimum economique dans la mesure 
voulue par Ie systeme de prix, tel qulil est reglemente (influence) par 
l'Etat. Concernant les entreprises publiques et semi-publiques, leur 
comportement est en principe soumis aux regles applicables au secteur 
prive. Mais en pratique, il semble que certaines d'entre elles ont un 
acces privilegie au financement de l'Etat a des conditions de faveur pour 
leur permettre de surmonter les difficultes resultant d'investissements 
a l'origine inadaptes aux prix du marche interieur. Vu les limites de 
l'information disponible sur ces entreprises, il est impossible de 
preciser l'ampleur de ce phenomene (voir les sections correspondantes 
des chapitres II III). 

Le systeme des prix 

3.135 Aux termes de la loi de 1971 qui sert de base juridique a la 
reglementation des prix, l'Etat a institue trois listes (A, B et C) de 
prix selon leur importance sociale ou leur point de formation. La liste 
A contient les prix des biens et services indispensables a la consommation 
ou a la croissance economique de 18 nation. Ces prix sont fixes, apres 
avis d'une commission des prix, par Ie Premier ministre ou par les 
ministres competents ayant delegation de pouvoir a cet effet, et apres 
visa du Premier ministre. Les listes B et C relevent de la competence 
des autorites locales, gouverneurs et caids respectivement, et contiennent 
des biens et services moins importants. Une commission centrale des prix 
et des comites locaux donnent aussi leurs avis sur la fixation des prix 
relevant des listes B et C. Le controle des prix s'applique, en 
principe, a tous les stades de la production et de la commercialisation. 
II s'exerce sous la forme du prix fixe comme clest Ie cas pour la plupart 
des produits essentiels, ou sous celIe de la marge beneficiaire fixee en 
valeur absolue ou relative, ou encore sous celIe d'un taux de marque. 
Les raisons qui sont a l'origine du controle des prix paraissent etre 
les suivantes: 

(a) Assurer la satisfaction des besoins de popUlation en 
produ essentiels (Ie pain, Ie sucre, produits laitiers 
et les huiles comestibles, par exemple); 
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(b) 	 Controler les marges beneficiaires realisees sur les 
produits beneficiant de la protection, au d'importance 
strategique; 

:c) 	 Encourager la production de certains biens (prix de soutien 
agricoles) et :'utilisation d'intrants (engrais); 

(d) 	 Combattre l'inflation et Ie stockage speculatif; 

(e) 	 Controler les moncpoles et quasi-monopoles pour eviter 
les abusj et 

(f) 	 Controler les entreprises produisant des produits 
subventionnes ou des produits strategiques. 

3.136 En depit de cet arsenal juridique formidable, Ie systeme des 
prix reste, ~ quelques exceptions pres, souple et sensible b l'evolution 
des coats. Au niveau global, Ie contrale des prix nla pas empeche l'evo
lution des prix de suivre celIe des coats depuis 1973, quoique les sub
ventions des prix ~ la consommation et Ie blocage des prix energetiques 
aient permis de differer son impact de quelque mois. Au niveau des prix 
individuels, et hormis les prix alimentaires essentiels et energetiques 
qui viennent d'etre cites, les producteurs et commer9ants obtiennent ~ 
leur demande l'ajustement des prix ou des marges fixes lorsqu'ils appor
tent la preuve que leurs marges beneficiaires sont anormalement compri
mees par la hausse des coats. Par suite, et quoique les renseignements 
disponibles soient limites, il semble que la relation entre coats et 
prix ne soit pas excessivement genee par Ie controle des prix. II n'est 
pas excllJ, toutefois, que les lenteurs administratives qui president a la 
revision des prix ou des marges fixes en valeur absolue (environ 120 
produits) ne constituent un facteur deprimant pour l'epargne des entre
prises; de npmbreuses plaintes en ce sens sont re9ues par les adminis
trations centrales et locales. 

3.137 La loi de 1971 a introduit Ie principe de l'administration 
centralisee des prix au Maroc. La creation en 1972 de la Direction des 
prix qui 8ert de secretariat permanent a la Commission centrale des prix 
a fourni un cadre de coordination a la politique des prix dans les divers 
secteurs de l'economie et aux differents niveaux de l'administration. Ce 
cadre reste faible, toutefois, car la Direction ne dispose que d'un per
sonnel tres restreint par rapport a l'ampleur de la mission qui lui est 

• 	 assignee. Ses fonctions de rassemblement de statistiques et de reflexion 
sur la politique des prix, ses objectifs et les may ens de les atteindre 
au mieux, ant et~ particulihrement ne9lig6es. 

3.138 l'administration des prix s'est efforcee de faire admettre Ie 
principe selon lequel les prix r~glementes doivent tenir compte des 
coats reels aussi longtemps que cela est possible socialement. C'est 
ainsi que les tarifs de certains services publics nationaux (electricite, 
8au potable, transport ferroviaire), les prix des produits energetiques 
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(charbon et produits petroliers) et de certains produits industrials et 

agricoles strategiques (ciment, engrais, cereales et sucre) ont 6t6 

releves pour prendre en compte la hausse des couts de production ou 

d'importation, ainsi que pour encourager l'expansion de production 

(notammer.t cereales, sucre, ciment). Dans certains cas, toutefois, ces 

relevements ont ete effectues apres des delais Dfolonges, ce qui a 

entra1ne une pression temporaire supplementaire sur la tresorerie deja 

tendue, et la capacite d'auto-financement deja raible, des entreorises 

concernees. De meme, Ie niveau general des taux d'interet a ete sIe
ve par la reforme introduite en 1974, mais cette elevation s'est revelee 

insuffisante et des relevements supplement aires ant ete effectues en 

1978. Ce bref aper9u de l'histoire recents de la mise en application 

du principe de la verite des prix par rapport aux coats au Maroc illustre 

une le90n generale applicable a tous les systemes d'administration cen

tralisee des prix en periode d'inflation rapide des prix: leur capacite 

d'adaptation a la hausse acceleree des couts est constamment mise a 

l'epreuve par les complications administratives et les obstacles d'ordre 

social. Cette le90n suggere que l'administration des prix devrait 

s'orienter, autent que possible, vers l'utilisation de formules automa

tiques d'ajustement des prix aux couts, telles que la marge beneficiaire 

fixee en valeur relative ou Ie coefficient de rendement par rapport au 

capital employe. 

3.139 II faut souligner encore que ces formules automatiques de fixation 
des prix ont tendance a figer l'efficacite ou m~e a la decourager. En 
effet, les entreprises soumises a ce regime cherchent naturellement a 
gonfler la base de calcul du prix (Ie cout de fonctionnement, ou Ie 
capital employe) de maniere a s'assurer une marge beneficiaire aussi large 
et confortable que possible. Bien souvent, l'administration des prix 
eprouve des difficLlltes considerables de contr~le effectif des declarations 
des entreprises concernant la base de calcul. II en resulte une tendance 
insidieuse au gaspillage des facteurs capital et travail, et au paiement de 
prix trop eleves pour les intrants, sans contrepoids effect if chaque fois 
que les conditions du marche (c'est-a-dire l'absence au l'insuffisance de 
concurrence) Ie permettent. Sur les marches monopolises, tels que l'electri 
cite, l'eau ou les produits petroliers au Maroc, cette situation est inevi
table et en fait relativement bien maltrisee par l'administration. Sur 
les marches non monopolises, les interventions de l'Etat reduisant Ie jeu de 
la concurrence (par exemple les cereales et de nombreux produits industriels 
proteges) creent des conditions favorables a l'emergence d'une telle 
situation. Les observations qui precedent suggerent que dans Ie cas des 
formules automatiques de controle des prix, l'administration doit etre a 
m~me d'exercer un controle detaille des bases de calcul de ces prix, et 
doit faire constamment pression sur les entreprises pour les amener ~ 

reduire leurs coOts d'investissement et de fonctionnement. Sur les 
marches non monopolises libres, la concurrence exerce cette pression de 
maniere canstante et effective, et ceci suggere que Ie maintien ou l'etablis
sement de conditions concurrentielles sur les divers marches devrait devenir 
une preoccupation majeure, permanente du Gouvernement. Cette preoccupation 

•est d'autant plus indispensable que l'economie marocaine doit s'orienter 
davantage que par Ie passe vers l'exportation si elle veut se placer sur un 
profil de croissance suffisamment rapide et equilibre. Le succes de cette 
reorientation de l'economie dependra, comme on l'a vu dans la section 
consacree a l'exportation, de la competitivite des coOts unitaires reels 
de production au Maroc, y compris la production tournee principalement vers 
Ie marche interieur. 
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Les prlncipaux marches de produits 

3.140 Produits industriels. La principale question qui se pose en 
matiere de politique des prlx industriels est celIe de savoir dans que lIe 
mesure les prix du marche sont en rapport avec les prix de reference (ou 
d'efficacite) du secteur. L'estimation des ~rix de reference faite pour 
Ie Maroc permet de voir que des deviations importantes existent; les orix 
des produits industrie13 exportes sont en general proches de leur niveau 
d'efflcacite, alors que les ~rix des ~roduits /endus principalement sur 
Ie marche interieur devient fortement par rapport a ce niveau, les 
deviations s'accentuant ~ mesure que l'on passe a un stade plus avance de 
la transformation des produits, sauf pour les blens d'equipement qui sont 
encor~ peu Jroteges. Les deviations proviennent surtout de la protection 
et de sa modulation, alors que les encouragements a l'exportation sont 
faibles. L'effet de la reglementation des prix proprement dite ne peut 
etre distingue de l'impact de la protection et des subventions. 
L'estimation des prix de reference ne fournit que peu d'indications sur 
les activites du secteur public dans l'industrie et leur efficacite par 
rapport a celles du secteur prive. L'etude du systeme d'incitations 
industrielles que vient de lancer Ie Gouvernement devrait permettre de 
faire avancer l'analyse de ces questions et la formulation des prescriptions 
que l'on peut en tirer. 

3.141 Les prix aqricoles. C'est dans Ie secteur agricole que se 
manifestent Ie plus visiblement les difficultes de la politique des prix 
au Maroc. Le 80uvernement intervient sur Ie marche des produits alimentaires 
essentiels (farine, sucre, huile et produits laitiers) oD l'inter~t des 
producteurs s'oppose a celui des consommateurs. Un systeme complexe de 
prix fixes et de soutien a la production (visant a encourager son expansion) 
et de subventions aux prix a la consommation (visant a proteger Ie 
pouvoir d'achat des consommateurs) a ete mis en place pour ces produits. 
Et des subventions sont vers~es aux producteurs agricoles pour les 
encourager a utiliser les intrants agricoles modernes (voir les paragraphes 
4.38 a 4.42). Ce systeme entraine des depenses budgetaires elevees qui 
font constamment pression sur la capacite d'epargne de l'Etat, mais les 
benefices nets qu'il procure a la nation n'ont pas encore ete evalues, 
sauf dans quelques cas particuliers examines plus loin dans ce rapport. 
Une telle ~valuation parait urgente. 

3.142 Les prix des produits energetiques sont reglementes etroitement 
au titre de la liste A de la loi de 1971. La tendance depuis la hausse 
des prix du petrole en 1973-74 a ete d'ajuster ces prix en fonction des 
coOts de ces produits (qui sont pour la plupart importes), mais toujours 
avec un certain retard en raison des oppositions sociales. La tarification 
des produits petroliers est modulee de telle sorte que l'essence subventionne 
les autres carburants utilises pri~cipalement a des fins productives, a 

• travers un syst~me de compensation . 

3.143 Les transports interieurs sont soumis au regime de la tarification 
par Ie ministere de tutelle. En outre, concernant les transports routiers, 
la gestion du secteur est tr~s centralisee a travers l'Office national• 
des transports, at les transports ferroviaires sont geres par un monopole 
public, 110ffice national des chemins de fer. Les tarifs fixes sont bas, 
surtout dans Ie cas des transports ferroviaires, mais la gestion centralisee 
du secteur permet d'atteindre des niveaux d'efficacite et une coordination 
rail-route qui paraissent satisfaisants (voir la section E du chapitre IV). 
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Les marches de facteurs 

3.144 Parmi les facteurs de production principaux, la terre at Ie 
travail ant des prix qui d'une maniere generale paraissent determines par 
les forces du marche. En ce qui concerne la terre, Ie fonctiannement du 
marche est cependant gene par des taxes et des frais de transactions 
cras sIeves, et par ~Timportance considerable des terrains agricoles 
et urbains sur lesquels Ie droit de propriete est mal defini et protege. 
Un abaissement des impots sur les transactions immobilieres, une 
amelioration des procedures de transaction et un effort de precision du 
droit de propriete conduiraient sans doute ~ un usage plus efficace des 
terres disponibles. En outre, les impots fanciers at Ie recouvrement 
des depenses engagees par l'Etat pour l'amenagement des terres agricoles 
(irrigation notamment) et des terrains urbains (voierie, etc ••• ) sont 
encore tres insuffisants. II en resulte une utilisation peu intensive 
par les ayants droits des terres et terrains amenages, et une appro
priation par ceux-ci de rentes de situation tres elevees (surtout en 
periode d'inflation acceleree), ce qui contribue puissamment a l'accroisse
ment de l'inegalite dans la repartition de la richesse. Le Gouvernement 
a entame un processus de reforme des impots sur les immeubles agricoles 
et urbains qui meriterait d'etre fortement accelere. II devient de plus 
en plus urgent pour la puissance publique (Etat, offices publics et 
collectivites locales) de pratiquer une politique plus active de recouvre
ment des depenses engagees par elle pour l'amenagement des terres agricoles 
et des terrains urbains. 

3.145 On trouvera dans la section F du Chapitre V une analyse de 
l'emploi au Maroc. Le marche du travail parait fonctionner librement 
et de maniare integree a l'echelon national (et meme international 
a travers l'emigration). Repondant a la loi de l'offre et de la demande, 
les remunerations du travail non qualifie correspondent aux niveaux de 
productivite marginale les plus bas, alors que des tensions a la hausse 
caracterisent les remunerations du travail qualifie. Ces forces operent 
dans Ie sens d'un meilleur emploi du facteur travail, encourageant 
l'utilisation de la categorie abondante par rapport a celIe des categories 
les plus rares (les travailleurs qualifies) et par rapport au capital qui 
est relativement rare egalement. Les principales imperfections concernent 
la mise en regard des offres et des demandes de travail et la faiblesse 
de l'effort de formation. L'Etat devrait porter ses efforts sur ces deux 
points, au lieu de centrer son attention surtout sur l'execution des lois 
sociales existantes qui sont largement ineffectives (Ie salaire minimum 
legal) ou ne concernent qu'un groupe restreint de travailleurs (les 
conventions collectives et les avantages sociaux legaux). II parait 
notamment urgent d'ameliorer Ie fonctionnement des bourses du travail en 
zones urbaines, et de faciliter la recherche d'emploi dans les exploitations 
agricoles deficitaires en main-d'oeuvre par les travailleurs ruraux sans 
terre. L'effort de formation de la main-d'oeuvre qui est une priorite du 
Gouvernement, merite d'etre encore renforce, et puisque la formation 
procure, semble-t-il, des benefices tras importants aux travailleurs qui 
la reqoivent et a leurs employeurs, il paraltrait utile de generaliser 
Ie principe du recouvrement de son coOt aupres des beGeficiaires 
(lorsqu'elle est assuree par l'Etat). 
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3.146 Le fonctionnement du marche du caoital, et certains des oroblemes 
qui s'y posent, ant ete traites dans la section precedents ccnsacr~e ~ 
la mobilisation des ressources internes. II en ressort que 1e ~arche du 
caoital au ~arcc est dej~ tr~s riche en institutions, mais sussi tr~s 
fortement reglemente. II convient maintenant de poser Ie ~robleme general 
de l'abaissement du prix relatif du capital, ~t de sa difF~renciation 
selon l'objet servi. Cet abaissement et cette differentiation sont 
obtenus a travers un systeme complexe de reglements (fixations des taux 
d'inter~t et compartimentage pousse du marche entre les diverses 
institLticns financieres) et de subventions (bonifications de taux 
d!inteJ~et, detaxes et primes directes en faveur des biens d'equipement 
import~s, et participations financieres de l'Etat ~ des conditions de 
faveur). Ce systeme vise a accroltre l'investissement (et par suite 
accele::-er la croissance), et a dir iger 1e capital vers des emplois 
priviHgies par 1 'Etat au nom de la nation. La question qui se pose 
est celIe de savoir si ces objectifs sont bien attaints grAce a ce 
systeme. De nombreuses parties de ce rapport s'adressent a cette question. 
On peut faire ici les remarques principales suivantes: 

(a) 	 Malgre les subventions, l'abaissement des taux d'interet 
en faveur de l'investissement a pour corollaire la reduction 
des taux d'interet crediteurs ce qui tend a decourager 
les placements financiers et a provoquer Ie mouvement des 
epargnes finencieres vers l'immobilier, et Ie stockage; 

(b) 	 L'abaissement du prix relatif du capital concernant 
surtout les biens d'equipement importes tend a encourager la 
sous-utilisation de ces biens (tendance renforcee par la 
protection) et l'adoption de technologies importees sans effort 
d'adaptation, et a decourager l'utilisation de la main-d'oeuvre 
sans qualification malgre son abondance et son bas prix au 
Maroc; 

(c) 	 L'abaissement du prix relatif du capital entraine un sur
plus de demande aux prix du marche interieur, et les in
stitutions financieres doivent organiser Ie rationnement 
des prets. Les criteres utilises pour faire face a cetta 
obligation ne sont pas reveles dans la plupart des cas, 
mais il semble qu'ils favorisent les agents en place par 
rapport aux innovateurs nouveaux venus, et las mieux nan
tis (logement, par example). Conscient de cette aitua
tion, Ie Gouvernement a mis en place des programmes spe
ciaux de credit en faveur des petites et moyennes entre
prises de l'agriculture, de l'industrie, et des services 
de soutien aces secteurs, et en faveur du logement 
social; et 

(d) 	 La differentiation du prix du capital selon l'objet servi 
est sans doute efficace, mais il faut reconnaitre les limites 
imposees a cette efficacite par la facilite de mouvement du 
capital, et par l'attraction des rendements reels offerts 
notamment par la speculation sur les stocks et les immeubles. 
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Les remarques qui precedent tendent a montrer que Ie systeme actuel 
de reglementation du marche financier et de subventions du prix du 
capital gert assez ~al les objectifs du Maroc sur les olans de l'efficacite 

de l'~quite. Le :iaroc aurait sans douts int~r!t ~ poursu!vre 
l'orientatlon, deja ~arquee par forme des taux d'interet entamee 
en 1974, vers un r91~ve~ent du prix atif du capital, at ~ introduire 
plus de souplesse et ~e concurrence dans Ie systeme. 

3.147 La marche des devises est tres etroitement contrale. L' 
de liberalisation entame en 1967 a dO etre temporairement suspendu, a 
cause des difficultes aigues de balance des oaiements exterieurs depuis 
1977-78. Le taux de change officiel est indexe sur un panier de devises, 
et les press ions sur les reserves sont contrelees par des variations des 
taxes et des contingents a l'importation, assorties de restrictions bud
getaires at de credit. En particulier, et principalement pour des rai 
sons budgetaires, 1a taxe speciale a l'importation a ete fortement 
accrue. On a vu dans la section consacree a l'exportation que de ce 
point de vue la politique recente du taux de change n'a pu qu'affaib1ir 
la capacite exportatrice du Maroc. II paralt utile de reprendre cette 
question d'un point de vue general. L'insuffisance des donnees empi
riques disponibles oblige a placer cette discussion sur Ie plan qualitatif. 

3.148 Les arguments qui sont avances en faveur du maintien de la 
politique actuelle du taux de change sont au nombre de trois. Premierement, 
l'effet ultime d'une devaluation est d'abaisser Ie prix reel du travail 
(les remunerations nominales augmentant moins en valeur moyenne relative 
que la variation du taux de change) et d'accroltre ainsi la competitivite 
de l'economie tant a l'exportation qu'a l'importation. Or au Maroc, Ie 
marche du travail est tel qu'une chute du prix reel du travail peut se 
produire meme si Ie taux de change reste fixe. Faire varier ce dernier 
ne serait donc pas essentiel. Deuxiemement, seule une partie mineure des 
biens echanges (15% environ) seraient a court terme sensibles aux variations 
de prix induites par une variation du taux de change; il s'agit pour 
l'essentiel des produits manufactures a l'exportation et des biens de 
consommation a l'importation. Par suite, l'effet d'une devaluation sur les 
echanges avec l'exterieur serait mineur. Finalement, et de nouveau a court 
terme, l'impact budgetaire d'une devaluation serait negatif ou au mieux nul, 
alors que l'augmentation des droits et taxes a l'importation procure des 
supplements de recettes considerables et immediats. 

3.149 Ces arguments ne sont toutefois pas entierement convaincants 
dans une perspective a long terme. Le premier (abaissement du prix du 
travail) est sans doute valable, mais a en juger par les troubles sociaux 
qui ont accompagne les chutes de salaire reel au debut de l'annee 1979, 
il evident que Ie Gouvernement marocain (comme la plupart des gouverne
ments) court des risques graves lorsqu'il s'efforce de stabiliser 
remunerations nominales dans un climat d'inflation des prix e~ qu'il 
doit finir par ceder a la pression populaire. Une strategie d'augmentation 
differentiee des remunerations et des prix, accompagnant un glissement du 
taux de change, serait peut etre plus acceptable socialement. Le second 
argument -- que la plupart des exportations et des importations sont peu 
sensibles aux prix -- n'est valable qu'a court terme. A long terme, etant 
donne que les produits manufactures sont ceux pour lesquels les debouches ne 
posent pas de contrainte insurmontable, une politique du taux de change qui 
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viserait a elargir les marges beneficiaires en mannaie locale des exportateurs 
devrait avoir des resultats positifs. L'effet devrait etre identique sur 
les exportations de produits agricoles et ce services. II est important de 
noter qu'une telle oolitique susciterait l'emergence de nouvelles branches 
exportacrices, alers que la politique actuel~e produit 1~3ffet ~nver8e 
(par eX8mp~e, les exportateurs de legumes frais ont vu leurs marges diminuer 
a l'export3tiJn depuis plusieurs annees). Cette politique aurait un affet 
beneficue, egalement sur 13 production tournee vers Ie marche int§rieur, 
puisqu'elle dacouragerait l'utilisation des intrants importes dont les prix 
monteraie~c par rapport a ceux produits localement et exercerait une pression 
accrue a la compression des coOts. 

Les subventions de prix 

3.150 Les subventions sont un element important de l'intervention de 
~'Etat en matiere de prix, leurs objectifs principaux etant (1) de 
stimuler la production agricole et l'exportation, (2) d'encourager les 
investissements, et (3) de proteger Ie pouvoir d'achat des consommateurs. 
Les parties du rapport qui sont consacrees a l'agriculture, l'exportation, 
les encouragements a l'investissement et la satisfaction des besoins de 
consommation de la population examinent l'efficacite des subventions 
existantes par rapport aux objectifs poursuivis et par rapport a l'utilisation 
d'autres instruments disponibles pour atteindre les finalites recherchees. 
Bien que fondees sur des donnees empiriques souvent deficientes, ces 
analyses font ressortir que l'efficacite des subventions est en general 
faible et suggerent l'utilisation d'instruments mieux adaptes aux finalites 
de la politique de croissance et de repartition dQ revenu. 

Conclusion 

3.151 Les principales conclusions suivantes se degagent de l'analyse 
de la politique des prix au Maroc: 

(a) 	 Les elements essentiels a une approche globable de la 
politique des prix au niveau national existent, mais il serait 
opportun de renforcer les may ens de la Direction des prix, 
dont Ie rele est de developper la base empirique sur laquelle 
doit reposer la politique des prix, et de mieux l'integrer dans Ie 
processus de planification macro-economiq~e. Cette Direction 
dependra toujours des aut res services cent raux de planification 
generale et sectorielle pour ce qui est des donnees de base, 
mais elle devrait accroltre sa capacite d'analyse des questions 
relevant de la politique des prix pour etre a meme de 
fournir la preuve (quantifiee chaque fois que eela est possible) 
de l'incidence et de l'efficacite des diverses interventions 
possibles; 

(b) 	 II paralt indispensable c'ameliorer dans les meilleurs 
delais la base de renseignements disponibles pour l'analyse et 
la planification de Ie politique des prix. Les ameliorations 
deja apportees a cette base sont importantes (coOt de la vie 
et prix a la production agricoles, par exemple). Mais il 
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subsiste des eomaines OU les donnees sont encore tres 
insuffisantes (entreprises publiques et semi-publiques) ou 
~assemblees selon Ie souci de perfection statist ut3t 
au'aux fins de l'analyse ~conomique des politiques ies. 
A cause de ce probleme, les conclusions aui suivent doivent 
etre 	considerees comme preliminaires, sujettes aux resultats 
d'analyses quantitatives ulterieures qui seraient plus exactes; 

(c) 	 La reglementation des prix reste souple dans son application, 

de sorte que les prix du marc he interieur paralssent s' uster 

aux couts economiques. Des lenteurs ont ete observees 

toutefois dans Ie processus d'ajustement qui ainsi tendrait ~ 


peser temporairement sur la capacite d'epargne et d'auto

financement des entreprises; 


(d) 	 Compte tenu de ces lenteurs. il semble que Ie champ 

d'application de la reglementation des prix pourrait etre 

circonscrit aux marches de produits et services ou elle est 

indispensable des points de vue economique au social. L'une 

des t~ches a laquelle devrait s'atteler l'administration 

des prix est de reperer les marches au il vaudrait mieux 

laisser jouer les mecanismes du marche, Ie principe etant pour 

Ie Gouvernement d'etablir les conditions du libre jeu de la 

concurrence sur ces marches; 


(e) 	 Concernant les marches des principaux produits et services, 
l'etude des distorsions affectant les prix industriels a 
commence. Une etude similaire concernant les prix agricoles 
paralt necessaire. Ces etudes devraient permettre de mieux 
cerner les couts et benefices que ces distorsions entralnent 
pour la nation, et la part de ces distorsions due a la 
reglementation des prix proprement dite; 

(f) 	 Concernant les principaux facteurs de production, 11 
semble qu'un r91evement du prix du capital et une plus grande 
concurrence sur ce marche seraient souhaitables pour ameliorer Ie 
role allocatif de ce prix et mieux servir l'objectif national 
de creation d'emploi. De merne, il semble que l'orientation 
vers l'exportation serait facilitee par une politique plus 
active du taux de change; et 

(g) 	 En ce qui concerne les subventions de prix, leur efficacite 
par rapport aux objectifs poursuivis paralt en general faible, 
at la recherche d'instruments mieux adaptes aux finalites de la 
politique de croissance et de r~partition du revenu est urgente. 
Cette suggestion s'applique plus particulierement aux sub
ventions a la consommation, aux subventions des intrants 
agricoles at aux bcnifications dlinter~t; des possibilites 
d'amenagement sont examinees dans diverses autres parties du 
rapport. Par contre, les subventions a l' exportation sont 
encore trap faibles. 
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F. LA PlANIFICATION DU D~VELOPPEMENT 

3.152 Le d~velopoement ~conomique du Maroc s'inscrit dans un cadre 
lib~ral, mais la responsabilit~ de l'Etat et des organismes publics dans 
la d~f~nition de ce cadre at dans Ie rythmede l'investissement glebal 
est absolument d~terminante. Cette resoons~bilit~ ex un examen 
d'anse~ble des perspectives ~conom ~ moyen terme, de l'ampleur des 
intervent!ons publioues et de leur imoact s~r les diff~rents secteurs 
d'activit~. La mise en place d'un processus de planification ~pond ~ 
cette exigence. Six plans successifs, sent tous de nature indicative 
at consistent en des orientations de politique economique et financiere, 
et en des previsions d'investissements publics, ont ete prepar~s depuis 
1956: Programme biennal 1958-59; Plan quinquennal 1960-64; Plan trienna1 
1965-67; Plan quinquennal 1968-72; Plan quinquenna1 1973-77; Plan trienna1 
1978-80. Aujourd'hui 1a planification doit'devenir l'instrument d'une 
ma!trise accrue du developpement economique~ Celle-ci s'impose pour 
deux raisons. D'une part, Ie Maroc s'engage dans une periode d'austerit~ 
financiere au cours de laque11e une gestion beaucoup plus rigoureuse 
de ressources devenues tres rares va se rev~ler ~cessaire. D'autre 
part, la restructuration de l'economie en vue de l'exportation, l'aug
mentation de l'~pargne, et la satisfaction des besoins vitaux de la 
population ne peuvent etre entreprises que dans Ie cadre d'un programme 
complexe et coherent de mesures a longue echeance. De premiers pas ont 
ete accomplis pour rehausser Ie status et renforcer l'efficacite de la 
planification: Ie projet de Plan triennal 1978-80 a fait l'objet d'un 
debat approfondi devant Ie Parlement; la participation des collectivites 
locales a ete nettement encouragee par 1a nouvelle Charte communale; et 
une reorganisation du secteur des entreprises publiques est entamee. 

3.153 La planification repond a deux preoccupations principales: 
elaborer une strat~gie economique et 1a traduire en projets de poli 
tique et d'investissement coherents; fournir un instrument de coordi
nation et de gestion de l'action administrative. Afin de se rapprocher 
de ces objectifs, la plus haute priorite devrait etre donn~e a trois 
ensembles d'actions visant: 

(a) 	 Une meil1eure integration de l'appareil de planifica
tion a la structure de decision gouvernementale; 

(b) 	 Un renforcement des capacites de planification sec
torielle; et 

(c) 	 Une plus grande rigueur de la planification regionale. 

Ces actions supposent en outre que des ameliorations soient apportees ~ 
1a liaison du budget et du plan, au suivi de l'execution du plan et au 
renforcement des cadres techniques affectes ~ la planification. Avant 

t 	 d'aborder ces differents points, cependant, il est necessaire de s'interro
ger sur la nature de l'exercice de planifi8ation. 
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3.154 Dans la plupart des pays, les difficultes rencontrees dans 
l'elaboration et la mise en oeuvre des plans quinquennaux ont conduit a 
se demander s'ils ne devraient pas etre remplac8s par des plans plus 
aperationnels et plus courts (plans annuels eu plans "glissantsll dont le 
terme est decals chaque annee d'un an). Les critiques farmulees centre 
la planification a moyen terme sont bien connues. Beaucoup de temps et 
d'energie sont depenses dans l'elaboration d'un document aU8sitot 
aublie parce qu'il ne peut servir de reference a la mise en forme au 
budget annuel d'investissement au a la definition de politiques secto
rielles. En outre, l'instabilite actuelle de l'environnament interna
tional rend illusoire Ie plan Ie mieux prepare dans un pays largement 
ouvert sur l!exterieur. En revanche, les avantages d'un plan a plus 
court terme (un au deux ans) paraissent evidents. Plus limite, il 
est aussi plus realiste et il constitue un instrument de gestion economique 
directement utilisable. La prevision sur laquelle il repose est mieux 
assuree, il ne comprend que les pro jets dont la preparation est achevee 
et dont Ie financement est garanti, il est coherent avec Ie budget 
d'investissement et de fonctionnement qui l'accompagne. Toutefois, cette 
conception dissout l'idee meme de planification. Celle-ci tire son 
interet de ce qu'elle exige une reflexion de type structurel, envisageant 
diverses strategies economiques possibles, les avantages et les risques 
qui leur sont lies, et les mesures necessaires a leur reussite. Cette 
reflexion doit porter sur une periode suffisamment longue pour permettre 
la maturation des orientations et des investissements retenus dans Ie 
plan. Ce travail d!etude et de prevision ne peut etre repets chaque 
annee. II reste e traduire ces orientations en decisions et en mesures 
concretes; Ie est souvent Ie point faible des entreprises de planification. 
Mais ce n'est pas la periode qui est en cause. Les efforts devraient 
porter davantage sur la qualite du travail de preparation, Ie realisme 
des objectifs et la volante politique de les traduire dans les budgets 
annuels. Ces difficultes sont tout autant celles de plans e court terme. 
D'ai11eurs, l'idee d'un reexamen du plan lors de la preparation du budget 
de la troisieme annee d'execution, comme ce fut Ie cas au Maroc pour Ie 
Plan 1973-7i, peut permettre les adaptations r.ecessaires a un nouvel 
environnement qui n'avait pu etre parfaitement prevu. 

3.155 Quel que soit Ie type de plan finalement retenu, san effi
cacite dependra dans une large mesure d'une reorganisation de l'appareil 
de planification au niveau central. II s'agit, avant tout, de mieux 
coordonner des responsabilites trap dispersees et qui se chevauchent 
frequemment. Deux types de solutions peuvent etre envisages: ou bien 
ccncentrer la responsabilite de la planification dans san ensemble au 
sein d'un organisme unique (un Ministere du Plan aux pouvoirs etendus, 
par exemple, au Ie Ministere des finances); ou bien placer la fonction 
de planification au-dessus du niveau ministeriel, c'est-a-dire aupres du 
Premier ministre. La premiere proposition favorise une liaison etroite 
du plan et du budget, ce qui renforce Ie role du plan en tant qu'ins
trument de gestion. Mais, comme la planification doit d'abord assurer 
une fonction d'orientation et d'encadrement de l'ensemble de l'administration, 
la seconde solution semble pr8fe~able. Elle paralt en outre mieux 
adaptee a l'organisation actuelle du Gouvernement central au Maroc. 
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Toutefois, une modification de cette organisation parait s'imposer pour 

conf~rer ~ l'unit~ charg~e de la planification une capacit~ accrue 

d'impulsion et de coordination. 


Insertion ~e 1a olanification dans la structure aouvernementale 

3.156 La direction d'ensemble du travail de planification est 
assuree de maniere informelle par un groupe form~ au sein du Conseil 
de gouvernement et regroupant les principaux ministres et secr~taires 
d'Etat a competence ~conomique sous la presidence du Premier ministre. 
Cette oratique m~riterait d'etre institutionalis~e sous la forme d'un 
comite permanent, et renforcee par la repr~sentation de la 8anque du 
Maroc, dans un but d'efficacit~ operationnelle. L'actuel Conseil sup~rieur 
de la promotion nationale et du Plan ne repond pas a cet objectif, 
car il est conQu pour etre representatif de toutes les categories 
d'agents economiques et regroupe, de cs fait, un effectif beaucoup 
trop nombreux. Le comite propose serait charge de preparer les directives 
pour l'elaboration de 12 strat~gie de developpement et des principales 
politiques sectorielles, d'examiner le projet de plan et les grands 
projets d'equipements publics, d'examiner des rapports periodiques sur la 
mise en oeuvre du plan et de donner, en consequence, les instructions 
necessaires a la preparation du plan actuel et du budget annuel d'equipement. 
La formation de ce comite devrait permettre d'assurer une unite de 
direction sans bouleverser l'actuelle ~partition des t~ches entre les 
divers ~inisteres. Le secretariat du comite pourrait etre assure par 
l'organe executif central charge du travail concret de planification et 
rattache directement au Premier ministre. 

3.157 La coordination entre l'actuel Secretariat d'Etat au Plan 
et au developpement regional et l'actuelle Direction des affaires 
economiques meriterait d'etre encore renforcee. Le premier est charge 
de la coordinl3tion du travail de planification des departements minis
t~riels, de l'elaboration finale du projet de plan et, avec le Ministere 
des finances, de Ie preparation du budget d'equipement. La capacite de 
coordination du Secretariat pourrait etre accrue par l'augmentation du 
nombre de cadres statisticiens economistes et le recrutement de cadres 
specialises dans d'autres domaines tels que l'agronomie, la sociologie, 
le genie civil, l'industrie etc. La Direction des affaires economiques, 
aupres du Premier ministre, a des attributions d'une importance decisive 
dans l'orientation de la politique economique (prix; grands dossiers 
d'investissements publics et prives; relations avec les organisations 
internationales d'aide au developpement). L'exercice de ces activites 
r,lest pas etroitement relie au travail de planification du point de vue 
organisationnel, de sorte que la coordination avec le Secretariat d'Etat 
au Plan se fait grace aux reunions ad hoc organis~es a cet effet. En 
outre, les effectifs de cette Direction sont egalement reduits et, de ce 
fait, 80n mode d'action consiste essentiel1ement a organiser des reunions 
de coordination inte~-departementales sur les problemes dont el1e a la 
charge. 
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3.158 Le travail des commissionsli est dirige et coordonne par 

l'organe central charge de la planification. Les commissions fournissent 

des reactions a ses propositions, des critiques ou des suggestions. 

M@me si, comme il est normal, les donnees de base proviennent des 


partements techniques, l'organe central de planification en fait 

l'examen critique et, 8ventuellement, propose de les ~odifier au de les 

faire modifier. Cependant, il devrait communiquer aux commissions des 

enveloppes financieres pour chaque secteur des le debut de la preparation 

du plan, et sur la base des previsions economiques du plan. Les 

ministeres seront ainsi amenes a proposer leurs priorites dans Ie 

cadre de l'enveloppe proposee. L'organe de planification doit alors 

s'assurer que ces propositions sont compatibles entre elles et qu'elles 

s'integrent dans la strategie d'ensemble definie par les directives 

emanant du comite de planification. Ceci suppose egalement que l'insuffi 

sance quantitative et qualitative des donnees statistiques disponibles 

(en particulier dans les domaines des prix, de l'emploi, de l'industrie 

et de la distribution du revenu) soit corrigee. 


3.159 Le budget d'investissement (programme pluriannuel d'investisse
ments publics associe au plan et au budget annuel) est arrlte au cours 
d'une serie de reunions tripartites regroupant le Ministere des finances, 
le Secretariat d'Etat au Plan et le ministere technique responsable du 
secteur examine. Les conflits qui ne peuvent Itre resolus par ces 
reunions sont portes a l'arbitrage du Gouvernement. Ces methodes pourraient 
~tre ameliorees a la lumiere de l'experience acquise. L'ampleur de la 
banque de projets devrait sans doute ~tre reduite pour ne retenir que les 
equipements les plus importants et la qualite de l'information qu'elle con
tient devrait ~tre substantiellement amelioree. Des comptes detailles 
decrivant la situation du secteur des entreprises publiques et retra~ant 
les flux financiers entre Ie budget et les entreprises publiques devraient 
~tre elabores. La preparation, et la discussion au sein des commissions, 
d'enveloppes financieres sectorielles, permettrait de rapprocher, des Ie 
debut de la procedure, les realisations envisagees et les possibilites de 
financement. 

3.160 La preparation du budget de fonctionnement meriterait d'itre 
liee de maniere plus etroite au programme d'equipement. Les depenses de 
fonctionnement liees aux investissements retenus devraient etre systema
tiquement examinees lars de la preparation du budget. Leur utilite devrait 
etre comparee a celle de certains investissements nouveaux qui peuvent se 

Le pro jet de plan est elabore par un ensemble de ouelque 25 Commissions 
regroupant les representants des administrations interessees et les 
representants du secteur prive sous la direction g~nerale de l'organe 
central de planification. Ce projet est ensuite examine au niveau du 
Conseil des ministres (sous la presidence du Roi) qui l'arrete defi 
nitivement apres discussion par le Conseil Superieur du Plan et de 
la promotion nationale. Le projet du Gouvernement est alors soumis 
au Parlement pour approbation. 
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reveler moins prioritaires que la preservation du bon fonctionnement 
d'eauipements deja en place. Idealement, la preparation du budget sous 
forme de bucgets de programme prenant en compte l'ensemble des depenses 
li~es ~ une action au a un investissement permettrait d'assurer une 
liaisen beaucoup plus stroite du plan et du budget et constituerait un 
axcellent instrument de contrele de l'ex~cution du plan. L' ab!issement 
de budgets de programme se heurte cependant dans taus les pays a de 
nombreuses difficultes et constitue peut-~tre un cbjectif premature pour 
Ie Maroc. Neanmoins, la mise en oeuvre des recommandations presentees 
ci-dessus devrait permettre d'avancer dans cette direction. 

La planification sectorielle 

3.161 L'organe de planification doit pouvoir s'appuyer, dans les 
divers minist~res et entreprises publiques, sur un reseau de cellules de 
Teflexion sur la politique sectorielle et de programmation des actions a 
moyen terme. Actuellement, ces cellules sont encore insuffisamment armees 
pour jouer un rOle de coordination au sein des divers departements. II 
en resulte que les propositions ministerielles, relayees par les commis
sions, presentent des projets d'equipement parfois mal adaptes aux 
orientations proposees aux commissions par l'organe central de planifi 
cation. Les priorites assignees ~ ces projets sont tr~s largement 
determinees par Ie force relative des grandes directions techniques des 
minist~res. En outre, la qualite des projets prepares et inclus dans Ie 
plan est variable d'un secteur a l'autre: excellente dans Ie domaine des 
grands equipements d'infrastructure, elle s'est revelee insuffisante 
surtout dans les secteurs sociaux. C'est pourquoi il est indispensable 
de poursuivre la mise en place de ces cellules et de renforcer celles qui 
existent deja. Elles devraient ~tre directement rattachees au Secretariat 
general du minist~re pour coordonner et evaluer l'action des directions 
techniques. En plus de la collecte des donnees de base sur les secteurs 
de leur competence -- Ie rOle principal a present -- quatre fonctions 
plus fondamentales devraient leur ~tre confiees: 

(1) 	 L'~lBboration et la mise a jour des politiques sectorielles 
et sous-sectorielles selon les directives du comite de 
planification du Conseil de gouvernement et les orientations 
retenues dans Ie plan; 

(2) 	 La preparation et la tenue a jour du fichier des actions 
inscrites au a inscrire au budget d' investissement (y 
compris l'evaluation des besoins en fonctionnement); 

(3) 	 Le suivi de l'execution des programmes du minist~re et 
la preparation de rapports d'execution reguliers; et 

(4) 	 La liaison etroite et continue avec l'organe central de 
planification, ce qui suppose la transmission immediate 
de leurs documents de travail a ce dernier. 
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3.162 Le renforcement de ces cellules, en cadres qualifies notamment, 
devrait permettre d'elargir Ie contenu de la planification sectorielle. 
Celle-ci se reduit trop souvent a un inventaire des projets realisables, 
compte tenu des contraintes financieres et des objectifs de production 
retenus a l'echelle nationale. Cette aporoche doit §tre etendue a la 
consideration de l'organisation socio-economiaue du milieu au sein duquel 
ces projets vent se developper. L'investissement nouveau ~rovoque dans 
cette organisation des tensions considerables qui, negligees, peuvent 
ruiner les benefices attendus de la modernisation. Certaines de ces 
difficultes s'observent aujourd'hui dans la stagnation relative de la 
production agricole dans les zones "en sec", dans l'absence d'une densifi
cation du tissu industriel en reponse aux grands investissements publics 
ou bien encore dans une insuffisance de la situation sanitaire malgre les 
equipements mis en place. La planification sectorielle doit chercher ~ 
assurer la coherence entre les depenses d'equipement et les aut res 
modalites d'intervention de la politique economique: politique des prix 
(prix au producteur et prix des produits et services necessaires au 
producteur), politique du credit, formation professionnelle de la main
d'oeuvre, vulgarisation, organisation des circuits commerciaux (~ l'expor
tation, notamment), etc. Les efforts dej~ accomplis dans Ie domaine des 
grands equipements d'infrastructure montrent qu'une meilleure harmoni
sation des realisations physiques et de l'usage des instruments institu
tionels est possible et conduit a de meilleurs resultats globaux (dans Ie 
domaine des transports, par exemple). 

3.163 La faiblesse des mecanismes de controle de l'execution du 
plan, que lIon rencontre dans un grand nombre de pays, est une des 
raisons decisives des pietres resultats souvent attribues aux entreprises 
de planification. II en est ainsi non seulement parce que la mise en 
oeuvre du plan en caurs est negligee, mais aussi parce que les difficultes 
rencontrees ne sont pas analysees et ne servent donc pas a la preparation 
des plans suivants. En ce qui concerne Ie Maroc, un suivi serre de 
l'execution du plan au niveau technique est rendu difficile par trois 
aspects de la procedure budgetaire: (1) la nomenclature des depenses 
budgetaires d'equipement n'est pas comparable avec celIe qui est utilisee 
pour Ie plan bien qulil existe une grille de passage de l'une ~ l'autre. 
II existe aussi une classification economique des depenses budgetaires, 
mais elle n'est pas utilisee lors de la preparation de la loi de finances; 
(2) les depenses d'investissement et de fonctionnement ne sont pas 
toujours clairement distinguees; (3) la structure des budgets de fonction
nement des ministeres, au les depenses sont classees en deux categories 
tres generales (personnel et materiel) ne permet pas d'isoler Ie coOt 
d'un programme particulier. L'impossibilite de cerner ce coat emp!che 
de proceder a une evaluation precise des resultats des programmes dont 
l'efficacite ne sa mesure pas seulement en quantites physiques ou en 
montants de credits d1equipement. 
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La planification regionalell 

3.164 Bien que l'introduction d'~ne dimension regicnale dans la 
planification ne date v~ritablement que de la pr~paration ju plan quin
quennal 1973-77~ Ie Maroc dispose dans ce domaine d'une pancplie tres 
diversifies d'institutions politiques et administratives. Des regions 
economiques dotcies d'une assemblee ~lue ant cite constituees en 1971 at Ie 
rale das conseils communaux a ete considerablement elargi par la Charta 
communale de 1976. A l'echelon national. un Comit~ interministeriel 
l'amenagement du territoire a et~ cree en 1968 (mais il ne s'est jamais 
rsuni), une Division de la planification regionale et des delegations 
regionales ant ete etablies au sein du Secretariat d'Etat au Plan. Trois 
institutions participent au financement des projets d'equipement au 
niveau local: Ie Fonds d'equipement communal, gere par la Caisse de 
depOts at de gestion; Ie Fonds special de dsveloppement regional, gere 
par Ie Secretariat d'Etat au Plan; et Ie ronds de developpement des 
collectivites locales et de leurs groupements, gere par Ie Minist~re de 
l'interieur. O'autres agences interviennent dans des domaines specifiques: 
les Offices regionaux de mise en valeur agricole pour l'equipement et la 
gestion des perim~tres irrigues; les Entreprises regionales d'amenagement 
et de construction pour Ie developpement urbain; et les Societes de 
develclppement regional pour l'etude et Ie financement des amenagements 
regionaux. Enfin, un grand nombre d'enquetes et d'etudes des potentialites 
regionales, generales au sectorielles, ont ete realisees et d'autres sont 
en cours. Toutefois, les resultats obtenus jusqu'en 1976 sont restes 
insuffisants non seulement en terme de realisations, mais aussi du point 
de vue de l'information disponible (il n'existepas encore de carte 
recente de la distribution du revenu ou des mouvements migratoires, par 
exemple). 

3.165 En ce qui concerne la planification regionale, il semble utile 
de distinguer trois niveaux d'intervention. Au niveau central, les 
orien~ations nationales relatives au developpement regional sont ~laborees 
par l'organe de planification, et approuvees par Ie Conseil de gouvernement. 
Des directives, preparees sur la base de ces orientations par l'agence 
centrale de planification sont ensuite envoyees aux niveaux sectoriel et 
regional. En fonction des objectifs et des possibilites de l'economie 
nationale pour la periode envisagee, ces orientations reposent sur des 
crit~res sociaux ("meilleur" equilibre regional du developpement) mais 
egalement techniques et economiques (dans la mesure oD les donnees 
disponibles permettent Ie calcul economique des coOts et benefices pour 
la collectivite des actions proposees). 

3.166 A un second niveau, il s'agirait de preciser les modalites 
d'insertion des organes decentralises dans la definition des_orientations 
nationales et dans la repartition des ressources et des equipements 
entre les regions. Actuellement, en collaboration avec les assemblees 

11 Ce sujet est analyse en detail dans Ie Chapitre VI. 



, , 

- 149 

provinciales et communales, dtune part, et avec les Delegues reglonaux 
du Secretariat d'Etat au Plan, d'autre part, les Assemblees regionales 
consultatives preparent un projet de orogramme d'investissement pcblic 
pour la region. Cas propositions sont transmises au Secretariat d'Etat 
au Plan at ~ 13 Co~mission jf~quipement des 2011ectivit§s locales (una 
des commissions nationales reunies pour la preparation du plan qui 
camarena de ncmbreux representants des @ssemblees locales). Le Secretariat 
d' opere les arbitrages necessaires. Cette procedure semble tout a 
fait valable. mais l'organe central de planification devrait notifier aux 
commissions regionales, en debut de preparation du plan, Ie montant des 
ressources centrales consacrees a la on a des fins de developpement 
local afin d'introduire plus de realisme dans leurs debats, et les 
criteres devant leur permettre d'etablir des priorites. 

3.167 Enfin, au niveau de la mise en oeuvre des options retenues dans 
Ie plan, se pose Ie probleme de l'administration des moyens financiers 
mis a la disposition des regions, qui releve du cadre plus large du 
developpement des collectivites locales; aussi cette question est-elle 
traitee plus en detail au Chapitre VI. 

3.168 La contrainte majeure qui pese sur la planification regionale 
est Ie manque de cadres qualifies dans les domaines de l'analyse econo
mique, de la preparation des projets et de la gestion de programmes 
d'investissement. Toutefois, attendre que ces cadres soient disponibles, 
alors qulils manquent egalement au niveau central, conduirait a repousser 
a une echeance tres lointaine toute idee de planification regionale. 
C'est pourquoi il est preferable de donner a celle-ci des objectifs 
limites et un domaine circonscrit et de faire commencer sa mise en oeuvre 
avec personnel actuellement disponible au niveau local. Ce demarrage 
pratique, assiste autant que possible par llechelon central (organisation 
de periodes de formation sur place, elaboration de fiches de preparation 
de projet simplifiees) constitue Ie meilleur moyen de developoer les 
cspacites locales. Pour Ce faire, on devrait veiller en priorite a 
renforcer Ie comite technique provincial preside par Ie gouverneur des 
points de vue de l'analyse economique et des projets. 

3.169 Ainsi, la question de la disponibilite en personnel qualifie, 
deja rencontree aux niveaux central et sectoriel, se presente aussi cemme 
un probleme de premiere importance au niveau regional. L'etablissement 
d'un salide appareil de planification et de gestion economiques requiert 
que cadres disponibles soient affectes par priorite a ces taches. 
Mais les elements de leur valeur seront d'autant plus portes vers ces 
fonctions qu'elles comporteront de veritables ~esponsabilites. Celles-ci, 
a leur tour, dependent d'une reforme des arrangements institutionnels 
actu qui mettrait en evidence l'importance politique attachee a 
planification. Le Plan triennal 1978-80 recommande d1 ailleurs dletudier 
et de mettre en oeuvre une nouvelle repartition des cadres superieurs des 
administrations centrales "compte tenu des priorites assignees aux 
rentes missions de IfEtatll. L'application de cette recommandation consti
tuera certainement un element significatif de l'effort que Ie Maroc entend 
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accomplir en faveur de la planification. A plus long terme, un programme 
syst~matique de formation des cadres se r~v~le n~cessaire. Des stages 
specialis~s et des p~riodes d'apprentissage sur place devraient etre 
pr~pa=~s ~ l'usage des cadres actuellement en fanation dans les sarVlces 
centraux, les cellules de planification sector:elle, les delegations 
r~glonales du Plan at les divisions charg~as des affai:es ~ccncmiques et 
sociales ~ans lladministration provinciale. Le ccntenu de cetta formation, 
qui devrait etre diversifiee en fonction du niveau et de la specialisation 
des participants. devrait cauvrir, au minimum, l'analyse economique des 
politiques eccnomiques et sociales (telles que celles des prix et sub
ventions), l'~valuation des projets, Ie suivi de leur execution, les 
methodes budget aires et les techniques de gestion financi~re. Pour les 
cadres les plus eleves, des stages d'etude a l'etranger, notamment pour 
l'analyse economique chiffree des politiques economiques et sociales, 
devraient etre envisages. 

» 

t 
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Annexe (Projections) 

.;nne;{i~ (Projec::ions): ~rote :fathodologiq'.le 

Mdthodologie g~n~rale 

1. Les statistiques et les etudes econamiques disponibles imposent 
des limites ~troites a la methode qui peut etre utilisee pour preparer 
les projections a long terme de l'~conomie. Cette ~~thode doit rester 
simple pour cette raison. Elle se decompose en trois phases principales: 

i) 	 une projection manuelle des exportations, des principaux 
secteurs d'activit~ et de l'investissement, int~grant des 
etudes de potentialites et de perspectives a long terme 
sectorielles ou par produits, quand elles sont disponibles; 

Ii) 	 une simulation grace au modele de programmation standard 
qui est utilise par la 8anque Mondiale et qui integre ces 
projections manuelles exogenes dans Ie cadre coherent des 
comptes nationaux afin d'estimer l'~volution a prix constants 
des principaux agregats economiques et d'analyser les besoins 
en financement du compte courant exterieur qui en resulte, 
utilisant les previsions de prix relatifs mondiaux prepares 
par la BIRD et moyennant des hypotheses concernant les condi
tions des emprunts que Ie Maroc pourra obtenir et la politique 
suivie a cet ~gard; 

iii) 	une analyse en forme de scenario du type de croissance 
qu'implique un jeu d'hypotheses sur les principales variables 
exogenes utilisees dans les phases 1 et 2, en examinant 
notamment: a) sur Ie plan techniq~e, les evolutions des 
coefficients structureIs tels que les elasticit~s des 
importations par rapport aux utilisations finales, Ie taux 
d'endettement et Ie coefficient marginal de capital et en les 
comparant a celles observees pour des economies similaires, et 
b) sur Ie plan economique, les consequences ex-post sur la 
structure de l'eccnomie comme, par exemple, la consommation 
finale, les finances publiques et l'emploi. 

2. Deux blocs d'~quations ont ete ajout~s au modele standard construit 
pour Ie Maroc dans Ie but de determiner les effets de la croissance 
sur les comptes du Tresor et sur Ie secteur de l'emploi. Cette structure 
additionnelle du modele a et~ utilisee avec Ie scenario de croissance 
minimale (SM) et Ie scenario de croissance volontariste (SV). 

• 
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Annexe (ProjecCions) 

... 

ulation ac:ive et 

3. ' Dans 12 seus-mode.le cons acre d ::.' 2wploi, les projections ont ett~ 
etablJes au niveau sectoriel. Les travailleurs ne pouvant pas etre 
rattacnes a un secteur specifique ont ete ajoutes au total de l'emploi 
sectoriel prcjete pour obtenir l'ensemble des effectifs employes. On a 
considere negligeable le taux de chamage cycli~ue eu ~ait que les 
travai.lleurs perdant leur emploi sont censes ne plus faire partie de :'a 
population active. lIs rejoindront ses rangs lorsqu'ils retrouveront un 
emploi. Le niveau total des effectifs de main-d'oeuvre correspond donc a 
la somme des travail1eurs employes et du chomage. Le taux d'activite, 
c'est-a-dire Ie rapport des disponibilites de main-d'oeuvre a la population, 
devient l'une des principales variables du sous-modine. 

4. L'immigration nette est exclue de cette definition de la population 
active. En outre, les travailleurs participent au programme de Promotion 
nationale ont ete englobes dans les effectifs de main-d'oeuvre. Pour chacun 
des SE:cteurs de l'economie, on a adopte une hypothese concernant la courbe 
future de cro issance de la valeur aj outee par t·ravailleur. Le chiffre 
ainsi obtenu pour cette valeur ajoutee a ete applique au niveau projete de 
production de ce secteur pour obtenir Ie niveau correspondant de l'emploi. 

ComptE!S riu Tresor 

5. La liste des equations utilisees dans Ie sous-modele des Comptes 

du Trasor est la suivante: 

Recet1:es courantes du Tresor 

Draits de douane 

IMPTX =Bl ~ (IMPORT/EXCHR) 

ou IMPTX droits de douane en millions de dirhams 

Bl : coefficient fiscal des droits de douane 

IMPORT : importations de biens et services en dollars 

EXCHR : taux de change (dollar/dirham) 

http:seus-mode.le
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Annexe 1.,-::'0 escions) 

qec~ttes en provenance de l'OCP 

REVOC? =82 * (X?HOS *XPIPHO) 

au REVOCP contributions de l'OC? en millions de dirhams 

82 : coefficient fiscal OCP 

XPHOS : exportations de phosphate brut en millions de dirhams 
1969 constants 

XPIPHO indice des prix a l'exportation du phosphate brut 
(1969 = 100) 

Imp~ts indirects 

INDTTX = INDTTX_l * (GDPFCR/GDPFCR_l) 

ou INDTTX imp~ts indirects en millions de dirhams, dont les 
taxes interieures de consommation et les taxes sur les 
produits et les services 

GDPFCR Produit interieur brut au coOt des facteurs en 
millions de dirhams 

ImpOts directs et autres recettes courantes 

DIRTAX = DIRTAX_l * (1 + ELDTX * «GDPCUR/GDPCUR_l) -1) 

ou DIRTAX Impots directs et aut~es recettes courantes (dont 
les comptes speciaux et les budgets annexes) en 
millions de dirhams 

GDPCUR ?roduit interieur brut sux prix courants du marche, en 
milliers de dirhams 

ELDTX elasticite des impots directs par rapport au PIB 
en unites 

Autres taxes et recettes courantes 

OGRTX = INDTTX + DIRTAX 
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Annexe (Projections) 

Taux de pression fisc ale 

83 = (OGRT (GDPFCR - CYAGR - CYGGV)) * 100 

au 83 coefficient des autres taxes et recettes 

OGRTX : aut res taxes at recettes 20urantes en millions de 
dirhams 

GDPFCR : PIB au coDt des facteurs en millions de dirhams 

CYAGR : valeur ajoutee ~ans l'agriculture en millions de 
dirhams 

CYGOV valeur ajoutee dans Ie secteur public en millions de 
dirhams 

Total recettes courantes 


GR = IMPTX + REVOCP + OGRTX 


.. 

Depenses courantes du Tresor 

Interet sur la dette publique 

CGINT = 84 * (INTPUB/EXCHR) 

au CGINT Interet sur la dette publique en millions de dirhams 

B4 : coefficient rattachant les paiements d'interet sur les 
emprunts exterieurs aux paiements d'interet sur la dette 
publique 

INTPUB : interet sur les emprunts publics et les emprunts 
avalises par l'Etat en millions de dollars 

EXCHR taux de change (dollar/dirham) 

Subventions 


CGSUB = CGSUB_l * (GDPCUR/POP)/(GDPCUR_l/POP_l) 
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Annexe (Projections) 

ou OGCUR: autres depenses courantes en millions de dirhams 

CDPCUR praduits interieu= brut aux prix courants du marcne 
en millions de dirhams de dirhams 

•POP population en milliers d'habitants 

Autres depenses courantes 

OGCUR = 85 * (GC * IPD/IOO) 

ou OGCUR autres depenses courantes en millions en dirhams 

85 	 : coefficient rattachant la consommation publique courante 
aux autres depenses courantes du Tresor 

GC : consommation publique en millions de dirhams 1969 constants 

IPD : deflateur du PIB (1969 = 100) 

Total depenses courantes 

GE = GCINT + CGSUB + aGCUR 

Depenses d'investissement 

CGINV = B6 * (IFIX * IPD/IOO) 

ou CGINV depenses en capital de l'administration publique 
centrale en millions de dirhams 

B6 coefficient rattachant la formation totale de capital fixe 
aux depenses en capital de l'administration publique 
centrale 

IFIX formation totale de capital fixe, en millions de dirhams 
1969 constants 

IPD deflateur du PIB (1969 = 100) 
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:t~al!.sat::'ons ?~ojecci.'Jns 

----Scanan.o ~·~iniI:lS.l--- ... :3~enar'l.u ·Yo lont.i.ri3 ce 

~9n 1980 :985 :'990 ~?35 390 

A. Comoces je 1a :;ac~oa 
(:111.1 ions de dirhaclS 1969) 

t. ?-coduit inte:"ieur ;,'t'''"jt 

2. A1uscemenc oour "fariation :fes 
':ermes ie ; , -"• ee.•ange 

3. levenu int:er:.eur ;)rut 
;,., I:nportac: ions Jj 
3. E:xportations 1/ 
5. EX?ortations aTustles ? ' -I 

7. Deficit . ". '2.1en res source aJuste 
8. Total de 1a ccnsommacion 
9. Conso!lllla.tion des ::l{nages 

10. Consommation :fu administracions 
~L :'ormacion bruce de ca9ital Ei~e 

12. Variations de stock 
13. Epargne intt'~ieure y 
14, Epar;ne nati.ona1e 
~5. Produit national bru~ 

29028 

- 434 
29594 
8392 
4235 
3801 
4591 

24352 
18072 
6280 
8280 

. -261 
4242 
3445 

30086 

31939 

-576 
31363 

6631 
4917 
4341 
2290 

28334 
20537 

7796 
5049 

270 
3029 
4567 

32877 

39089 

-6,)5 
:]8484 

i569 
6534 
5929 
1640 

33697 
24635 

9062 
5972 
456 

4787 
5405 

39595 

:"8806 

-951 
47353 

3043 
3905 
7954 
1089 

407Z4 
29647 
n078 
7679 

540 
7130 
7017 

t.8693 

':'2377 

'063 
,:.;.L714 

;534 
7132 
55:9 
101~ 

34895 
25794 
9lO1 
7170 

664 
6819 

7609 
~J055 

58869 

-')75 
57394 

9357 
;'0171 
n96 

161 
46920 
35032 
11889 
10166 

969 
10978 

11552 
59448 

3. Valeur Aioutle Sectoriatte 2/ Part du PIll an ?ri:( C"nscants f~l 

"

2. 
3. 

Agriculture 
Industrie 
Services 

12,2 
31,6 
56,2 

14,0 
30,6 
55,3 

12,9 
31,6 
55,0 

11,7 
3:3 ,0 
55,3 

12,3 
31,6 
55,8 

LO,7 
32,4 
56,9 

~. Prix Indices 1969 : 100 

" . 
2. 
3. .. , 

5. 

Lndice des prix a L'exportation 
!ndic~ des :>rix a l'importation 
Te=es de 1', {Change 
J'flateu= iu ?t"ocuil: int.!:-:.eur :'t'.lt 
Taux de change (Do! lar ?ar dirham) 

198,0 
223,4 
0,887 
16: ,3 
0,222 

350,2 
419,9 
0,334 
204,1 
0,256 

548,8 
630,'1 
0,369 
292,4 
0,250 

755,0 
890,2 
0,348 
391,7 
0,2.56 

545,: 
626,8 
Q,359 
292,:' 
0,156 

737,7 
855,) 
D,863 
39l,7 
0.256 

1! ; Sians er: se~iicas ::'ton Eact:eurs .. 
2/ Exportations de :'iens at set'-1ices non faeteurs :>1U3 La variacion des :ermes de l' {change.

II Illll)orcaeions :;!(Jins ~X1:lor,:ations alustees. 

:./ :l.e;Jenu inca'rieur :'rut· moins La co;"sotIlllll!ltion :ota1e.

Ii Pour l' anne'e 1977, :es taxes a I' ~:nl?ortaticn -sont i:tcluses dans les services. 


Pour les annees 3uivances, 1a r~Darti:ion de :a valeur ajoutee est calculee 1 ~artir 
du ?roduit i:tc~rieur brut au ~OU~ des £acteurs, 

~: ~ne~e 3tatistique et csti:ations de la ~ission. 
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- 1.57 

1972- 7 7 
11

1977 ... ac...:. , 
-sci~.r:o ~i~i=al
~?,O-a5 t985-?v 

. ,1,J ~~.;,. .4.,5 5.3 5,3 

A 1t.!sce!llenc :Jour .... 1.l:'iati~n :ie.f ':!!rtnes 
de :! ;chan~e • 

J. ~4venu ~nc~rieur ~rut 3,0 ; ,.:. 3,1 5,9 6,3~,2 4,3 , . 
1 
", II::l!'or:ae~Jns 3.2 11,2 - 7,S 3,~ .,0 ~..::. 

:!X'f)ortac:l.:ln:s S,3 0,9 5,1 5.'1 5,:' 7,9 7,2 

Expor~ation3 ajustees 4,9 0,6 .:. ,3 6.:" 6,1 3.5 7 t 1 
, 
I. Jeficit en ressources .just[ 

3. Toea1 de La conso~t1on :4..9 6,2 5,2 3,5 3,9 4,3 6,1 

9. C~nsommatiun des ~nages 4.,7 3,2 4,4 3,7 4.,1 4,5 6,3 

10. Consommac1Qo des administl:'ations 5,2 19,3 7,5 3, !. 3,3 3,5 5,5 
U. :or:ation brute de capital fixe .. ,2 27,7 - L5,2 3,:- 5,2 7,3 7,2 

11. 'lariacion de stocks 

13. S?ar~n. inc[rieurQ 3,7 16,l - 10,5 9 j o 3,3 17,6 10,0 

14. Epargne nationa1e 10,1 19,,7 5,7 3,2 S,B 10,7 8,7 

11 Projections. 

~: r~bleau 1. 
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2. ::lasc:'cit~ de·13 i:nport:at:ions 3ur ?!B 1/ 1/ :),5 2,3 . 1 !:. 'J ,5 0,3 0,5 ),3 

J. :,au;-:: :n.oyen j! {?,arg:ne :1acio!laia LO,4. 16,5 14 ... 3 :3,3 14,i 17,9 J. 9.6: 

4. Taux ::larginal d t (oargne o.a.c!cnale. ':;',1 :5,3 36,:' 33 ,j La,': 18,5 22,4- :: ~ ~ j 
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Calcu1' 3ur 1a ~eriode 1980-85 ec 1985-90 ~our 1a projection/ 
Calcula ~ans prendre en compte 1a variation des t~~3 de l'echange. 
Siens et service5 non :acteurs. 

Sgurce: Annexe 3tatistique et estimations de 1a ~ission. 
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'!'a.bleau 7 : 3a.lance 1es ?a.:Lamenrs 
C-!ill..:!..on.s J .. ~o:':..at'$ ~cu:'t.l.n-t..lJ_ 

~·~e~:~3ati~os-· --.~~- •• - ____ ~a __ ?!,o:qc::o~s----·--~~~-·--·-·-

i..::en.rlo ~'t!.nl::.a. ... 3ce:n.ar:.;; -.'.;; :;' ..:n:::.3.;-::'.5:::~ 
1,..-"'t
;;.;1/, :973 1980 :'985 1990 d,S ~ ~g~ 

A. '3AZ-;':;CZ ::~S '';::::~-:-S 

, 
':::(:?ort:a::'~Qs de ':ltens ec serfices 2':"36 2955 ':".+45 3302 :'-57,3 392~ :6088 

dont: Biens Faa 1283 1:'08 2401 304.1 9J4~ ;:"i 7 :J336 
Services non Eacteurs 533 519 90S 1688 31 ..,'" 1878 3696 
Services :a.cteurs 620 188 1"J9 1573 2065 ~5jl 2056 

Z. rt:!?ot''C4cions des biens et serv'tces :'J65 1.351 5838 10195 17571 9944 [6698 
dont:: 'Hens ,03 zsn 2529 3719 6931 12251 5d48 1 Z li.! 2 

Ser"Vices 
Ser'Vi.::.es 

non facceurs 
:ac:eurs 

1303 
241 

1351 
373 

1468 
551 

Z06S 
1199 

3017 
Z299 

2054 
1;::42 

3061) 
[436 

J. 'Jliicit en ressou!"ces 1I -2238 ·1313 . 1881 - 2266 - 2765 - 1541 - ~110 

~. !ranstert3 couran:s (n"ts) 52 50 26 0 0 0 0 

3. :::quil1b".. du c01l1pta ",,,,,rant -1827 1348 -1270 -1813 2901 -939 516 

6. Equil1bl~e du co~t:e courant 
lea dOllS speciaux 

y com;>eis 
~1467 . 1098 -92;) - 1113 . 2'101 -a39 5lii 

7. Invesci uemenu ?rive direct: (net) 53 45 25 39 79 39 79 

3. "rh. oificiels a ""'yen 
!irage. 
.Amortissemen.cs 

u ~ocg oerma U 
736 
-51 

459 
-66 

513 
- 116 

1081 . ,469 
1328 

. 710 
1081 . ~69 1323 

-710 
T1:ages net3 679 393 497 Hz 618 612 618 

1. htcs ~t"ive,g :a moyen 
Tirs.e. 
AmortisSe!l!.enC3 

at leng Came ~I 
1050 
-60 

732 
.230 

~82 
-41.i! 

1936 
,.684 

..+140 
. 1620 

1024 
-,,57 

1119 
-"all 

Tira.ges nets 990 502 :.34 1252 2520 367 108 

10. Aut!'e: capital i. ..:O'Ure '.':erme ec O1II1ss1ons - 161 150 99 

Ll. Utilis.iLt:~otl !1et:::e des reS50urC1!S :;;u . 87 

12. 11ari3.t~..·.jn des reserves -,a1(cer1.l!ures a 30 . 190 -316 -179 -289 

13. ~ive.au ;leg reserves 
~1on:am: ';09 772 367 1598 2827 1556 3681 
!1:Ii!ls d' io~or1:aeion5 de ,ian. at 3errices ~,7 2,1 ~.3 1,9 11 9 1,9 1,9 

1/ ~.:q)ot',::a.ti~ns de boieas et tol!rv'ices non facteurs 'l'lOin, leg i:npor-eation.s :Ie "Lens at services: non ::ac':aurs .. 

2/ -Cas donnees provienn....:'lt da la ::)ireceion -fe !.a. de.ete exter1aure et :l.e: sont. pas :iirec~e!nent co~par3~les 
a la :alance des ~a1ementst 
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St:'ec.arl.O :i:ioimal 3cer..... r!.o ','olotlc:ar'1ste 
t971 ~918 1980 1985 :?9Q !.-j85 1990 

A. Jette ), ~~'ee e.c: :..ong ":'e:r"l1a 
~X111::.on$ d.. 'Dollars} 

L 'ecta !otJ.J:c't'i.te 'It. mbilisee .& 1. f'!!! "Ie t'_ &.018 nJ9 Ill? 14500 21123 :: 085 16161 

2. Dete. l;ot-ale,7 e:om:pr'1J; 1a dee:. ,ouserite 
nol1"2lbLlis«-a 

J. Set'Vl.ce d" t& det.~e 
dont: ::uterrt 

3104 

lU 
148 

7....22 

548 
252 

9579 

HO 
427 

1~164 

2084 
931 

30438 

4217 
1S9S 

1. t. 149 

1900 
174

1!~32 
2781 
1057 

B. Servtce ie 1.1 ::et.:e 

1. E!1 ,oureuta~e d•• ...~ort.&tian.s <I. 'JilllQ.:l: 
ot :service'! 

2. En poureent.&1.e du ?!B 

10,7 

2.S 

ta,5 

4.4 

22.3 

',9 

25,1 

] , 1 

28..9 

8 t g 

n,) 

>.J 

l1,l 

4.7 

C. ;:er.nes de. !:lm("t.!":$ 

1. :'aux d I :.nt.erit: My'JD 

offici.lt ('7.) 
.ur las tlOuv~.ux ,rtt5 ? ,3 ?7 1,6 3.2 a,7 ' .' ,> ?, l 
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Tableau 11: Coefficient d'Elasticite des Importations 

----Realisations---- ----_ .... ections-----

1968-72 1973-77 1980-90SM 1980-90SV 
.-

Produits au.mentairesl ,
consommation des menages -1,88 6,24 0,74 -0,46 

Biens de consommationl 
",consommation des menages -0,13 3,88 0,89 0,57 

Produits e'n€!rg~ tiques/PIB 1,78 1,50 1,1 0,32 

Bien d'e'quipement/FBCF -0,68 1,63 1,4 1,32 

Biens interm~diairesl 
secteur secondaire 2,53 0,67 0,90 0,78 

Total des biens/PIB 0,56 2,75 1,04 0,77 

Importations/PIB 0,56 2,75 0,73 0,56 

Source: Estimations de la mission. 

,. 
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TAllLlAU 12 

Zn ~1!lions je Jirhams Courant3 
2.972 !.977 1980 1990(:;:'{) 1980-90 (5:-1) ~98C-9G (5'1) 

!zpOCI a If~Qr~acioQ 562 2307 2840 S70S 3649 4,6 4,7 
Contributions de l'ocpll 74 1013 1120 4671 4671 a,l 3,1 
Autres racettes courantes11 35038l2..2i .lli.2. 1dlli. ~ -lz1. Ll 
ICTAL 3604 11669 15317 48414 57281 5,1 

S"bveQtions 142 1311 1372 2933 3583 1,1 , 1'.
i~teret .ur la det~e 31 265 747 1600 5675 5675 6,3 6,3 
'epeeses courantas diverses- lill. .1.llr 14128 1llii ~ .hL -W.-
TotAL 3424 11925 17100 47134 51222 ),7 4,6 

180 -256 -1783 1280 6059~ 

!nvese1sseMan~/ 1189 7626 4100 11966 15839 4,3 7,2 

Defidt global -1009 -7882 -58a3 -10686 - 9780 -0,5 -1,4 

Deficit en %du P!3 16,8 9,0 5,6 4,2 

:1 :zpots sur les benefices, dividendes et taxes a 1'axpor~atioQ.


21 Y compris les ~omptes 3pec1aux du Tresor et budgets annexes
31 Y compris !.es ~nvestissemenes :!li11:a1res. :nais non c.ompris l' amorti.3s_nt ie 1a deete •

II !Qvestissement ::iv11 seulement. !stimscions de La :!l1ss1on. 


~: ~L~iseire des finances Olt est~cions de 1a ~3sion. 

• 
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TAELEAU 13: Coefficients structurels des comvtes du Tresor:1 / 

' 0 - / -: 'J - ...1971 1.972 1973 l..""/~ 1975 _.I' /."'j ~ Q"- 1978 1390 1.990..... '" I I 

r 	 s:"£ SV 

!{ecet<:es O;:-dinai:::es 

:mpoca a. 1; utpol':''.:ation/ 
Importations eEL) 0,130 -0,125 0,130 0,129 0,130 0,127 0,129 0,124 0,160 0,160 

Contributions de l'OC~ 
Exportations de 
phospha:e (32) 0,110 0,254 0,571 0,767 0,478 0,480 0,423 0,425 0,425 

Autres recettes couranCes 
PIB ajuste (B3) 3/ 0,208 0,195 0,198 0,215 0,197 0,237 0,283 0,220 0,271 0,284 

Depenses ord::'naires 

Interet sur :La dette 
publique/lnteret 
tetal SlJr 1a dette 
exterie'.lre (34) 1,552 1,709 1,626 1,532 1,773 1,949 1,286 0,990 0,730 0,4~ 

Depenses ceurantes 
diverses/consommation 
'DubliQue (B 5) 1 1 °22 °1 999 1.1 052 1.1014 0,917 0,910 0,963 0,966 0,977 0,995 

Investissements 

Investissements du Tresorl 
Formation crute de 
capital fixe (B6) 	1/ 0,325 0,351 0,312 0,415 0,378 0,':"12 0,426 0,289 0,398 0,398 

II 	 Calcules a partir des chiffres en dirhams courants.
II 	Les comptes speciaux au Traser et les budgets annexes sont incius avec les autres 

recettas courantes. Le PI3 ajuste est 1e PIE au prL~ des facteurs moins La valeur 
ajoutee dans les secteurs mines et agriculture.

l/ Les investissements militaires sont classes avec les depenses CO'.lrantes diverses. 
(SM) Scenario minimal 
(SV) Scenario volontariste 

Source: !1inistere des finances et estimations de la rr-ission. 
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CHAP lTRE IV: LE DEVELOppn1P!T I)ES SECTEURS ECO~lmHQUES 

A. LES PHOSPHATES [1 LES PRODUITS MINIERS 

4.01 Le Maroc a une longue tradition en ~atiere d1exploitation mlr:2ere 
qui se fonde sur les reserves de phosphate les plus importantes du monde, 
ains:. que sur des di3ponibilites reduites mais non negligeables en mi~erais 
divers. L1exploitation du phosphate par l'Office cherifien des phosphates 
(OCP>, une entreprise publique, represente pres de 80% du total de l'activite 
mlnlere marocaine. La contribution economique du secteur minier est particu
lierement importante des points de vue des recettes en devises et de l'epar
gne budgetaire. Mais etant donne Ie caractere volatile des prix a l'exporta
tion des produits miniers en general, et du phosphate en particulier, cette 
contribution est sujette a des variations brutales d'une ampleur ccnsiderable. 
C'est ainsi que la part des produits miniers dans les exportations de biens 
a decline regulierement de 33% en 1967 a 28% en 1973, pour s'elever a 60% 
en 1974-75 et retomber a 43% en 1977, Ie phosphate etant responsable de 
l'essentiel de ce mouvement. De la m~me maniere, les versements d'impdts 
et dt~ dividendes de 1 'OCP au Tresor sont passes de 200 millions de dirhams 
en 1973 a 2,3 millia~ds en 1974 et 2,6 milliards en 1975, pour s'etablir a 
environ 1 milliard par an les cinq annees suivantes. Toutefois, la 
strategie officielle vise a transformer sur place une part croissante du 
phosphate et minerais divers extraits au Maroc, ce qui devrait permettre 
a long terme de rendre plus stables les recettes en devises et budgetaires, 
et d'accro!tre l'importance relative de la valeur ajoutee et de l'emploi 
cree par l'exploitation de ces produits. Pour l'instant, la contribution du 
secteur minier au PIB et a l'emploi reste tres faible -- respectivement 5 et 
1% en 1977 -- et la transformation des produits miniers n'a encore qu'une 
importance relative mineure. Neanmoins, l'exploitation miniere est souvent 
situee dans des regions eloignees et desheritees et son impact local est 
important; on peut citer les centres phosphatiers du Tensift et Ie cas de la 
Cadetaf, une soci6te cooperative qui rassemble environ 10.000 mineurs 
artisanaux dans Ie Sud du pays. 

Phosphates et derives 

4.02 Le secteur du phosphate et de ses derives comprend la production 
du minerai de phosphate, son conditionnement, son transport du site 
d'extraction au port pour ~tre exporte dans des bateaux mineraliers au 
pour ~tre transforme en acide phosphorique et en engrais. Ce secteur a 
pour caracteristiques propres d'Atre totalement integre dans ses 
operations, et d'exercer un r61e tres important sur l'equilibre du 
marche mondial du phosphate et qui s'accroit concernant l'acide phospho
rique. Ce r81e implique que les decisions du Maroc auront, du fait du 
caractere oligopolistique du marche mondial de ces produits, un impact 
sur leurs prix a long terme • 
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4.03 Les caracteristiques specifiques du secteur resultent de l'existence 
dans Ie sol marocain de reserves exploitables de minerai de phosphate qui 
representent plus de 60% des reserves mondialas prouvees. Bien que 
notion et lt~valuation des r~s~rv8s ~ini~res soient su ttes ~ cauticn, les 
r~seryes marocaines prouvees s'~l~vent ~ 10 milliards de tannes, repartiss 
entre quatre gisements exoloitablas. Les conditions d'exploitation et !9 
situation geographi~ue des gisements marocains sont telies que Ie prix de revient 
FOB se situe parmi les plus faibles au monde, et il est probable que 
cet avantage s l accroltra ~ l'avenir ~ mesure que les gisements concurrents 
s'epuisent. L'enrichissement sur ;JIace du minerai comportait, jusqu'a 
ces derni~res annees, surtout une operation de s~chage. A l'avenir, Ie 
lavage et la calcination pour lesquelles des pro cedes sont en cours de 
mise au point et d'installation dans les sites nouveaux, deviendront 
necessaires. 

4.04 La transformation du minerai comportait jusqu'en 1976 la production 
dlengrais phosphates, et depuis cette date Ie Maroc a lance un important 
programme de construction d'unites d'acide phosphorique destine a l'exportation. 
La production des derives du phosphate est assuree par des filia1es de 110CP 
dont les capacites, en place ou en cours de construction, sont les suivantes: 

Nom de la Date d'entree Nom du Capacite installee 
fiUale en service Produit (TIan; P205) 

Maroc Chimie I 1965 P2.05 120.000 
avec expansion 1979 P2.05 

TSP 
150.000 
300.000 

DAP 60.000 
ASP 50.000 

Maroc Chimie II 1976 P2.05 165.000 
Maroc Phosphore I 1976 P2 .05  495.000 
Expansion MPI 1981 PZ.05 

MAP 
165.000 

22.000 
Maroc Phosphore II 1981 P2.D5 495.000 

Les projets recents ou en cours d'execution vont porter la capacite de 
production d'acide phosphorique de 120.000 tonnes/an (P205) en 1965 a 
1.590.000 tonnes/an (P205) en 1981. Toutes las installations sont a Safi. 
De plus,l'extraction de l'uranium contenu dans l'acide phosphoriqll8 est 
envisagee a moyen terme, sur la base dlessais de produ:tion a l'echelle 
commerciale qui ont commence. 
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4.05 A part le transport ferro'liaire, l'ensemble des activites minieres 
et chimiques relatives au phosphate est contrBle par l'DCP qui joue le 
rale de holding sectoriel pour le compte de l'Etat marocain. L'OC? a de 
faibles investissements au participations ~ l'~tranger, mais san chiffre 
d'affaires (6QO ~illions de dollars ~n 1976) et son role dans 13 commerce 
mondial du phosphate (un tiers du total en moyenne) lui conf~rent la stature 
d'une societe a dimension inter~ationale dont le credit sur les ~arches 
financiers i~ternationaux a ete utilise par Ie Maroc depuis 1975 pour mobiliser 
rapidement d'importants emprunts. 

4.06 L'JCP dispose d'une autoncmie de gestion considerable. En plus de 
ses activites ~urement commerciales, il subvient aux oesoins socio-educatifs 
de son personnel, et assure la construction des villes minieres que ses 
activites lui imposent. Pour faciliter son contrele du secteur, l'OCP a 
constitue un reseau de fiJ.iales complexe, touchant a taus les secteurs lies 
a ses activites. Son portefeuille de participations est estime a plus de 
1 milliard de dirhams, et reparti entre les secteurs miniers (55%), chimique 
(32%), de transport (7%) et divers (3%). Toutefois, le transport ferroviaire 
est assure par une autre entreprise publique, l'ONCF, pour laquelle le 
phosphate constitue plus de la moitie des activites "marchandises", et il en 
est de m~e pour les ports. 

4.07 L'evolution de la production mondiale de phosphate au cours des six 
derni~res anndes et des parts des trois principaux producteurs, est la suivante: 

1973 1974 1975 1976 1977 1978 

Production mondiale 
(millions tonnes) 97,3 109,1 107,4 107,3 115,8 124,9 

Part en pourcentage: 
USA 38,6 37,2 40,3 41,3 40 ,8 40,1 
URSS 21,8 20,6 22,5 22,6 20,9 19,9 
MAROC (OCP) 17 ,0 17,6 12,5 14,5 14,9 15,8 
Divers 22,6 24,6 24,7 21,6 23,4 24,2 

Ces chiffres permettent de constater que depuis 1973 la part du Maroc a 
diminud de maniere sensible au profit notamment des Etats Unis et des produc
teurs divers. Cette evolution se retrouve au n~veau des exportations. Le 
Maroc est reste le premier exportateur mondial, avec une part du commerce 
international avoisinant le tiers, mais cette part s'est quelque peu abaissee 
depuis 1975. Etant donne les efforts qu'a deployes l'OCP pour maintenir le 
prix du phosphate a un niveau aussi eleve que possible durant la periode 
1974-77, 11 est a penser que cette po1itique a eu pour effet de reduire tempo
rairement son importance relative sur Ie marche au profit de ses concurrents. 



- 172 

4.08 ~u niveau de l'OCP, la production et les ventes ant ~volu~ 
sinsi (en millicns de tornes): 

107~ lO7~
...i......- I ./ 19:'Lt. ,,;J 1977 1978 


Production 15,6 19,3 13,6 15,5 17 ,6 19,7 
Exportation 16,0 18,6 13 ,0 14,6 15,8 17,7 
Ventes locales et 

n qstocks -0,4 0,7 0,6 u, , 1,8 2.0 

Les ventes locales se sont accrues fortement a partir de 1976 pour sat is
faire aux besoins de la transformation en acide phosphorique par Maroc 
Phosphore I qui est entree en service en 1976. Par suite, l'exportation 
de produits derives du phosphate a pu augmenter de maniere sensible, . 
passant de 106 millions de dirhams en 1975 a pres de 400 millions en 1978. 

4.09 L'OCP est a l'origine d'un montant eleve d'investissements. 

Ses investissements directs au cours du Plan 1973-77 ont represente environ 

5% du total investi dans l'economie (4% pour Ie Plan 1968-72). La structure 

passee de ces investissements et celIe qui est prevue au Plan 1978-80 

sont les suivantes (chiffres en millions de dirhams courants): 


Plan Plan Plan 

1968-72 1973-77 1978-80 


Investissements Directs 

Activites minieres 629 1253 2662 

Industries chimiques 78l 2465 

Investissements sociaux 75
~ 

Total 629 2220 5202 


Investissements Lies 

Liaison ferroviaire n.d. 28l 657 

Infrastructure portuaire 23 l36 385 


•Source: Estimation faite pour Ie rapport. 

Le programme d'investissement de l'OCP a ete fortement accru pendant Ie 
Plan 1973-77, et 11 semble avoir re9u la priorite dans Ie cadre de l'aus
terite decidee apres 1978. Les programmes d'extension et d'amenagement 
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• 	 (mines de Ben Guerir, Maroc Phosphore II et III) vont d6passer les 5 
milliards de dirhams entre 1978-80 pour l'OCP seul. Avec les investissements 
li6s d'infrastructure (voies Ferr~e~ CNCF et port de Jorf-Lasfar) ils 
s'~l~veront ~ pr~s de 15% du total des investissements pr~vus po~r Ie 
Plan 1978-80. La oriorit~ accard~e ~ ces investissements en 1978-80 est 
largement justifi~e par la contribution qu'ils sont appel~s ~ faire ~ 
I'exportation et a I'epargne lorsqu'ils entreront en service. 

4.10 A plus long terme, l'OC? n'a pas de programme d'investissament 
fermement stabli at approuvs par Ie Gouvernement, mais Ie Maroc s'est 
fixe pour objectif de transformer quelque 30% de sa production de phosphate 
avant exportation; il s'agit presqu'exclusivement de la transformation 
en acide phosphorique. Cat objectif paralt justifie et realiste, car 
d'un point de vue economique, il semble plus avantageux de transformer Ie 
phosphate en acide phosphorique aupr~s des gisements de phosphate, 
plutOt qu'aupres des marches de consommation comme cela s'est fait par 
Ie passe. Mais la realisation de cet objectif n'est pas sans poser 
certains problemes que Ie Maroc doit encore resoudre, independamment des 
incertitudes du marche mondial et des teneurs des gisements futurs. 
Parmi les plus importants, on peut citer la planification a long terme, 
les probl.mes techniques et de transport, et les disponibilit~s en 
personnel qualifie. ~1algre Ie caractere totalement integre de ses 
operations et l'impact de sa politique sur les perspectives du marc he 
mondial, l'OCP ne paralt maltriser que partiellement la programmation 
de ses investissements, notamment dans Ie secteur chimique, et les 
objectifs a long terme qui lui sont assignes restent mal definis. Par 
exemple, quels sont les objectifs concernant sa part du marche mondial 
du phosphate? Et a quelle date la transformation du phosphate en acide 
phosporique doit-elle atteindre les 30%? Quelles sont les strategies 
d'investissement et de prix a mettre en oeuvre? 

4.11 La maltrise des techniques de production de l'acide phosphorique 
ne paralt pas encore entierement satisfaisante dans les installations 
nouvelles de Maroc-Phosphore I qui ne tournent qu'a 55% de leur'capacite 
theorique. Ces difficultes de demarrage sont aggravees, en depit de la 
qualite du personnel existant, par l'insuffisance numerique du personnel 
qualifie dans les unites de production. La resolution de ce probleme de 
personnel exige un effort accru de formation et de recrutement, et une 
am~lioration des conditions de salaire et de travail offertes dans les 
zones minieres, afin qu'elles soient suffisantes pour capter et conserver 
les cadres necessaires. 

• 	 4.12 La capacite de transport et de manutention au port du minerai 
ne depend qulen partie de l'OCP, mais elle n'en ccnditionne pas moins la 
competitivite des exportations. Dans la perspective d'un doublement des 
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tonnages a manipuler entre 1977 et 1990, les capacites suffisantes de 
transport de stockage et de manutention devront ~tre disponioles ~ temps. 
Les difficul:es deja signalees dans cs domaine devront etre eliminees 
a l'avenir. Cas difficult~s apparaissent au niveau du stockage en sec 
(six jours de production ectuellement diaponibles), au niveau de la pcssi
bilite d'allcnger les trains 2t de ~~duire la ccngestion du port de Casablanca 
(3 a 5 jours d'attente pour les bateaux mineraliers) et les retards possibles 
(notamment par manque de credits) de la realisation avant 1983 des installa
tions portuaires de Jarf-Lasfar. Cas retards pourraient compromettre tempo
rairement l'expansion des exportations qui dependent des Dossibilites d'evecuer 
la production de la mine de Sidi Hajjaj at de Maroc Phosphore III. 

Autres produits miniers 

4.13 Les autres activites minieres sent contrQlees par Ie secteur 
public, quoique la gestion technique et commerciale du secteu= reste 
fortement dependante de la demande et de la technologie etrangeres. 
Depuis quelques anneee, les resultats bruts de ces activites ne semblent 
pas augmenter. La relance du secteur exige des organismes publics charges 
d'encadrer Ie secteur de definir les orientations et les politiques a 
poursuivre a long terme, en se fondant sur une analyse soignee de la 
rentabilite economique des operations a retenir dans Ie cadre des perspec
tives des marches mondiaux et de l'impact des coUts locaux et du 
syst~me de promotion des investissements miniers. 

4.14 Le secteur est sous la tutelle administrative du Ministere de 
l'energie et des mines qui exerce une fonction d'orientation et d'encadrement 
general a travers la Direction des mines, et des actions de recherche, develop
pement et exploitation a travers Ie Bureau de recherches et de participations 
minieres (BRPM), et ses filiales. Ces filiales sont nombreuses (plus d'une 
trentaine). Pour les nouvelles societes, Ie BRPM, assez souvent, partage pour 
moitie Ie capital social avec des actionnaires prives que la politique offi
cielle encourage a investir dans ce secteur. Le portefeuille du BRPM est 
evalue a 350 millions de dir~ams environ. II est reparti entre les activites 
mini~res (78%) oG Ie BRPM possede environ 40% du capital social total des 
entreprises, les industries petrolieres et chimiques (10%) et les industries 
liees a la valorisation des minerais (12%). 

4.15 La production et les exportations minieres ant eu tendance a 
stagner au cours des 10 derni~res annees. L'extraction des principaux 
produits miniers (Tableau 8.1 de l'annexe statistique) est restee en de9a 
des previsions des deux derniers Plans, sauf pour Ie plomb et Ie mangan~se. 
Evaluee aux prix de 1969, la valeur moyenne des minerais produits sur la 
periode 1972-77 s'est repartie entre Ie plomb (30%), Ie fer, Ie manganese 
et Ie cuivre (10% environ chacun), et les minerais et produits divers (40% 
environ). A l'exportation, Ie secteur a obtenu les rdsultats globaux 
suivants (chiffres en millions de dirhams): 

• 




- 175 

1967 1972 1974 1975 1977 

Exportations aux prix 
fob ~ourants 2G8 204 ~8 ~6 iC9 

~ en des exportations totales 7,4 5,4 7,4 3,1 4,8~ 

Exportations aux prix 
fob 1969 242 256 340 W7 263 

Indics d~ prix (1969 100) 86 80 129 124 152= 

Source: TSJleaux 3.2 et 3.2A. 

Les chiffres d'exportations aux prix 1969 font appara!tre une stagnation. 
En outre, l'augmentetion des prix a l'exportation des produits miniers 
marocains est rest~e inf~rieure a la hausse g~n~rale des prix au Maroc et 
internationalement. Ceci laisse a penser que la profitabilit~ des 
op~rations minieres, priees dans leur ensemble, a d~ diminuer (les 
donn~es font d~faut pour mieux stayer cette observation). 

4.16 L'exploitation du minerai de fer dans la r~gion du Rif (35 millions 
de tonnes de reserve) para1t avoir un avenir peu encourageant. Des investis
sements r~cents ont port~ la capacit~ d'extraction at de premiere transfor
mation a 850.000 tonnes de pellets et 60.000 tonnes de pyrite, mais la 
crise mondiale de la siderurgie et la faible teneur du minerai extrait ont 
reduit consid~rablement les d~bouch~s et Ie prix de vente de ces produits. 
Dans Ie but de maintenir les 1.200 emplois cre~s par cette activite, un 
rythme r~duit de production se poursuit, mais qui requiert des subventions 
d'exploitation elevees de Ie part du Tresor. 

4.17 Les possibilites apparaissent meilleures pour les autres minerais 
metalliques et surtout non-metalliques. GrDce aux efforts de prospection 
en cours, les minerais traditionnels (manganese, plomb, zinc, cuivre 
et bientot cobalt) pourraient retrouver une certaine croissance. La 
diversification des activitss mini~res sera plus poussee pour certains 
produits qui ont une forte demande locale (sel, pyrrothine). 

4.18 Les programmes d'investissements realises par l'Etat, Ie BRPM 
et les societ~s pub1ioues et priv~es ont eu un triple objectif: poursuivre 
la recherche g~ologique et miniere; exploiter les gisements; et accroltre 
la valorisation locale. Ces programmes sont passes en prix courants de 300 
millions de dirhams en 1968-72 a 1,3 milliards environ en 1973-77 (OCP et

• recherche petroli~re exclus). Mais comme on l'a vu, ils n'ant eu qu'un 
effet mediocre sur la production et l'exportation qui ont eu tendance a 
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stagner entre 1967 et 1977, et dont la rentabilite economique a probablement 

diminue en moyenne. Preoccupe par ces tendances, Ie Gouvernement a 

decide de reduire fortement Ie programme d'investissements miniers 

pendant Ie Plan 1978-80, et de soumettre les di'le:ses procuctions a un 

examen criticue de leurs coOts et b~n~fices economioues, dens Ie but de 

ne retenir a long terme que les plus avantageuses. Compte-tenu de la 

quantite 8t des couts d'exploitation des reserves connues, 11 est a 

prevoir que Ie secteur ne connaltra qu'un taux de croissance faible 

au cours de la decennie 1981-90. 


4.19 Le secteur minier beneficie des encouragements officiels nabituels 
a l'investissement (exemption de droits de douane sur les importations 
d'equipements, amortissement accelere, garantie de transferts des benefices, 
bonification d'inter~t de 2% sur les pr~ts BNDE). II re~oit en outre 
des avantages specificues dont les deux plus import ants sent une subvention 
budgetaire pouvant atteindre 50% des investissements d'infrastructure lies 
au projet, mais inferieure a 15% du coDt total du projet, la possibilite de 
constituer une provision de reconstitution de gisement en franchise d'impot 
dans la limite de 50% des benefices nets et de 15% des recettes d'exploitation. 
Faute de donnees, il est impossible de pr~ciser l'impact de ces encouragements 
sur la rentabilite financiere des exploitations minieres au Maroc et donc de 
se prononcer sur leur adequation par rapport aux objectifs poursuivis, notam
ment en ce qui concerne l'attraction des investissements prives marocains et 
etrangers vers Ie secteur. II n'est pas possible non plus de se prononcer sur 
l'inter~t economique de ces encouragements pour la nation. Le cas du 
minerai de fer montre toutefois que la politique d'encouragement de l'investis
sement minier peut conduire a des resultats economiques defavorables du point 
de vue de la nation. II sera important, comme Ie prevoit Ie Plan 1978-80, 
d'examiner de maniere critique la justification economique des encouragements 
concernant les autres branches du secteur minier et les modalites d'intervention 
du BRPM qui est reste dependant des transferts budgetaires au cours de la 
decennie 1968-77. Cette dependance ne paralt pas avoir procede d'une 
volonte systematique de controle etatique du secteur puisque les 
investissements prives y sont fortement encoura£es. Elle ~aralt plutot 
avoir ete parfois Ie resultat d'un desir diffus de maintien d'activites 
devenues non rentables. A l'avenir, Ie BRPM devrait etre a merne 
d'exercer de maniere stricte son role de fonds de financement public 
des investissements miniers, qui implique Ie respect de criteres economiques 
et financiers clairs dans ses interventions. 
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8. L'AGRICULTURE 

4.2 ~es activit agricoles ont contribu~ oour environ !i% du PIa 
en 978, en baisse par rapport ~ la moyenne de 22% atteinte durant la 
p~r ode 1368-72. L'agriculture Fournit encore ~C% environ des amplois au 
Maroc; 1uoique cette proportion ait tendance ~ diminuer, Ie nombre 
absolu des emplois agricoles continue d'augmenter. Les exportations 
agricoles n'ont contribue qU'a 35% du total des exportations de biens en 
1977, soit Lne r~duction sensible par rapport aux 50~ atteints avant 
1975. Le fcnctionnement de l'~conomie agricola marocaine se caracterise 
par la predominance des mecanismes du marche, mais avec des interventions 
importantes de l'Etat par Ie biais de la politique des prix at du credit 
agricoles, par Ie moyen de taxes et de contrOles ~ l'importation, par 
les actions multiples des services agricoles et par les investissements 
publics dans l'infrastructure, les exploitations agricoles et l'industrie 
agro-alimentaire. La Caisse nationale de credit agricole (CNCA), source 
unique de credit a moyen et a long terme pour l'agriculture, est une 
ban que a gestion semi-autonome dont Ie capital est entierement detenu par 
l'Etat. 

L'utilisation des terres 

4.21 Le Maroc comprend 7,7 millions d'hectares de terrains dont la 
nature et Ie climat se pr~tent a la culture, et 20 millions d'hectares 
situes dans des regions semi-arides ou montagneuses qui n'autorisent que 
les paturages et la for~t. En 1977, quelque 720.000 ha. beneficiaient 
d'une irrigation permanente. Sur les 7,7 millions d'hectares de terres 
arables, 5,3 millions d'hectares environ sont cul:ives chaque annee. Le 
reste est ccnsacre a l'arboriculture (400.000 hectares) ou laisse en 
jachere (2 millions d'hectares). Les surfaces cultivees se repartissent 
approximativement comme suit: cereales d'hiver: 4,3 millions d'hectares, 
legumineuses: 500.000 ha , legumes: 140.000 ha , betterave sucriere: 
60.000 ha. Le reste des terres cultivees est plante en oleagineux, coton 
et cultures fourrageres. L'elevage est surtout extensif, et base sur 
Ie pfiturage des parcours naturels. La production intensive de betail a 
partir de cultures fourrageres, d'orge ou de residus de cultures industriel
les prend un essor rapide dans les zones irriguees et les regions ~ 
pluviosite elevee. Un tiers environ de la valeur ajoutee du secteur 
agricole provient du sous-secteur de l'elevage. La plupart des cultures 
industrielles et fourrageres et des cultures de legumes et d'agrumes font 
appel a l'irrigation, dont depend egalement la quasi-totalite des cultures 
d'exportation. La moitie environ des terres arables du pays re90it tout• au plus quelque 350 mm de pluie; elles sont generalement consacrees a 
l'orge alternant avec une jachere. La plus grande partie des zones de 
cultures seches est exploitee avec des methodes traditionnelles. Malgre 
les efforts entrepris depuis la promulgation du Code des investissements 
agricoles en 1969, l'emploi des engrais, des pesticides, des herbicides, 
des semences a haut rendement et du materiel agricole est limite. De ce 
fait, les rendements agricoles et la productivite du betail sont generalement 
faibles. 
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Les resultats obtenus dans Ie secteur agricole at Ie Plan de developpement 

economique et social 1978-1980. 


i.22 Resultats obtenus dans Ie secteur aqrico1e. Durant les 15 
dernieres annees, la production agricola (en orix constants) a progresse 
au rythme annuel ~oysn de :,i%. E~ Fluctue d'une 6nn~e ~ :'autre, 
essentiellement en fanctian des variations climatiques (elle a par 
exemple augmente de 10,5% en 1976 pour decliner ensuite de 13,4% en 
1977). La production agricole n'a pas su!vi 1 'augmentation de la demande 
entralnee par l'urbanisation at l'accroissement des revenus at de la 
population. De ce fait, les importations de produits alimentaires 
ont augmente de 21% par an en moyenne entre 1970 et 1977 (en prix courants), 
et de 9,6% par an en volume. Les importations marocaines de marchandises 
sont constituees a 15% de denrees alimentaires: principalement sucre, 
ble, produits laitiers et huiles vegetales. La valeur des exportations 
agricoles du pays a progresse de 6% par an entre 1970 et 1977 tandis 
que la quantite de produits exportables a diminue dans Ie m~e temps de 
1,2% par an. Si l'approvisionnement et la nutrition de la population ont 
pu @tre maintenus a un niveau generalement satisfaisant, c'est grace 
a l'augmentation ces importation agricoles et au fait que certains 
produits exportables, face a la difficulte d'ecoulement exterieur, ont eta 
utilises pour la consommation interieure. II existe toutefois des poches 
de pauvrete au une partie de la population souffre de carences nutritionnelles. 

4.23 Les resultats obtenus varient selon les produits consideres 
et suivant les zones: perim~tres irrigues, zones a pluviosite moyenne 
superieure a 400 mm et zone a faible pluviosite. Les progres ont ete les 
plus rapides en zones irriguees at en zones a pluviosite superieure. 
Lorsqu'il a ete possible de moderniser les techniques d'exploitation et 
les facteurs de production a un rythme accelere, et lorsque les prix ont 
permis de degager un revenu net suffisant par ha. et par journee de 
travail de la cellule familiale, la production a augmente rapidement. 
Tel est Ie cas pour 1a betterave sucriere et la canne a sucre. Ces 
cultures ant ete introduites avec Ie concours d'agents de vulgarisation 
dans des perimetres beneficiant de techniques d'irrigation modernes. 
L'eau d'irrigation est subventiannee et la commercialisation de la 
production est assuree par contrat entre les producteurs et les usines de 
traitement. La production de betterave sucriere a augmente de 13% par 
an entre 1967-69 et 1976-78. De m~e, la production de latt est passee 
de 500.000 tonnes en 1971 a 650.000 tonnes en 1977 (soit une augmentation 
de 4,3% par an) grace a un programme d'action axe sur l'impcrtation de 
vaches laitieres, la construction par l'Etat de centres de collecte de 
lait (autour desquels ont ete creees des cooperatives de producteurs de 
lait), la promotion des cultures fourrageres irriguees, la fourniture de 
services veterinaires, l'installation de laiteries, et la SUbvention des 
prix payes aux producteurs de lait. La production des legumes s'est 
accrue de 8% par an, essentiellement a cause de l'augmentation des 
surfaces irriguees. Les efforts deployes par les autorites pour accroltre 
la production des cultures ont donne des resultats limites ou nuls lorsque 
les m~thodes d'exploitation en bour n'ont pu !tre modifiees malgre les 
efforts de l'Etat (caraales et legumineuses) ou lorsque la politique 

• 
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officie1le des prix et la ma!trise des techniques culturales n'ont 
pas permis aux ulteurs de d~gager un revenu suffisant (ol~agineux, 
caton, mais). Les rendements c~r~aliers n'ont augmente que de 1,2 
quintal ~ l'hectare en 18 ans (avec des fluctuations annuelles consid~rables). 
La ~roduction de l§gLmineuses, d'olives at de Fr~its ne traduit Bucune 
amelioration a long =erme, stagnation surtout imputable a l'immobilisme 
des techniques agricoles de ~roduction, au manque d1investissments 
oendant un certain nombre d'ann~es at ~ Ifabsence de mesures de promotion 
de la des autorit~s. Cependant un effort important a ete entrepris 
en mati re de oroduction fruiti~re ~ partir de 1970/1971. La mise en 

progressive jes plantations fruiti~res devrait avair un effet 
positif sur Ie production nationale au cours des prachaines anness. 
Certains resul:ats encourageants ant aussi ~t~ obtenus par la recherche 
agronomique au Maroc, notamment en ce qui concerne les cerea:es, les 
semences de base et l'arboriculture. Jj 

4.24 La Plan triennal. 1978-80 £/. Le Plan de developpement economique 
et social specifie que 1 'agriculture recevra 18% des investissements publics, 
comme dans Ie cadre du troisieme Plan (1973-77). Les investissements publics 
effectues dans ce secteur durant la periode 1978-1980 devraient en principe 
representer approximativement 3,8 milliards de dirhams, Ie montant total des 
investissements publics s'elevant a 21,4 milliards de dirhams 3/. Par ailleurs, 
la caisse de credit agricole (CNCA) financera l,2 milliards de dir~ams en 
prets a moyen terme destines a des investissements agricoles durant la 
periode du plan. Les objectifs du Gouvernement sont toujours a) de couvrir 
les besoins en produits agricoles; b) d'optimiser Is contribution du secteur 
agricole aux exportations; et c) d'ameliorer les conditions de vie des 
populations rurales en assurant une meilleure repartition des revenus et en 
creant des emplois. 

4.25 Le Plan triennal est un plan de transition, la repartition 
des investissements publics entre les divers secteurs d'activite ~t8nt 
identique a celIe du troisi~me Plan. La ventilation de ces investissements 
dans l'agriculture en fonction de la nature des op~rations est la suivante: 
equipement d'irrigation: 57%; services de vulgarisation et elements 
agricoles des Jrojets de d~veloppement rural: 16%; developpement de 
l'elevage: 6% environ; amenagement des forets et conservation des sols: 
5,6%. Le reste est r~parti entre les etudes agro-economiques, Ie cadastre, 
la recherche, l'alimentation en eau des collectivites rurales et l'enseignement 
agricole~. Les projets d'irrigation sont realis~s dans les neuf 
perimetres repartis sur l' ensemble du pays dans Ie but de creer des 
pales regionaux de developpement. Dans chaque perimetre, a l'exception 
des Offices du Draa et du Tafilalet, un assolement obligatoire permet de 
d~velopper la production animale et v~getale. II ressort des ~tudes 
effectu~es par Ie Ministere de l'agriculture que la production agricole 
est tres en de9~ des resultats que l'on pourrait obtenir en employant des 
methodes culturales et des facteurs de production aDequats. On estime que 

l/ Voir paragraphe 4.48 

2/ "Plan de developpement economique et social", 1978-80. Secteur agricole. 


Septembre 1978. 
3/ Tableau 7.11, Annexe statistique.
4/ Tableau 7.10, Annexe statistique. 
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la production actuelle d'huiles vegetales represente environ 10% de son 
potentiel et la production de legumineuses, de legumes et de cereales, 
environ 40%.1/ Pour developper ce potentiel, les principales ~esures que 
Ie tHnistere de l' agricultu:::-e se procose de prendre dans Ie cadre du DIan 
triennal sont les suivantes: 3) ach~ve~ent des eta d'irrigation ~ont 
l'execution est en cours; bi organisatlcm des ggriculteurs en cooperatives 
ae services afin de leur permettre d'ootenir clus fscilement ces cr~dits 
et des facteurs de production agricoles: c) m~intien de la politique de 
subvention aux facteurs de production pour encourager 1 f emplai de facteurs de 
production modernes; dJ revalorisation du orix relatif des produi~s 
agricoles ; e) ~ise en place d'une infrast:::-ucture de base comportant des 
elements tels que des centres de collecte du lait, des installations de 
stockage des cereales, des centres de conditionnement des cereales, des 
centres de conditionnement des legumes, des pastes veterinaires et des 
ateliers de reparation du materiel agricole; f) extension du programme de 
r~forme agraire et g) amelioration du syst~me de distribution des facteurs 
de production. Toutefois, il faudra s'attendre a ce que les Changements 
en mati~re de politique des prix et de regime foncier demeureront modestes 
au cours de ce Plan. 

Offre et demande de produits aqricoles 

4.26 Le Tableau 7.13 (Annexe statistique) reproduit les projections 
etablies pour les produits agricoles jusqu'en llan 2000. Les projections 
de l'offre sont basees sur l'hypoth~se que les plans elabores a l'avenir 
permettront, comme Ie Plan triennal, de maintenir Ie taux de croissance 
actuel de la production agricole mais non de l'accelerer. L'ecart entre 
lloffre et la demande de produits alimentaires est donc appele a se 
creuser et il devra etre comble par des importations. Pour arriver 
9 reduire cet ecart il faudrait accelerer la croissance du secteur 
agricole. 5i on peut eliminer les principaux obstacles qui s'y opposent, 
un grand pas sera fait en direction de cet objectif. Le Ministere de 
l'agriculture est conscient de llimportance de certains de ces Obstacles, 
qui seront leves si les recommandations du ministere sont suivies. 

4.27 En ce qui concerne les cereales, il semble, dfapres les tendances 
actuelles, que la production s'etablira a 6,5 millions de tonnes en llan 
2000, alors que la demande sera de l'ordre de 7,5 a 8,5 millions de 
tonnes (Tableau 7.12 de l'annexe statistique). Pour les huiles vegetales, 
il est prevu une production de 100.000 tonnes en l'an 2000 pour une 
demande portant entre 390.000 et 440.000 tonnes. Toujours d'apr~s ces 
projections, la demande de sucre se situera autour de 1.150.000 tonnes. 
Elle pourra etre satisfaite par la production interieure si la croissance 
actuelle de la production se poursuit. Pour les produits laitiers, il 
est prevu une demande equivalente a 3,5 millions de tonnes de lait 
environ, en l'an 2000, contre un objectif officiel de production de 3,2 
millions de tonnes. Pour realiser cet objectif de production, il faudrait: 
a) consacrer aux cultures fourrageres approximativement 25% des 400.000 
hectares de nouvelles terres qui devraient beneficier de l'irrigation en 
l'an 2000, et b) accrottre Ie production de fourrage dans les terres non 
irriguees. Dans Ie cas au il ne serait pas possible d'accelerer la 

11 	Ces chiffres indiquent l'augmentation possible des rendements sans 
accroissement de Ie superficie cultivee. 

• 
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croissance de la production fourragere, et ou celle-ci augmenterait 

selon Ie taux de 5,6% de ces dernieres ann~es, la production de lait 

atteindrait 1,7 millions de tonnes en l'en 2000. La demande de viande 

est presque couverte par la production interieure. La production de 

viande augmente au ~aux de 3,7% par an, at elle atteindra 540.0CO tcnnes 

en l'en 2QOO. SeIGn les prajections ~cur Ie ~~e an~~e, Is deman~e 


atteindra en:re 850.000 et 1 million de tonnes. Les importations de 

viande, qui 30nt dev~nues 8ignific2tiv~s en 1977, ~ont dcne pro6eole~ent 


augmenter dans les annees a venir. La production ce fruits et legumes 

suffit • ccuvrir les besoins du pays. 


Repartition des raSSGurces dans Ie secteur 85£ico18 et contraintes 
buaq~taires de l'Etat 

4.28 Les problemes du secteur agricole sont etroitement lies a 
l'evolution de l'economie marocaine et a la politique actuelle d'austerite. 
En ce qui concerne l'agriculture, Ie Plan triennal traduit egalement 
~ette austerite, nombre de projets ayant ete reportes au ramenes a de 
plus ~odestes proportions. Ceci est particuli~rement vrai pour les 
nouveaux projets concernant les regions non irriguees. Une augmentation 
des ressources budgetaires allouees au secteur agricole par rapport a 
celles prevuespar Ie Plan semble actuellement difficile, malgre l'inter~t 
qu'une telle augmentation aurait pour Ie secteur. Le Plan donnepriorite 
a l'achevement des projets en cours de realisation pour lesquels d'importants 
investissement ant deja ete effectues. La majorite des investissements 
en cours touchant l'equipement des zones irriguees, Ie Plan preconise 
l'achevement de ces travaux (57% des investissements envisages dans 
l'agriculture concernent les perimetres irrigues). A l'heure actuelle, 
720.000 ha. de terres sont irriguees contre un potentiel de 1.180.000 ha. 
Le Maroc esp~re atteindre cet objectif d'ici l'an 2000. Etant donne que 
l'augmentatiJn des ressources budgetaires mises a la disposition de 
l'agriculture est difficile, il devient d'autant plus important d'etudier 
la comparaison des couts et avant ages des differentes categories de 
projets agricoles, pour mieux repartir ces ressources budgetaires limitees. 
En particulier Ie repartition des ressources budgetaires existantes entre 
les grands projets d'irrigation et les projets en bour devrait ~tre 
soigneusament studiee. 

4.29 La Viabilite Technigue des Projets en Bour. Les etudes effectuees 
par les services officiels montrent qu'on pourrait considerablement 
augmenter la production des cultures en sec en resolvant les problemes 
specifiques de ces zones, en particulier les structures foncieres, 
l'inadaptation des techniques agricoles, la faible utilisation du credit 
et des intrants agricoles, et Ie manque d'infrastructure (route, eau 
potable)l!'. Les deux projets integres d'agriculture en bour favorable qui 
sont en cours de realisation au Maroc fournissent des exemples de strategie 
rationnelle en matiere de developpement agricole des zones non irriguees. 
Ces deux pro jets (celui de Meknes et celui de Fez-Karia-Tissa) donnent 
priorite a la formation des agriculteurs et des agents de vulgarisation 
qui introduisent de nouvelles techniques d'exploitation et de nouveaux 
facteurs de production. En dehors de ces projets de developpement agricole 

11 	 Le Plan de developpement economique et social 1978-80 (secteur agri 
cole) presente une synth~se de l'analyse des services officiels. 
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integre, le credit agricole s'est egalement revele extremement efficace 
dans le secteur de l'agriculture en bour, en permettant de financer des 
investissements dans les aomeines suivants: Quits, pompes~ elevage, 
instruments agricoles, ~ouiDement, animaux de trait, oroduction de 
l~gumes et de fruits. Dour l'Etat, Ie coOt de 'a fourniture de cr~dit 
est partiquement nul etant donne que ce dernier est porteur j'in:e 
tandis cue les 8utres pro~ets agricoles t d'i~oort2rtes depenses 
budgetaires non remboursables. Autre avantage du credit: les investissements 
sont largement repartis sur l'ensemble du territoire r.ational, contrairement 
aux projets de developpement rural ou d'irrigation. Parmi d'autres 
projets interessants en mati~re d'agriculture en hour, oitons: a) les 
projets integr~s de co~servati~n du so!, Ie develccpement ~es at 
des zones de parcours en liaison avec la proauction de cheptel dans les 
zones montagneuses fortement peuplees (sur Ie modele du projet de 
developpement rural du Loukkos et du projet de developpement de l'elevage 
dans Ie Moyen Atlas, actuellement en cours de preparation); b) l'amelioration 
des paturages (l~ possibilites de projets couvrant 249.700 ha. ant ete 
etudies, ainsi que des prcjets bases sur l'ensemencement des parcours et 
l'introduction de nouvelles races d'elevage, tel que le projet de 
developpement en cours du Ranch Adarouch); et c) l'amelioration des 
exploitations dans les regions semi-arides (sur le modele du projet 
d'aridoculture de l'USAID). Le montant des investissements prevus dans 
Ie cadre du Plan triennal 1978-80 pour ces trois types de projets n'atteint 
que 50 millions de dirhams (1,7% des investissements publics consacres • 
l'agriculture). 

4.30 La Viabilite EconomiQue et Sociale des Projets en 80ur par 
Rapport aux Grands Projets en Irrigue. Le choix d'une strategie de 
developpement agricole plus particulierement axee sur le developpement 
de l'agriculture en bour etant une option techniquement realisable, le 
probleme qui se pose est de savoir s'il est economiquement souhaitable 
d'affecter une plus grande par~ie des ressurces budgetaires de l'Etat a 
ce type de projets. L'experience acquise a partir des projets en irrigue et 
en sec n'est pas suffisamment etendue pour que l'en puisse se prononcer de 
fagon definitive mais il semble que, par rapport aux grands projets d'irri 
gation, les projets de cultures en zone bour et de credit sont dlun 
coOt moindre a l'hectare, par famille et par dirham de production addition
nelle (ils ont, en d'autres termes, un taux de rentabilite economique plus 
eleve). Les recents projets d'irrigation a grande echelle que la BIRD a 
etudies au Maroc ont un taux de rentabilite economique prevu qui varie entre 
7 et 12%. Ce taux atteint en general pres de 20% pour les projets d'agriculture 
en bour et de credit agricole que la BIRD a etudies. Pour les projets d'amena
gement de zones de montagne, de forets et de paturages plus specialement 
con~us dans Ie but de lutter contre la pauvrete, le taux de rentabilite se 
situe probablement dans la fourchette 10-15%. Le deficit en ce , en 
oleagineux et en viande ne peut ~tre couvert que par une intensification 
de la production en bour, en commen9ant par l'exploitation du potentiel 

• 
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dans les zones les plus favorables. L'accroissement de production en 
c~r~ales, Ie d~valo0Dernent des resscurces fourrag~res et l'accroissement 
~es pr~ducticrs ol~iooles requi~rent une action soutenue dans Ie secteur 
bour plut~t que dans Ie secteur ir~igu~. ~n dehors de cas avant ages 
~conomiques, Ie renversement de Ie tendance en faveur des projets de 
cultures en bour offre ~galement des avantages sur Ie plan social du fait 
que les popu~ations rurales pauvres vivent surtout dans des regions au 
Ie potentiel d'irrigation est faible et que quatre vingt pour cent des 
populations rurales d4pendent de l'agriculture en bour. Les investisse
ments par exploitation agricole consacres aux projets d'agriculture en 
zones bour sont en g~neral inferieurs ~ ceux des projets d'irrigation, 
et ils beneficient ~ un nombre bien plus important de menages, ainsi que 
l'indique le tableau ci-apres: 

• 

• 
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Cout des Investissements 
investissements par exploitation 

a 1'hectare 

------------- (DH) 
(prix 1978) 

Projats d'irrigation de la 
BIRD a/ 

(grands-projets) 

Souss 21.400 111.400 
Doukkala I 23.800 114.500 
Doukkala II 32.000 152.500 
Haouz (en preparation) 44 .000 190.000 

Petite hvdrauligue Q/ 	 n.d. 1.950 

Production et commercialisation 
des primeurs (en vue de l'export
tation) 41.000 51.000 

Projets d'agriculture en bour et 
de 	 credit de la BIRD 

Credit agricole IV Q/ 700 5.600 
Meknes 790 10.500 
Fez-Karia-Tissa 2,610 20.500 

Agriculture et foresterie 

Reboisement Mamora, Gharb 3.250 n.d. 
Rif (DERRO) 2.500 n.d. 
Boumoussen 460 n.d. 
Loukkos 3.360 32.300 

Amelioration des parcours 

Elevage t-1oyen Atlas EI 3.750 	 n.d. 
Ranch Adarouch 	 800 n.d. 

a/ 	Cout des barrages non compris
b/ 	Programme entrepris dans Ie cadre du Plan 1973-77 
EI 	Maintenant denomme Projet Plaine d' .I\arid 
Q/ 	L'analyse retrospective des resultats des deuxieme et troisieme 

projets de credit agricole fait ressortir un taux de rentabilite 
economique de 20%. 

n.d.: non disponible. 

Taux de 
rentabilite. 
economique 
orevu 

,0 "" 

10,0 

11 ,4 

11 ,6 


7-9 

n.d. 

46 ,0 

20,0 

24,0 

21,0 


n.d. 
n.d. 
n.d. 


15,0 


10,0-15,0 
10,0 

• 

• 


Source: Donnees obtenues a partir des projets d'investissement de la BIRD. 
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4.31 Les Avantaaes des Investissements en Perimetres Irriaues. Bien 
qu'il soit souhaitable d'accorder une priorite accrue aux projets d'agriculture 

• 	 en bour, il est logiaue que les responsables marocains souhaitent aue les 
ressources li~itees dont i18 disposent soient consacrees dans le cadre du 
Plan triennsl, a l'achevement des ;Jrojets d' ion dans lesquels ;::;nt 
deja ~te investies des sommes considerables. Le taux de rentabilit~ des 
investissements supolsmentaires necessaires 8. l'achevement de ces projets 
sera vraisemblablement eleve dans la plupal't des cas. Par ail.leurs, 
comme l'agriculture en bour a beneficie d'actions limitees dans le passe, 
on ne compte que peu de projets pr~ts a ~tre realises dans ce secteur, 
et on ne pourrait accel~rer l'ex8cution des projets dej~ pares cue 
dans des limites restreintes. L'infrastructure administrative dans 
les grands perimetres d'irrigation est beaucoup plus developpee que dans 
les zones bour etant donne les ressources accordees aces perimetres par 
rapport a leurs etendues. De plus, si les projets d'agriculture en bour 
ont a priori un taux de rentabilite economique superieur a celui des 
projets d'irrigation, ces derniers offrent de bonnes possibilites en ce 
qui concerne la production de certaines denrees dont l'offre est deficitaire, 
comme le lait et le sucre. Dans le cadre des projets d'agriculture en 
bour, ce type de production se heurterait a des contraintes importantes. 
Llobjectif des autorites marocaines etant de parvenir 8 l'autosuffisance, 
clest 18 un racteur qui est loin dletre negligeable. 

4.32 Recommendations. D'apres les arguments que l'on vient de 
presenter, 11 semble que les autorites devraient analyser les couts et 
avantages supph~mentaires des projets d' irrigation en fonction de differents 
rythmes d'execution de ces programmes durant la periode du Plan triennal 
et dans les cinq annees suivantes. Les resultats obtenus devraient 
~tre compares avec la rentabilite que lIon attend des projets d'agriculture 
en bour. Dans la mesure 00 la rentabilite des projets en zone bour 
slavere plus interessante, l'accent devrait etre mis sur l'execution de 
ces projets en bour sans toutefois aboutir a la negligence des efforts 
poursuivis en irrigue. Pour proceder 8 cette reorientation des inves
tissements, il est indispendable d'accelerer le preparation des projets 
en bour. De plus, il conviendrait de renforcer le personnel affecte 8 la 
preparation des projets dlagriculture en bour et de solutionner certains 
probl~mes fanciers et l~gislatifs. L'institution d'un syst~me permanent 
de suivi et d'evaluation couvrant l'ensemble du secteur permettrait de 
proceder a l'evaluation continue des avantages des divers types de 
projets, et contribuerait a assurer une affectation plus rationnelle des 
ressources. 

Mobilisation de l'Epargne l/ 

4.33 Mobilisation de l'Eoargne par le Systeme Bancaire. La mobilisation 
de l'epargne interieure a ete mediocre (approximativement 15% du PIB en 
1975, 11% en 1976). Dans l'agriculture cet etat de fait se traduit, pour 
la CNCA, par des difficultes a mobiliser les ressources financi~res du 
pays. L'epargne de la population est insuffisamment exploitee par la• 

li La mobilisation des ressources est aussi anal au chapitre III, Section D. 
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CNCA bien qu'elle ait lance des campagnes publicitaires et cree des 
services bancaires dans beaucoup de ses agences. L'une des raisons esc • 
que la CNCA ~'a fait aue des efforts limit~s jUSqU'~ une date recente 
pour ~obil er l'epar~ne ces secteurs nan agricoles. L'epargne du 
secteur agricole va ~our 18 plupart vers l'achat de betail au aucres 
actifs. La CNCA se doit de collecter l'~pargne des autres secteurs 
complementaires a l'economie agricola. Une difficulte a laqualle 
la CNCA devra faire face pour mobiliser cette epargne est la faiblesse de 
Ses taux d'inter~ts. La CNCA offre des taux qui varient de 3% pour 
depots d'epargne a 3% ~our les CeDots a terme ae 13 a 24 mois at les 
obligations. Avec un taux d'inflation depassant 8% en 1979, les taux 
d'inter~ts de l'epargne sont negatifs en terms reels, ce qui decourage 
l'epargne financiere. 

4.34 Mobilisation de l'epargne par l'Etat et Ie Systeme Fiscal. 
Avec un montant approximatif de 50 a 60 millions de dirhams par an, les 
imp~ts preleves dans Ie secteur rural sont faibles. D'apres une etude 
recente realisee par Ie Ministere de l'agriculture, les revenus monetaires 
nets du secteur agricole atteignaient, en 1977, un montant de 1,3 a 2 
milliards de dirhams avant deduction de l'impOt. l / Les impOts verses 
par Ie secteur agricole representent donc moins de 5% des excedents 
rnonetaires annuels degages par ce seeteur. La part de l'agriculture dans 
Ie PIB est de 17%, mais elle tombe a 1,9% des contributions directes. 
Une reforme du code des imp~ts et du systeme de recouvrement des 
imp~ts est en cours. Elle devrait permettre a l'Etat de mobiliser une 
fraction plus importante de l'epargne rurale, notamment celIe des grands 
proprietaires terriens. Dans Ie cadre de cette reforme, il a ete procede 
a une augmentation en hausse des normes utilisees pour l'evaluation des 
revenus nets de chaque exploitation, revenus qui determinent l'assiette 
de l'impOt. A l'heure actuelle, Ie revenu net des exploitations est 
calcule sur la base d'une norme de revenu net a l'hectare, par arbre 
fruitier et par t@te de betail d~clar6s par l'exploitant. Ces normes 
varient selon les r6gions, en fonction du potentiel agricole moyen de la 
r~gion consideree. Elles ant ~te etablies en 1961 et n'ont pas ete 
modifiees depuis lors. Du fait de l'inflation, Ie revenu net des agricul
teurs est done de plus en plus sous-estime, et les imp~ts verses par Ie 
secteur agricole representent une part de plus en plus faible des revenus 
reels. II faudrait donc relever ces normes, augmenter Ie taux d'impo
sition des tranches superieures de revenus, et instituer un systeme 
permettant de reviser les normes chaque annee selon l'augmentation des 
prix agricoles. Le Gouvernement envisage une reforme fiscale selon 
laquelle les agriculteurs seraient astreints au systeme de la declaration 
de revenus comme pour les aut res professions. L'avantage du systeme 
actuel est que l'impositicn sur les revenus agricoles potentiels incite 
les interesses a mieux exploiter leurs terres. Les proprietaires fan
ciers absenteistes qui ne cultivent pas leurs terres, mais qui les 

• 
11 MARA, Division des affaires economiques, "Evaluation de la capacite 

de financement du developpement par l'agriculteur", novembre 1977. 
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conservent plut8t a des fins speculatives, se trouvent penalises par 
ce systeme. Donc, si Ie Gouvernement introduit un systeme de fiscalite 
axe su~ Ie revenu reel pour remolacer celui base sur Ie revenu potentiel, 
il serait utile d'introduire en meme temps un impOt foncier qui 
pourrait ainsi inciter ~ I'utilisation opti~ale ~es terras c~ltivables. 
II Bereit en outre sauhaitable qu'une Fraction de CBS recettes fiscales 
soit ~ise ~ :a disposition des collectivit~s locales Dour financer des 
projets de develoopement loc8ux. 

Problemes des Exportations Agricoles 

4.35 La promotion des exportations constituait l'un des objectifs 
retenu dans Ie Plan 1973-77. Neanmoins, les exportations agricoles 
stagnent en volume (Tableau 7.7, Annexe statistique) bien que Ie Maroc 
possede les atouts necessaires pour accro1tre la production de fruits 
et legumes de qualite destines a l'exportation. Malgre une tres vive 
concurrence, la bonne qualite des produits marocains est appreciee sur 
les marches strangers. Le declin relatif actuel des exportations tient 
autant a l'insuffisance de l'offre de produits repondant aux criteres 
voulus qu'a des problemes de debouches (calendrier CEE, systeme protec
tionniste de certains pays industrialises). 

4.36 La production d'agrumes est passee de 500.000 tonnes en 1962/63 
a 1 million de tonnes environ en 1978. Quant aux exportations, elles 
sont passees de 350.000 tonnes en 1962/63 a 600.000 tonnes en 1972/73. 
Depuis lors, elles ont stagne par suite du vieillissement des vergers et 
de l'obsolescence des varietes. Les respensables marocains cnt lance un 
programme d'amelioration de la production, Qui comporte des operations de 
replantation et de surgreffage, l'objectif etant de porter Ie volume des 
exportations d'agrumes a 720.000 tonnes d'ici a 1980/81. La production de 
legumes est de l'ordre de 2.300.000 tonnes, dont 200.000 tonnes environ 
sont exportees, essentiellement entre octobre et maio Les principaux 
produits d'exportation sont les tomates et les pommes de terre. Contrai
rement aux agrumes, dont la production est assuree en grande partie pa~ 
les grandes exploitations, les legumes sont surtout cultives par des 
petits et mJyens agriculteurs. En signant un accord de commerce avec la 
Communautd ~conomique europ~enne CCEE) en mars 1969, Ie Maroc a dQ 
renoncer aux avantages dent i1 beneficiait sur Ie marche fran~ais, 
et il s'est heurte a une concurrence accrue qui s'est soldee par une 
diminution de la demande de legumes marocains. La diversification insuffisante 
des cultures, la faible productivite et l'obsalescence des techniques 
agricoles constituent egalement des obstacles a la production de legumes 
de qualite. Pour proteger sa propre production de legumes CLlltives en 
serre, la CEE a decide, en 1976, de renfo~cer les restrictions impasees 
sur les importations effectuees entre les mois de mai et d'octobre de 
chaque annee. Ceci explique en partie Ie recul d'environ 30% enregistre 
au cours des trois dernieres annees dans la production et les exportations 
marocaines de legumes • 

4.37 Le developpement de la production et de la commercialisation 
des primeurs constitue un element de la strategie adoptee par Ie GouVernement 
pour enrayer ce declin et conserver une part du marche de l'Europe de l'ouest. 
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Cette st~at6gie est bas~e sur l'exploitation de plusieurs avantages que 
possede Ie ~aroc sur ses concurrents: 1) des coats de production plus 
faibles que ceux des ~ays europeens, ncta~ment en ce qui concerne la 
main d'oeuvre; ii) des conditions climat favorables; iii) Ie ~ait 
que Ie ~aroc clus creche du ~arch~ de la CEE que ses concurrents non 
europ~ens (Israel~ Scin~gal, Kenya, etc.); et iv) la r~putation des 
produits marocains, particulierement renommes pour leur qualite gustative. 
Gr~ce a l'amelioration des services publics concernes, il devrait 
etre possible d'amener agriculteurs a mieux aaapter leurs programmes 
de production a 13 de~ande, et partant 3UX besoins des i~portateurs europ~ens. 
L'incertitude qui pese quant a l'ecoulement des legumes sur les marches 
exterieurs et les problemes de gestion que peut rencontrer l'institution 
chargee d'exporter les fruits et legumes (l'Office de commercialisation et 
d'exportation - DCE) sont des risques inherents a cette strategie. Mais en 
depit de ces risques, cette strategie est justifiee en matiere de developpe
ment des exportations de primeurs. 

4.38 Politigue des prix et subventions. Le Gouvernement fixe un prix 
de soutien a la production pour Ie ble dur, l'orge et Ie mais. Pour la 
plupart des cultures industrielles, Ie lait et Ie ble tendre, il etablit 
par contre un prix fixe de livraison. De plus, l'Etat verse des subventions 
aux grossistes at aux industries de transformation pour maintenir a un 
faible niveau les prix de vente au detail (fixes par l'Etat) de la 
farine, du pain, du sucre, des huiles de graines, du lait, ainsi que des 
engrais et des semences a haut rendement. Des subventions supplementaires 
sont versees directement aux agriculteurs afin de les encourager a 
utiliser des engrais et des semences a haut rendement. Les cooperatives 
de la reforme agraire et les groupements d'agriculteurs beneficient de 
subventions speciales pour leurs achats d'intrants. Bien que les repercussions 
sur Ie secteur agricole de ces interventions de l'Etat dans Ie formation 
des prix n'aient jamais encore eta mesurees, les elements d'information 
disponibles laissent penser que la politique globale des prix a pour 
effet de penaliser l'agriculture et les industries d'exportation par 
rapport aux industries manufacturieres, particulierement celles dont 
la production remplace des importations. 

4.39 Fixation des prix verses au producteur et niveau de la production. 
Les deux objectifs du Gouvernement en ce qui concerne la politique des 
prix sont de garantir aux prodl~cteurs un prix remunerateur et aux consommateurs 
un prix abordable. L'accroissement des quantites de betterave sucriere 
et de lait produites et commercialisees tient, en partie, au versement 
aux producteurs de prix remunerateurs par rapport aux coOts de production. 
En revanche, la diminution du tonnage de ble tendre et d'oleagineux vendu 
aux entreprises qui appliquent les prix officiels temoigne de l'insuffisance 

• 


• 
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des prix fixes pour ces deux denr~es, par rapport aux prix du march~ libre et 
aux couts de production.1l Pour Ie ble et les olives, il existe un 
marche libre et les prix y variant en fonction de l'8f~re et de la demande • • 
Toutefois, la politique actuelle de subvention ~ llimportation de cereales et 
d ' ole;3gineux permet aux entreprises importatrices de mettre sur Ie marche des 
produits moins chers que les 8ati~res premi~res (bl~ at olives) tas au 
t"1aroc. Il en resulte une augmentation de la demande pour les produi ts 
import~3 au detri~ent de ~a production ~aticnale. La demande pour Ie Farire 
et les huiles v~getales etant en grande partie satisfaite, surtout dans les 
villes, par l'offre de ces entreprises, les prix des olives et du ble tendre 
sent airs! naintenus artificiellement bas sur Ie marche libre. 

4.40 Distribution at incidence des subventions aux facteurs de 
production 89ricole. Pour promcuvoir l'emploi de facteurs modernes et 
pour 80mpenser Ie handicap qu'infligent aux agriculteurs 10 structure 
defavorable des taux de protection effective et la faiblesse des prix a 
la production, Ie Gouvernement subventionne un grand nombre d'intrants. 
Clest ainsi que les engrais, les semenees a haut rendement, les tracteure 
et moissonneuses batteuses achetes par les cooperatives de la reforme 
agraire et les groupements d'agriculteurs, Ie betail de race p~re et la 
construction d'etables sont subventionnes ainsi que l'eau d'irrigation 
dont les tari fs sont si faibles qu' 11s ne couvrent mern8 pas Ie coDt 
de fonctionnement et d'entretien des perimetres irrigues (60 a 80% 
en moyenne)1/. La subvention des facteurs de production profi te en principe 
a tous les agriculteurs. Dans la pratique, il n'y a pas dletude globale 
qui permettrait de mesurer la repartition reelle des subventions entre 
les differentes categories d'agriculteurs. Cependant, une etude specifique 
au perimetre irrigue du Gharb indique que la plupart des subventions 
profite ~ un nombre limite d'agriculteurs. 5elon cette etude, les exploitations 
de plus de 20 hectares, soit environ 2,7% du nombre total d'exploitations, 
ont re~u la quasi totalite des subventions au materiel agricole, aux 
engrais et aux semenees a heut rendement. Les subventions a l'elevage 
(pour l'aehat de vaches de race pure ou croisee et pour l'amenagement 
d'etables) sont mieux reparties mais elles nlen sont pas moins probablement 
inutiles dans certains cas pour inciter les exploitations a ameliorer la 
Quali te ,~enetique de leur cheptel. En effet, les eleveurs marocains 
connaissent deja les avantages d'une telle amelioration. Les subventions 
ont Cone pour seul effet d'inciter les petits eleveurs a acheter des 
animaux de race pure, achats qui ne seraient pas rentables en l'absence 
de subventions. 5i les subventions sont retenues, elles devraient ~tre 

1/ 	 1'1ARA, Division des affaires economique: "Le march~ des produits 
agricoles", 1977. En 1976, 16% de la production int~rieure a ete 
commercialisee par l'intermediaire d'entreprises officielles contre 
22% en 1971. Les prix payes aux producteurs ont augmente en 1979. 
Malheureusement, les donnees sur les prix des facteurs de production 
pour 1971 ne sont pas dlsponibles. Par consequent, on ne sait pas sl 
1a situation slest amelioree ou slest deterioree. .. 1/ 	 Le Gouvernement a cependant decide en 1980 de fortement reI ever 
les tarifs de l'eau d'irrigation. 
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reorientees vers la creation des cooperatives. Les subventions indirectes 
a l'eau d'irrigation entrainent un transfert important de ressources de 
l'Etat, qui apparalt oeu justifie car il beneficie aux agri~ulteurs les 
plus ri~hes du sect9ur agri~ole - cecx des ~eri~~tr8s ~rrigces. II :essort 
en outre de l'evaluation des projets ~'irrigation ~ue les beneficiaires 
connaiasent une amelioration soectaculaire de leurs revenus et Qu'il sereit 
Gonc possible ce reQuire rortement les subventions a l'eau d'irrigacion. 

4.41 Recommandations. II est recommande aux pouvoirs publics d'anvisager 
l'adoption des ~esures suivantes: 

a) 	Diminuer progressivement les subventions d'intrants agricoles, 
que ce soit a l'amont ou a l'aval, et les concentrer sur 
les petits agriculteurs groupes en cooperatives qui sinon 
n1utiliseraient pas les facteurs de production moderne. La 
priorite en matiere de repartition des subventions serait 
a donner au secteur bour, et les facteurs de production ne 
devraient etre subventionnes que pour une periode limitee 
pour chaque exploitation; 

b) Accompagner la reduction des subventions aux facteurs de 
production d'un ajustement des prix agricoles sous peine de 
penaliser les producteurs et d'entralner une baisse de 
leur production. Ceci peat etre obtenu en taxant les 
produits alimentaires importes et en reduisant progressivement 
les subventions aux prix de detail des denrees alimentaires. 
Le niveau des prix a la production devrait etre reexamine 
attentivement avant Ie debut de chaque campagne, en etudiant 
les budgets des exploitations agricoles; 

c) 	 Porter Ie niveau des redevances d'irrigation et de la 
contribution d'amelioration fonciere a un niveau permettant 
de recouvrir au maximum les couts d'exploitation et 
d'entretien et si possible une partie du cout d'investissement; 
indexer les redevances pour usage de l'eau d'irrigation sur 
les prix agricoles; 

d) 	 Dans la mesure ou les contraintes a l'adoption de semences 
de varietes a haut rendement se situent davantage au niveau 
de l'offre qu'a celui de la demande, veiller a ce que les 
prix verses aux multiplicateurs de semences soient toujours 
incitateurs; et 

e) 	 Promouvoir la passation de contrats aux termes desquels 
les producteurs s'engageraient a cultiver un nombre determine 
d'hectares et les entreprises de transformation ou de 
commer~ialisation a leur acheter leur production a un 
prix mInImum egalement specifi~ dans Ie contrat (pour les 
legumes, les oleagineux, les fruits et les cultures industri 
elles). 

• 




.. 


• 


- 191 

4.42 O'une fa90n g~n~rale, l'application de telles mesures devrait 

se traduire par un accroissement de Is production et une reduction des 

importations alimentaires, et aurait pour erfet d'accroitra Ie degr~ 


d'autonomie agricole et de reduire la cnarge budgetaira Gu'entrelnent 

lcs 3ubventions. Le l',!inistere ,ja : 1ag:LicultU~8 est iS3n de ~es 


r~formes at 1e Plan de developpe~ent recommp~de 3U Gouvernement de 

1 81' ~sor a ,....,p,..,.L.~J"" 1 0 "",'!""1 .. I ':) ..... ~"""'rll ..... ..; 1"""\ 1/ _ '" ~ ug".~11 ~ __ J. _~S I-'~ .... x a __ I""~ v'-'uc ~_~n._ 

R~gime Fancier 

4.43 La probleme fancier. Environ I des exploitants agricoles 
ont moins de ci~q hectares et possedent 25% des terres agricoles. Les 
exploitations sont extremement fragmentees puisque 1,9 million d'exploi
tations sont subdivisees en 11,6 millions de parcelles. La superficie 
moyenne d'une parcelle est de 0,64 hectare, ce qui est generalement trop 
peu pour ur.e culture efficace. En outre, des proorietaires absenteistes 
conservent souvent leurs terras ~ des Fins speculatives mais ne les 
exploitent pas. 5i ces terres sont cultivees, c'ast souvent par des 
fermiers qui, n'~tant pas certains d'en conserver la jouissance, ne sont 
nullement encourag~s a investir ou a ameliorer les sols. Les terres 
collectives, qui appartiennent generalement a des groupements tribaux, 
sont surpaturees et leurs proprietaires collectifs ns sont pas enccurag~s 
a conserver et a ameliorer les sols. Les droits de propri~te sur ces 
terres collectives sont repartis entre un trap grand nombre d'individus 
pour qu'elles puissent ~tre distribuees car chacun d'entre eux ne 
recevrait qu'une superficie insuffisante. Les problemes que pose Ie 
regime fancier ant freine Ie developpement du credit agricole et sont a 
l'origine d'inegalites dans la repartition des prets. Les agriculteurs 
sans potentiel de production ne demandent pas de credits et les grandes 
exploitations obtiennent proportionnellement plus de prets que les 
petites exploitations. La Caisse de cr~dit agricole ~'accorde pas de 
prets pour l'exploitation des terres collectives car elle ne peut 
obtenir de garantie de remboursement. 

4.44 Les solu1ions Propos~es par Ie Gouvernement. Le Plan de 
developpement 6conomique et social 1978-1980 propose plusieurs mesures de 
r~forme fonciere qui permettraient de r~duire les problemes mentionn~s 
ci-dessus. Les mesures proposees pr~voient notamment: des limitations au 
morcellement des terres; l'am~lioration des encouragements ~ la mise en 
culture des terres arables; Ie remembrement de parcelles; la cr~ation 
d'exploitations viables sur des terres collectives; la prolongation de la 
duree des baux des fermiers; et ls perception de contributions d'ameliorstion 
fonciere et de redevances d'eau d'irrigation plus elev~es. Ces propositior.s 
ant ete evalu~es et se sont rev~lees constructives et realisables sur Ie 
plan technique. Des operations de remembrement portant sur 300.000 
hectares ant d~ja eta entreprises dans les p~rimetres d'irrigation modernes 

11 La proposition du ministere figure a la page 254 du "Plan de developpement 
economique et social, 1978-1980", 5ecteur agricole, septembre 1978. 
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et d'autres pourraient etre lancees dans les zones bour qui font 
l'objet de programmes de developoement de llEtat. En ce qui concerne la .. 
redistribution des terres, Ie programme de r~forme agraire a au un effet 
~ositif su: les familIes d'agriculteurs qui :nt rS9u des terres. ~rviron 

.000 familles (l~ d~ total des menages ~aracains) :nt re~u 324.:00 
heotares r3~ ~e 13 suc9rfi2i9 totgle~ au titre de ae ~rGgr2mme. Ces 
agriculteurs on: ~c~ regroupes en bJ7 cooperatives. Comme l'a recommand~ 
Ie Minist~re de l'agriculture, il serait possible de proceder ~ de 
nouvelles distributions de terres, dart celles (7,5% des superficies 
cultivees) aui appartiennent ~ l'Etat, ~ des groupes religieux (Habous 
publics) et ~ des groupes a~ant re9u des terres de l'Etat (Guich). II 
conviendrait d1envisager une autre mesure de reforme qui consisterait ~ 
imposer une superficie maximale pour les exploitations des zones irriguees. 
La mise en oeuvre de bon nombre de ces reformes exige l'achevement 
prealable de l'enqu~te cadastrale cont la realisation progresse lentement. 

Elevaqe, erosion et desertification 

4.45 Au cours de la periode du Plan 1973-1977, la production annuelle 
de viande a progresse de 3,7% et celIe de lait de 5,6%. En ce qui 
concerne les bovins, les rendements en viande et en lait ont augmente en 
raison de l'introduction dans 11assolement d'especes fourrageres et de 
cultures comme la betterave sucriere dont les sous-produits peuvent 
etre utilises comme aliments pour Ie betail. Par contre, les rendements 
en lait et en viande des caprins et des Dvins ant diminue en raison de 
l'insuffisance croissante de leur alimentation et de la mediocrite 
des soins veterinaires et des methodes de gestion des troupeaux. Les 
terrains de parcours et les zones forestieres fournissent l'essentiel des 
aliments consommes par Ie betail (environ 9.400 millions d'unites fourrageres 
sur une consommation totale de 14.000 millions d'unites)~ L'augmentation 
du cheptel ovin et caprin a entra!ne une surexploitation des parcours 
et des zones forestieres, qui s'est a son tour traduite par la destruction 
du couvert vegetal et par l'erosion des scls~ A mesure que diminuent 
les possibilites d'alimentation offertes pas les terrains de parcours et 
les zones forestieres, les eleveurs doivent soit reduire l'effectif 
de leur cheptel, soit accepter une reduction des rendements en v iande et 
en lait. Les eleveurs de chevres et de moutons ont ete contraints a 
accepter la deuxieme alternative. 

4.46 La strategie du Gouvernement. Les pouvoirs publics veulent 
intensifier non seulement la production bovine mais aussi calle des 
ovins. Les mesures prevues a cet effet sont les suivantes: a) accroissement 
du cheptel des exploitations possedant un potentiel fourrager suffisant; 
b) poursuite des efforts entrepris pour introduire des races a meilleur 
rendement (la production annuelle des vaches de race locale est d'environ 

1/ 	 Ministere de l' agriculture: "Productions animales ll 
, aout 1978. .. 

2/ 	 Ministere de llagriculture: "Productions animales", aout 1978; 
"Analyse des structures du cheptel"; juillet 1976; Programme de 
cooperation FAD/BIRD "Rapport sur l'elevage etabli par la mission de 
reconnaissance envoyee au Maroc", mars 1974. 
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450 litres de lait contre 3000 litres pour les vaches race pure 
importees et 900 litres pour les vaches de race croisee);l/ c) amelioration 
des services techniques et sanitaires fournis oar l'Etat; d) fourniture 
d1une assistance technique ~ la construction d'abris appropr ~our 
les ani~aux; e) amelioration des encouragements ~ la commercialisation de 
la production de lait et de viands par la creation de coop6ratives 
d'elevage, de centres de collecte du lait, de laiteries, d'abnttoirs at 
d'usines de fabrication d'aliments pour les animaux; et f) promotion des 
cultures ayant un complement alimentaire (utilisation par exemple ~e la 
pulpe de betterave sucri~re pour l'alimentation du betail). En outre, Ie 
Gouvernement s'efforce avec de bons resultats de developper l'aviculture 
par l'octroi de credits et par des actions de vulgarisation. Les projets 
d'irrigation et de credit agricole contribuent a la mise en oeuvre de ce 
programme. 

4.47. Evaluation de la strat~oie du Gouvernement. Bien que la 
strat~gie decrite ci-dessus represente un progres, elle ne permettra pas 
de resoudre entierement Ie probleme dans la mesure au elle ne touche 
pratiquement pas les plus pauvres des agriculteurs et les eleveurs qui 
pratiquent la transhumance. Disposant d'environ trois hectares, l'exploitant 
moyen pratique une agriculture de subsistence et ne produit pas de 
fourrages. En g~neral, les eleveurs qui pratiquent la transhumance ne 
possedent pas de terres cultivables et ne remplissement donc pas les 
conditions requises pour obtenir les credits necessaires a l'achat 
d'animaux de rgces a haut rendement. Les services agricoles du Gouver
nement ne touchent pas les eleveursqui pratiquent la transhumance ni 
ceux des zones montagneuses, et tres peu les petits paysans. II faudrait 
preparer des projets visant a l'utilisation rationnelle des terrains de 
parcours, de sorte que Ie couvert vegetal puisse se regenerer, et ayant 
pour objectif d'accroltre leur production fourragere par l'emploi 
d'engrais et 1 'introduction, par ensemencement, de nouvelles especes 
(trefle souterrain notamment). II faudrait egalement inclure dans ces 
projets des investissements complementaires (construction d'equipements 
de stockage et de distribu~ion pour les fourrages qui seront necessaires 
pour compenser les limitations impos~es ~ l'utilisation des parcours). 
Les fourrages produits dans les zones irriguees pourraient etre vendus 
aux eleveurs pendant la saison seche. En outre, Ie Gouvernement pourrait 
encourager la creation d'abattoirs industriels prives qui passeraient des 
contrats avec les eleveurs prevoyant aces derniers les fournitures at 
les facteurs de production qui leur sont necessaires (aliments pour Ie 
betail, medicaments) et specifiant 1e prix, Ie nombre et la qualite des 
animaux qui leur seront achetes. Les eleveurs seraient tenus d'alimenter 
les animaux conformement aux instrcctions re9ues des abattoirs. Ceux-ci 
se doteraient d'equipements de refrigeration et de materiel de transport 
et fourniraient une assistance technique. Cette formule est 8ctuellement 
utilisee avec de bans resultats pour la production ~e lait, de betteraves 

11 Source: Direction de l'elevage pour 1979. O'apres l'enquete menee 
en 1975, la production annuelle des vaches de race pure importees 
etait de 2000 litres et celIe des vaches de race croisee etait de 600 
litres. 
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sucrieres et de tomates cestlnees a la transformation. La faisabilite 
technique et financiere des mesures ci-dessus a ete cemontree et 
leur application exige un apport financier et une aide sur Ie plan de la 

Ces mesures seraient egalement tres efficaces pour aider les 

Problemes lies a la vulqarisation at a 18 recherche aaronomiaue 

4.48 Les actions ce developoement Ie reposent en partie sur 
les resultats que la Recherche agronomique a obtenus au ~aroc. Parmi 
ceux-ci on peut citer: 

a) 	 La creation de variates nouvelles de cereales; 

b) 	 La production de verietes ameliorees de semence pour les 
cereales, les legumineuses fourrageres, les plantes oleagineuses 
et textiles; 

c) 	La mise au point de methodes de lutte biolQgique et chimique 
(fongicides, herbicides et acaricides ) c~ntre les maladies 
vegetales et les insectes; 

d) 	 La selection et l'adaptation d'elevage de race locale (race ovine 
D' mane , race bovine d'Oulmes) qui sont actuellement vulgarisees 
aupres des agriculteurs. 

Ces programmes sont mis en oeuvre dans un complexe de laboratoires et de 
stations centrales et reqionales sur 11 ensemble du territoire 
(25 stations centrales, 43 stations regionales et 20 laboratoires). Par 
le biais de ses services exterieurs, la Recherche agronomique intervient 
directement aupres des agriculteurs. Neanmoins, l'action de la Recherche 
agronomique reste insuffisante dans plusieurs domaines, et en particulier, 
en matiere de recherche appliquee et recherche d'adaptation aux conaitions 
socio-economiques du pays. Ceci est dD au manque de personnel et de 
materiels, ~ la complexite du probleme, et ~ une orientation trop theorique. 
Toutefois, des progres ont ete accomplis comme le demontre un projet de 
recherche et d'exp~rimentation en zone aride lance en v~e de mettre au 
point les techniques culturales pour developper llagriculture et l'elevage 
dans cette zone. 

4.49 Les services de vulgarisation charges de diffuser les resultets 
de Ie recherche aupres des agrictJlteurs constituent un support important 
des actions de developpement de la production agricole. Oepuis le debut 
des annees soixante dix, la phase de sensibilisation et de structuration 
de l'encadrement ayant enregistre des progr~s important3, une nouvelle 
orientation en matiere de vulgarisation a vu Ie jour: il s'agit de 
dispenser les C.T. et les C.H.V. de la tache commerciall~ pour qu'ils se 
consacrent exclusivement a leur mission de vulgarisation. 11 

J/ Les C.T. (Centre de TravaLlx) et C.M.V. (Centre de Mise en Valeur) sont 
les centres de vulgarisation agricole. 
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C'est pour repondre a cet objectif que deux societes de distribution 
des engrais (FE~TIMA) et des semences (SONACOS) ont cr~des. Mais 
les services de vulgarisation oosrant dans zones non-irrigu~es 
m3~quent d!3fficacit~ parca GUS :as agents n'cnt pas l!axc~riance orati~ua 
et ils manauent d1 organisation, de moyens mat~ri91 et de methodes syst~matiques 
de v~!ge:i33tion. L2~= 3cti~n est jiS~er3ee at ~anque de :ontinu!t~. 
Les services de vulgarisation operant dans les p~rim~tres d'irrigation 
modernes (ORMVA) sont generalement plus efficaces car ils disposent de 
budgets plus importants at d 1 agents ~!us nombreux at mieux ~ualifies. 
Liini:roGuccion de l'irrigation ainsi que l!integration de certaines 
sp~culetions facilitent en gen~ral la t§cne des agents de vulgarisation 
dans la me sure ou les agriculteurs sent plus receptifs aux conseils qui 
leur sont dOnneS lorsque leur environnement change spectaculairement. Le 
Plan de developpement economique et social 1978-1980 propose une reforme 
profonde des services de vulgarisation, qui s'inspire largemer.t du 
syst~me qui est applique au projet de Karia-Tissa. Les agents de vulgarisation 
sont decharges de la plupart de leurs taches administratives et peuvent 
ainsi cancentrer leur action sur la creation de cooperatives de services 
qulils conseillent sur toutes les questions agricoles et aident ~ obtenir 
des credits et des intrants. Des ensembles de pratiques culturales ameliorees 
ont ete mis au point pour les diverses categories d'exploitations selon 
leur niveau technique et les agents de vulgarisation sont charges de 
demontrer les avantages de ces ensembles. Pour ameliorer la formation 
des agents, 11 est prevu de leur faire suivre un programme de formation 
de trois ans, dont un an de travaux pratiques SQUS la supervision de 
moniteurs. Un programme de formation semblable a ete installe dans Ie 
Projet de developpement agricole de Meknes. 

4.50 Les agriculteurs marocains utilisent un nombre limite de 
tracteurs et de moissonneuses-batteuses. On ne comptait a la fin de 1978 
que 23.000 tracteurs (soit un pour 330 hectares cultiv8s) et 2.100 
moissonneuses-batteuses (soit une pour 3.685 hectares cultiv8s). Le 
credit & l'achat de tracteurs et moissonneuses batteuses est accorde 
aux grands proprietaires, aux cooperatives de 1a reforme agraire et 
aux petits fermiers groupes en associations. Les credits de la CNCA ne 
sont octroyes qu'aux exploitations de plus de 40 hectares dans Ie bour 
et de 10 hectares dans l'irrigue ce qui limite les credits a la mecanisation 
aux unites d'une superficie telle que les travaux de culture et de 
recolte ne pourraient generalement pas etre effectues dans de bonnes 
conditions economiques a l'aide d'instruments ~ main ou a traction 
animale. La mecanisation facilite la preparation et l'entretien des 
cultures en temps utile et permet ainsi une meilleure utilisation de 
tous les facteurs de production et de tirer un meilleur parti de la 
pluviometrie annuelle. En outre Ie remplacement des animaux de trait 
par des tracteurs permet de reduire la superficie consacree a la 
production de four rages destinee a l'alimentation des animaux de 
trait et de reduire la fatigue des travaux agricoles (un paysan doit 
parcourir 60 km pour labourer un hectare en culture attelee). L'~valuation 
retrospective des prets accordes anterieurement par la CNCA pour 
l'achat de tracteurs a montre que les taux de rentabilite economique et 
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financiere de ces investissements etaient satisfaisants. L'analyse 
des investissements consacr~s ~ l'achat de moissonneuses-batteuses 
Fait egalament ressortir des taux de rentabilite economique et f~nanciere 
acceptables. Les avantages ~ccnc~icues et financiers de l'e~D12i de 
moissonneuses-batteuses ~esultent a la fois d'une economie ce ~ain 
d'oeuvre at souvenc d'ure reauction ~es Dertes par ra~port ~ celles qui 
sont enregistr~es lorsque la recoite est faite a la main. Les crit~res 
assez stricts qu'applique la C~CA a l'octroi de pr@ts pour l'achat de 
moissoneuses-batteuses, ainsi que Ie or~l~vement sur les engins imoortes 
d'une lourde taxe indirecte (3C%) qui an accrolt la prix, font en sorta 
que nlacheIsnt des Tioisscnneuses-oatteuses que les exploitations en 
mesure de les utiliser dans de bonnes conditions ~conomiques. 

Probl~mes du d~veloppement agro-industriel 

4.51 La capacite des agro-industries est actuellement exc~dentaire 
dans certains sous-secteurs du fait, dans la plupart des cas, que la 
croissance agricole anticip~e ne s'est pas mat~rialis~e au que les 
investisseurs ant eu ten dance a cr~er de gran des unit~s de production 
d'une capacit~ sup~rieure aux besoins. Cette situation touche la trituration 
des olives et des graines ol~agineuses, quelques usines de transformation de la 
betterave, la pasteurisation du lait, la production d'aliments pour les 
animaux, les conserveries et l'~grenage du caton. Les raffineries 
d'huiles v~g~tales et de sucre travaillent pratiquement a pleine capacit~, 
de meme que les minoteries artisanales, les abattoirs, et la plupart 
des petites entreprises agro-industrielles. La capacite des entrepots 
frigorifiques est utilis~e a 100%. La croissance des agro-industries 
continuera d'etre plus rapide que celIe de la population, en raison de 
la rapidit~ de l'urbanisation, (la consommation par habitant de denr~es 
transform~es est plus ~lev~e en milieu urbain), et de l'amelioration du 
revenu (les groupes a revenu elev~ consomment plus de denr~es transform~es 
que la population a faible revenu). Le d~veloppement rapide de la 
production de sucre, de lait, de viande, d'olives et de l~gumes devrait 
entrainer une r~duction rapide des capacit~s de transformation inutilisees 
et de nouveaux equipements seront n~cessaires au d~but de3 ann~es 1980. 
Les grandes entreprises agro-industrielles peuvent trouver les capitaux 
n~cessaires aupr~s des investisseurs priv~s, ~trangers, au nationaux 1 de 
fournisseurs ~trangers, de la Banque nationale de developpement economique, 
et de l'Etat marocain. En revanche, l'attention portee aux petites et 
moyennes entreprises agro-industrielles n'a pas ~t~ suffisante. L'expansion 
de 1a petite agro-industrie S8 heurte a plusieurs obstacles: a) manque de 
financement; b) manque d'information, de comp~tence technique, et 
exp~rience insuffisante des contacts avec les institutions financieres et 
l'Etat; c) manque de main d'oeuvre qualifi~e. La CNCA s'int~resse 
maintenant au secteur des petites et moyennes agro-industries. Elle se 
propose de concentrer son action sur celles dont la capacite est insuffisante 
at d'attaquer en priorite les freins a leur d~veloppement. 
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.. 4.52 Conclusion. serait souhaitab que la strategie de developpe
ment agricole du ;'laroc fasse une place accrue aux projeta agricoles visant des 
g~oupes as ~o~ulgtion bien d~fini3, au lieu de mettre Bussi fortement l'accent 
que par le passe sur les grands perimetres irrigues. Cette strategie devrait 

.. renforcer Ie cr~dit agricola aui, au ~aroc, finance une large part des investis
sements directement productifs au niveau de l'exolo ion. La CNCA est l'une 
des rares institutions de credit agricola qui a reussi a atteindra un nombre 
important de oaysans ne disposant Que d'un revanu relativement bas. Cette 
st~ategia devrait privilegier las projsts productifs tournes vers l'expcr~a
tion dont la promotion est une des principales recommandations de ce rapport 
(voir Chapttre III). Les projets d/irrigation et les agro-industries de 
petite taUle devraient etre daveloppes en complementarite avec la culture 
en sec. Le recouvrement des couts d'investissement et de fonctionnement des 
systemes d'irrigation devrait etre accru, et les ~ecanismes de ce recouvre
ment rendus plus efficaces. II faudrait reproduire aussi rapidement que 
possible les projets de developpement rural integra, calques sur Ie modele de 
celui teste dans la region de F~s-Karia-Tissa, qui mettent l'accent sur la 
vulgarisation, la formation professicnnelle, Ie contra Ie de l'erosion, la 
fourniture d'intrants modernes, et les infrastructures rurales, et d~nt 
l'objet est d'aider directement les segments defavorises de la population 
rurale a ameliorer leur producti vite et leur revenu. Dans cette m~e 
optique, il serait utile de promouvoir avec vigueur la diffusion du credit 
chez les petits exploitants a l'occasion de la mise en oeuvre des projets 
integres • 

.. 
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L.l. PECHE 

4.53 Les cotes marocaines offrent a la peche des possibilites de 

production qui sont estim~es ~ 3 millions de tonnes, dont 2 millions ~ans les 

zones situ~9s au sud de Tarfaya. \~anmoins. 1a p~che est encore un secteur 

peu developpe en depit de son interet pour l'amelioration de l'alimentation 

de la population et pour l'expcrtati~n. Les besoins domestioues en oroduita ~e 


la peche sont satisfaits en quasi-totalite par la production locale, mais 

ils sont loin d'~tre satures. La consommation de poisson par tete (3,57 

kg par an en 1971) est fsible dans Ie monde rural (1~79 kg) et en milieu 

urbain (7,14 kg); l'elasticite de la demande de poisson par rapport au :8venu 

est assez faible. Les conserves de poisson marocaines sont un produit 

d'exportation important; Ie Maroc occ~pe une place preponderante sur Ie 

marche mondial de la sardine en boite. Cependant, les exportations de 

conserves de pOisson ont vu leur position sur Ie marche mondial se deteriorer 

de fagon presque reguli~re depuis 1969. Pour la sardine, la conserverie 

marocaine partage avec l'Espagne une part croissante du marche mondial de ce 

produit (pr~s de 30% chacune), mais l'importance des conserves de sardines par 

rapport aux autres produits de la mer et au total des exportations diminue de 

fagon assez rapide. Aussi en 1977, la valeur courante des conserves exportees 

ne representait plus aue 3,6% du total des produits exportes contre 5,1% en 

1967. Le secteur de la peche represente 0,2% de la production totale du 

pays, et il emploie 22.000 personnes, soit 2% des salaries du secteur secondaire. 


4.54 Les possibilites offertes par la peche avaient ete reconnues 
par les Plans 1968-72 et 1973-77 et la strategie necessaire pour accelerer son 
developpement y avait ete definie dans ses grandes lignes. Cette strategie 
impliquait un ensemble de mesures complexes car des besoins d'intervention 
avaient ete identifies a tous les stades: recherche et delimitation des zones 
de peche, modernisation de la flotte traditionnelle; creation dlune flotte 
hauturiere; formation du personnel, amenagement des ports de peche et des 
installations de stockage; restructuration des conserveries et des usines de 
transformation; promotion des ventes locales et a l'exportation. Pour mettre 
en application cette strategie, deux types d'action ant ete entrepris: la 
mise en place d'organismes publics de promotion et l'adoption d'un systeme 
d'incitation a l'investissement. 

4.55 Sous Ie contrOle de la Direction des peches, main tenant 
rattachee au Ministere de l'industrie, une serie d/actions de promotion a 
ete confiee a un etablissement public autonome --1 'Office national des 
peches (ONP) -- cree en 1969. Ces actions comportent la creation 
d'entreprises de peche avec la participation des pecheurs locaux et des 
societes etrangeres, la prise en charge des halles de poissons et les etudes 
generales du secteur. Pour aider l'ONP, l'Institut scientifique des 
peches maritimes a ete equipe en materiel de laboratoire, tandis 
qu' avec 1e concours du PNUD, un recensement et l1ne analyse des zones et 
des technologies se sont poursui vis acU vement • Sur Ie plan actninistratif, 
la zone exclusive marocaine de peche a ete portee a 70 miles marins au 
cours du Plan 1973-77. Enfin pour la promotion des ventes interieures, " 
une societe publique de commercialisation -- ASMAK -- a ete cree. Un 
code d! investissements genereux et assez semblable a celui du transport 
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maritime a ~t~ prcmulgu~ an 1973; ce Code prdvoit une prime mi~imale d'~qui
pement de lS~ pouvant jusau'~ 30% pour 2srtains ~ateaux, une ristourne 
d'int~r§: de i% (6% pour les emprunts BNDE), un amortissement acc~l~r~ at 
des garanties de transferts ~ l'~tranger pour investlsseurs non marocains • 
.~ eela slajcutent des mesures s'allegement des conditi0ns at ae procedure 
d'octroi du credit maritime. 

4.56 oolitique de promotion a pris un certain retard et ce n'est Que 
vers 1976 que les effets des mesures adopt ont commence ~ se fa ire sentir. 
En ce qui concerne 1a flotte, son developpement a ete spectaculaire. Les 
investissements agr~~s, qui ~taient n~gligeables en 1973, ont atteint respec
tivement 397 et 310 millions de dirhams en 1976 et 1977. Sur les 800 millions 
agr~es, environ 280 ant et~ effectues durant Ie Plan 1973-77. La peche 
hauturi~re, inexistante en 1972, comportait 38 unitds an 1977; compte tenu 
des investissements d~jb agr~~s ou en eours d'agr~ement, ee nombre pourrait 
atteindre la centaine de bateaux en 1980 dont 80% de chalutiers. Ces investis
sements ant ~te realis~s par les promoteurs prives at publics, etrangers et 
nationaux. L'ONP en particulier, en plus de ses taches generales de promotion 
et d'encadrement du seeteur (notamment au niveau des cooperatives) participe a 
9 societE§S d'exploitation dont 4 en association avec des etrangers. Sa 
politique de contrale varie de l'acquisition de la totalite du capital 
social (3 societes) b une participation minimale (10%). Ses filiales ont 
acquis 50 bateaux environ. Quant b l'ASMAK, elle a ouvert une cinquantaine de 
pastes de vente environ. 

4.57 Dans Ie meme temps, Ie secteur de la peche realisait des perfor
mances recensees mediocres, comme Ie montre Ie Tableau 7.15, Annexe 
statistique. La production varie depuis 10 ans entre 250 et 300.000 
tonnes, la moyenne etant de 260.000 tonnes; si on exclut l'annee exception
nelle 1973 qui a vu 392.000 tonnes 1ivrees, cette moyenne n'est plus que 
de 247.000 tonnes. La production a evolu~ ainsi (en milliers de tonnes): 

1967 1972 1977 

Total livre, 250 243 255 

dont: Sardines we 185 130 
Port d'Agadir 
Poisson vendu frais 

85 140 
60 

132 
83 

• 
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Quant aux exportations (Tableau 7.16, Annexe statistique), elles ant 

plafonnd ~ 350 nillions de dirhams, en raison da Is faible croissance des 

conserves de sardines at des autres oroduits (poisson frais, crust 
 I 

farina at huils de poisson). Cas r~3ultats sont par!iculi~rement d~cour9geants, 
vu l'ampleur des mesures de Dramation mis8s 2n oeuvre. Certes, Is mise en 
application effective de ces ~esures a pr du retard at Ie Plan 1978-80 • 
consid~re aue son plein-effet va maintenant se faire sentir. II retient 
un objectif d'environ 400.000 tonnes de poisson livr~ en 1980. Cet 
objectif, init ement prevu pour 1977 oar Ie Plan -77, reoresenteraitI 

un taux de croissance annuel de plus de 16% Dar rapoort aux 250.000 

tonnes livrees en 1977. Neanmoins, l'analyse des performances mediocres 

passees et des facteurs qui les ont provoquees montre qu'une expansion 

rapide de ce secteur continue de poser les memes problemes comple
xes a taus les niveaux qu'il y a 10 ans, au debut du Plan 1968-72, et que 

ces problemes ant ete mal rdsolus par Ie programme d'actions realisd 

jusqu'~ maintenant. 


4.58 La rdalisation des objectifs assignds au secteur de la piche 
s'est heurtee ~ de nombreux obstacles. Les encouragements ~ l'achat de 
bateaux paraissent avoir etd excessifs et surtout on a mal controle 
leur utilisation. Les liaisons entre la flotte, les installations a 
quai, l'industrie et la commercialisation (interne et externe) ont dte 
mal assurees, et on a pu observer des insuffisances dans l'encadrement du 
secteur. En ce qui concerne la flotte, l'impact des encouragements 
accordes sur 1a rentabilite economique des investissements effectues et 
sur l'utilisation des facteurs de production (notamment les plcheurs 
traditionnels) n'a fait l'objet d'aucune etude. Le controle en mer des 
bateaux de piche etant difficile, il s'est avere qu'un pourcentage 
mal connu, mais important, des prises de la flotte financees sur fonds 
marocains a ete ddtourne vers les ports dtrangers en infraction du 
contr81e du commerce extdrieur et des changes. Cependant pour remddier 
~ cette situation, un controle accru ne serait probablement pas 
suffisant car l'infrastructure portuaire disponible n'est pas en mesure 
d'absorber un accroissement sensible des livraisons de poisson dans des 
conditions satisfaisantes (manque d'entrepots frigorifiques). L'infra
structure apparalt comme un goulot d'dtranglement aussi pour les unites 
de transformation industrielles qui sont largement sous-utilisees (taux 
d'utilisation de 25% pour les conserveries et les sous-produits). 

4.59 Le Plan 1978-80 prevoit un certain nombre de domaines d'action 
prioritaire, d~nt il attend un impact sur les exportations et la consomma
tion locale plus positif que celui obtenu recemment. Le Plan 1978-80 
prevoit des actions dans Ie cadre des accords conclus avec l'Espagne et 
l'URSS qui par l'intermediaire de societes mixtes pOllrraient favoriser 
les transferts de technologie et accroltre les exportations recensees de 
poisson. Pour l'infrastructure, malgre l'austerite budgetaire, les ports 
secondaires de p~che ont vu leurs credits d'equipement presque doubler entre •les deux plans 1973-77 et 1978-80 et 4 chaines de froid d'une capacite de 
9.000 tonnes sont prevues. Pour permettre a l'ONP et l'ASMAK de retrouver 
la ma1trise de leurs opdrations, une pause est prdvue dans leurs investis
sements. Cependant l'OCE est appeld a activer la promotion et la diversifi 
cation des ventes de conserves de poisson ~ l'etranger. Compte tenu des 
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difficultes auxquelles Ie secteur doit faire face, la strategie et surtout les 
actions inscrites dans Ie Plan 1978-80 paraissent manquer d'ampleur et de 
vigueur. Elles ne s'int~grent pas dans une ~rogramrnation sectorielle ~ 
long terme cui coordonnerait tous les aspects et definirait de fagon operation
nelle 18 rola et 1a cont=ibuticr. atte~due ju secteur ic. Le ?13n ne 
comporte pas explicitement de mesures ales pour l'industrie de transfor
mation et surtout 1e formation professionneile et tecnnique, bien que cette 
derniere soit essentielle, au niveau des patrons de peche en particulier. 
Enfin il conviendrait d'entreprendre une analyse econornique du systeme d'inci
tations ~ l'investissement dans Ie secteur de la p~che dans Ie but de faire 
ressortir les besoins de r~forme qui pourraient s'y faire sentlr. 

C. LE SECTEUR INDUSTRIELlI 

L'industrie dans l'economie 

4.60 L'industrie occupe una place importante dans l'econornie marocaine 
de par sa contribution ~ Ie produotion et ~ travers son impaot sur les 
eohanges avec l'etranger. Au oours de la decennie 1967-77, Ie p,art de 
l'industrie moderne, de 1a petite industrie et de l'artisanatf/ dans Ie 
produit interieur brut est demeuree stable, se situant entre 16 et 17% 
se10n les annees d'apres les Comptes de 1a nation en prix 1969. Le 
seoteur industriel a oonnu, comme l'economie dans son ensemble, une 
acceleration marquee de 1a croissance pendant Ie Plan 1973-77; aux prix 
1969, sa valeur ajoutee a oru de 5,4% par an en 1968-72 et de 7,0% 
pendant Ie quinquennat 1973-77. Cette acceleration a ete Ie fait surtout 

11 	 Cette section se fonde tres largement sur 1e rapport prepare pour 
Ie Secretariat d'Etat au Plan par Dar AI-Handasah, et intitu1e Etude 
d'Identifioation et d'Evaluation des Possibilites d'Investissements 
Industrie1s, Tomes I et II, Rabat, 1978. 

£I 	 L'industrie moderne se ref~re aux etablissernents de 10 employes et 
plus, sauf indication contraire; les autres etab1issements constituent 
l'artisanat et la petite industrie. L'industrie est definie comme 
comprenant les mines, 1 l energie, 1es manufactures, et Ie construction 
et travaux publios. 
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de l'industrie moderne dont Ie croissance annuelle a ~t~ estim~e ~ 8% 
environ entre 1969 et 1975 en se fondant sur les resultats des enquetes 
industrielles de ces deux annees. La petite industrie et l'artisanat 
sont tr~s mal ccnnus statisticuement; il semble que leur valeur ajout~e a 
==C tr~s lentement ~l ~ 3% par an). L'axpansian de l'industrie mc~erne 
s'est appuyee sur un tres fort accroissement de l'investissement; Ie 
cout total des projets industriels agrees dans Ie cadre des mesures 
d'encouragement a l'investissement industriel est passe, en prix courants, 
de ~,2 milliards de dirhams en 1968-72 ~ plus de 8,6 milliards en 1973-77. 
Cette expansion a Fait ape ~ un accroissement ~galement tr~s fort des 
importations de matieres premieres, de produits intermediaires et de 
biens d'equipement utilises par l'industrie. Dans Ie merne temps, les 
exportations du secteur industriel ant crQ beaucoup plus lentement -
elles etaient de 2,2 milliards de dirhams en 1977 contre 0,8 en 1969 -
et elles sont demeurees au tiers environ des exportations de biens 
totales de l'economie. L'industrie a, par suite, pese sur la balance des 
paiements avec l'etranger, n~cessitant des financements ext~rieurs de ses 
investissements. 

4.61 En raison de la productivite relativemer.t ~lev~e du travail 
industriel, l'industrie fournit une part encore faible de l'emploi total 
au Maroc. L'enqu@te industrielle de 1975 a estim~ l'emploi ~ 173.000 
environ dans l'industrie moderne et ~ 150.000 environ dans la petite 
industrie et l'artisanat (~tablissements de moins de 10 employes). 
Confrontes ~ l'offre d'emploi totale au Maroc en 1975, ces chiffres font 
ressortir la part de l'industrie moderne ~ 4,4% et celIe de l'artisanat 
et de la petite industrie a 3,5%, soit 8% pour l'ensemble du secteur. 
L'accroissement de l'emploi dans l'industrie moderne a et~ estime ~ 6% 
par an en moyenne entre 1969 et 1975 alors qu'il ~tait, semble-t-il, plus 
faible dans la petite industrie et l'artisanat. A ce rythme, la creation 
d'emploi dans l'industrie moderne equivalait a un peu plus de 10.000 
emplois nouveaux par an, soit 0,5% de l'emploi dans l'agriculture 
et 1% de l'emploi dans les services. Pour l'instant, on ne peut donc 
compter sur l'industrie comme facteur majeur de cr~ation d'emploi dans 
l'economie marocaine, en raison de sa faible importance relative dans 
l'emploi total. 

4.62 Le d~veloppement industriel au Maroc se fait, en principe, ~ 
l'initiative du secteur prive a travers Ie jeu du march~. Les interventions 
de l'Etat sont toutefois multiples et profondes; elles comprennent 
notamment la protection tarifaire et contingentaire, les encouragements a 
l'investissement et a l'exportation, la fixation de nambreux prix au marges 
b~n~ficiaires, Ie controle du cr~dit, la prise en charge des infrastruc
tures physiques et de Is formation, et les participations directes 
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publiques aux projets industriels. Ces dernieres ant pris une ampleur• considerable entre 1974 et 1977. Par ces interventions, l'Etat plutot que 
marche determine done 1'orientation du develoDoement i~dustriel. La 

source quasi exclusive de financement ~ long terme des pro jets industrials 
est la 8anque nationale pour developpement ~conomique CBNDE), oG l'Etat 
at :srtains orgsnes ~u~lics det!e~nent 49~ du capital 30cial at Jouent un 
role de fait dominant. Le finaneement a court et a moyen terme de 
l'industrie est assure par les banques commerciales marocaines; Ie moyen 
terme baneaire reescomptable aupres de la 8anque centrale est une source 
compleme~taire i~portante de rinancement des investissements industriels, i1 
transite pour avis et suivi par la BNDE. Jusqu'~ une date ~~cente, la petite 
industrie n'avait qu'un acces limite au cr~dit bancaire et aux services 
de l'Etat. 

Structure et problemes de l'industrie moderne. 

4.63 Connaissance du secteur. La connaissance emp~r~que de l'industrie 
moderne est encore incomplete. Deux enqu~tes industrielles ont ~t~ 
effectuees en 1969 et 1975, mais leurs resultats ne sont pas strictement 
comparables, at certains sont d~ficients (les estimations de capital 
employe, par exemple). En dehors de ces deux annees, il n'existe que des 
donn~es partielles, tant sur l'~volution r~elle du secteur que sur 
l'utilisation des facteurs de production et la repartition r~gionale du 
developpement industriel. Les statistiques de la douane et de la balance 
des paiements ne se pretent pas ais~ment, en l'~tat, a l'analyse 
de la contribution de l'industrie moderne aux ~changes du Maroc avec 
l'etranger. Des ~tudes recentes (1977-78) sur les exportations industrielles 
ne s'integrent pas bien aux donnees concernant Ie reste du secteur. Depuis 
quelques annees, une enquete annuelle est faite aupres des entreprises 
mais son depouillement a pris du retard. L'~valuation empirique de 
l'impact economiqu'e des principales interventions de I' Etat (protection, 
encouragements et participations directes) fait gravement defaut. II 
manque encore au Maroc une v~ritable cellule d'etude et de planification 
de l'industrie moderne qui disposerait du personnel et des moyens n~cessaires 
pour evaluer ses performances et eclairer les decisions gouvernementales. 
Cette carence constitue un probleme en soi; e11e a ~te reconnue par Ie 
Gouvernement qui en 1976-77 a entrepris une ~tude faite par Dar Al-Handasah. 
Le Plan 1978-80 a affecte 3,9 millions de dirhams aux ~tudes gen~rales 
sur l'industrie. Une etude du systeme d'incitations industrielles est 
prevue pour 1978-80. 

4.64 .La structure par branche. La structure par branche de l'industrie 
moderne a peu change entre 1969 et 1975. Les valeurs ajoutees par les 
cinq grandes branches du secteur ont en effet evolue comme suit (valeur 
ajoutee en milliers de dirhams aux prix du marche courants; structure et 
croissance en pourcentages): 

• 
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'f alaur ,~,ioutee Stl"ucture C::oissance 
.1969 l q75 

Raffinage du petrole 
Produits 3gro-alimentaires 
?roduits incermediaires 
Biens d'equipment 
Biens de consommation 

TOTAL 

197 
685 
~O7 

2"".-1
3-"'7J' 

1.877 


497 
1. 711 
1.265 

711 
752 

4.936 

11 
36 
22 
13 

--1.§. 

100 

10 
35 
"'/
..::..0 

14
15 

17 
17 

14 

100 18 

Source: Etude Dar Al-Handasah. 

Si on tient compte du fait que las chiffres ci-dessus sont aux prix du 
marche courants et que les chiffres 1969 se referent aux Hablissements 
de 10 employ~s ou plus et les chiffres 1975 BUX etablissements de 5 
employes ou plus, cn ne peut guere atfacher d'importance aux faibles 
variations de structure qu'ils indiquent. En fait, l'~tude Dar Al-Handasah 
qui utilise une repartition en 27 branches fait ressortir des variations 
encore plus faibles ~ ce niveau; les plus fortes variations se situent 
entre 2 et 3% seulement pour les branches du textile et des boissons et 
tabacs entre 1969 et 1975. La stabilite de la structure par branche de 
l'industrie moderne est remarquable compte tenu de la croissance relativement 
elev~e -- environ 8% par an en termes reels -- qu'el1e a enregistree entre 
ces deux dates. CeUe structure revele la prepondeI'ance des industries 
de consommation, alimentaires et non-alimentaires, et des industries de 
biens intermediaires entrant dans la fabrication des produits de consommation. 

4.65 L'orientation vers la consommation interi3ure. A la permanence 
de la structure de l'industrie moderne par branche correspond la stabilite 
par cat~gorie de la demande finale qu'elle satisfait. De ce point de vue, 
les chiffres suivants de valeur ajoutee contenue dans les composantes de 
la demande finale peuvent etre cites (valeur ajoute'~ en millions 
de dirhams aux prix du marche courants; structure et croissance en 
pourcentages) : 
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Valeur ajoutee Structure Croissance 
1969 1975 A.nnuelle 

Demande ~ina13 

Consommation 1,33~ 3.323 71 69 17 ,.,,.,Invesclssement 348 1.098 19 "-<- 21 
Exportation 194 455 10 15-.-2. 

rof.:'.L 1.876 lJ..936 100 100 18 

Source: Etude Dar AI-Handasah 

Compte tenu des reserves deja exprlmees au paragraphe precedent, les 
modifications de structure indiquees ci-dessus sont a traiter avec 
prudence, Neanmoins, il est clair que l'industrie moderne marocaine est 
restee fortement tournee (8 70% environ) vers Ie production de biens 
de consommation et de produits intermediaires entrant dans la fabrication 
de ces biens. Une petite reorientation vers l'investissement slest 
manifestee surtout au detriment de l'exportation qui a cru Ie mains vite 
entre 1969 et 1975. Sur les 27 branches de l'industrie moderne, treize 
sont orientees 8 plus de 50% de leur valeur ajoutee vers la consommation 
interieure; il s'agit surtout des industries tournees vers les produits de 
grande consommation et de tous les biens intermediaires sauf ceux issus 
de la transformation des mineraux. Cette orientation n'est pas surprenante 
au stade de developpement industriel qu' a atteint Ie Maroc. r4ais elle 
implique que la majeure partie du secteur est rattachee a une demande peu 
dynarnique et elle a pour corollaire de faibles capac:tes de production 
pour l'exportation et l'investissement. Ces problemes preoccupent Ie 
Gouvernement . 

4.66 Les industries tournees vers l'investissement sont surtout 
celles qui travaillent pour Ie b§timent et les travaux publics Cmateriaux 
de construction, y compris Ie ciment) et pour les transports (montage des 
vehicules utilitaires et wagons). La fabrication de machines capables de 
produire ~ leur tour des biens d'investissement est tres faible. La 
promotion du developpement industriel par l'Etat n'a guere favorise les 
industries tournees vers l'investissement. Par exemple, la protection 
tarifaire de ces industries est ~estee tres basse, sauf dans Ie cas du 
montage des materiels de transport; les commandes publiques sont souvent 
assorties de financements etrangers lies et pou~ cette raison elles n'ont 
pu offrir des debouches suffisamment frequents. Le Plan 1978-80 propose 
la preparation d'une politique plus active de promotion des industries 
tournees vers l'investissement. 
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4.67 Parmi les 27 branches de l'industrie moderne, sept avaient en 
1975 une valeur ajout~e export~e 8up~rieur8 ~ 20 m ions de dirhams, at 
jix exportaien~ de 1 ce ':'2 1 

... : Vale'JE 3~lJutee tatale. ,QUCL:ne 
branche ceaendant n'exportatt plus ae ~O% de sa valeur ajout~e totale, 
~ais ~ l'int~ri~ur de ~ertain~s brgnckes i1 y aveit des fi1i~res enti~re
ment tournees vers l'exportation, notamment grace aux regimes en douane 
(certains produits du textile et du cuir par exemple) ..A.u totsl, Gouze 
branches exportaient u~e valeur ajout~e superieure ~ 20 millions de 
dirhams au plus de lO% de leur valeur ajautee en 1975. Parmi cas douze, 
cinq ont vu leur part augmenter entre 1969 at 1975 et sept l'ont vu 
diminuer. Les cinq branches qui se sont davantage orientees vers l'expor
tation l'ont fait surtout ~ partir des privil~ges accordes sur Ie marche 
europeen et de l'admission temporaire. Les sept autres ant neglige 
l'exportation au profit de la consommation interieure en raison surtout 
de la protection qui permet de maintenir les profits ~ un niveau eleve 
m@me si l'efficacite est faible et las prix de revient sIeves. Les 
chiffres suivants donnent les montants (en millions de dirhams courants) 
et les parts (en %) de valeur ajoutee exportee par ces douze branches: 

Branche VA exportee Part VA exportee 

1969 1975 1969 1975 


Part croissante 

13. Textile 29 95 12 21 

14. Habillement 4 31 16 37 

19. Metallurgie de base 4 11 18 20 

24. Materiel de bureau 0 3 0 30 

27. Autres industrie 1 3 11 30 


Part decroissante 

II. Autres produits alimentaires 74 120 35 23 

12. 80issons et tabacs 23 22 8 3 

15. Cuir et chaussures 12 26 36 30 

16. Bois 8 13 22 12 

17. Papier et carton 10 28 12 11 

25. Chimie et parachimie 20 56 15 12 


Industries non citees 9 47 
 • 

Total des 12 branches 194 455 10 9 


Source: Etude Dar Al Handasah. 
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4.68 La Plan 1973-77 avait choisi l'exportation comme objectif 
principal du developpement industriel du pays; dans Ie chapitre consacre 
~ l'industrie, il y 6tait dit que "l'orientation dominante au Plan 1973-7 
pour Itindustria est la pr:Jmotion des 8xpc:--taticn3 de p:ocduits mar.uractur srt 
et un ensemble de ~esures y etait prevu pour appuyer cette orientation. 
Toutefoia, la ~ise an oeuvre slest Bveree ~lus dif~icile que pr~vu ~ 
cause de facteurs externes, telles que les difficultes de penetration 
des marcnes exterieurs, at surtout pour des raisons internes. Parmi ces 
dernieres, les principales ant ete Ie biais gereral du systeme d'incitations 
industrielles qui d~favorise l'exportation et 1a revision au Plan en 1975 
qui a mis I' accent avant tout sur Ie I'emplacement des importations. ~pres 
ce vacillament de politique, Ie Plan 1978-80 reprend l'exportation 
comme objectif prioritaire pour l'avenir. 

4.69 La substitution a l'imoortation. La sUbstitution a l'importation 
est restee la caracteristique majeure du developpement de l'incustrie 
moderne au Maroc. Son 
chiffres de production 

importance et son 
et d'importations 

~volution sont dacrites par les 
industrielles suivants: 

Millions de DH 
1969 1975 

Pourcentages 
1969 1975 

Croissance 
Annuelle 

(% par an) 

Production interieure 
Importations 
Offre=Demande 

6.. 144 
2.382 
8.526 

15.733 
7.894 

23.267 

72 
28 

100 

67 
33 

100 

21 
27 
23 

Source: Etude Dar Al Handasah .. 

En termes reels, la diminution de la contribution de la production 
de l'industrie marocaine a l'offre (demande) totale de produits manufactures 
a sans doute ete moins prononcee que l'indiquent les chiffres ci-dessus. 
En effet, ces chiffres sont en prix courants et a ce titre ils refletent 
l'effet des augmentations de prix (Ie petrole notamment) et d'impots 
qui ont ate plus fortes pour les importations que pour la production 
interieure. Neanmoins, il est clair que la substitution a l'importation 
n'a pas reduit la dependance vis-a-vis des importations. Au contraire, 
les importations de biens de consommation substitues ont ete remplacees 
par des importations de biens intermediaires et d'equipement destines 
aux industries de biens de consommation substitues; ce phenomene a pu 
~tre observe dans de nombreux pays en vcie de developpement, notamment 
en Amerique Latine. 

4.70 L'impartance par branche du recours aux importations reflete 
assez fidelement les niveaux de protection accordes aux diverses industries. 
Pour les biens de consommation et Ie raffinage du petrole qui sont 
tres proteges, la production interieure couvrait en 1975 plus des trois 
quarts (souvent 90%) de la demande locale. Pour les produits intermediaires 
et les biens d'equipement qui sont, a quelques exceptions pres, mains 
bien proteges, Ie degre de couverture des besoins locaux s'abaissait en 
dessous de 50%, tombant a 20% pour la metallurgie de base et les machines. 
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L'analyse de l'effort passe de remolacement des import ions montre que 
~elui-ci s'est fait surtout dans industries proches de l'utilisateur final 
at faisant appal ~ des ias simp:es ou faciles ~ importer. La ~ontage 
des v~hicu19s de transport at 1 emoallage des produits armaceutiques sont 
des exemples typiau8s, de merne que les produits de grande consommation. La 
substitution a regress~, au est restee ~ un taux stable, dans les ind~strias 
~ technologie complexe qui recuiert une adact2tion importante aux conditions 
locales (machines et equipements complexes, par exemple). L'i~tegration 
en amant est encore peu avancee dans les secteurs au elle serait Dossible 
econcmiquement car les niveaux de protection variant peu sauf en ~ausse. 
Sauf dans les industries qui utilisent des ressources locales, Ie valeur 
ajoutee ~ar la substitution reste faible. La substitution :echnologi
quement simple a l'importation de biens finals qui a ete poursuivie 
jusqu'a maintenant, semble trouver ses limites dans les secteurs con
cernes car la demande locale de ces produits crolt relativement len
tement. A son tour, la croissance de c3tte demande est souvent compro
mise par les coOts elevds des produits substitues que permet la protection. 
Pour Ie developpement futur de l'industrie moderne, l'alternative est 
donc soit l'exportation par les secteurs de substitution, soit l'approfon
dissement du processus de substitution aux produits intermediaires et aux 
biens d'equipement. L'exportation suppose que les industries de substi
tution existantes deviennent concurrentielles sur les marches mondiaux 
par l'abaissement de leurs coDts. L'approfondissement du processus de 
substitution suppose un choix tres selectif des filieres pour eviter de 
s'engager dans une multiplicite de productions a petite echelle peu 
rentables; l'exportation par ces filieres peut de ce point de vue ~tre 
souvent une necessite. Dans les deux cas, il est clair que Ie Maroc doit 
modifier la politique de substitution peu selective qui a ete sui vie 
jusqu'a maintenant. Le choix de specialisations industrielles bien 
adaptees aux avantages comparatifs du pays est toutefois difficile, et 
c'est un probleme qui reste a resoudrz. 

4.71 L'utilisation des facteurs capital et travail. La comparaison 
de la croissance reelle de la valeur ajoutee (8% par an) a le de l'emploi 
(6% par an) dans l'industrie moderne entre 1969 at 1975 indique que la produc
tivite du travail y a cru au rythme de 2% par an environ. Cette croissance 
serait attribuable pour une part a l'accroissement de capital physique par 
emploi et pour une autre a l'amelioration des qualifications de la main 
d'oeuvre, mais les donnees des enquetes 1969 et 1975 sont insuffisantes pour 
etayer cette hypothese. Toutefois, les donnees partielles qui sont disponibles 
sur l'investissement permettent de conc1ure plus fermement qu'une certaine 
intensification de l'utilisatlon du capital par rapport a celIe du travail 
s'est produite dans l'industrie marocaine, surtout depuis 1972. L'analyse des 
projets industriels qui ant regu les encouragements de l'Etat a l'investisse
ment montre que Ie coOt moyen en investissement par emploi de ces projets a 
evolue comme suit (en milliers de dirhams): 
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1973 1971L 1977 

Prix COUi:8n:::s 57 76 78 89 144 87 
c , 
/J,.//r:" 	 55 83 

Sour:::e: 	 Et~de Car .U-!-landasah pour les prix coui.'ents, er: estimation 3UX prix 

1969 faite a partir du deflateur de l'investissement des comptes 

nationaux (Tableau 2.3, Annexa Statist ) pour les ~rix 1969. 


Les chiffres ci-dessus font resssortir une elevation du cout moyen en 
investissement par emploi, mais il faut noter la chute de ce cout en 
1977 et Ie fait que les projets ayant regus des encouragements de l'(tat 
ne sont pas taus ex~cutes. Une estimation plus proche de la r~alite peut 
~tre tiree de l'analyse des projets agrees par la BNDE. Cette analyse 
mantre que Ie coat moyen en investissement par emploi cree des projets 
agrees p9r la 8NDE entre juillet 1973 et decembre 1976 a atteint 259.000 
dirhams 1/. Parmi les projets encourages et les projets agrees pa:.:- la BNDE, 11 
apparalt que ce sont les grands projets publics lances en 1974-77 (pour la 
producti:ln natamment de petrole raffine, d' acide phosphorique, de PVC, de 
ciment et de sucre) qui ant ~te9 I' origine de l' accroissement du cout moyan 
en investissement par emploi cre~. Le Plan 1978-80 a adopte une attitude plus 
selective vis-~-vis de tels projets fortement utilisateurs de capital et peu 
createurs d'emploi, ne retenant que ceux dont la rentabilite economique est 
elevee (voir ci-dessous). 

4.72 L'utilisation des capacites de production de l'industrie moderne 
slest amelioree sensiblement; en ce qui concerne les etablissements de 50 
employes et plus, elle est passee de 59% en 1969 a 67% en 1975. Les taux 
d'utilisation de la capacite restaient faibles dans les branches des autres 
produits alimentaires (53%), des boissons et tabacs (56%), du bois (59%), des 
machines et equipement (64%) et des industries diverses (52%). Llutilisation 
de plusieurs equipes quotidiennes etait concentree uniquement dans les grandes 
entreprises fortement utilisatrices de capital. La capacite productive de 
l'industrie moderne est donc probablement plus largement utilisee que ne 
l'indiquent les pourcentages cites. Les conditions du marche etaient indiquees 
comme cause principale de sous-production dans la plupart des branches, ce qui 
peut s'interpreter comme une indication de mauvaise adaptation des investia
sements a leurs marches respectifs, resultat d'une protection trop elevee. 
Les autres causes citees etaient les difficultes d'approvisionnement en 
matieres premieres, surtout dans les industries agro-alimentaires, et la 
penurie de main d'oeuvre quali~iee • 

1/ 	 Ce chiffre depasse nettement les estimations fondees sur les projets 
encourages. La difference s'explique par Ie fait que de nambreux petits 
Drojets encourages ne sont pas presentes au financement de la 8NDE. En 
l'absence de suivi, on ne sait pas si ces petits projets sont executes 
ou non. 
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nes 3t !~e~ent). 

4.73 La penurie de main d'oeuvre qualifiee semble S' re accrue 
depuis I' te 1975, d1 apres les informations sporadiqu8s d 
Cetta penur sente une ~Gntraint3 sur les Jrientations ve=s l'ex 2
tian et vera _3S industries ~ :ecnnolcgie plus complexe notamment les machi

13 ~~2~uit una irsd2ptation de 12 demands ~ "QfFre 
par niveaux de qualification, sinsi au/une insuffisance ae 

la formation. Faute de donnees, 1a quantification de cetts in isance n'est 
guere possible. On peut citer toutefois Ie fait qu'en 1975 dans les etablis
sements de 50 et plus , queloue Q5% des cadr~s at 18% des s de 
matt. et tecrnicians et~ient 3nCO~g ~es etra~gersf sges 
atteignaient respectivement 54% et 35% en 1969 dans les etablissements de 10 
employes et plus. Leur abaissement entre 1969 et 1975 est a mettre au compte, 
probablement, de l'effort de formation consenti dans l'intervalle. Une 
indication supplementaire de la penurie de main d'oeuvre qualifiee est la forte 
tension sur les remunerations du travail qu&lifi~ qui se t par des 
ecarts tres larges entre qualifies et non-qualifies marocains, d'une part, et 
entre marocains et etrangers, d'autre part; les salaires moyens reI eves par 
l'enqu~te 1975 dans les etablissements de 50 employes et plus etaient les 
suivants (en milliers de dirhams par emploi et par an; indice = 1~0 pour les 
ouvriers ordinaires marocains entre parentheses). 

Marocains Etrangers 

Ouvriers ordinaires 5,5 (l,0 ) 12,9 (2,3) 
Ouvriers specialises 8,2 (l,5 ) 29,9 (5,4 ) 
Ouvriers qualifies 12,4 (2,3) 30,4 (5,5) 
Employes 16,3 (3,0) 32,5 (5,9) 
Agents de ma1trise 24,5 (4,5) 55,3 (10,1) 
T ec hnic ien s 28,8 (5,2) 61,5 (11,2) 
Cadres 57,7 (10,5) 108,3 (19,7) 

4.74 La localisation des industries. La 1 ion des industries 
au Maroc reste caracterisee par Ie fait que plus de la moitie des 
etablissements et des emplois industriels sont dans la region du Centre 
(Casablanca) qui compte 25% de la population du pays; pres de 20% 
supplement aires sont situes dans la region contigue du ~ord-Duest (Rabat
Kenitra) sur 1a faqade atlantique. Cependant, l'analyse de la tendance 
recente des investissements industriels temoigne Que mains de la moitie 
de ces investissements et de la croissance correspondente de l'emploi ant 
pris place dans la region du Centre. Cette evolution a ete Ie falt 
surtout des grands projets industrials publics lances en 1974-77; elle a 
permis un lager re-equilibrage des etablissements at des emplois industriels 
en dehors du Centre. Les chiffres decrivant cette situation et cette 
evolution sont les suivants (pourcentages des totaux en nombre): 

• 
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Etablissements 1/ Emplois PODulation 
Regions 1969 1975 1969 1975 1971 

Centre (Casablanca) 58 55 56 53 
~ord-Jcest (~abat-Kenitr3) 13 1) 18 19 
Tensift B 9 13 16 

1.~utres (,+ r'§c;icns) .LO " l7 13 

Total (7 regions) 100 100 100 100 100 

1/ [tabL:'33ements -:e 10 oyes at pbs. 
SourC':!l.t Etude Dar Al Handasah 

L' anellyse par branche de Ie repartition regionale des industries fait 
ressortir que la concentration dans la region du Centre est la plus 
mar~lee Dour les industries les plus avancees technologiquement qui 
ant besoin des services etendus offerts par Casablanca et Dour les 
industries tournees vers la consommation de masse (confection, cuir et 
chaussures). Les industries relativement moins concentrees sont celles 
qui sont basses sur les matieres premieres locales, couteuses a transporter 
telles que les industries agricoles, cel1es du bois et celles des materiaux 
de construction. 

Les investissements et Ie systeme d'incitations industrielles 

4.75 Les investissements. Il n'existe pas au Maroc de chronique 
annuelle de la formation brute de capital fixe dans l' industrie. Mais 
l'analyse ces importations de biens d'equipement industriels et les 
agrements de projets industriels encourages par l' Etat temoignent d 'un 
essor extreordinaire de l'investissement industriel au cours du Plan 
1973--77, surtout apres sa revision en 1975-77. Les chiffres suivants 
peuvent ~tre cites ~ l'appui de cette observation (montants en millions 
de dirhams;. 

Equipement importe Projets encourages 
Prix Prix en prix courants 

courants constants 69 
Total Annuel 

1967 506 404 383 
1972 670 427 325 
1977 4.797 2.890 2.236 

Moyennes annuelles: 

1968-72 669 543 241 
1973-77 2.528 1.435 1.731 
1975-77 3.502 1.947 2.486 

Source: Tableaux 3.4 et 3.4A; Etude Dar Al Handasah. 
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4.76 L'analyse des investissements industriels encourages par l' at 
fait aDpara1tre deux orientations principales nouvelles au cours de la 
periode 1974-77. Premiere~ent, Ie secteur public a pris une import2Gce 
majoritaire, ~ travers surtout Ie lancement d'une douzaine de grands 
projets dont deux (o~te ~ aBoier et Naroc-Phosphore) §taient tourn~s 
vera l!exportation, les autres etant destines au remplacement d'iT.portations 
Cciment, sucre, raffinage du petrole, textile, PVC). Deuxi~mement, 
pendant ces quatres annees, environ 46% des investissements encourages 
sont alles a des branches qui ne fournissaient en 1975 aue 13% de l'emoloi 
dans l'industrie moderne, done vers des branches fortement utilisatrices 
de capital. Ces orientations nouvelles ne sont pas mauvaises en soi 8i 
la rentabilite economique des projets est adequate. 

4.77 L'analyse des investissements encourages par l'Etat Fait aussi 
ressortir la Faible importance des participations etrang~res, bien que 
celles-ci re90ivent la garantie du transfert des dividendes et du rapatriement 
du capital importe en plus des avantages normaux du code des investissements. 
Ces participations n'ont represente que 7% des investissements encourages 
en 1974, 11% en 1975, 10% en 1976 et 13% en 1977. Les chiffres de la 
balance des paiements (Tableau 3.1, Annexe statistique) et de la dette 
exterieure confirment la faiblesse des investissements priv8s directs en 
provenance de l'etranger par rapport aux financements exterieurs sous la 
forme d'emprunts publics directs ou garantis. Les causes de cette 
situation n'ont pas encore ete elucidees de mani~re satisfaisante. 
D'apr~s leurs declarations, les investisseurs etrangers sont rebutes par 
la difficulte des demarches administratives multiples aux divers stades 
de preparation et d'execution des projets, difficultes qu'ils eprouvent 
plus fortement que les investisseurs marocains, et par la marocanisation 
introduite en 1973 qui leur fait obligation de s'associer a part egale a 
des marocains du point de vue du capital et de la gestion dans les 
secteurs definis par Ie loi (l'exportation est exclue). Quelles que 
soient les raisons de la faiblesse des participations etrang~res, celle-ci 
signifie que l'industrie marocaine utilise peu un moyen privilegie de 
transfert de tech~ologie et de methodes de gestion modernes, ainsi que de 
penetration des marches etrangers. 5i Ie Gouvernement souhaite corriger 
cette situation, il serait essentiel, semble-t-il, d'ameliorer l'efficacite 
du service d'accueil des investisseurs etrangers et surtout de reduire 
l'ambiguite et l'arbitraire qui persistent, selon eux, dans l'application 
de la reglementation les concernant. L'etude prevue (voir ci-apr~s) du 
syst~me des incitations industrielles devrait permettre de quantifier 
l'inter~t pour Ie Maroc des participations etrang~res. 

4.78 Le syst~me d'incitations industrielles. Dans une tres large 
mesure, les investissements et les caracteristiques structurelles de 
l'industrie au Maroc refletent l'impact du systeme d'incitations industrielles 
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que l'Eta: ~is en place et ~odule au cours des annees passees. 

Iei, on S'3 tachera ~ faire ressortir dans quelle mesure os syst~me 


permet d'at eindre les objectifs assign~s au veloopement industrisl 

marocain, qui sont: (1) l'sccroissement de l'efficacit~, de l'emploi at 

de 118xco~tatiGn, at (2) Ie ~r~moticn de l'entreprise priv~e at d'un 

meilleur ~quilibre r~gional. 


4.79 La systeme d'incitations industrielles marocain ressemble a 
celui c:e lombreux pays au ~eme stade de devel'Jppement. 11 compre!"'ld 
trois jl~ments princi~a~x: la protection at ~uelques subventions ~ 
l'exportation; les encouragements a l'investissement industriel; et la 
politique des prix. La protection prend la forme des droits et taxes 
a l'importation et du contingentement de certaines importations. Elle 
est accoraee cas par cas, et son niveau, tres different selon les branches 
et sOlls-b.l"anches, varie rarement si ce n'est en hausse. Les subventions 
a l'exportation ont pour objet de compenser (en partie) l'incidence 
negative de la protection sur les coUts de production; elles prennent 
la forme d'accss preferentiel au credit bancaire a des taux d'interet 
reduits, de regimes en douane pour les importations d'intrants utilises 
dans les exportations, et d'exemptions fiscales pour les benefices tires 
de l'exportation. Les encouragements a l'investissement industriel sont 
de deux sortes: ceux qui sont accordes automatiquement aux projets 
d'investissement coutant moins de 30 millions de dirhams; et ceux 
accordes cas par cas aux projets dont Ie cout depasse 30 millions de 
dirhams. Les encouragements accordes automatiquement comprennent les 
exemptions de droit de douane sur les biens d'equipement importes pour Ie 
projet encourage, une ristourne de 2% sur les taux d'inter~t pratiques 
par la BNDE, et des reductions d'impats directs sur les benefices dont 
Ie niveau et les modalites varient selon les regions. Les encouragements 
accordes cas par cas aux grands projets (regime conventionnel) sont 
normalement identiques a ceux du regime automatique, et peuvent s'accompagner 
en outre de l'octroi par l'Etat de financements a des conditions de 
faveur. Enfin, Ie protection risquant souvent d'itre une source de 
rente economique pour les entreprises protegees, Ie Gouvernement intervient 
pour fixer les prix de vente ou (Ie plus souvent) les marges beneficiaires 
de ces entreprises, en se fondant sur des calculs de rentabilite financiere 
effectues cas par cas et qui ne refletent pas necessairement Ie souci de 
rentabilite economique et d'amelioration de l'efficacite des entreprises 
protegees. Ces prix et ces marges fixes sont modifies de maniere assez 
souple a la demande des entreprises, mais il n'est pas rare que des 
delais a110nges soient enregistres dans l'application des procedures de 
modification, ce qui est prejudiciable a la sante financiere et a la 
capacite d'epargne des entreprises, surtout en periode d'inflation rapide 
des prix de revient. 



- 214 

4.80 Le systeme d'incitations est dans son ensemble (protection, 
encouragements et contrOle des prix) devenu complex a et iterait 
d'@tre a~aly3~. On ~anGue ~alheu~eusement d'une ~annaissence empi~iquB 
suffisante de aes effets 8G niveau des ent=epriaes pour carner avec 
certi:ude son impact par rasport aux scjactifs 8oursuivis. Les esti 
mations ae orix ae r~f~rence dont on aispose (yoir oaragraphe 3.133: 
dcnnent des indications partielles sur las distorsions de prix qui 
peuvent @tre observ~es sur Ie march~ marocain par rapport aux prix de 
reference. Ces distorsions entrainent des scarcs imoortants entre 
rentabilite financiere aux prix du merch.e marocain telle qu'elle est 
per~ue par les investisseurs et entrepreneurs individuels, et la rentabi
lite ~conomique au sociale du point de vue de la nation. A cause de ces 
ecarts, l'allocation des ressources tend a s'~loigner de celIe qui serait 
desirable pour atteindre les objectifs nationaux. Ces prix de reference 
montrent notamment l'impact discriminatoire de la protection a l'encontre 
des activites exportatrices, et l'inegalite arbitraire des niveaux de 
protection accordes aux diverses industries de substitution a l'impor
tation. lIs indiquent aussi que les encouragements a l'investissement 
orientent les entreprises vers des techniques de fabrication fortement 
utilisatrices de capital et de main d'oeuvre qualifiee (les facteurs de 
production rares au Maroc) et qu'ils decouragent l'utilisation de main 
d'oeuvre non-qualifiee (Ie facteur abondant). D'une maniere generale, 
les enseignements que l'on peut tirer de l'estimation des prix de refe
rence confirment ceux que l'analyse des caracteristiques structurelles de 
l'industrie moderne a mis en relief dans les paragraphes precedents. 
Une reforme du systeme d'incitations industrielles paralt indisp9nsable 
pour mieux orienter Ie developpement du secteur vers les objectifs 
nationaux concernant l'efficacite, l'emploi, l'exportation, l'initiative 
privee et l'equilibre regional. Les divers elements de ~ette reforme ne 
peuvent 8tre definis sans une meilleure connaissance empirique au 
niveau des entreprises. 

4.81 Le Gouvernement a decide de lancer une etude du syst~me 
d'incitations industrielles qui doit s'achever vers la fin de l'annee 
1981. Cette etude doit comprendre les elements suivants: 

(1) 	 Le calcul des indicateurs d'incitation (protection nominale, 
protection effective at subvention effective) qui sont 
indispensables si l'on veut rationaliser la protection at Ie 
subventionnement des exportations; 

(2) 	 Le calcul des indicateurs couts-benefices economiques 
(taux de rentabilite economique et couts en ressources 
internes) grace auxquels l'avantage comparatif des industries 
marocaines peut ~tre evalue de maniere quantitative, et sur 
lesquels peut se fonder (en partie) Ie choix de specialisation 
par branche de l'industrie; 

(3) 	 Une analyse des relations entre les indicateurs d'incitation 
et de couts-benefices, d'une part, et les principales carac
teristiques des entreprises, d'autre part, notamment 



.. 


- 215 - . 

des points de vue de l'utilisation des facteurs de production 
(capital, main d'oeuvre Qualifiee, main d'oeuvre non-qualifiee), 
de l'emploi, de la nature (publique, privee, atrangere) de 
l'entrepri3e, ~8 l'criantati8n ';zra l'8xpcrtaticn et da la 
localisation regionalej 

(4) 	 Eventuellement jes etudes sectorielles sommaires y compris 
l'evaluation 8conomique de projets nouveaux; et 

(5) 	 L,analyse, sur la base des elements qui p:ecedent, ces 
options de reforme concernant les divers aspects du systeme 
d'incitations industrielles. 

Cette etude devrait fournir au Gouvernement la base emplrlque qui est 
indispensable pour formuler une politique industrielle nouvelle r~pondant 
plus precisement aux objectifs nationaux que celIe poursuivie jusqu'a 
maintenant. II est prevu d'effectuer cette etude avec una assistance 
technique exterieure qui aura pour but egalement de developper au Maroc 
une capacite permanente d'analyse et d'evaluation empirique du syst~me 
d'incitations industrielles. 

Le Plan 1978-80 

4.82 Orientations Principales: Le Plan 1978-80 prevoit une pause 
concernant les grands investissements publics en raison de la contrainte 
financi~re qui affecte l'Etat pendant sa duree. Cette pause doit 
@tre mise a profit pour completer les travaux engages depuis 1976 et 
permettre la definition et la mise en place d1une politique incustrielle 
mieux a~aotee aux objectifs et aux circonstances du pays. Les orientations 
industrielles pour Ie triennat 1978-80 sont donc: 

(1) 	 La poursuite des programmes d'investissement a long terme 
dont la justification economique et sociale est fermement 
etablie. II s'agit des plans sucrier, cimentier et phospha
tier, qui reposent sur la valorisation de ressources locales 
soit pour l'exportatian (phosphate, acide phosphorique, 
engrais), soit pour Ie marche local (sucre et ciment); 

(2) 	 L'etude et la mise en place d'une politique de developpement 
selectif de la production de produits intermediaires et de 
biens d'equipement; 

(3) 	 Le renforcement de la politique d'exportation industrielle; 

(4) 	 Le renforcement de la politique de decentralisation industriel 
Ie notamment a travers l'i~plantation de structures physiques 
at de services d'accueil ce l'industrie hors de la region 
casablancaise; 
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(5) 	 L'etude et la mise en placed'une reforme du systeme 
d'incitations industrielles (encouragements a 
l'investissement; ex~ortation; protection; promotion des 
branches prioritaires; localisation; emploi; technologie; 
et orocedures administratives); et 

La promotion des oetites at moyennes entr 
jans 	~n joubl~ ~ut de =r~aticn d'ernplDi ~ des =oDts 
en investissement reduits et d'enrichissement du tissu 
industriel. 

4.83 Ces orientations doivent s'accompagner d'un pr~gramme 
d'investissement public dont les principaux elements sont les suiva~ts 
(chiffres en million de dirhams): 

Montant de l'Investissement 
Periode 

Total 	 1978-80 

Plan sucrier (2 extensions et 392 392 
1 sucrerie nouvelle) 

Plan phosphatier (acide 3.536 2.464 
phosphorique) 

Projets de l'Office de 446 233 
Developpement Industriel 

Etudes et divers 	 8 

Total 	 4.382 3.097 

Source: Plan 1978-80, Volume III. 

En outre, Ie Plan prevoit des investissements prives s'elevant a 2.350 
millions de dirhams en 1978-80, d~nt trois cimenteries (800 millions de 
dirhams) et une sucrerie (197 millions de dirhams). Telles qu'elles 
s~nt, les previsions font ressortir la place importante (71%) que doivent 
occuper les trois programmes sucrier, cimentier et phosphatier en 1978-80; 
a lui seul, Ie programme d'unites d'acide phosphorique represente 45% de 
l'investissement total prevu pour ces trois annees. 

4.84 Les orientations generales et Ie programme d'investissement 
du Plan 1978-80 paraissent bien choisis. La part faite a l'axportation 
est majoritaire, si l'on ajoute a l'expansion prevue de la capacite de 
production d'acide phosphorique, les projets prives exportateurs dans 
les secteurs des biens de consommation alimentaires, du textile, 
du cuir et de la sous-traitance automobile. Les projets publics et 
prives de substitution ~ l'importation sont soumis dor~navant • des 
criteres stricts d'evaluation. Le Plan s'attend cependant ~ ce que la 
contrainte financiere provoque des retards dans Ie lancement de certains 
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projets publics, et il se peut que pour cette raison et a cause du 
ralentissement economique general, les previsions d' investissement prive 
ne solent pas entierement realisees . 

4.85 L'~tude du syst~me d'incitations industrielles devrait, comme 
on 1'a nct§ uS haut, fournir 18 base qui fait encor~ d~faut 
pour enta~er, en connaissance de cause la r~forme as ce syst~me. En 
cutre? ccmpl~t~e par jes ~t~~2S j~taill~as a~ ~iveau ~es branc~es, 

qui sent 9n Deurs, cetta ~tude devrait permettre de degager les priorit~s 
sectoriel1es qui devraient pr~sider au develoopement de I findwstrie 
marec3ine au ceurs de 13 ~~cennie 1981-90. II est impcrtant de ncter 
cepeneant que la reforme du syst~me a'incitations industrielles sera 
necessairement une oeuvre complexe at de longue haleine. Cetta reforme 
s'articulera probablement aut~ur des axes principaux suivants: 

(1) 	 La rationalisation de la protection tarifiaire et contin
gentaire et des subventions aux exportations en fonction 
des objectifs nationaux, notamment l'efficacite et l'expcr
tation; 

(2) 	 L'amenagement des encouragements a l'investissement 
en fonction notamment des disponibilites relatives en 
facteurs de production et des considerations d'equilibre 
regional; 

(3) 	 L'introduction de criteres d'evaluation stricts pour 
les decisions de l'Etat concernant les prix et ses 
participations a Ifinvestissement; et 

(4) 	 La mise en place d'une capacite permanente d'evaluation 
et de suivi du systeme d'incitations. 

Les divers aspects de la reforme sont etroitement lies et tous demandent 
un temps de preparation et d'execution allonge. En particulier, il faut 
s'attendre a ce que la rationalisation de la protection et des subventions 
aux exportations aura des repercussions profondes sur les entreprises et 
sur l'emploi a cause des variations de prix relatifs qu'el1e provoquera 
sur Ie marche marocain. Pour cette raison, il est probable qu'elle ne 
pourra se faire que progressivement sur une periode suffisamment al10ngee 
pour permettre aux entreprises d'effectuer les ajustements necessaires. 
L'exp~rience des pays qui ont effectue cette rationalisation avec sueces 
prouve qu'il s'agit d'une entreprise longue et d1fficile, mais requerant des 
objectifs et un calendrier d'execution fermes et sans ambiguite. 

4.86 La petite et moyenne industrie II. La petite et moyenne 
industrie constitue une priorite nouvelle du Plan 1978-80. Jusqu'a une 
date recente, la politique industrielle du Maroc a privilegie Ie develop
pement de la grande industrie et celui de l'artisanat (activites ou 
l'investissement par emploi est inferieur a 5.000 dirhams). La petite et 
llJoyenne industrie n' a pas jusqu I a une periode recente bene ficie d' avan
tages particuliers. Cependant, ce secteur a une importance considerable, 

Les paragraphes consacres a la petite industrie s'appuient sur Ie rapport 
de la BIRD, Pro,iet Inteqre de Developpement de la Petite Industrie, No. 
2365 - MOR, 26 mars 1979. 
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notamment des points de vue de l'emploi, de l'exportation et de l'inte

gration du tissu industriel. Selon les resultats (non publies) de 

l'encuete industrielle annuelle de 1976, quelaue 3.200 entreorises 


ites at moyennes (5 ~ 5C emoloyes F=urnissaient 23% de l'~~ploi 9t 

21% de la valeur ajout~e dans l'industri9 (~tablissements de 5 employ~s 


et plus), ls m8jo~it~ de ces entrepriass ~taiert dans les branches des 

biens de consommatlon allmentaires, du textile, au CUlr et Ges ouvrages 

en metaux. 5i l'on compare les enqultes 1969 et 1975, i1 apparalt 

que les rythmes de croissance annuels de cs secteur ant ete de 2,5% pour 

Ie valeur ajoutee, de 2,1% Dour l'emoloi et de O,~% pour la valeur 

sjoutee par emploi. Ces chiffres sous-estiment 18 croissance du secteur 

dans la mesure ou ils ne prennent pas en compte les entreprises qui, 

grlce ~ leur dynamisme entre 1969 et 1975, ont depass~ Ie taille 

moyenne (50 employes). lIs sont indicatifs, neanmoins, de la croissance 
relativement lente des petites et moyennes entraprises par rapport aux 
grandes, puisque l'ensemble des entreprises a cru aux rythmes de 8% ~ar 
an pour la valeur ajoutee et de 6% pour l'emploi (voir ci-dessus). 
lIs revelent ainsi Ie besoin d'impartir un dynamisme accru a ce secteur 
important de l'industrie moderne marocaine. De ce point de vue, une 
enquete effectuee en 1977 pour Ie compte de la BNDE fournit une evaluation 
plus adequate de la situation courante et du potentiel de croissance des 
petites et moyennes entreprises. Cette enquete a porte sur 122 entreprises. 
Elle indique que, d'une maniere generale, ces entreprises souffraient 
d'une faible productivite, associee a des equipements trop anciens, d'une 
mauvaise programmation de leur production, et de difficultes aigu~s de 
recrutement de main d'oeuvre qualifiee. Neanmoins, certaines d'entre 
elles ont reussi ~ trouver des creneaux sur les marches marocain et 
etrangers. Les entreprises enqu~tees exportaient 30% de leur production 
alors que la moyenne pour l'industrie moderne n'etait que de 9% en 1975. 
Environ 60% d'entre elles avaient des possibilites d'expansion attrayantes, 
~ condition de recevoir une assistance adequate dans les domaines de la 
technologie, de la gestion et du financement. Les 40% restant apparais
saient destinees ~ la stagnation, principalement ~ cause de la faiblesse 
et de la passivite de leur gestion. 

4.87 Alors que l'artisanat a regu de l'Etat une aide impcrtante 
sous la forme d'encouragements financiers genereux, de formation publique 
gratuite des apprentis et d'assistance ~ la commercialisation, les 
petites et moyennes entreprises n'ont pas beneficie d'une legislation 
incitatrice specifique. En outre, l'acces qu'elles avaient au financement 
~ long terme restait tres restreint. 

4.88 Le Gouvernement a commence la mise en place en 1978-79 d'un 
programme d'assistance aux petites et moyennes entreprises. Ce programme 
vise ~ promouvoir l'esprit d'entreprise (notamment chez les travailleurs 
emigr~s qui reviennent au pays), ~ stimuler l'integration des petites et 
moyennes entreprises aux plus grandes et ~ faciliter Ie developpement 
industriel dans les regions les mains developpees du pays. Le programme 
s'adresse aux entreprises dont les sctifs nets restent inferieurs ~ 5 
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millions de dirhams (prix 1978) et 1'investissement Dar emoloi est en 

dessous de 40.000 dirhams (prix 1978). Ses principa~x eleinents sont 

les :::;uivants: 


(1) 	 Une cellule d'~tude au Minist~re de 1'industrie, 
charg~e d'a~alyser lesbesoin~ des petites et moyenres 
entreprises et de formuler des propositions pour leur 
developpemant; 

;2) 	 Une cellule d'assistance hnique, installee ~ l'Office 
de developpement industriel (001) et disposant d'une 
equipe d'intervention aupres des entreprises pour les 
aider ~ resoudre leurs problemes techniques et a ameliorer 
leur gestion; et 

(3) 	 Un fonds d'aide financiere garantie par l'Etat, 
s'elevant ~ environ 17C millions de dirhams pour les 
deux premieres annees du programme. Ces fonds seraient 
prates aux entreprises beneficiaires a travers les 
banques commerciales marocaines, ~ des conditions 
voisines de celles faites par la BNDE aux grandes 
entreprises. 

On estime que Ie programme devrait toucher plus de 200 entreprises et 
permettre Ie creation de 5.000 emplois environ. Le coUt moyen en 
investissement des emplois crees est estime a 32.000 dirhams, alors que ce 
coUt a ete de 259.000 dirhams pour les projets finances par la BNDE entre 
juil1et 1973 et decembre 1976. Ce programme devrait egalement contribuer a 
enrichir Ie tissu industriel maroc3in et ~ y developper une concurrence 
entre petites et grandes entreprises favorable ~ un abaissement general des 
coQts. A long terme, l'interet principal du programme est de creer une 
structure institutionnel de soutien aux petites et moyennes entreprises 
qui jusqu'ici a fait gravement defaut. 

4.89 Conclusions: Au total, la periode 1978-80 paralt devoir 
marquer Ie debut d'un tournant dans la politique industrielle de l'Etat, 
et a ce titre elle augure bien de l'avenir, quoiqu'il restera certainement 
beaucoup ~ faire au cours de la decennie 1981-90 pour consolider les 
nouvelles orientations amorcees en 1978-80. On peut rappeler notamment: 

(l) 	 La place majoritaire faite aL!X projets exportateurs dans 
l'investissement prevu pour 1978-80 et Ie scuci nouveau de 
rentabilite economique pour les projets de substitution 
a l'importation; 

(2) 	 La preparation par des ~tudes a une orientation 
plus poussee de l'industrie vers la production de certains 
biens d'equipement et produits intermediaires; 
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(3) 	 La preparation d'une reforme du systeme d'incitations 
industrie11es pour mieux l'adapter aux objectifs nationaux; 
et 

(a) 	 La mise en place du prcgramme d'assistance a :8 ~etite 
et moyerne industrie qui repond au souci 1'accr~ltre Ia ..
creaticn d'emp1ois industrieLs et d'intensifier Ie tissu 
industrie1 ~ travers tout 1e pays. 

D. L 'E~!ERGIE I="T I 'E.l\U 

4.90 Le secteur de l'energie et de l'eau est dans sa quasi-tota1ite 
gere par un reseau d'entreprises pub1iques nationales et locales. Les 
activites liees a la recherche, la production et la distribution de l'eau 
et des produits energetiques (dont l'electricite) representaient 2,4% du 
PIS en prix courants en 1977, contre 3,9% en 1967; ce taux etait respective
ment de 7,4% et 13,7% par rapport a la valeur ajoutee du secteur secondaire. 
En prix courants, ces parts ont baisse au cours de la decennie 1968-77, mais 
il convient de noter que l'evolution des prix relatifs de l'energie 
et de l'eau est largement responsable de cette diminution, des subventions 
importantes et croissantes ayant ete accordees a ce secteur jusqu'en 
1977. Les principales caracteristiques de ce secteur sont sa forte 
dependance vis-a-vis de I' etranger pour Ie petrole, qui prelevait 11 ,5% 
de la valeur courante des biens importes er. 1977 (4,8% en 1967) et Ie 
caractere fortement capitalistique des acti ',lites. L' emplai cree par ce 
secteur est faible, environ 30.000 salaries (soit 5% du total des emplois 
dans Ie secteur secondaire), tandis que Ie secteur a consomme environ 17% 
du total investi pendant Ie Plan 1973-77. 

L'energie 

4.91 Le Tableau 8.5 detaille la structure de la consommation d'energie 
primaire et montre que la croissance observee a partir de 1967 de Ie 
consommation d'energie a ralenti apres 1975, en reaction sans doute aux 
augmentations de prix, bien que celles-ci aient ete decalees dans Ie 
temps par rapport aux mouvements des prix internationaux grace au 
systeme de compensation. Neanmoins les besoins en ~nergie importee 
(p~trole) se sont accrus, atteignant 78% du total consomme en 1977 contre 
68% en 1972. Par rapport a la croissance generale de l'economie, les 
besoins en energie ont cru avec une elasticite depassant nettement 
l'unite. 

4.92 Le programme d'expansion a long terme du secteur energetique au 
Maroc se fonde sur une hypothese de croissance des besoins de lO% par an pour 
la periode 1980-90. Un tel taux reflete une acceleration pre visible des 
besoins industriels et l'extension du reseau electrique vers de nouveaux consom
mateurs. Neanmoins, en admettant une politique de prix et de tarHs energetiques 
non subventionnes et sachant que les perspectives globales de croissance de 
l'economie (PIS) oscillent entre 4 et 6% par an, Ie taux de croissance 
pourrait sans doute ~tre maintenu entre 8 et 9% surtout si un effort de con
servation est consenti. Un tel effort est d'autant plus souhaitable que 
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l'ampleur previaible des besoins d'energie a importer est tres sensible au 
taux de croissance general. Par exemple, une reduction de Ie croissance 
previsible des beaoins de 10% a 8";; par an entre 1977 et 1985 conduirait 2. 
~ne r~duction de 30% envi~cn des ~escins de t~ole ~ !~po~ter en 1935, 
Binsi qu'il ressort dans les chi~fres suivants en millions de tonnes 
thermiques ~quivalentes): 

Besoins Besoins en 1985 pour un 
en taux annuel de croissance de 

1977 10% 

Besoin total en energie 5930 12.690 10.140 

dont: 

Cha::,bon 640 900 900 
Gaz 120 140 140 
Hydroelectricite 550 720 720 
Petrole importe 4620 10930 8380 

Pour satisfaire ses besoins energetiques future, Ie Maroc devra recourir 
largement aux importations de petrole (comme par Ie passe;) car il ne dispose 
pas de sources d'energie internes nouvelles qui soient susceptibles d'~tre 
mises en exploitation rapidement. Le petrole et Ie gaz n'existent a ce 
jour qu' en quanti tes commerciales tr?~s faibles dans Ie sous-sol marocain, 
quoique les indices de reserves possibles soient suffisants pour justifier 
la poursuite d'un effort de recherche modere. La situation et les perspecti
ves cencernent les diverses sources d'energie interieures sont les suivantes. 

4.93 Le Maroc dispose de charbon du type anthracite a teneur calorique 
elevee qui est exploite par une entreprise publique, les Charbonnages 
Nord-~fricains, (CNA). II est prevu que la capacit~ de production 
annuelle des CNA va passer de 700.000 tonnes/an ~ un million de tonnes en 
1980 et ~ 1,2 millions en 1984, niveau oD elle va se stabiliser, vu les 
reserves exploitables. Tandis que Ie production locale de petrole d~
croit regulierement (450 barils par jour en 1978), les reserves actuelles 
de gaz pourraient suffire pour satisfaire les besoins industriels pour au 
moins 30 ans. Des efforts intensifs ont ete realises pendant Ie Plan 
1973-77 par Ie BRPM en association avec des societes etrangeres pour 
accelE~I'er les recherches sur terre et en mer; mais jusqu I a ce jour, les 
resultats ne laissent percevoir que de possibles gisements de moyenne 
dimension. L1 augmentation rapide de la consommation de produi ts peho
liers, a un taux superieur a 10% ces dernieres annees, a sature les 
capac:ltes de raffinage existantes. Des extensions realis~es recemment 
ont perm is de porter la capacite de la SAMIRlI de 2 1 25 a 5,75 millions 
de tonnes par an et celIe de 18 SCP de 0,8 a 1,0 million de tonnes en 1980. 

11 Societe anonyme marocaine de l'industrie du raffinage. 
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4.94 Des ressources hydroelectriques supplementaires restent a equipper 
dans les trois bassins de la Moulouya, du Sebou et de 110 um R'bia. 
A la fin de 1978, les sapacites de production atteignaient 396 MW, mais Ie 
regime tres variable des eaux faisait fortement fluctuer la production 
ann~elle aux environs de 1500 GWh. A cette capacite, s'ajoute una cacacic~ 
en jnargie t~er~ de 667 ~~, soit 63% du total dispcnible. \ux ocssibi
lites actuelles de production hyaroelectrique, il serait possible au cours 
~es 10 proc~eines ~nn~es j'ecjsindre un suppl~ment ~e capac!t§ ~e Js~ion 

annuelle de 1.400 GWh. ~eanmoins, les possibilites d'utiliser ces reserves 
pour satisfaire les besoins en electricite ne sont oas garanties car les 
Butres usages, notamment 1lirrigaticn, pourraient devenir ~riorit3ires, 
at Ie regime des rivi~res e~ l'influence des conditions m~t~orologiques 
rendront de plus en plus incertains lee d~bits potentiels r~gul!ers 
utilisables pour 13 production d'electricite. Pour mieux maitriser ce 
probleme, un plan directeur des eaux de l'Oum R'bia vient d'~tre complete 
et ceux du Sebou et de la Moulouya sont en cours de preparation. Pour 
l'instant, il semble que la capacite de production annuelle d 1hydro-electri
cite devrait plafcnner aux alentours de l.800 GWh a partir de 1981. 

4.95 La Maroc dispose de ressources potentiellement importantes en 
schistes bitumineux, en uranium et en energie solaire. Les reserves officiel
lement annoncees de schistes bitumineux comprendraient 2 millions de tonnes 
a 10%, 20 millions a 7% et de grandes quantites a 5%. Ces schistes pour
raient permettre de produire de l'energie par brulage et on pourrait 
aussi en extra ire de l'huile synthetique. Ces technologies en sont toutefois 
au stade experimental, de sorte que la date d'entree en production eventuelle 
reste incertaine, ainsi que les couts de production. Des accords de 
cooperation ont ete signes avec des firmes americaines, roumaines et 
allemandes pour etudier des unites industrielles pour les deux utilisations 
prevues. La source actuellement connue d 1energie nucleaire serait par 
extraction de 11 uran ium contenu dans liacide phosphorique (150 a 200 9 par 
tonne), mais il reste a determiner que cette extraction est rentable 
commercialement et a prouver que Ie Maroc aurait interet a se doter d'une 
centrale nucleaire, si l'extraction de l'uranium SlaVere rentable. Parmi 
les autres formes d'energie, Ie plus prometteuse potentiellement serait 
11energie solaire et des experimentations sont en cours dans Ie Sud du pays 
ou un Institut de recherche et de developpement vient d'etre installe (a 
Marrakech). 

4.96 La strategie retenue par Ie Maroc dans Ie domaine energetique 
vise a atteindre un degre maximum de couverture des besoins du pays par la 
production locale (a des couts concurrentiels internationalement), a 
assurer 11approvisionnement en energie importee (petrole) et a freiner la 
hausse des besoins. L1execution de cette strategie se heurte a des problemes 
d1organisation de 11 0 ffre et a des problemas de tarification. Le secteur 
de l'energie est coordonne au niveau du Gouvernement par Ie Premier ministre 
qui decide de la tarification et de la planification des investissements, par 
Ie Ministere des finances qui contrOle les entreprises pub!iques du 
point de vue financier, par Ie Ministere de l'energie et des mines qui est 
responsable de la recherche, et assure la tutelle directe des unites de 
production, et par Ie Ministere de l'interieur, qui est responsable de la 
majeure partie de la distribution urbaine d'electricite et de gaz. Un 
Comite interministeriel de l'electrification rurale a ete cree pour 
coordonner ce secteur de distribution. II subsiste aussi une fragmentation 
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des responsabilites dans l'organisation du secteur qui est peu propice a 
une bonne coordination des programmes et des politiaues de developpement. 
Le Gouvernement est conscient de cet etat de fait, et il a choisi d' avancer 
par §ta~as Dour ameliorer l'organisation du secteur. 

~.97 Le secteur oublic oouvre tcus les dc~aines d'activite. La 
::-ec::2rcr.e est iTlenee oar Ie BRPM en laboration avec d9S compagni9s 
priv~es ~trang~res pour les gisements de p~trole, at des institutions 
publiques ou internationales (GNU, URSS) pour les rnirerais energetiques 
(charbon, uranium). Le raffinage des produits petroliers est assure par 
deux soci~tes -- la SANIR dont Ie capital social est detenu ~ concurrence 
de 98% par Ie Gouvernement et 2% par la SNI) et la SCP dont 50% du 
capital est marocain, detenu par 8RPM et Ie reste etranger. Pour 
charjon, 1a societe des CNA, entierement publique, assure l'exploitation 
du gisement d'anthracite. Pour l'~lectricit~,. production est assur~e ~ 
91% par l'ONE, les 9% restants'provenant des entreprises industrielles 
(8%) et des groupes municipaux iso18s 0%). La distribution des produits 
petrJliers est repartie entre diverses societes de distributiGn, dans 
lesquelles un holding public (la SNPP) est associe b 50% aux compagnies 
etrangeres qui etaient install~es au Maroc avant 1974. La distribution 
de l'~lectricit~ est assures a concurrence de 40% par l'ONE (villes de 
moyenne importance et gros consommateurs industriels) , et de 60% par 13 
regies municipales dans les agglomerations urbaines les plus importantes. 
Les regias sont financierement autonomes du point de vue du foncticnnement; 
au cours du Plan 1973-77, la plupart des connections ont ~te financees 
par l'usager ou par Ie Fonds d'equipement des communes (FEe) qui est g~r~ 
par la COG. 

4.98 L'accroissement de l'offre domestique d'~nergie primaire exige 
une politique active de recherche et d'exp~rimentation dont les resultats 
ne peuvent etre garantis, et un plan de d~veloppement a long terme qui 
est difficile ~ finaliser car la programmation des investisssments doit 
tenir compte de l'apparition de technologies nouvelles plus efficaces que 
calles actuellement disponibles. Avec environ 3,2 milliards de dirhams 
investis (non compris les frais de connection des reseaux urbains), Ie 
secteur de l'energie s'est vu ailouer 7% du total investi pendant Ie Plan 
73-77 (voL:' Tableau 8.7, Annexe statistique). Le plus gros effort (54%) a 
~t~ fourni pour la production d'~nergie, soit primaire (extension de la 
raffinerie de Mohammedia) ou ~lectriaue (achevement des usines hydroelec
triques de Mansour Eddahbi et Moulay Youssef et de 5 centrales thermiques). 
Avec 1,22 milliards de dirhams environ pr~vus pour la periode du Plan 
1978-80, Ie secteur de 1 I energie voit son importance relat! ve I'eduite ~ 
3% des investissements totaux planifies, et Ie volume annuel des depenses 
en prix constants divis~ par 2,5. Ce volume reduit ssrait alloue en 
grande partie ~ la production d'energie en vue de terminer les centrales 
hydroelectriques de Idriss Ier et Oued El Makhazine et de 3 centrales 
thermiques (dont 600 MW a Mohammedia). Au del~ du Plan 1978-80, la 
programmation des projets exigera que Ie Gouvetnement impose une structu
ration amelioree des responsabilites entre l'ONE, les regies et les 
autres agents du secteur. II faudra en outre accro!tre les efforts de 
formation dej~ entrepris avec succes au niveau de l'ONE, et maintenir une 
coordination serree avec les autres investissements sectoriels, et avec 
les programmes de developpement des regions et des communaut~s urbaines 
et rurales. 
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4.99 Parallelament, le Gouvernement devra poursuivre une politique 

ferme d'ajustement des prix interieurs des divers produits energetiques en 

fonction de la hausse des prix internationaux de ces produits, dans Ie but 

de freiner la croissance de la demande interieure. Les hausses r~centes 


~es ~rix int~rieurs des prcduits ~nergetiques ~araissent 8voir 

entraine de una bai3se de l'~lasticit~ Ce Ie demande d'~nergie ~ar 


caCDort ~ la croissance economioue ;~ner31e, notamment en ce aui ccncerne 

les prcaultS petroliers. ,eanmOlns, pour les prJCults troliers, 

sUbsiste une compensation interne entre l'essence at les autres produits 

dont la justification paralt assez mal etablie at qui meriterait examen. 

Concernant l'~lectricit~, taux de rentabilit~ installations reste 

faible en ce aui concerne l'ONE et peut etre aussi en ce qui concerne les 

r~gies municipales de distribution, cependant que lracc~s ~ l'dnergie des 
familIes a faible revenu ou dans des regions eloignees est penalise par Ie 
systeme actuel de tarification. La tarification actuelle de Itelectricite 
au niveau de la distribution 'comporte une subvention implicite a certains 
abonnes du reseau puisque les couts de branchement ne sont pas inclus 
dans la systeme autonome de financement du secteur. 

L'eau 

A.IOO Les resources en eau de plute mobilisables ont eta estimees a 16 
milliards de m3 en 1975, representant les deux-tiers de la masse totale 
d'eau disponible sur l'ensemble du pays. A cette date, la moitie de ces 
ressources, soit 8 milliards, etait deja mobilisee. L'eau est done relative
ment rare, malgre la presence d'une dorsale montagneuse centrale etendue 
ou la hauteur des precipitations depasse 1 metre par an. Elle est de 
plus tres inegalement repartie sur Ie territoire; en effet, cette hauteur 
varie entre 300 et 800 mm sur la zone c~tiere, mais la partie sud du 
pays reeoit mains de 100 mm. Sur les 8 milliards de m3 mobilises, 2,5 
proviennent des eaux souterraines, dont Ie potentiel ne d~passerait pas 
4 milliards. La mobilisation de l'eau par les grands barrages a eta une 
des priorites du programme d'investissement du Gouvernement depuis 
l'Independance. Alors quten 1955 Ie Maroc etait dote de barrages hydro
electriques de taille modeste, en 1978 Ie reseau acheve et en construc
tion est impressionnant. 

4.101 L'etude et l'exploitation des ressources en eau sont sous la 
responsabilite de la Direction de l'hydraulique du Ministere de Itequipement. 
Cette Direction controle l'allocation des ressources exploitees entre 
les divers utilisateurs par l'intermediaire d'une commission speciale 
dependant du Premier ministre. Elle a la charge d'operer, d'entretenir 
et de contraler la plupart des barrages en service. La production et 
la distribution dependent d'organismes publics sous la tutelle de quatre 
ministeres: energie et mines (hydroelectricite), equipement (eau potable), 
interieur (regies municipales) et agriculture Ceau d'irrigation et 
centres ruraux disperses). Comme pour l'energie, Ie Premier ministre 
contrOle les prix et les investissements par l'intermediaire du Secretariat 
d'Etat au Plan, et le Ministere des finances, la situation financiere 
des entreprisBs publiques. Lt~quipement, Ie contr51e et la promotion de 
l'utilisation de l'eau dans l'agriculture s~nt, sous la tutelle du 
ministere de l'agriculture, assur~s par neuf Offices regionaux de mise en 

• 
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valeur (ORt-Nil.) pour las grands pthimetres et par Ie Direction de 1 'equipement 
rural ~our 19S its perimetres. En ce qui concerne l'eau industrielle 
~t l~ t de fa9cn symetrique au secteur hydroelectrioue, la 8l'nduction 
~t l'ache~inement de l'eau sur les centres urbains SGnt aS3G=es ~ar 
l'Jffice nat de l'eau potable (ONEP' qui en outre est cha de la 
di3tricutic~ ~3na certa~ns centres rur8U~ et semi-urbai~3. Quel~ue 67% de 
la Dopulation urbaine des grands centres est aliment~e par les 13 r~gies 
~unlclpales. Pour las centres ruraux diapers~s (50% ~e la population), 
la Direction de I' amenagement et de I' equipement rural du t'1inistere de 
l'a~riculture assure leur ~qui~ement: la gestion du reseau est de ~lus en 
plus :12c~e SGUS Is ilit~ ~es ~uni it~s. 

4.102 En 20 ans (1955-75), 1es quantites d'eau mobi1isees sont passees 
de 3 ~ 8 ~illiards de m3, soit un taux d'accroissement annual moyen de 
5%. Sur les 8 milliards mobilises, environ 500 millions sent c8nsommes, Ie 
reste etant utilise pour l'hydroelectricite et l'irrigation. Pour l'hydro
electricice, la puissance install~e avoisine les 400 MW, soit 37% environ 
de la puissance totale de l'ONE; cette importance relative est en dec1in 
puisqu'elle etait de 70% en 1955 et 1965, et de 60% en 1970. La production 
~volue, suivant 1a climatologie, entre 1400 et 1600 GWh par an depuis 3 
ans, soit environ 50% ae 1a consommation nationa1e d'e1ectricite. La 
superficie equipee pour l'irrigation dans les grands perimetres atteint 
500.000 hectares, contre 150.000 hectares en 1955. Lessuperficies equipees 
en ouvrages de petite et moyenne hydrau1ique sont de 200.000 hectares 
(15.000 en 1955). En ce qui concerne l'eau industrielle et potable, la 
consommation totale avoisine 50a millions de m3 dont 120 millions de m3 
vendue par l'ONEP; quelque 66% de ces ventes sont destinees aux grandes 
agglomerations, 23% aux groupements semi-urbains et environ 11% aux centres 
ruraux disperses. La dotation par jour des centres ruraux atteint a peine 
10 litres par habitant et par jour, alors qu'e11e est de plus de 100 l!h!j 
dans les 3utres localites. Le reseau d'evacuation des eaux usees et 
d!assainiasement est tres insuffisant, et Ie transport de l'eau des barnes 
fontaines aux consommateurs est encore tree frequent, ce qui multiplie les 
risques de contamination de l'eau consommee. 

4.103 Bien que Ie bilan exhaustif des depenses d'investissement 
necessaires a la maitrise et au developpement des ressources en eau ne 
soit pas directement disponible, les affectations de credits aux divers 
types d'utilisation permettent de situer l'ampleur des montants qui ant 
ete depenses au cours des derniers plans (Tableau 8.4, Annexe statistique). 
Le total estime pour Ie Plan 1973-77 correspond a 10% du total investi 
contre 15% realise pendant Ie Plan 1968-72. La mise en place des 
barrages et des reseaux principaux d'irrigation a preleve 70% des credits 
affec1:es a 1a mobilisation de I' eau. Les 30% restant ont ete alloues 
avec une priorite croissnte a l'eau potable et a la petite et moyenne 
hydraulique. En consequence, l'importance relative des investissements 
dans les usines hydroelectriques a diminue graduel1ement. Le Plan 1978-80 
maintient 1es tendances passees. Globalement, les investissements 
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alloues au secteur de l'eau representent 9% environ du total des investis

sements prevus. Les amenagements hydro-agricoles souffriront Ie olus de .. 

la reduction vue en 1978-80. Mais ~tant donne que la 0 de CBS 


i~vestissements ~marg2nt au bu~get de l'Eta~ (sBuf l'ButDfin2nce~ent de 

~l ), l'envelcppe al!ou~e au secteur de l'aau repr~sente une 

~levee des fends b taires ~110~es ~ l'investissement, net des ~~uipements 


pour la defense. Cette importance pourrait depasser les 50% an 1973-80, 

contre 25% durant Ie Plan 1973-77. 


4.104 Les oersoectives a long terme restent occuoantes. En effet, 

si Ie taux moyen de croissance de 5~ ~ar an de mobilisation des ~aux de 

pluie observe entre 1955 at 1975 est applique jusqu'en 1990, il faudrait 

doubler Ie volume mobilise entre 1975 et 1990. Le volume mobilise en 1990 

atteindrait selon cette hypothese les 16 milliards de m3, soit Ie volume 

maximal d'eau de pluie actuellement identifie comme etant mobilisable. Les 

disponibilit~s en eau risquent dcnc de devenir un probl~me de plus en plus 

complexe et son allocation entre les divers usages necessitera des arbitrages 

entre les regions de plus en plus difficiles. L'hydroelectricite recevra 

probablement une priorite reduite et il est prevu que son volume annuel de 

production plafonnera a environ 1800 GWH a partir de 1981. L'objectif est 

de pouvoir irriguer environ 1.150.000 hectares entre 1990 et 2000, dont 

850.000 en grands perimetres et 300.000 en petite et moyenne hydl'aulique; 

il pourrait sly ajouter 300.000 hectares d'irrigation hivernale et tempol'aire. 

Par Office regional de mise en valeur, la situation peut se resumer 

ainsi: 


Offices Barrages Superficie en hectares 
Principaux Potentiel- Equipee ou Irriguee 11 

Ie en coul's en 1975 
d'eguipement 

Moulouya Mohamed V 61.000 61.000 38.300 
Lcukkos El r~akhazine 36.000 21 36.000 4.400 
Gharb Idriss et M'Jara 230.000 230.000 65.200 
Haouz Moulay Youssef 

AU Chaourit, 
Sidi Idriss 140.000 75.000 2/ 54.000 

Tadla El Ouidane 117.000 87.000 Y 90 .00011 
Doukka1a 1m' Fout, 

Sidi Cheho 90 .000 90 .000 25.900 
Ouarzazate Mansour Eddahbi 28.000 25.000 24.400 
Tafilalet Hassan Eddakhil 41.000 24.000 33.30011 
Souss-Mass Youssef Ben • 

Tachfine, Tamzaourt 102.000 29.000 66.800 11 

TOTAL 845.000 657.000 402.300 

1/ Y compris Ie pompage.
Y Estimation. 
21 Dont 6.000 proviennent du barrage Idriss Ier. 

Source: Ministel'e de l'agriculture, juillet 1976. 
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Il est a noter que l'alimentatian des centres urbains et ruraux en eau 
potable at industrielle pourrait localement entrer en conflit avec l'agri 
culture irrigu~e pour l'attributian d'eau. Ca cas se pr~sente d~j~ de 
meni~re sporedique dars Ie r~gion de Marrakech. Au cours de Ie dcicennie 
1981-90, Ie 	Maroc devra donc mettre en place progressivement des techniques 
d'utilisation de l'eau Dour l'irrigation aui soient de plus en plus efficaces. 

mouvement serait facilit~ par une politique de tarification de l'eau 
d'irrigatian visant ~ r~cup~rer une part de plus en plus importants des 
co~ts d'investissement et de fonctionnement des ouvrages hydrauliaues. 
:Jne tells politique ancouragerait les agriculteurs a arr:~liorer I' usage 
qu'ils font de l'eau d'lrrigation. 

4.105 Encore marginale jusqu'en 1970, la consommation d'eau industrielle 
et potable doit s'accro1tre rapidement. Les besoins de l'industrie vont 
cr01tre a un rythme eleve si la croissance de ce secteur atteint Ie 
rythrne e1eve prevu en 1981-90. Les besoins en eau seront particulierement 
importants pour certaines unites de valorisation des minerais. La satisfac
tion des besoins industriels en eau devrait etre envisagee dans sa 
globalite et liee a l'amenagement de zones industrielles envisage dans Ie 
Plan 1978-80. Les besoins en eau potable vont croltresous lleffet de 
llexpansion demographique et du revenu par t~te notamment en milieu 
rural. La consommation d'eau potable et industrielle a augmente rapidement 
par Ie passe, ainsi qu'il ressort des chiffres suivants: 

Consommation Croissance annuelle 
(en m.illions de 013 ) (en %) 

1955 1965 1974 1956/65 1966/74 

Grandes villes 51 116 230 12,5 7,9 
Villes moyennes 12 37 83 11 ,8 9,4 
Centres ruraux disperses 17 20 40 1,7 8,0 

TOTAL 	 80 173 353 8,0 8,3 

Source: Ministere des travaux publics 

Les grandes agglomerations urbaines ant connu Ie taux de croissarce Ie plus 
faible; avec 27% de la population totale celles-ci consomment 66% 
du total distribue. Dans les annees aveniI', 1e sYBteme actuel base.. 	
surtout sur des prises sur nappes phreatiques ou souterraines devra 
~tre elargi aux eaux de surface. En parallele, les conditions sanitaires 
du captage et de la distribution de l'eau potable devront etre ameliorees. 
Les cons~quences financieres, notamment pour elargir l'acc~s aux familIes 

• 	 defavoriaees, seront a evaluer avec soin . 
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4.106 Etant donne les perspectives de conflits entre les divers usages, 
un plan national de l'eau devrait etre mis en chantier rapidement. Les 
services concernes ont commence des schemas d'amenagement par grands 
bassins. De plus en plus, les ouvrages devront tenir comote des deficits 
possibles dans les regions Qui les antourent et des systames de compensatIon 
devront @tre mis en place Jour 8vit9r de ~eneliser cert3l~es zones. 
Comme dans Ie cas ae l'energ et de l'eau a/irrIgation, l' ustement de 
~'affre 8UX besoins sera fac par la politique tarif8ire. La politiaue 
suivie jusau'~ main tenant en ce domaine a conduit ~ fortement subventionner 
les consommateurs, de sorte que l'ONEP, est demeure deficitaire. Toutefois, 
deouis 1977, la politiaue tarifaire a Dour object!f de retablir des 
conditions d'autofinancement satiafaisantas de l'Office (at des regies 
municipales de distribution), mais cette politique se heurte encore ~ de 
fortes resistances sociales. Par ailleurs, une compensation interne entre 
les consommateurs aises et pauvres et entre villes et campagnes devrait 
@tre mise en place et elargie graduellement. 

E. LES TRANSPORTS ET COMMCNICATIONS 11 
Aspects gene raux du secteur 

4.107 Le secteur des transports et des communications inclut l'infra
structure et les services de transport routier, ferroviaire, maritime, et 
aerien, ainsi que les pastes et les telecommunications. Le reseau est 
bien dessine, mais de nombreuses zones rurales (merne proches des grands 
centres urbains) ne sont encore pas desservies. Le reseau primaire relie 
les principaux centres de consommation et de production entre eux. Les 
reseaux secondaire et tertiaire connectent un certain nombre de communau
tes rurales ~ ce reseau primaire, et tirent leur importance du fait que 
la population rurale representait encore 60% de la population totale en 
1977. La disposition des centres urbains et des activites economiques 
hierarchise Ie trafic en un couloir prinCipal reliant Casablanca et Rabat 
et des couloirs lateraux utilisant les vallees de l'Atlas. Le couloir 
principal tend a se prolonger jusqu'a Tanger pour guider un trafic 
croissant avec l'Europe. Le systeme de transpor.t comprend environ 1.770 km 
de chemins de fer, 27.500 km de routes, 28.900 km de chemins vicinaux, 
huits ports principaux, une dizaine de ports secondaires, huit aeroports 
internationaux et 10 aerodromes regionaux. 

4.108 Le secteur est contra Ie par les ministares de tutelle, ~ travers 
un certain nombre d'etablissements publics pl~ au mains autonomes 
qui sont charges des infrastructures physiques et mobiles au qui inter
viennent dans les trafics eux-m~mes. Le systeme comprend ~ l'echelon 
central, Ie Premier ministre responsable de la politique des prix et de 
la programmation des investissements par l'intermediaire du secretariat 
d'Etat au Plan, Ie Ministere des finances pour Ie contrele financier et 
les ministeres techniques (equipement, transports, et pastes). 

11 	 Les statistiques figurant dans cette section ont ete estimees par la 
mission ~ partir des documents fournis par les Ministares de l'equipe
ment, des transports et du Plan, car il n'existe pas de statistiques 
consolidees au niveau du secteur des communications, notamment pour 
celles d'origine budgetaire. 

• 
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• 	 Des fonds de developpement regional et local geres respectivement par Ie 
Secr~tariat d'Etat au Plan et oar Ie Minist~re de l'irt~rieur participant 
~ l'extensian de certaines infrastructures locales. II existe des 
dens lesquels l'Etat (au des municipalltcis) poss~de Ie capital 
mais aD la gestion ~ caract~re commercial peut ~tre plus ou moins 
autorome; ce sent l' Office national des chemins de f:;£ (ONCF.), des 
transoorts (ONT), la Regie d'accanage du port de Casablanca (RAPC) et 
les 8 Regies municipales de transport urbain. Plusi9urs entreprises 
publiques op~rent dans Ie sectaur, dans lesquelles l'Etat a des 
paticns telles que Royal Air Maroc (68%), la Comoagnie marocaine de 
navi~ation (66%) et la Compagnie des transports marocains - lignes 
naticnales (47%). L'Etat detient directement au indirectement 85% du 
capital social de ces entreprises publiques. Les entreprises privees ne 
sont importentes que dans Ie transport routier. 

L'infrastructure et les transports routiers 

4.109 L'infrastructure routi~re marocaine etait la suivante au debut de 
l'annee 1977 (longueurs des routes en kilometres): 

Construites, 
Rev~tues non-revetues Pistes Total 

Routes principales 7.830 2\J 270 8.120 
Routes secondaires 5.650 150 850 6.650 
Chemins tertiaires 10.020 2.730 24.150 36.900 
Reseau saharien 1.190 3.600 4.790 

24.690 2.900 	 28.870 56.460 

Le reseau routier est important et bien articule, mais encore insuffisant 
dans deux domaines: Ie reseau de routes seconda1res et de chemins tertiaires 
demande a etre etendu pour desenclaver de nombreuses zones rura1es dont 
Ie potentiel de production est prometteur; Ie trace de certaines routes 
principales est ancien et meriterait d' etre ameliore. En outre, 
l'austerite budgetaire appliquee depuis 1978 s'est traduite par une 
diminution des ressources affectees au gros entretien qui est devenu tr~s 
insuffisant; prolongee trap longtemps, cette diminution aurait des 
consequences nefastes sur la qualite du reseau existant. La program
mation, Ie contrale et l'entretien du reseau dependent du Ministere de 
l'equipement, par l'interm'diaire de la Direction des routes. Ses 
objectifs actuels sont de renforcer la qualite du personnel, d'ameliorer 
1'entretien, d'accro1tre l'efficacite des programmes, et d'etendre la 
formation surtout au niveau de la ma1tr ise et des techniciens. 



- 230 

4.110 En 1977, Ie parc automobile comptait environ 380.000 v6hicules .. 
en circulation, dont 270.000 vehicules personnels at commerciaux. Le 
degrd de mctorisaticn qui attaint 20.7 vehicules par 1.000 habitants 
(14,4 pour les voitures personnelles) est ~leve par ~apport aux degr~s 
observ~s dans des pays similaires (entre 7 et 10 voitures). Ouelcue 11% 
des v~hicules l~gers et 43% des v~hicules utilitaires immatricu:~s en .. 
1977 ont dt~ impcrt~s, Ie reste ayant ~t~ produit localement. La production 
locale de v6hicules automobiles comprend 4 fabriquants de vaitures 
l~g~res at 10 fabriauants de v~hicules utilitaires, et se limite au 
montage de vehicules importes CKD. La capacite de tranSDort public de 
voyageurs a augment6 de 64% en 5 ans, portant la capacite totale disponible 
a 130.000 sieges en 1977. Le nombre des entreprises de transport de 
voyageurs a legerement augmente (10%) et Ie type d'autobus a ate modifie, 
portant la capacite moyenne de transport par vehicule de 35 passagers en 
1972 ~ 45 en 1977. L'effort de modernisation a surtout portd sur les 
cars de tourisme. Pour Ie transport des marchandises, Ie nambre de 
licenses accordees a augmente de 13D?o en 1973-77; sur les 9.200 nouveaux 
vehicules licencies, plus de 7.000 ont une capacits superieure a 5 
tonnes. La plupart de ces nouveaux vehicules ont ete affecte aux transports 
propres des entreprises; Ie trafic assure par les societes de transport 
qui est controle par l'Office national des transports, a faiblement 
augmente, Ie nombre de ces entreprises et de leurs vehicules evoluant peu 
pendant Ie Plan 73-77. Pour Ie secteur dans son ensemble, entre 1972 et 
1977, Ie nombre de tonnes kilometres s'est accru de 86%, et la charge 
unitaire a peu change. 

4.111 Au cours du Plan 1973-77, les travaux de construction routiere 
realises ont ete les suivants: 

Plateformes Chaussees Ouvrages d'Art 
(km) (km) (unites) 

Routes erinciQa1es 
Travaux neufs 387 475 36 
Entretien 466 1218 10 

Routes second aires 
Travaux neufs 294 347 7 
Entretien 182 311 3 

Chemins tertiaires 
Travaux neufs 1298 1335 10 


dont: Fonds regional 336 326 1 

Entretien 468 375 2 


Source: Secretariat d'Etat au Plan, Prajet de Plan 1978-80. 
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Les deux plus gros ouvrages entrepris pendant Ie Plan 1973-77 ont ete 
l'autoroute de Casablanca-Rabat at l'autoroute urbaine de Casablanca; les 
autres voies creees au amenagees representent des tron~ons reliant Ie 
reseau existant ~ des centres d'urbanisaticn importants. Sur Ie total de 
l'investissement alis~ e~ l -77 cue 34% a ~t~ allou~ aux travaux 
neufs, 22% au groB entretien, et 44% ~ des amenagements routiers lies ~ 
~es ?rojets de a~velappeme"t ~inier, agricole et touristique au ~ des 
zones de develcppement (Jorf-Lasfar, Nador). Le ~rogramme retenu dans 
Plan 1978-80 serait reparti sensiblement de la mAme mani~re, malS il 
implique que Ie montant annual de credits d'investissement et de gras 
entretien emis passerait de 229 millions de dirhams pendant Ie Plan 73-77 
a 134 millions pour 1e Plan 78-80, soit une reduction reelle de 41%. Seul 
Ie volume de credits accordes aux chemins tertiaires serait preserve 
entre les deux periodes. 

4.112 Le transport de voyageurs est partage, pour les transports 
intra-urbains entre les rdgies municipales de transport en commun et les 
societes privees de taxis sous controle communal, et pour les transports 
interurbains entre des societes de service agreees (dont une, la CTM-LN, 
est une entreprise publique qui poss~de environ 10% du parc sous licence) 
et des taxis de premi~re categorie avec 8utorisation ministerielle 
speciale pour les transports au dela d'un rayon de 20 km aut~ur des 
centres. La Direction des transports controle l'allocation des lignes 
et la tarification. Bien que les tarifs soient ajustes regulierement et 
incluent une marge beneficiaire, les tarifs actuellement homologues 
laisseraient une marge tres faible aux societes. Le Plan 1978-80 indique 
que la CTM-LN pourra se procurer 107 cars, soit environ 43% de san 
parc actuel. Quant au secteur prive, avec 860 cars prevus au Plan 
1978-80, ses investissements seraient superieurs a ceux realises au cours 
du Plan 1973-77. Les societes de transport considerent neanmoins ce 
nombre insuffisant pour faire face a la demande, et elles estiment que la 
qualite des cars montes localement ne correspond pas a la demande des 
touristes etrangers. 

4.113 ~e transport des merchandises est contrOle par l'Off1ce . 
national das transports (ONT) a travers une reglementation complexe des 
tarifs et des droits de transport. Le secteur reglemente comprend les 
categories suivantes: 

(1) 	 Les transporteurs qui possedent un vehicule de moins 
de 5,5 T et qui n'ont pas un droit de transport en dehors 
des perimetres urbains. Leur capacite de transport a ete 
evaluee a 130.000 T; 
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(2) 	 Les transporteure en compte propre (ou priv~s) qui doivent .. 
simplement obtenir une autorisation de circuler du Minist~re 
des transports ;nais ne peuvent effectuer de transport pour 
aut rt.:.i l C3Dacit~ aerait de 70 ~ 80.000 T; et 

Les ~~2rspcrteur3 ~our compte ~'eutrui aont !'GNT essure ,~ • 
cantrale. Leur capacit~ est de 25.000 T. 

LIONT a une cinquantai~e d'agenese r§gionales et secondaires, li~es ~ des 
comit~s locaux qui regroupent les transporteurs de chaque zone. A Casablanca, 
compte tenu de l'importance du trafic at de la plus grande maturite des 
entrepreneurs, Ie Centre ONT nlintervient que dans 50% du trafic. Pour les 
chargements importants, Ie Service central d'exploitation de l'ONT est 
charg~ d'organiser Ie transport. LIONT sert d'interm~diaire entre Ie 
client et son transporteur, et fait appliquer un prix-plafond 11 qui est fix~ 
par Ie Gouvernement sur son avis. L'intervention de l'ONT permet a certains 
transporteurs de ne pas signer de contrats qui les feraient travailler a 
perte et de pr~venir les retours a vide; de plus, l'ONT garantit Ie paiement 
au transporteur et constitue une sorte d'assurance cont~e les mauvais 
payeurs car il centralise tous les comptes clients et transporteurs. L'ONT 
gere une partie relativement reduite du pare de transport, et participe a 
31% du trafic total de marchandises. II a permis de g~rer efficacement 
la capacit~ de transport r~glementee en depit des rigidit~s qu'implique 
Ie systeme de cant role centralise. II existe un marche ill~gal au 
operent les petits transporteurs. Grace aux redevances qu'il perqoit 
pour services rendus, l'ONT a finance la construction de gares routieres 
dans de nombreuses villes du Maroc, dans Ie but de mieux maltriser et 
de faciliter Ie trafic marchandises. Quoique ne s'occupant pas de 
voyageurs, l'ONT participe aussi a la creation de gares de voyageurs. 
A l'avenir, l'ONT se propose de faire porter son effort sur la promotion 
de groupements de transporteurs et sur la cr~ation de gares I'outieres 
suppl~mentaires dont certaines en association avec les transporteurs. II 
se propose aussi de d~velopper les transports routiers internationaux 
vers l'Europe. Enfin, il se propose d'am~liorer encore la coordiRstion 
avec l'ONeF (chemins de fer) pour realiser des op~rations combin~es de 
transport. Sur les parcours concurrentiels, l'ONT fait respecter l'ega
lit~ des tarifs routiers avec ceux de l'ONCF tout en laissant Ie choix 
final aux clients. 

11 Le prix-plafond est fixe pour un v~hicule th~orique de 12 T roulant 
50.000 km par an, amorti sur 7 ans; ce prix est couramment a la limite 
de la rentabilit~, notamment pour les petits transporteurs. 
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L'infrastructure et Ie transDort ferroviaires 

4.11~ La r~seau de voies ferr~es :cmprend 1770 km, dent 161 ~m ~ 
CaUDle voie et 708 ~m 3xplolt~s en trsction 6Iectrique. II est rest~ 
lnchang~ depuis 1971. Cr~~ an 1963, l'Gffics national des chemins de fer 
(aNC~) a Ie monopole du transport ferroviaire. II p08s~de en outre un 
r~seau d'hotels. Le :rafic passager est passe de 590 millions de 
voyageura/km en 1972 ~ 835 en 1977, soit un taux annuel moysn de croissance 
de 7,2%. performance due en partie ~ des tarifs maintenus ~ des niveaux 
oas)ar Ie gouvernement. Les resultats du trafic-marc~andises ·::nt eta 
beaucouo moins favorables, sinsi qu'il ressort des chiFfras suivants: 

Tonnage charge 
(millions tonnea) 

1972 
20,3 

1975 
19.0 

1977 
23,0 

\l/agons charges 
(milliers) 

525 498 573 

Tonnes-kilom~tres 
(milliards) 

3,1 2,9 3,5 

Source: Tableau 8.8, Annexe statistique. 

Le l:aux annuel moyen de croissance des tonnes-kilometres transportees 
par fer a ete de 2,8% sur la periode du Plan 1973-77, tandis que ce taux 
staH de 11,2% pour Ie transport routier controle par l'ONT. Ce resultat 
a ete dO en partie aux phosphates (pr~s de 70% du trafic marchandise en 
1977) qui ont enregistre un taux annuel de croissance de 5%, et surtout ~ 
la desaffection croissante pour Ie transport ferroviaire des autres 
marchandises dont Ie trafic n'a augmente qu'~ raison de 1,5% par an entre 
1972 et 1977. Neanmoins, avec pr~s de 3,5 milliards de tonnes-k110m~tres 
en 1977, l'ONCF a transporte 3,5 fois plus que Ie reseau contrOle par 
l'ONT. S1 on inclut les transports routiers en compte propre, Ie trafic 
routler approcherait les 3 milliards de tonnes-kilometres, et pourrait 
depasser Ie trafic ONCF vers 1980. 

4.E5 Le programme de construction ferroviaire retenu dans Ie Plan 
1973-8C a/eleve a environ 1,1 milliards de dirhams (Tableau 8.10, Annexe 
statistique). 11 accorde la priorite au transport des phosphates vers 
les ports et les unites de traitement (70% de l'enveloppe prevue). Les 
autres investissements ont ete reduits de mottie par rapport au niveau 
realise annuellement en 1973-77. Le projet devoie Ferree Marrakech
Lalyoune a fait l'objet d'une etude financee sur Ie Fonds de developpement 
des provinces sahariennes. 
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4.116 L'importance relative du transport des phosphates impose 
des contraintes importantes ~ l'ONCF qui exigent souvent 1 'arbitrage du 
Gouvernement COnC9r~gnt notamment le8 tarifs. L'ONCF est strictement 
contr51~ par Ie uvernement at i1 ne d se cue dlune autonom18 de 
gestion faible ~ son statut d'etablissement public a caractere 
Industriel et commer;:ial.l/ Sa gestion est devenue :argement jeficitaire 
au cours du Plan 1973-77; ce deficit resulte surtout de la p tUque 
tarifaire appliquee. Une etude du mode de gestion et des methodes de 
financement des activites de l'ONeF s'impose. 

Les Dorts et Ie transport maritimes 

4.117 L'infrastructure portuaire maritime comprend 8 ports principaux, 
dont deux (Nador et Jorf lasfar) sont en construction, et 11 ports 
secondaires, dont deux (Tantan et Tar ya) sont en construction et un 
(Boujdour) en projet. Certains de ces ports ont une vocation principale: 
Tanger pour Ie trafic des voyageurs, Agadir pour la peche, Safi et 
bientot Jorf Lasfar pour les phosphates et produits derives. Pour Ie 
trafic general des marchandises et des phosphates, Casablanca a une 
position dominante avec plus des deux tiers du volume total manipule. En 
general, les installations existantes de reDaration navale sont vetustes, 
et les installations pour la p~che, insuffisantes. Le Tableau 8.11, 
Annexe statistique resume la structure du secteur. La construction, 
l'entretien et la gestion des infrastructures portuaires sont confi~s ~ 
deux Directions du Ministere de l'equipement, la Direction des ports de 
Casablanca et Mohammedia et la Direction des ports secondaires pour les 
autres ports. La Regie d'acccnage du port de Casablanca (RAPC) assure la 
manutention a terre et Ie magasinage des marchandises, SQUS la tutelle du 
Ministere des transports. Cependant, dans certains ports autrefois geres 
par des concessionnaires prives, la RAPC assure les taches d'infrastructures 
narmalement devalues aux ministeres techniques. Les deux Directions des 
ports disposent, pour leur fonctionnement, de budgets annexes au budget 
general avec des ressources propres et des datations eventuelles du 
Tresor. La RAPC,societe d'Etat, dispose de l'autonomie financiere et 
d'une plus grande souplesse de gestion. Malgre la valeur du personnel 
technique et d'encadrement, Ie fonctionnement des installations portuaires 
souffre de nombreuses insuffisances at blocages: absence d'unite de 
gestion, contraintes financieres subies par Ie concedant (les directions), 
qui affaiblissent sa position vis-a-vis du concessionnaire (la RAPC), 
heterogeneite et caducite du systeme de tarification; lenteur des manu
tentions causee par l'.insuffisance de la coordination entre acconage bard 
et manutention a terre; inefficacite des services de dragage. Malgre de 
nombreuses etudes at recommendations, les reformes envisagees des ports 
n'ont pas encore eta mis en application. 

.. 


Un cahier de charges fixe les tarifs et conditions pour toutes les categories 
de trafic. Toute decision financiere est soumise au contrele a priori 
et a posteriori. Toute decision a caractere technique est soumise au 
visa du Ministere des transports. 

11 
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4.118 Apr~s une p~riode de stabilisation aut~ur de 1 million de passagers 
embaraues et desembarques, Ie trafic de voyageurs a chute a 350.000 en 1976 
et 800.000 en 1977 (non comoris les cassagers de C:oi8i~re totalisant 
envi:~n lOD.SOO). Cas ~hif~~es ~ontrent ~ne d~saffecticn cr~issante 
pour 1e mode de transport ~aritime ~ue 19s autorlt~s en e du tourisme 

'C2nt ccntrecarrer en mobil isant les nav ires du tyee !lear-ferries:' au 
aetrolt ae Glbraltar. La traric de merchanaises est Gamine a l'embarquement 
par l'exportation des phosphates en vrac, L'6volution du trafic a ete 13 
suivante (chiffres en millions de tonnes): 

1972 1974 1975 1977 

Total mampule: 21,3 28,0 22,7 26,6 

Phosphates 13 ,6 18,7 13,1 15,8 

Divers embarque 2,8 2,7 2,3 2,6 

Desembarque 4,9 6,6 7,3 8,2 

La baisse des exportations de produits agricoles et d'engrais a eu un effet 
sensible sur les volumes de marchandises diverses embarqudes. 

4.119 Des plans directeurs ont ete rdalisds pour les ports principaux. 
Le programme pr.vu par Ie Plan 1973-77, qui dtait de 195 millions de 
dirhams, a dtd portd en 1975 a 860 millions de dirhams et exdcutd a 
89%. La priorite a dte donnde a l'amdnagement du port de Casablanca, 
engcrge par les accroissements de trafic et a la construction de deux 
nouveaux ports a Nador et Jorf Lasfar. Cette construction a preleve 44% 
du total investi et doit prdlever 54% du programme retenu pour 1978-80. 
Le programme 1978-80 met en plus l'accent sur les ports secondaires, en 
reponse au besoin urgent d'equiper les ports de peche. En effet, au 
cours de ces dernieres annees, un effort important et tres couteux en 
fonds publics a permis d'accro1tre la flotte de peche immatricu
lee au Maroc, mals Ie tonnage des prises ramenees dans les ports marocains 
a peu crO. 

4.120 Les investissements dans Ie transport maritime agrees au titre 
des encouragements accordes par l'Etat ant enregistre un tres fort taux 
de croissance sur la periode 1973-77. Cet easor s'explique en grande 
partie par les encouragements genereux 9ccordes a ce secteur qui est Ie 
seul, avec la peche, a beneficier de primes d'equipement a fonds perdus. 
Les principales mesures d'encouragement incluent una prime minimale de 
15% qui peut aller jusqu'a 30% pour certains types de bateaux, une 
ristourne d'inter!t de 4% (6% les emprunts passent par 18 8NDE), 
l'amortissement accel.re, et la guarantie de transfert de ben.fices pour 
les investisseurs non marocains. Le montant des investissements agrees 
est pass. de 16 millions de dirhams en 1973 a 603 millions en 1977. Le 
total agree a depasse 1,5 milliards de dirhams pendant Ie Plan 1973-77. 
En consequence, la flotte marocaine de transport qui etait de 20 navires 
jaugeant 64.000 tonnes en 1973, est passde a 53 navires jaugeant 510.000 
tonnes en 1977. 

http:accel.re
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4.121 L'effort d'investissement slest traduit par un accroissement 
du taux de participation de la flotte marocaine dans 1e commerce exterieur 
(15% en 1977 contre 2~ an 1973); oe taux attaint 50% ~our l'exportati~n 
tjes 8.gnlmes. Avec Is crise :noncH'31,g ces transports ;nriti:7l8S, cer:3ins 
de ces investissements se sont av~res peu rentables maia Ie Gcuvernement 
semble Bvoir resi9t~ ~ 1a tentation de 2~sarver Ie traFic d'el' e 
illa::'ocaine a la flotte nationals, at ses tarifs paraissent en general 
concurrentiels par rapport ~ ceux que pratiquent les flottes etrang~res. 
Le Plan orevoit la consolidation des etablissements de formation orofes
sionnalle, una meillsura int~ transporteurs-prcducteurs. at 
une me~lleure efficacite des installations portuaires. Enfin Ie ?lan 
propose que les encouragements a l'investissement dans Ie transport 
maritime soient rendus plus selectifs que par Ie passe. 

Les aerodromes et Ie transport aerien 

4.122 Le Maroc dispose de 8 aerodromes internationaux dont 5 sent 
dotes de pistes egales au superieures a 3000 m.tres et d'equipement 
de securite, permettant d'accueillir les longs et les moyens courriers. 
Le Maroc compte aussi 10 aerodromes regionaux. Un Centre de navigation 
aerienne couvre une zone de 400 km de rayon, complete d'un Centre de 
controle regional et d'un Bureau central de communication. Le trafic 
de voyageurs est en croissance rapide; en 1973-77, il a cru a plus de 12% 
par an pour atteindre 2,5 millions de passagers en 1977. Le fret 
aerien a augments a un rythme de 9% par an pour atteindre 22.000 tonnes 
en 1977; ce rythme aurait pu etre plus rapide si les exportations de 
primeurs n'avaient pas faibli. La Direction de l'air g~re les credits 
publics alloues aux infrastructures. L'infrastructure est adequate et Ie 
principal objectif est d'assurer la securite et Ie confort des passagers 
et d'unifier les previsions meteorologiques sur Ie territoire national. 
Des efforts accrus seraient necessaires dans Ie domaine de la formation 
des techniciens au sol et en Yol, YU la modernisation rapide des infra
structures. Le montant d'investissement prevu au Plan 1978-80 (210 
millions de dirhams) est legerement inferieur a celui realise pendant Ie 
Plan 1973-77, pendant lequel l'accent avait ~te mis sur les aeroports du 
Sud du pays. En 1978-80, Ie principal projet sera la construction de la 
nouvelle aerogare de l'aeroport de Casablanca. 

4.123 Le developpement rapide du trafic aerien, notamment pour les 
voyageurs, est en partie du a la contribution de la societe publique 
Royal Air Maroc (RAM) qui apparatt comme une entreprise dynamique, 
desireuse de jouer un role croissant dans Ie tourisme aerie~ par 
l'ouverture de lignes nouvelles vers de nombreux pays. Son trafic 
passagers, en croissance de 17% par an entre 1973 et 1977, represente 
maintenant 38% du trafic asrien total du Maroc avec l'exterieur. Neanmoins, 
ses investissements recents ont connu une progression extremement 
rapide exigeant un resserrement des conditions de gestion. La societe 
Royal Air Inter assure Ie trafic interieur; sa situation financi~re 
reste desequilibree et des mesures de reorganisation avec l'assistance de 
la RAM sont en cours d'etudes. 

• 
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Le service des Pastes at des Telecommunications 

4.124· Le service des Postes at Tel~ccmmunications tn est un 
service ic ~ ca~act~~e ccmmerc~al, jQt~ j1un budget annexa au budget 
gene~'al je 1 I Etat pater sen :"cnc'::icnnement et ses investissements. Son 
autQncni~ de gesticn et financi~I'e est, ~ oe titre, 2ncore plus faible• 	 que celIe de 1IO\CF. Limite strictament en personnel et en moyens materiels, 

Ie service des PetT ne peut satisfaire ~ la demande ccmmerciale et 

individuelle de telecommunications; Ie telex est tr~s insuffisant mais 

86% aes communes sont I'ell~eS au I'~seau tel~ohonicue. Pour faire face ~ 


cette situation entrBve gI'9Vement Ie ~9rche ~e l'~conomie, Ie Olen 

1978-80 ~et l'accent sur l'expansion des telecommunications. La moyenne 

investie annuellement doit passer de 130 millions de dirhams en 1973-77 a 

200 millions en 1978-80. Le Plan espere ainsi resorber les principaux 

goulots d'etranglement apparus dans Ie reseau de telecommunications et 

satisfaire mieux les besoins des zones rurales. Pour accelerer la formation 

de personnel qualifie, l'Institut des P&T sera acheve au cours du Plan 

1978-80. 


Conc1usions 

4.125 Au cours du Plan 1973-77, Ie Maroc a consenti un important effort 
dt~ modernisation du reseau de transport et de communications pour mieux 
l'adepter aux besoins de la croissance economique. Ce secteur qui etait bien 
g~re de longue date, est sorti renforce de cette periode d'investissement e1eve. 
Les communications ne constituent donc pas un probleme majeur pour Ie 
fonctionnement de l'economie. Neanmoins des probl~mes subsistent: 

(1) 	 Les telecommunications ont ete comparativement negligees dans l'effort 
passe. Le telephone et Ie telex constituent une entrave a la 
bonne conduite des affaires dans Ie pays et avec l'etranger. La 
priorite qui leur est accordee dans Ie Plan 1978-80 vient donc a 
point. Cet effort devra etre poursuivi au dela de 1980; 

(2) 	L'austerite financiere introduite depuis 1978 slest tr8duite par 
des compressions de credits de fonctionnement et d'entretien du 
reseau qui ont ete tres importantes. Ces compressions etaient 
inevitables, compte tenu de la situation financiere generale du 
pays, et parfaitement acceptables a titre temporaire. Toutefois, 
elles ne sauraient durer trap longtemps sans compromettre la 
viabilite du reseau et creer des besoins de renouvellement cou
teux. II sera donc important de desserrer des que possible la 
contrainte financiere qui pese couramment sur Ie fonctionnement et .. 
l'entretien du reseau de communications, notamment en ce qui 
concerne les routes et les telecommunications; 

(3) 	 Bien qu' il soit relativement bien developpe, Ie reseau de communica
tions sert encore assez mal les objectifs de developpement rural 
et regional du pays. En depit de l'effort particulier qui a ete 
accompli en 1973-77 dans Ie cadre du Fonds special de deve10ppement 
regional, Ie reseau routier ne dessert pas encore les zones 
rurales en profondeur, ce qui constitue un frein majeur au develop
pement de la production agricole commercialisee et des activit~s 
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•rurales secondaires ettertiaires. 11 en est de mane en ce qui 
concerns certaines r~gions ~loign~es des principaux =entres 
urbai~s. La t~l~cnone est peu :~~ardu en dehors des centres 
urbains (de merne que llelectricite). A l'avenir, Ie desenclave
~ent des zones rurales at ~es rcigians ~lo!gn~es par la route et is • 
tel~phone (at l'electricite) devrait faire l'objet d'une attention 
nettement accrue par rapport au developpement du reseau primaire, 
mais tout en respectant Ie crlt~re de rentabilite economique: 

(4) 	La tarificatlon des serVIces de communicatIons pose aes 
probl~mes particuliers ~ chaque mode, mais d'une mani~re generale 
on peut dire que l'ajustement des tarifs fixes par l'Etat en 
fonction des prix de revient est encore trop lent et trop peu 
frequent. Cette pratique a pour consequence de rendre Ie proces
sus d'ajustement difficile socialement. De plus, elle tend ~ 
compromettre constamment la capacite d'epargne et d'autofinancem
ent des entreprises. Cette observation s'applique surtout ~ la 
societe de transport ferroviaire et dans une moindre mesure aux 
societes de transport routier. En ce qui c~ncerne Ie transport 
maritime et aerien, la tarification doit tenir compte de la 
concurrence internationale. Concernant les telecommunications, 
Ie probleme inverse se pose: les tarifs sent fixes a des 
niveaux extremement eleves de maniere a degager des surplus 
qui alimentent Ie budget general de l'Etat; 

(5) 	Les probl~mes de tarification se doublent de problemes d'autonomie 
financi~re et de gestion pour les entreprises du secteur des 
communications. La societe de transport ferroviaire et Ie 
service des telecommunications paraissent souffrir Ie plus dans 
leur gestion de la tutelle etroite et quotidienne qui leur est 
imposee par l'Etat. En outre, les entreprises publiques du 
secteur ne disposent que d'une cap2cit~ faible d'auto-financement 
de leurs investissements at que d'une autonomie tres restreinte 
ou nulle dans la recherche de financements ~ lang terme sur Ie 
marche interieur et a l'etranger pour leurs programmes de renouvel
lement et d'expansion. Ces probl~mes ont ete mis ~ l'etude par 
Ie nouveau ministre delegue, charge des entreprises publiques, et 
il est a penser qu'ils recevront des solutions adequates dans les 
anneea a venir. 

F. 	 LE TOURISME 

4.126 En depit de l'attraction que les sites et Ie climat marocains 
exercent sur les touristes etangers et de l'inter@t que Ie tourisme 
presente pour l'amelioration du revenu dans les regions les plus pauvres ..et de la balance des paiements Ie Maroc occupe encore dans Ie tourisme 
mediterraneen un rang voisin de ceux de Ie Tunisie et du Portugal, 
loin derri~re l'Espagne, l'Italie, la France, la Yougoslavie et la Gr~ce. 
II n'attire qu'environ 2% du trafic mediterraneen at sa position relative 
ne s'est pas amelioree au cours de la derniere decennie. 
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4.127 L'organisation du secteur est mal connue, merne'au niveau du 
It 	

sectaur public et parapublic, bien qu'il existe des ~esures speciales 
d'e~couragement ~ l'investissement tourist at una source centrale 
de f:"r:e.ncement 3. ·l1oy~n et 3 :'~rrne ;:le Credit irnmotJili:3T' et hotelier, 
CIH). ~u niveau central, Ie Minist~re du tourisme, assist~ de l'OfFice 

'lit 	 netiDr~al'lar0Cain du r.olJrisme :iJ,\.H'~, est i'esponsable de l8 :Jrornotion, cie 

llapplication du code des investissements, de Ie formation orofessionnelle, 

de 1a coordination et de l'amenagement de 1 'infrastructure des zones a 

vocation touristioue. L'ONMT est aussi promoteur et g~rant d 1 h5tels. 

Cetta double Fonction a ~t~ une source de confusion dans l'allocatian das 

t§ches et dans ses rela~ions avec les services administratiFs et Ie 

reste de la profession. Les interventions des ~tablissements publics 

dans Ie domaine hotelier ont pris la forme d'un reseau complexe de 

societes de developpement int~gre, de zones touristiques, d'hotel1erie, 

et d'agences de tourisme-voyages. Une liste non exhaustive ferait 
apparaitre plus de 30 societes d'economie mixte dans lesquelles un 
tiers du capital social appartient 9 des ~tablissements publics, trois 
d'entre elles ayant Ie Gouvernement lui-merne comme actionnaire. Une 
estimation tres grossiere de la structure de ce portefeuille a permis 
d' estimer que la part respective d~tellue par les diff~rents actionnaires 
publics est domin~e par la Caisse de d~pot et de gestion (COG) avec 23% 
du capital social des entreprises publiques a vocation touristique. 

4.128 Durant la periode 1968-72, Ie nombre des arriv~es de touristes 
au Maroc Hvait augmente de 23% par an. Dans la conjoncture internationale 
des annees 1974-76 peu favorable au developpement du tourisme international, 
l'activite touristique marocaine avait diminue de 1.341.000 arriv~es en 
1973 a 1.107.000 arriv~es en 1976. Depuis lors, il semble que l'activit~ 
touristique ait repris avec 1,5 million d'arriv~es en 1979, et elle 
devrait retrouver une croissance rapide entre 6% et 9% par an. Selon 
l'etude effectuee par l'Organisation mandiale du tourisme en 1979, Ie 
taux de croissance des arriv~es de touristes pourrait atteindre 9% dans 
Ie CBS au un effort majeur de promotion du tourisme marocain a l'~tranger 
etait accompli afin d'attirer une clientele potentielle jusqu'ici neglig~e: 
Iss familIes avec enfants, et de d~velopper Ie tourisme bon march~ et les 
circuits touristiques organis~s. 

4.129 Au cours des annees 1973-77, les recettes touristiques ont 
represents environ 15% des exportations de biens et services et en 1977 
elles se sont ~lev~es a 1,5 milliards de dirhams (soit 18% des exportations). 
Selon des enquetes recentes, seulement l7% des depenses touristiques 
~taient affectees a l'hebergement proprement dit, Ie reste ~tant ccnsacre 
a l'artissnat (19%) et aux 8utres secteurs (restaurants, excursions etc.). 
L'impact sur la balance des paiements sereit Bussi extremement positif, 
puisque seulement 10% environ des depenses effectu~es par les touristes 
repr~senteraient des achats de biens importes (enqu~te de 1975 sur la 
composition des depenses touristiques). Par rapport au nombre d'entrees 
enregi:strees dans Ie pays et considerees comme des touristes, soi t 1,5 
millions en 1977, la recette moyenne brute ~tait de 1.370 DH par touriste 
et par an. Ce niveau compare a celui obtenu en 1972 (800 DH) et 1967 (800 DH) 
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et ajuste pour tenir compte de l'inflation interieure indique que 

Ie triplement du nombre de touristes entre 1967 et 1977 s'est accompagne 

d'une reduction sensible a prix constants de la recette annuelle par 

tourlste, due sans doute a l' l.ncar-tanee relative aCCI'l'e des :ouristes 


. -. ~:1lo.:ns :-crtunes 
l'etranger). 

4.130 L'emploi direct fourni par les activites hoteli~res atteignait 
18.000 en 1977. A ce chiffre, il faut aussi ajouter les emplois dans 

l'artisanat (24.000) et dans les 8utres secteurs (15.000) qui dependent 

des d6penses ef Fectu6es par les cllants des hOtels clas3~s at ~es 


villages de vacances; de sarte qu'9n 1977 1e secteur touI'lstique employalt 

environ 1,3% de la population active occupee. 


4.131 L'activite touristique recouvre trois categories de tourisme: 

Ie tourisme de croisiere dont Ie volume a diminue regulierement deputs 10 

ens passant de 100.000 arrivees environ en 1970 a 80.000 en 1977; Ie 

tourisme des marocains qui resident a l'etranger dont Ie volume s'accro1t 

de fa90n notable et a atteint 300.000 entrees en 1977; enfin Ie tourisme 

international qui s'est maintenu aux alentours du million d'entrees au 

cours des annees 1973-77 spres avair fortement progresse avant 1973. Les 

touristes etrangers ont passe en moyenne 5,7 nuits dans les hotels 

marocains en 1977, et la capacite hotelliere etait utilisee a 40%. 


4.132 La capacite d'accueil, mesuree par Ie nombre de lits installes, 
a en 1977 atteint 47.670 lits dans les hatels classes, 9.317 lits 
dans les villages de vacances et 11.084 places de camping amenagees, 1/ 
l'accraissement de capacite (voir Tableau 8.11, Annexe statistique) arant 
atteint environ 19.000 lits pendant Ie Plan 1968-72 et 11.150 lits 
pendant Ie Plan 1973-74.1/ L'importance des hotels de luxe (4 etoiles 
et plus) est passee de 33% en 1967 a 41% en 1977. La capacite des 
hotels geres par des entreprises publiques resterait faible, de l'ordre 
de 9 a 10% des 47.500 lits disponibles en 1977, l'OMNT contr61ant 18 
hotels offrant 3.500 lits environ. Pour Ie Plan 1978-80, l'accroissement 
de capacite prevu est de 19.000 lits. Cet abjectif depasse fortement 
les realisations passees, mais il se peut qu'il soit realise car la 
plupart des projets sont deja agrees. Neanmoins, l'experience de ces 
dernieres annees a mantra que les previsions des Plans de developpement 
etaient toujours extremement optimistes. Le secteur parapublic, 
actuellement tr~s en retard sur ces objectifs, devrait jouer un rOle 
plus effectif apres une periode de mise en place et de rodage des structures; 
quelque 25% des montants a investir lui ont ete alloues pour Plan 1978-80. 

1/ A ce total il faut aussi ajouter Ia capacite des hatels non classes 
- sait environ 12.000 lits en 1979. 

1/ Les statistiques sur Ie secteur de tourisme presentent de nombreuses 
anomalies. Dans Ie projet de Plan 1978-80, il est annance une capacite 
totale d'accueil de 47.470 lits en fin de Plan 1973-77 dont 11.150 
lits crees pendant Ie Plan. La cspacite initiale (36.320 lits) qui en 
decoule, est differente de celIe (38.430) annoncee pour 1972 par 
Ie document du Plan 1973-77. Par ailleurs, Ie Ministere du tourisme 
annon9ait une capacite totale de 40.730 lits installes en 1974 en 
excluant les villages de vacances. 

.. 


.. 


.. 
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4.133 En 1978, Ie Maroc a enregistre 6,8 millions de nuitees, qui 
se repartissaient de fa~on relativement homogene sur llensemble du 
territoire selen las pourcentages suivants: region Nord at Nord-ouest: 

; ian d ' : 26.S~; on Centre :Casa~lanca-Rabat): 21,5%; 
region de Fez Marrakech: 24,4%; at Ie reste: 4,6~. La repartition de la 
capecite hotelli~re refl~tait large~enr 1a srructur~ de Is ~emande, 19 
region Nord representant 31% de la capacite existante, la region d'Agadir: 
25%, la region du Centre: 17%, et les villas de Fez et Marrakech: 20%. 
Les orojets actuellement en cours de or~par3tion reeulterant en un 
accroissement au nombre de ts de 13.700 a'ici 1983 at modifiaront la 
repartition de la capaeite hotelli~re par r~gion. lls auront pour effet 
d'accrottre Ie pourcentage de la capacit~ hotelli~re de Marrakech (qui 
passera de 11 a 20% du total), et de diminuer l'importance relative de la 
region de Tanger en reponse a l'evolution de la demande touristique. 

4.134 Pour promouvoir 18 creation d'hotels, de nouvelles mesures 
d'encouragement a l'investissement furent introduites en aoOt 1973 qui 
procedent du meme esprit que celles concernant la promotion de la 
p~che et du transport maritime. Ces mesures comprennent un prAt du 
Tresor equivalent a 15% du coOt tatal de l'investissement sans Ie 
terrain (les hotels 5 etoiles en sont exclus); ce pret, sans inter~t, 
est remboursable sur 10 ans dont 5 ans de gr~ce. En outre Ie Credit 
immobilier et hotelier (CIH) est autorise a faire des pr~ts de 10 a 
20 ans, a un taux d'interet de 12 a 14%, pouvant beneficier eventuellement 
d'une ristourne d'interAt de 2%. Ces mesures comprennent en outre des 
exemptions tot ales ou partielles des taxes sur les produits importes, de 
l'impot sur les benefices pendant 10 ans et de taxes indirectes diversesj 
ces exemptions sont fonction de la localisation geographique. Pendant Ie 
Plan 1968-72, les investissements dans Ie secteur touristique avaient 
atteint 465 millions de dirhams pour la creation d'une capacite additionnelle 
d'environ 19.700 lite, et environ 60 millions avaient ete affectes 
par l'Etat aux equipements assacies et ~ la formation. Pendant Ie Plan 
1973-77, les investissements n'ont represente que 550 millions de dirhams 
environ qui cnt permis un accroissement de 11.150 lit~ de la capacite 
hoteliere. A eela s'ajoutent des depenses non recensees eonsacrees a 
l'amenagement et l'infrastructure des zones a vocation touristiques 
(notamment Agadir et Tanger), a la construction de deux ecoles hotelieres 
et a l'extension des trois autres ecoles et a des actions d'etudes et de 
promotion. Pour Ie Plan 1978-80 qui compte ajouter une capacite de 
20.000 lits, un montant de 730 millions de dirhams est prevu. Ce montant 
paralt sous estim~i si l'on se fonde sur Ie coOt par lit observe en 
1973-77, il devrait ~tre plut8t voisin de 1 milliard de dirhams. 
A ce montant s'ajoute un volume d'investissements lies qui comprennent 
Ie renforcement des moyens de l'administration et des etudes (6,5 
millions), la promotion et la publicite (25 millions), les etudes d'amenagement 
regional (21 millions), les amenagement touristiques (43 millions), la 
creation d'un Institut, Ie renforcement du reseau des ecoles h8telieres, 
et des centres de formation (50 millions de dirhams). 
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4.135 Le tourisme est appele a jouer un role important au eours de 
la periode 1978-85 pendant laquelle la balance des paiements exterieurs 
restera difficile. Tcuterois, les propositions courantes du Gouvernement 
paraissent i~suffisant3s paur pe~~ettre au tcurisme de ~e31iser sen 
plein potentiel de croissance. L'absence d'une bonne information statistique 
3 jusqu'ici p3r31ys~ 1s Pcr~ulaticn ~13cticns qui .seraient ~cicessaires 
pour faire face aux besoins conjoncturels et structurels du secteur. 
Un programme d'etudes a ete entrepris par Ie Gouvernement. La collecte 
des donnees statistiques concernant Ie tourisme a ete amelioree, des 
plans d'amenagement regionaux pour l'infrastructure touristique ant ete 
elabores, at une etude couts-benefices du tourisme est en eours. Ces 
etudes doivent ainsi permettre de mieux determiner l'allocaticn optimale 
des investissements par region et categories d'hotel. 

4.136 Le rOle du secteur public est reste diffus entre les divers 
holdings sectoriels (ONMT, COG et ONCF) et i1 est encore mal coordonne 
avec les interventions des promoteurs prives. Pour ces derniers, la 
difficulte de trouver du personnel et surtout des gerants ~'hetel, 
11augmentation rapide des coats de construction et les incertitudes de 
la politique touristique du Gouvernement expliqueraient Ie manque d'attrait 
du secteur en depit des encouragements officiels accordes au tourisme au 
Maroc. Le Plan 1978-80 presente une analyse assez complete de ces 
difficultas et prevoit une liste d1actions a prendre. Ces actions visent 
a ameliorer la connaissance du secteur et a renforcer la coordination des 
interventions des divers secteurs qui contribuent a la promotion du 
tourisme. Une strategie plus clairement structuree reste neanmoins a 
dafinir afin de hierarchiser les nombrelJses actions de promotion possibles, 
qui incluent en particulier: 

- Les infrastructures; 

- l'amelioration des problemas fonciers; 

- l'organisation de la profession et de la formation profession
nelle; 

- la coordination des transports et des services lies; 

- 1'accueil des touristes et 1'animation des zones d'accueil; 

- la promotion et la publicits; et 

- 1'ajustement des mesures d'encouragement a Itinvestissement et 
de la tarification h6teliere. 

,
• 

• 
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CHAPITRE V: LA STRATEGIE DU DEVELOPPEMENT SOCIAL 

5.01 ~'attention portee aux effets de la politique de developpement 
au Maroc sur la distribution des fruits de la croissance parmi les 
couches sociales a ete insuffisante jusqu'a la fin des annees soixante. 
Comme dans la plupart des pays en voie de developpement a cette epoque, 
l'attention des pouvoirs publics etait centree principalement sur 
l'acceleration du rythme de croissance de l'economie. A partir des 
annees soixante dix les aspects sociaux du developpement ant re9u une 
attention particuli~re. Le troisi~me Plan de developpement (1973-77) 
avait ainsi pris note de l'augmentation substantielle des ecarts de 
revenu qui separaient les ruraux des urbains, et les riches des pauvres. 
La strategie retenue a l'epoque avait mis l'accent sur des mesures 
gen€rales de politique economique, telles que la fiscalite, la creation 
d'emplois et la poursuite de politiques sociales plus ambitieuses, 
tout en reconnaissant que la situation particuliere de certains groupes 
sociaux devait faire l'objet de mesures plus specifiques, telles que la 
distribution de terres ou Ie developpement de l'agriculture en sec. 

5.02 Bien qu'il soit difficilement concevable qu'un pays puisse 
amtHiorer la repartition des fruits de la croissance sans conna1tre de 
developpement economique, l'experience de plusieurs pays doit aussi 
servir de mise en garde contre un optimisme excessif. Le lien reliant la 
croissance economique a l'elevation du niveau de vie des menages les plus 
pauvres para1t beaucoup plus fragile qulon ne Ie pensait precedemment~ 
La participation des differentes categories sociales au processus de 
developpement est en effet si inegale, qu'on ne peut exclure d'emblee 
l'hypothese que la croissance ne permet pas dfelever automatiquement 
Ie niveau de vie des menages les plus pauvres. 

5.03 Independamment de toute consideration humanitaire, l'objectif 
d'amelioration des conditions de vie des categories sociales defavorisees 
est un des elements essentiels de l'objectif general de developpemenL 
Parmi les sources de la croissance, l'accumulation de capital physique ou 
humain joue un rOle important au m~me titre que l'amelioration de la 
qualite de la force de travail car ces deux facteurs permettent d'elever 
la productivite du travail. A cet egard, on ne saurait trop insister sur 
la contribution que les politiques sociales peuvent y apporter. De 1956 
a 1977, l'esperance de vie a la naissance est ainsi passee au Maroc de 45 
a 5~, ans. Cette amelioration a permis d'augmenter de fa90n tres impor
tante la periode durant laquelle un agent economique fait partie de la 
force de travail, et elle a constitue un facteur non negligeable d'aug
mentation du taux de croissance economique. Cet exemple met ainsi en 
relief l'aspect productif des politiques sociales, qui n'est pas tres 
souvent pris en compte. Dans la mesure ou une partie importante de la 
population ne semble pas pouvoir s'integrer au courant principal de la 
croissance, pour des raisons liees a la maladie ou a la malnutrition, une 
proportion importante des ressources humaines n'est pas employee de fa90n 
optimale et la croissance economique s'en trouve reduite d'autant. 
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5.04 II est certain qu'en ce domaine, la politique sociale de 
l'Etat doit jouer un role accru. Depuis Ie debut des annees soixante 
dix Ie mont ant des credits budgetaires affectes a la realisation des 
differentes politiques sociales a connu une forte augmentation, qui a 
permis au Maroc de consacrer aux secteurs sociaux un pourcentage des 
depenses budgetaires tres comparable a celui d'autres pays. Les resultats 
n'ont pas cependant toujours ete a la hauteur de l'effort financier 
jusqu'a present consenti, et une analyse de l'efficacite sociale relative 
des differents moyens d'intervention de la politique sociale para!t a cet 
egard necessaire. 

A. EVOLUTION DU NIVEAU DE VIE DES MENAGES 

5.05 L'evolution du niveau de vie des menages defavorises constitue 
Ie premier volet d'une telle etude. Une fois identifie les caracteris
tiques principales du developpement social en milieu urbain et rural, les 
politiques sociales de l'Etat peuvent i3tre ensuite examinees en mettant 
en relief la contribution qu'elles apportent a l'amelioration du niveau 
de vie des menages defavorises. 

5.06 L'etude de l'evolution des revenus des menages est cependant 
rendue difficile par l'absence d'informations precises et comparables, 
qui permettraient de suivre l'evolution des revenus sur une base annuelle. 
A l'heure actuelle, les seules sources d'information detaillees sont 
constitutees par l'enqu~te de consommation de 1970-71 et celIe de 
1959-60. L'indication generale presentee par ces deux enqu~tes est que 
Ie niveau de vie des menages a augmente aussi bien en milieu rural qu'en 
milieu urbain, mais que l'inegalite de la repartition des depenses ne se 
serait pas amelioree de 1960 a 1971. En cela, Ie Maroc aurait suivi une 
evolution fort similaire a celIe de nombreux autres pays en voie de 
developpement pour lesquels la croissance economique et l'augmentation de 
niveau de vie ont ete accompagnees d'une deterioration de la repartition 
des revenus jusqu'a un certain stade de developpement a partir duquel la 
repartition des revenus s'ameliore. 

5.07 En milieu rural, Ie niveau de vie moyen des menages slest 
ameliore de 1960 a 1971, puisqu'il a augmente annue11ement de 2,5% 
environ en prix constants. Dans une large mesure, cette evolution a 
probab1ement ete due a la forte croissance de la valeur ajoutee par 
travailleur qui a cra de 3,0% par en prix constants de 1960 a 1971. 
Grace a cette augmentation, Ie niveau de vie moyen par categories 
socio-economiques a connu une nette amelioration en milieu rural ainsi 
que l'indiquent les donnees ci-dessous (en dirhams de 1959-60): 
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Pourcentage.. 
annuel d' augmen-

Depenses en Depenses en tation en prix 
Cateqories 1959-60 1/ 1970-71 2/ constants 

par par per- par par per- par par per-
menage sonne menage sonne menage sonne 

Ouvriers agricoles 1500 329 2018 381 2,7 1,3 

Exploitants 
agricoles 2450 400 3105 478 2,2 1,6 

Artisans 	 1710 372 1924 381 1,1 0,2 

Vendeurs 	 2340 401 3022 465 2,4 1,4 

Depenses moyennes 2160 392 2846 474 2,5 1,7 

1/ Enqu~te de consommation de 1959-60, p. 130. 
2/ 	 Estimations de la mission obtenues en calcu1ant les 

depenses alimentaires pour les zones rurales a partir 
des quantites consommees et des prix moyens 
ruraux (Enquete de consommation, 1970-71, 
Vol. IV), et en ajoutant les depenses non-elimenteires. 
Le taux de hausse des prix retenu est de 31,5%. 
L'autoconsommation non-alimentaire est exclue 
des depenses. 

On constate en particulier une nette augmentation des depenses 
des ouvriers agricoles tres voisine de la moyenne observee en milieu 
rural durant la periode 1960-71. Cette evolution indique que les ouvriers 
agricoles, qui disposaient d'un niveau de vie relativement faible en 
1959-60, ant dans leur ensemble beneficie du developpement economique. 

5.08 En milieu urbain, l'evolution generale du niveau de vie a ete 
tres favorable, car l'ensemb1e de la population urbaine a pu beneficier 
de la croissance economique. La depense moyenne par menage a en effet 
augmente d'environ 4,7% par an en prix constants de 1960 a 1971, et Ie 
niveau de vie de toutes les categories socio-economiques, y compris 1es 
plus defavorisees, a connu une forte amelioration ainsi que l'indiquent 
les donnees ci-dessous (en dirhams 1959-60): 



- 246 -

Pourcentage annuel 
d'augmentation 

Categories DeQenses en 1959-60 Deeenses en 1970-71 I'E~elle 
(")\0) (Z) 0) (2) 0) 	 <ir, '- I 

Employes de 
bureau 3 870 669 9 864 1 692 8,9 8,8 

Vendeurs 3 680 606 6 317 971 5,0 4,4

Travai11eurs, ( ( 
industrie et ( ( 
mines ( ( 6 436 1 023 

(2 850 (545 
Travailleurs, ( ( 
transports et ( ( 
services ( ( 5 175 864 

Artisans 2 320 445 3 511 676 3,8 3,9 

Ensemble 3 350 613 5 545 948 4,7 4,0 

(1) Depenses par menage. 
(2) Depenses par personne. 

Source: 	 Enquete de consommation de 1959-60, et estimations pour l'annee 
1970-71 a partir des donnees de l'enquete de 1970-71. 

5.09 L'evolution du niveau de vie des categories socia-profess ian
nelles est un indicateur important de l'evalution des revenus. Afin de 
pauvoir apprecier les differents aspects du developpement des revenus 
passe, il appara!t utile de comparer plus en detail l'enquete de 
consammatian de 1959-60 a celIe de 1970-71. L'enquete de 1959-60 est 
essentiellement une etude des depenses des menages marocains, et elle 
exclut de son champ d'enquete la consommation des menages etrangers. 
De ce fait, la consommation totale saisie par l'enquete de 1959-60 ne 
representait qu'environ les trois quarts des depenses totales des menages. 
L'enquete de 1970-71 etait beaucoup plus ambitieuse, et elle avait pour 
object if d'analyser en detail la consommation des menages etrangers aussi 
bien que marocains. Afin de rendre comparable ces deux enquetes, 11 a 
donc ete juge necessaire de soustraire les depenses des menages etrangers 
de la consommation totale des menages en milieu urbain dans l'enqu~te 
de 1970-71. .. 
5.10 La seconde difference entre les deux enquetes concerne l'auto
consommation des biens et services. L'autoconsommation alimentaire a ete 
prise en compte dans 1es deux enquetes, mais l'autoconsommation non
alimentaire a ete evaluee de fa~on differente. Un layer fictif a ete im
pute dans Ie cas des logements habites par leurs proprietaires en milieu 
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urbain par les deux enquetes. Par contre, en ce qui concerne Ie milieu 
rural, seula llenquete de 1970-71 a calcule un layer fictif estime a par
tir de la valeur des habitations. Afin donc de fsciliter Is comparaison 
des depenses en milieu rural, la valeur estimee du service "logement " a 

• ete soustraite des depenses de l!enquete de consommation de 1970-71. 

5.11 Le choix des menages lors de l'enquete de 1970-71 a ete 
effectue a partir du recensement de population de l'annee 1960, et 
l1enquete de 1959-60 reposait sur des donnees plus anciennes. Dans une 
large mesure, il est probable que la difference separant Ie plan de 
sandage de l'enquete de consommation de 1970-71 de celui de 1959-60 
introduit un risque d'erreur, qulil nla pas ete possible d'eliminer. 
Pour ces differentes raisons, la comparaison entre ces deux enquetes 
est sujette a caution, et l'information qu'elle fournit ne saurait 
constituer qu'un indicateur parmi d'autres de l'evolution des niveaux de 
vie. Finalement, il importe aussi de remarquer que les resultats presentes 
dans cette section repose sur la comparaison de deux annees seulement 
separees par une periode de onze ans, et on ne peut exclure l'hypothese 
qu'une analyse plus complete reposant sur une serie d'enquetes de 
consommation effectuee a intervalles reguliers indiquerait peut-etre 
une evolution differente en ce qui concerne la repartition des depenses 
des menages. Cette repartition en 1959-60 et en 1970-71 etait la suivante: 

Pourcentage des deeenses 
Groupe de menages 1959-60 1970-71 

Les 5% disposant des revenus les plus eleves 18,0 20,0 

Les 20% disposant des revenus les plus eleves 43,3 49,0 

L~ 40% disposant des revenus les plus faibles 18,0 12,0 

Les 20% disposant des revenus les plus faibles 7,0 4,0 

Source: 	 Estimations de la mission a partir des enquetes de consommation 
de 1959-60 et de 1970-71. 

Ces donnees indiquent que Ie pourcentage des depenses effectuees 
par les menages les plus defavorises avait baisse en 1970-71 par rapport 
a l'annee 1959-60. 

5.12 II importe cependant de remarquer que,la repartition des 
depenses etait assez similaire a celIe que lion constate parmi les pays 
en voie de developpement, situes dans la meme region geographique au a 
un niveau de developpement comparable, ainsi que l'indiquent les donnees 
suivantes: 
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" 
Pourcentage des. revenus 

lvloyenne'/ Hoyenne des , I 

Groupe de menages MAROell TUNISIW Regionale pays comparables..:u 

les 5% disposant des 
., 

revenus les plus eleves 20,0 17,0 21,4 15.2 

les 20% disposant des 
revenus les plus eHeves 49,0 42,0 48,6 48,2 

les 40% disposant des 
revenus les plus faibles 12,0 15,0 15,0 16,3 

les 20% disposant des 
revenus les plus faibles 4,0 6,0 5,3 6,3 

1/ Annee 1970-71. Pourcentage des depenses. 

2/ Periode 1974-77. 

3/ Region Afrique du Nord et Moyen-Orient. 

~ Pays dont Ie revenu par t~te est situe entre 281 et 550 dollars 


en 1978. 

Source: 8anque Mondiale, Indicateurs sociaux, 1979. 

La part des depenses totales effectuees par les menages les 20% les plus ' 
riches au Maroc n'etait ainsi guere differente de la moyenne regionale 
des pays de l'Afrique du Nord et du Moyen Orient. On constate par contre 
que les menages les 40% les plus defavorises n'effectuaient que 12% des 
depenses totales, alors qu'on observe un pourcentage voisin de 16% pour 
des pays disposant d'un revenu par t~te similaire a celui du Maroc. 

5.13 L'aggravation de la repartition des depenses est un phenomene 
couramment observe lors du developpement economique. S. Kuznets a ete 
un des premiers a mentionner que durant la phase initiale de developpement, 
la repartition des revenus tendait a slaggraver, et que ce n'etait quia 
partir d'un stade ulterieur qulune amelioration se manifestait. Cette 
evolution serait en particulier due a l'emigration de la population 
rurale vel'S les zones urbaines, ou la repartition des revenus est plus 
inegale qulen milieu rural. Dans Ie cas du Maroc, un tel phenomene 
ne semble avoir joue qulun rOle relativement faible. L'evolution de la 
repartition des depenses par menage en milieu urbain et en milieu rural 
est presentee dans Ie tableau ci-dessous: .. 
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Pourcentage des deQenses• Milieu urbain Milieu rural 
Groupe de menages 1959-60 1970-71 1959-60 1970-71 

Les 20% disposant des 
revenus les plus sIeves 42,7 50,4 41,0 47,9 

Les 40% disposant des 
revenus les plus faibles 18,8 12,5 20,5 13 ,8 

Les 20% disposant des 
revenus les plus faibles 7,1 4,1 7,9 4,4 

Sour(~ Estimations de la mission a partir des enquetes de consommation 
de 1959-60 et de 1970-71. Ces donnees ne sont pas directement 
comparables aux donnees des tableaux precedents. 

5.14 Contrairement a ce que l'on aurait pu croire, non seulement 1a 
repartition des depenses en milieu rural etait fort similaire a celIe 
existant en milieu urbain en 1959-60, mais l'evolution de 1a repartition 
des depenses a ete tres semblab1e en milieu rural et en milieu urbain. 
Cette conclusion est importante, car elle indique que l'evo1ution de 1a 
repartition des depenses au niveau national a probab1ement ete bien plus 
due au processus de croissance des zones urbaines et rurales, qu'a 
l'au~~entation de la part de la population urbaine dans Ie population 
totale. 

5.15 L'evolution du niveau de vie des menages est certainement un 
indicateur plus satisfaisant que l'inegalite de la repartition des 
depenses. Les enqu~tes de consommation se pr~tent cependant mal a un 
tel exercice, car elles ne permettent pas de retracer l'evolution des 
depenses pour un menage donne. Tout au plus peut-on estimer les 
depenses moyennes pour un groupe de menages. Afin d'obtenir une image 
plus complete des changements sociaux durant la periode 1960-71, on a 
cherche a identifier tout d'abord quels groupes de menages ont connu 
une Elugmentation de ni veau de vie. La repartition des menages par 
classies de depenses selon I' enqu~te de consommation de 1970-71 a done 
fait l'objet de deux ajustements: d'une part les classes de depenses 
ont ete exprimees en dirhams de 1959-60, et d'autre part les intervalles 
de classe ont ete choisis de sorte qu'ils soient les memes que ceux 
de l'enquete de consommation de 1959-60. Une fois ces calculs 
effectues, il a ete des lors possible de verifier si Ie nombre relatif 
de menages compris dans une classe de depenses donnee a ou non augmente 
de 1960 a 1971, et d'en deduire quelle a ete l'evo1ution generale de 
leur niveau de vie. 

11 
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Niveau de vie des menages en milieu rural 1/ 

5.16 Cette methode a permis de comparer la repartition des 
menages en 1970-71 a celIe de 1959-60 selon les memes classes de depenses. 
Dans la premiere classe allant de zero a 900 dirhams par an (aux prix de 
1959-60), Ie nombre relatif de menages a augmente de 9% en 1959-60 a 17,4% 
en 1970-71. Par contre, dans toutes les classes de depenses incluses dans ..
l'intervalle 900-3.000 dirhams par an, Ie nombre relatif de menages est 
passe de 72,3% a 48,5% durant la meme periode. Dans les classes de 
depenses superieures a 3.000 dirhams par an, Ie pourcentage de menages a 
augmente de 18,7% en 1959-60 a 34,2% en 1970-71. L'evolution du nombre 
relatif de menages par classes de depenses en milieu rural a ainsi ete la 
suivante: 

Nombre relatif de menages en milieu rural 
Classe de depenses 1959-60 1970-71 
(En dirhams 1959-60) (%) (%) 
Par an 

Mains de 900 9,0 17,4 

900-3.000 72 ,3 48 ,4 

Plus de 3.000 18.7 34,2 

Total 100,0 100,0 

Source: Estimation de la mission. 

5.17 L'image de la societe rurale que revelent ces resultats est 
complexe, marquee a la fois par l'accroissement du nombre de menages 
defavorises et par l'enrichissement d'un nombre important de menages, 
aussi bien pauvres que riches. Le nombre relatif de menages tres 
defavorises a en effet connu une tres forte augmentation, puisqu'il 
a pratiquement double durant Ie periode 1960-71. Ce phenomene suggere 
qu'un nombre important de ruraux ont vu leur niveau de vie diminuer de 
1960 a 1971.2/ Par contre, dans Ie classe suivente de depenses de 900 a 
3.000 dirhams, Ie pourcentage de menages a fortement diminue, ce qui 
indique que la croissance economique a effectivement permis d'ameliorer 
Ie revenu d'un nombre non negligeable de menages en zone rurale, aussi 
bien defavorises que riches. 

Cette question est aussi traitee dans la section nutrition, 

paragraphs 5.74. 

Cette conclusion doit cependant etre interpretee avec reserve,
Y 
car la consommation alimentaire par categorie professionnelle, y Ir 

compris celIe des plus defavorises, n'a pas diminue de 1960 a 1971. 
Voir paragraphe 5.74. 

11 
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5.18 Durant la periode 1960-71, la croissance agricole a ete 
relativement satisfaisante, puisque la valeur ajoutee agricole a augmente 
~ un taux annuel de 3,7% ~ prix constants. En depit de ce resultat, les 
benefices de la croissance n'ont pas atteint les couches sociales les 
plus defavorisees. C'est en effet ~ partir d'un montant de depenses 
relativement eleve (900 dirhams par menage et par an aux prix de 1959-60) 
que la croissance economique a permis d'elever Ie niveau de vie des 
menages ruraux. Comme en 1959 Ie salaire minimum agricole (SMAG) etait 
d'environ 925 dirhamsll, il est probable que seuls les salaries agricoles 
les mieux renumeres (essentiellement ceux des perimetres irrigues), et 
les exploitants agricales les mains defavorises ant pu beneficier de la 
croissance agricole. 

5.19 Au cours de la periode 1971-78, il semble que Ie revenu des 
exploitants agricoles ait augmente dans les perimetres irrigues, dont la 
mise en valeur s'est aussi traduite par une source de revenus additionels 
pour les ouvriers agricoles employes dans ces zones de fa90n permanente 
au saisonniere. L~s mauvaises conditions climatiques qu'a connues 
l'agriculture marocaine dans son ensemble ont cependant eu des reper
cussions importantes sur la production agricole des zones bour ou vit la 
majeure partie de la population rurale. Afin d'en attenuer les conse
quences Bociales et de maintenir la progression du pouvoir d'achat des 
agriculteurs a un niveau satisfaisant, Ie Gouvernement a entrepris de 
relever les orix a la production des principaux produits agricoles des 
zones bour ainsi que des cultures industrielles. De fa90n generale, 
l'augment:ation des prix agricoles a ete plus rapide que celle du cout 
de la viEi et a permis d' ameliorer les termes de I' echange entre I' agricul
ture et Ie secteur industriel. 

Niveau de vie des menages en milieu urbain 

5.20 En milieu urbain, l'evolution generale du niveau de vie des 
menages a ete beaucoup plus satisfaisante, car l'ensemble de la popu
lation urbaine a pu beneficier de la croissance economique. Ce resultat 
suggere Que la croissance en milieu urbain a permis d'ameliorer Ie niveau 
de vie des menages les plus defavorises a la difference de ce qui s'est 
passe en milieu rural. De m~e qu'en milieu rural, la comparaison de 
l'enqu~te de consommation de 1970-71 a celIe de 1959-60 met en relief 
l'existence de trois grandes classes de depenses. II est utile de 
rappeler ici que la delimitation de ces classes n'est pas arbitraire. La 
premiere classe regroupe en effet les classes de depenses pour lesquelles 
Ie nombre relatif de menages a augmente de 1960 a 1971. La seconde 
classe comprend les classes de depenses pour lesquelles on observe une 
diminution du nombre relatif de menages. Et finalement, la troisieme 
classe regroupe les menages dont Ie nombre relatif a augmente. L'evo
lution du nombre relatif de menages selon ces trois grandes classes de 
depenses a ete la suivante: 

11 Le SM.AG etait de 3,7 dirhams par jour en 1959, soit env iron 925 
dirhams par an pour 250 journees de travail. 



Classes de depenses 
(En dirhams de 1959-60) 
Par an 

t,loins de 600 

600-4.200 

4. 200 et plus 

TOTAL 
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Nombre relatif de menages 
1959-60 

78,3 

21.2 

100,0 

en milieu urbain 
1970-71 .. 

2,9 


49,2 


47,9 


100 ,0 

Source: Estimations de la mission. 

5.21 En milieu urbain, on constate ainsi une diminution considerable 
du nombre relatif de menages defavorises effectuant des depenses de moins 
de 4.200 dirhams par an. La diminution du pourcentage de ces menages est 
extremement revelatrice, car elle indique que les categories sociales 
defavorisees ont pu beneficier sensiblement de la croissance economique 
en milieu urbain. 

5.22 Ainsi que l'indiquent les donnees precedentes, Ie pourcentage 
de menages tres defavorises (ceux depensant moins de 600 dirhams par an) 
a neanmoins augmente, puisqu'il est passe de 0,5% a 2,9% de 1960 a 1971. 
Cette evolution est a rapprocher du fait que durant cette periode, 
environ 90.000 personnes emigraient chaque annee des zones rurales vers 
les zones urbaines. Leur arrivee en milieu urbain a certainement 
contribue a augmenter le nombre relatif de menages tres defavorises. 
Cette hypothese est confirmee par Ie fait que Ie niveau de depenses de 
600 dirhams est proche des salaires les plus bas en vigueur dans les 
zones rurales. Si lion accepte cette hypothese, l'augmentation du 
pourcentage de menages tres defavorises refleterait simplement l'arrivee 
de travailleurs ruraux additionnels sur le marche du travail en 
milieu urbain. 

5.23 Il importe peut-etre ici de preciser que contrairement a une 
oplnlon fort repandue, l'emigration des zones rurales vers les zones 
urbaines ne semble pas avo;r eu pour consequence d'augmenter Ie pourcentage 
de chameurs en milieu urbain. L'enquete sur l'emploi urbain de 19761/ 
contient en effet un certain nombre d'indications qui contredisent 
l'opinion courante, suivant laquelle l'emigration des zones rurales 
impose des couts sociaux additionnels importants en zone urbaine. 
C'est ainsi qu'en 1976, Ie taux de chamage de la population urbaine nee 
en milieu rural n'etait que de 5,9%, soit un taux comparable a celui 
qu'on observe en milieu rural, mais tres inferieur par c~ntre au taux 

1/ Secretariat d'Etat au Plan et au Developpement Regional, resultat 
obtenu a partir de 1'Enquete sur l'Emploi urbain. 1976. 
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de chomage de la population urbaine nee en milieu urbain qui etait de 
13%. La duree de recherche d'un emploi etait de merne beaucoup plus• 
faible pour la population immigrants en milieu urbain que pour la popu
lation nee en milieu urbain, ce qui suggere qulil est probablement errone 
d'attribuer 1e fait que Ie taux de chemage en milieu urbain soit plus 
eleve qu'en milieu rural a l'importance des flux migratoires de population 
vers les zones urbaines. Ce resultat est important parce qu'il indique 
que l'emigration permet de reduire Ie degre de sous-emploi en milieu 
rural sans augmentation compensatrice du taux de chomage en milieu urbain. 
La croissance economique du milieu urbain permettrait ainsi non seulement 
d'ameliorer 1e niveau de vie des menages urbains, mais aussi celui d'un 
nombre important de menages ruraux par l'intermediaire de l'emigration. 

5.24 Au cours de la periode 1971-78, Ie taux de croissance de la 
production industrielle a connu une forte augmentation, et il est des 
lars probable que Ie revenu des menages urbains a cru a un taux plus 
rapide que durant la periode anterieure. De mSme selon l'enquete sur 
l'emplei urbain de 1976, Ie population active occupee en milieu urbain a 
augmente au taux tres rapide de 12,5% par an alors que la population 
urbaine totale n'augmentait que de 5% par an environ durant la periode 
1971-76. L'extension tres rapide de 1 'education nationale poursuivie par 
Ie Gouvernement a certainement eu aussi un impact important sur Ie niveau 
de vie des populations qui ant pu en beneficier. 

5.25 Ces donnees, bien qu'incompletes indiquent donc que Ie revenu 
des menages en milieu urbain a continue de croltre a un taux relativement 
satisfaisant et que Ie processus de croissance en milieu urbain a permis 
de proc:urer un emploi aux emigrants ruraux tout en reduisant Ie taux de 
chomage urbain. Le Maroc se trouve ainsi dans une position tout a fait 
differente de celIe de nombreux pays en voie de developpement, au 
l'existence d'un secteur moderne, isole du reste de l'economie et offrant 
des salaires tres eleves, conduit a maintenir Ie taux de chamage a un 
niveau eleve. Ainsi qu'on Ie verra dans Ie section emploi, Ie raison 
principale de cet etat de fait est que Ie marche de l'emploi fonctionne 
de fa90n relativement souple au Maroc, et que les salaires s'ajustent 
rapiderr.ent aux conditions de l'offre et de la demande d'emploi. 

5.26 Ce constat n'est cependant qu'un des valets d'un bilan plus 
general. Le revenu monetaire n'est en effet qu'un des elements du niveau 
de vie et du bien-etre. Tout aussi important est l'evolution du taux 
de mortalite, de l'esperance de vie au des autres indicateurs sociaux qui 
n'est pas refletee par Ie niveau de revenu. II importe done d'examiner 
dans quelle mesure la politique sociale de l'Etat a contribue a ameliorer 
Ie niveau de vie des categories sociales les plus defavorisees. 

B. OBJECTIFS ET PORTEE DE LA POLITIQUE SOCIALE 

5.27 Au cours de la periode 1973-77, l'effort financier consenti 
• 	 par l'Etat en faveur du developpement social a connu une tres forte 

augmentation. Le montant des depenses budgetaires affectees a l'ensei
gnement, la formation et la sante publique est ainsi passe de 1,3 milliards 
en 1973 a 3,3 milliards de dirhams en 1978. A ce total, il faut ajouter 
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les subventions budgetaires a la consommation, ainsi que les credits 
d'equipement afin de pouvoir apprecier a sa juste mesure l'effort finan
cierde l'Etat. Durant Ie periode 1973-77, environ 32% des depenses 
budgetaires effectivement realisees ont ete ainsi consacrees a 1a mise en 
oeuvre des politioues sociales, ainsi Que l'indiQuent les donnees 
suivantes: 

Depenses de l'Etat affectees aux secteurs sociaux, 1973-7711 

Fonctionnement Investissement Total 

Enseignement, Formation, 8 298 1 364 9 662 
Culture 

Habitat et Urbanisme 214 532 746 
Sante Publique 1 647 365 2 012 
Fonds de Developpement 692 692 

Regional 
Caisse de Co~pensation 4 962 4 962 

et ONICL ~ 

Total 15 121 2 953 18 074 

Pourcentage du budget 11 54,5 11,2 32,4 

II En millions de dirhams. 
21 Charges budgetaires
11 Non compris la charge de la dette 

Source: Ministere des Finances. 

5.28 En depit de cet important effort financier et des progres 
notables deja realises, Ie poids du passe joue bien souvent un rele 
considerable. L'education constitue peut-etre Ie meilleur exemple a 
l'appui de cette observation. En 1960, Ie taux d'alphabetisation des 
adultes etait extremement faible, puisqu'il n'etait que de 14%. De 
1971 a 1977, il est passe de 21% a 28%, et Ie pourcentage des depenses 
budgetaires affectees a l'education par Ie Maroc etait nettement superieur 
a la moyenne des pays situes a un niveau de developpement comparable. En 
1970 ces pays consacraient 13,5% environ de leur budget a l'education!i, 
alors que Ie Maroc a l'epoque affectait deja 21,5% des depenses budge
taires a l'education. Par comparaison avec ces pays, il etait donc 
indiscutable que l'effort financier consenti en faveur de l'education 
etait tres important. Dans la mesure au il est necessaire de maintenir 
les depenses d'education a un niveau eleve pendant une longue periode 
avant de pouvoir observer une amelioration de taux d'alphabetisation, Ie 
niveau actuel des indicateurs de scolarisation reflete les consequences 
d'un heritage historique, beaucoup plus que l'insuffisance des depenses 
budgetaires. 

17 World Bank, Education Sector Working Paper, December 1974. 
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5.29 Dans dlautres cas cependant, Ie poids historique du passe 
semble avoir ete renfarce par une politique insuffisamment dynamiaue. 
Clast ainsi que durant la perioda 1973-77, les depenses cons?crees ~ 13 
sante !Jublique n I ant represents que 3,6% du budget de l' EtaW. 
Etent donne Ie contexte demographique du Maroc, caracterise par un taux 
tr~s eleva a'accroissement de la population, il est probable que 
montant des depenses consacrees a la sante aurait dQ fai~e l'objet dlun 
effort accru afin d1ameliorer davantage la couverture des risques sociaux. 
La necessite dlune telle orientation semble avoir ete reconnue, puisqu'en 
1978, annee d'austerite budgetaire, budget du Hinist~re de Ie sante 
publique a ete considers comme prioritaire, et les credits budgetaires 
alloues ~ ce minist~re ont ete augmentes. Dans la majorite des cas 
cependant, lleffort financier a ete considerable, mais l'impact social a 
ete tres limite. La raison ~ la base d'un tel resultat est cruciale; 
elle constitue en effet une des lacunes fondamentales de la politique 
sociale actuelle, ~ savoir l'absence de definition d'objectifs sociaux 
realistes, et coherents. 

~definition des objectifs sociaux 

5.30 La definition d'objectifs sociaux constitue une etape indispen
sable lars de l'elaboration dlune strategie sociale. Bien que Ie Plan 
1978-80 evoque ~ de nombreuses reprises l'objectif dlamelioration du 
niveau de vie des menages ~ faibles revenus, il n'~st nulle part defini 
un seuil de satisfaction des besoins vitaux (SBV)1i. Cette lacune a comme 
corrolaire que chaque minist~re semble avoir une conception differente du 
SBV, ce qui reduit fortement la portee generale des actions de 1 'Etat. 
A partlr du moment, en effet, o~ la notion de SBV reste floue, il est 
difficile de preciser qui sont les beneficiaires des diverses politiques 
sociales poursuivies; bien souvent les categories sociales relativement 
aisees deviennent par inadvertance les principaux beneficiaires et lion 
manque dlun point de reference pour evaluer l'efficacite de ces politiques. 

5.31 La comparaison de l'efficacite sociale de differentes politiques 
est difficile a etablir, mais il semble qu'en ce domaine l'arbitrage 
entre les differents moyens dlaction n'a pas ete poursuivi avec la 
rigueur requise. Durant la periode 1973-77, les subventions budgetaires 
~ la consommation se sont elevees ~ 5 milliards de dirhams soit un 
montant de deux fois et demi superieur au total des depenses de fonc
tionnement et d'equipement du Minist~re de la sante publique (paragraphe 
5.27). Ce resultat ne manque pas de surprendre, car la nutrition est un 
des rares domaines ou Ie Maroc se trouve dans une position plus favorable 

1/ 	Ce pourcentage a decline recemment ~ cause de l'importance des 
depenses militaires de l'Etat. Par comparaison durant les annees 
1970-74, ce pourcentage etait de 8,4% en Egypte, 9,5% en Jordanie,.. 
5,3% en Algerie, et 2,6% en Syrie (World Bank, Health Sector Working 
Paper, March 1975). 

~ Le seuil de besoins vitaux represente Ie montant de revenu necessaire 
pour assurer la satisfaction des besoins vitaux dlun menage au dlune 
personne. La definition de ce seuil conduit ainsi ~ estimer des 
normes physiques (alimentaires, scolaires, sanitaires, etc.) en 
dessous desquelles il est estime que les besoins vitaux ne sont pas 
satisfait s • 
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que les aut res pays disposant d1un revenu par tete comparable. Le 
niveau moyen de calories consommees au Maroc assure en effet 105% des 
besoins, alors que les autres pays ne peuvent satisfaire que 95% de leurs 
besoins en calories.1/ En ce qui concerne les principaux indicateurs 
de la sante, la situation du Maroc est nettement moins favorable. Le 
taux de mortalite infantile ainsi que Ie taux brut de mortalite paraissent 
relativement eleves par r8pport a la moyenne des pays. La comparaison 
des indicateurs de la sante aux indicateurs de la nutrition indique donc 
Que llarbitrage entre les subventions alimentaires et les depenses de la 
sante publique devrait faire l'objet d'une ,revision visant a diminuer Ie 
montant des subventions d la consommation1i au profit des depenses 
consacrees a la sante. Une telle reorientation ameliorerait 1'adaptation 
des moyens de la p01itique socia1e a ses objectifs. 

5.32 La definition d10bjectifs rea1istes est une des conditions cles 
du succes de toute politique sociale. En ce domaine, i1 est en effet 
important de rester modeste, plutot que dletre ambitieux, car la 
realisation d'objectifs ambitieux risque d'etre hors de portee du 
budget des menages pauvres. La definition dtune liste 1imitee de 
besoins vitaux e1ementaires se reve1e en particulier tres utile. Parmi 
une telle liste, on peut enumerer par exemple la fourniture d'un nombre 
de litres d'eau minimum par personne en deve10ppant Ie systeme des 
fontaines actuellement utilise en zone urbaine, l'enlevement des ordures 
et l'insta11ation d'un reseau d'egouts, la fourniture d'un niveau 
d'education minimum, etc. Lors de la mise au point d'une telle liste, il 
est particulierement important de garder a l'esprit les caracteristiques 
actuelles des conditions de vie des differentes categories sociales afin 
de definir une strategie d'action qui soit realiste. L'exemple de la 
nutrition peut ici ~tre mentionne. L'enquete de consommation de 1970-71 
avait en effet permis d'identifier certaines deficiences nutritionnelles, 
qui ne pouvaient etre eliminees qu'en augmentant la consommation 
alimentaire de certains produits. Le Ministere de l'agriculture a donc 
elabore un budget a1imentaire nutritionnellement equ~libre pour guider 
ses interventions futures en faveur de la nutrition2/. Mais quoique 
meritoire et certainement indispensable, cet effort nla pas pris en 
compte Ie coat de ce budget qui parait Ie placer hors de portee des 
ressources financieres des categories les plus defavorisees. Par suite, 
i1 est a craindre que toute action visant a realiser cet objectif ne 
puisse avoir qu'une portee extremement faible. 

5.33 Cet exemple met en relief l'importance cruciale que la definition 
d'objectifs sociaux realistes peut avoir. A cet egard, on ne saurait 
donc trop louer 1'effort du Ministere de l'urbanisme, car il fut un des 
rares ministeres a elaborer un plan d'action coherent. A partir en effet 
des donnees de l'enquete de consommation de 1970-71, les services de ce 
ministere ont calcule les besoins en logement selon les differentes 
categories de revenus et defini un programme d'action module suivant les 
ressources financieres des menages. 

1/ Indicateurs sociaux de la 8anque Mondiale. 

2/ Cette question est traitee de fa90n plus detaillee u1terieurement. 

11 Ministere de l'agriculture et de la reforme agraire, Projection de 


la demande des produits alimentaires, 1982-2000, Fevrier 1977, pp 38. 
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Les 	principales comoosantes d'une strategie sociale 

5.34 Ce bref bilan de la politique sociale n'a pas pour objet 
d'indiquer que l'effort financier de l'Etat a ete largement inutile. Au 
centraire, ainsi que nous Ie verrons dans les sections suivantes, des 
progr~s notables ont §t§ dej~ enregis au cours ces derni~res annees. 
La but d'un tel exercice est simplement de souligner que l'efficacite de 
Itintervention de l'Etat pourrait etre largement accrue sans grande 
augmentation des depenses budgetaires. Comme les differents aspects de 
la politique sociale sont examines plus en detail ulterieurement, seules 
les grandes lignes d'une str Ie sociale seront presentees lci. 

5. On ne saurait tout d'abord trop insister sur la necessite 
d'ameliorer l'information statistique existante. Les renseignements dont 
on dispose proviennent en effet d'enquetes statistiques tres ambitieuses, 
mals dont la complexite est telle que leur realisation s'etend sur de 
nombreuses annees, limitant ainsi sev~rement leur utilite. II serait 
donc fort utile d'orienter l'effort statistique ~ l'avenir vers la 
mise en oeuvre d'enquAtes tr.s simples, ~ base de sondages, qui pourraient 
d.s lors ~tre effectuees de fa~on reguli.re, et qui amelioreraient en 
particulier notre connaissance des conditions de revenu et d'emploi de la 
population la plus defavorisee en milieu urbain et en milieu ruralll. 

5.36 En milieu rural, 65% de la population rurale est employee dans 
l'agriculture, et la grande majorite des menages ~ faibles revenus sont ~ 
l'heure actuelle des exploitants ou des saisonniers agricoles. En l'an 
2000 cependant, Ie pourcentage de la population active rurale employee 
dans l'agriculture ne sera plus que de 37%, et Ie nombre total d'emplois 
agricoles sera probablement inferieur ~ son niveau de 19772/. Cette 
projection indique que l'amelioration du revenu des menages les plus 
defavorises en milieu rural depend de la mise en oeuvre conjointe de deux 
ensembles de mesures vissnt ~ accro!tre, d'une part, la productivite du 
travail des petits exploitants et, d'autre part, ~ augmenter la creation 
d'emplois ~ mi-temps ou ~ plein temps dans les secteurs secondaire et 
tertiaire en milieu rural. 

5.37 L'enseignement majeur mis a jour par l'analyse du secteur 
agricole a ete que les petites exploitations utilisent peu les facteurs 
de production modernes, telles que les semences, les engrais ou Ie 
materiel agricole. La taille extremement reduite de ces exploitations 
ou la faible pluviometrie constituent certes des obstacles serieux, mais 
peut-~tre pas aussi importants qUlon pourrait Ie croire. L'evaluation 
ex-post des investissements agricoles finances en partie par la Caisse 
nationale de credit agricole ont en effet revele leur tres forte rentabi
lite economique, quelle que soit la taille des exploitations, mettant 
ainsi en relief les possibilites d'accroissement de productivite agricole 
qulun renforcement de l'action de l'Etat permettrait de realiser • 

y 	 En depit de l'important effort statistique de ces derni.res annees, Ie 
secteur artisanal et de la petite industrie (moins de 5 salaries) 
reste tr.s mal connu. 
Minist.re de l'agriculture et de la reforme agraire, L'Emploi dans 
Ie milieu rural, Tableau No.4, Octobre 1977. 

http:Minist.re
http:reguli.re


- 258 

5.38 Le Plan 1978-80, Dour la premlere fois, prend note de la 
necessite de reorienter l'effort gouvernemental en faveur des zones bour, 
tout en reconnaissant qul~ court terme i1 est aussi irnp~ratif de poursuivre 
la realisation des projets d'investissement en cours en zone irriguee. 
Ur.e telle reorientation est emine~ment souhaitable, non seulement Daree que 
la majeure partie des menages pauvres dependent de la production agricole 
des zones bour pour leur subsistence, mais aussi parce que les projets 
d'investissement en bour permettent d'~lever Ie revenu d'un plus grand 
nombre de menages deFavorises que des projets comparables en irrigue. 
L'intervention de l'Etat devrait ainsi favoriser tout particulierement 
l'amelioration des parcours et de l'elevage (qui constituent la source 
principale de revenus des petits exploitants), et mettre l'accent sur Ie 
contrOle de l'erosion ainsi que sur Ie developpement de l'agro-industrie. 

5.39 Un des volets importants de la politique agricole a ete Ie 
versement de subventions lors de llachat d'intrants agricoles. Bien que 
lIon ne dispose pas d'informations permettant d'evaluer leur impact 
economique, Ie fait que la majorite (ou la totalite dans certains cas) 
des subventions aient ete re~ues par les exploitants agricoles les plus 
aises met en doute la contribution qu'elles peuvent apporter a l'amelioration 
des conditions de production des petits exploitants. Comme une large 
partie de la clientele de la Caisse nationale de credit agricole est 
composee de petits agriculteurs, il paralt souhaitable d'etendre les 
activites de credit agricole et dans Ie m@me temps de reduire (voire 
eliminer) ces SUbventions peu utiles economiquement et regressives sur Ie 
plan social. 

5.40 L'augmentation de la productivite des petits exploitants 
agricoles ne saurait cependant suffire en milieu rural. Une partie 
importante de la population rurale ne possede pas en effet de terre, et 
ne peut donc beneficier directement des hausses de productivite agricole. 
En outre, la faiblesse du revenu agricole degage par ces petites exploi
tations est telle que toute augmentation de productivite ne peut avoir un 
effet suffisamment important sur leur revenu. En dehors de la redistri 
bution des terres qui n'aurait elle aussi qu'un effet limite (car les 
superficies a redistribuer sont elles m@mes limitees), llelevation 
du niveau de vie des menages les plus pauvres en milieu rural depend 
de la creation d'emplois additionnels dans des activites liees a l'agri 
culture, telles que l'elevage au l'agro-industrie, au dans les secteurs 
secondaire et tertiaire. A cet egard, il est encourageant de constater 
que durant la periode 1960-71 la croissance de l'emploi dans Ie secteur 
industriel a ete plus rapide en milieu rural qu'en milieu urbain. Une 
politique de promotion de la petite entreprise et de l'artisanat pourrait 
ainsi avoir un effet benefique, pourvu cependant qu'un effort accru soit 
consenti en leur faveur en ce qui concerne Ie credit, la formation 
technique de la main d'oeuvre locale, et llinformation technologique. 

5.41 En milieu urbain, l'evolution du revenu des menages defavorises 
a ete plus satisfaisante qu'en milieu rural, de sorte que la strategie 
requise doit viser non pas tant a modifier profondement Ie processus de 
croissance quIa ameliorer les conditions d'acces de la population urbaine 
aux services sociaux tout en recherchant une repartition plus equitable 
des fruits de la croissance economique. 

• 


• 

• 
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5.42 La poursuite de 1a croissance et 1'expansion des activitds 
fortement utilisatrices de main-d'oeuvre constituent un volet essentiel 
d'Ule tel~e action. II est aussi crucial de remarquer que la faiblesse 
des ressources des ~~nages pauvres ne tient pas tant au niveau du revenu 
journalier (qui est sou vent eleve), qu'au faible nombre d'neures de 
tra aonnant lieu a la perception d1une remuneration. L'amelioration 
de productivite de cette force de travail a travers un effort accru de 
formation professionnelle ~ "raz de terre", pour laquelle on observe une 
forte cemande (Entr'aide nationale), faciliterait l'intdgration de cette 
popJlation marginale dans Ie secteur a plus forte productivite. 

5.45 De 1979 a l'an 2000, la population urbaine passera de 8 millions 
a environ 20 millions. Une telle augmentation pose un d~fi majeur 
car elle suppose une expansion consid~rable des services sociaux et une 
amelioration de leurs conditions d'utilisation pour assurer qu'une 
proportion croissante de la population puisse y avoir acc~s. 11 est 
devenu indispensable de mettre de plus en plus l'accent sur l'extension 
des services sociaux s'adressant aux couches sociales les plus d~favo
riscies a un coOt unitaire aussi faible que possible. 

5.44 En d~pit des economies budg~taires que l'abaissement des 
coOts unitaires dans Ie domaine de l'education au de la sante peut 
permettre, l'effort financier a consentir restera consid~rable. II est 
done de la plus haute importance que la participation des diverses 
catdgories sociales aux coOts d'un tel programme soit examinee avec 
attention afin de s'assurer que toute subvention directe au indirecte est 
effectivement justifi~e. En particulier, la politique actuelle de 
subventions des produits alimentaires devrait faire l'objet d'une revi
sion fondamentale. En effet, seulement 18% environ du total de ces 
subventions sont re~ues par les menages les plus defavorises; leur 
impact social est donc si faible qu'il parait souhaitable de les reduire 
en portee a ceux qui en ont vraiment besoin, et d'affecter les ressources 
budgetaires ainsi liberees a l'amelioration de la couverture sanitaire au 
a la mise en place de services publics essentiels. 

5.4~; Avant cependant de s'engager dans la voie d'une extension 
sUbstantielle 	des services sociaux, il est necessaire d'examiner 
la relation existant entre la croissance economique et lesdepenses 
soc:ales et de s'interroger sur la question de savoir si l'augmentation 
de ces depenses ne porterait pas atteinte finalement a la poursuite de 
la croissance 	economique. 

Augmentation des depenses sociales et croissance economigue 

5.46 Dans la mesure en effet 00 l'augmentation des depenses consacrees 
aux secteurs sociaux rend necessaire l'accroissement de la pression 
fiscale, non seulement l'epargne du Gouvernement mais aussi celIe des 

• 	 menages se trouvent reduites. On avance souvent par suite que l'augmen
tat ion des depenses sociales aurait pour consequence de limiter a court 
terme le montant de l'investissement productif, et de diminuer par 
la-m~me Ie taux de croissance a long terme. L'amelioration des condi
tions de vie des menages a court terme serait ainsi obtenue aux dspens du 
niveau de revenu par personne, qui se trouverait reduit par rapport au 
niveau qu'une politique sociale mains ambitieuse aurait rendu possible a 
long terme. Une telle hypoth~se merite d'etre examinee de fa~on 
critique. 
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5.47 Bien que Ie raisonnement precedent paraisse logique, il repose 
cependant sur un cer~ain nombre d'erreurs qu'il est important d'identifier. 
II importe tout d'abord de noter que bien que l'aspect productif des 
depenses sociales soit difficile a mesurer, i1 n!en est pas moins 
notable. Dans Ie domaine de la sante par exemple, l'action du Minist~re 
de la sante publiaue a deja permis d'~liminer la variola et de maltriser 
Ie paludisme. Bien que lion ne dispose pas de donnees pour Ie Maroc, le~ 
exemples de plusieurs pays indiquent que de telles ameliorations se 
sont traduites par une augmentation de la production agricolell. Dans 
Ie cas de l'Inde par exemple, on a observe une correlation positive entre 
la reduction du taux de mortalite et Ie ~aux de croissance de la production 
agricole des differents etat~, qui suggere que la production agricole 
augmenterait de 15% si Ie taux de mortalite etait reduit de 50%. 

5.48 En ce qui concerne l'education et la formation professionnelle, 
il a ete possible d'estimer que leur taux de rentabilite economique 
interne, mesure a partir d'une enquete sur les salaires industriels en 
1970, etait de 9,5% au MaroelL. En milieu urbain, la forte hausse du 
taux de scolarisation semble aussi avoir permis aux jeunes menages de 
disposer d'un niveau de revenu tres comparable a la moyenne, alors qu'en 
milieu rural, ou l'effort d'alphabetisation etait beaucoup plus faible en 
1959-60 ces memes menages disposaient des niveaux de vie les plus 
faibles!!. En depit du caractere fragmentaire et partiel de chacune de 
ces observations, ces resultats suggerent, pris ensemble, que l'amelioration 
des conditions sanitaires, la reduction du taux de morbidite et de 
mortalite, et l'accroissement de la scolarisation ont permis a la 
population marocaine de disposer d'un niveau de vie par tete superieur. 

5.49 Un des resultats parmi les plus importants de la politique 
sociale a ete l'allongement de l'esperance de vie a la naissance, qui est 
passee au Maroc de 46 ans en 1960 a 55 ans en 1977. Bien que Ie declin 
de la mortalite infantile ait joue un rele important, la reduction de 
la mortalite des adultes s,est aussi traduite par une hausse de leur 
esperance de vie. L'addition de pres de neuf annees de vie additionnelle 
represente une augmentation substantielle de la periode durant laquelle 

11 Voir les differentes etudes citees dans: World Bank, Health: Sector 

fI 
Working Paper. 1976, pp 25 et 26. 
Voir l'article remarquable de R. Ram et T.W. Schultz remettant en 
cause Ie lien causal habituel entre la population et Ie taux de crois
sance de l'economie (Rati Ram and Theodore W. Schultz "Life span, health, 
Savings, and Productivity", Economic Development and Cultural Change. 
vol. 27, No.2, January 1972); voir aussi World Development Report III, 
World Bank 1980. 

11 Voir l'article de G. Psacharapoulos "Earnings determinants in a mixed 
labour market", cite dans Willy Van Rijckeghem, Employment problems 
and policies in developing countries, Rotterdam University Press, 
1976. 

4/ Voir l'enquete sur la consommation de 1959-60. 

• 
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un ~tre humain peut participer a la force de travail, et a pour conse
quence immediate d'accroitre Ie nombre d'actifs employesl/, et donc de 
per~ettre un taux de croissance clus fort de l'dconomie qui a son tour 
peut faci:iter l'amelioration ~u :evenu par tete. 

5.50 Les ccnsequences de l'allongement de l'esperance de vie quant a 
l'investissement sont aussi fandamentales. A partir du moment au une 
personne est a m@me de profiter des benefices d'un investissement au 
cours d'une periode de vie plus longue, il est clair que la decision 
d'investir se trouve profondement modifiee. Non seulement la rentabilite 
de la formation scolaire ou professionnelle est accrue, mals il deviant 
sussi profitable d'affecter un pourcentage de depenses plus eleve aux 
soins medicaux (dont l'effet sera ressenti au cours d'une longue periode 
ulterieure), ou d'investir dans des biens durables tels que Ie logement 
en ciment (et non plus en pise), etc. 

5.51 Dans la mesure ou l'on considere qu'une proportion importante 
(ou la totalite) des depenses affectees aux secteurs sociaux ant un 
CarHctere productif, on ne peut echapper a la conclusion qu'une grande 
partie des depenses considerees actuellement comme des depenses de 
consommation represente en fait un investissement productif. Contrairement 
donc a la these mentionnee dans Ie paragraphe 5.46, l'augmentation des 
depenses consacrees aux secteur sociaux a probablement pour effet d'accroitre 
l'incitation des individus a epargner ou a investir, et d'augmenter ainsi 
la part du revenu national epargne pour la consommation future. 

5.52 Une telle conclusion est importante car elle montre que la 
pouI'suite dtune politique sociale suffisamment ambitieuse ne peut que 
renforcer la croissance economique, pourvu evidemment qu'elle soit 
judicieusement con~ue. II est evident an effet qu'un accroissement 
excessif des depenses sociales peut entralner la baisse a la marge de 
leur rentabilite a long terme pour l'economie; on peut remarquer que ce 
risque Bxiste aussi pour les investissements dits productifs dans 
l'i~dustrie ou l'agriculture. En depit des sources d'information peu 
nombreuses dont on dispose, il est tres improbable cepeAdant que Ie Maroc 
ait atteint Ie stade au 1e montant des depenses sociales est tel que leur 
rentabilite est devenue decroissante. 

5.53 Au cours des paragraphes precedents, les objectifs et l'orientation 
souhaitable de la politique sociale ont ete presentes. Les differents 
aspects de cette politique sont analyses ci-apres en ce qui concerne la 
population, la sante, la nutrition, l'emploi, la fiscalite et les 
depenses publiques, l'education et les infrastructures. 

~ titre de comparaison, la population active a augmente d'environ 52% 
de 1960 a 1977. Dans Ie cas hypothetique ou la duree totale de travail 
d'une personne serait passee de 31 ans a 40 ans durant la m~me periode, 
cette augmentation est equivalente a une hausse de 30% de la population 
active. 
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• 
C. POLITIQUE DE LA POPULATION 

5.54 En 1979, la population du Maroc a atteint 19,5 millions d'habitants, 
faisant du Maroc Ie pays Ie plus peupl~ du Maghreb. Au cours des vingt 
prochaines ann~es, Ie ~arcc devra faire face aux cons~Guences ~u taux 
~lev~ de f~condit~ de la pdriode passde. II lui faudra consentir des 
investissements consid~rables pour subvenir aux besoins vitaux de cette 
population additionnelle et creer des emplois en nombre suffisant pour 
ceux qui sont deja nes. Etant donne Ie delai qui s'dcoule entre lfapparition 
du declin de la fdconditd et ses cons~quences, Ie Gouvernement marocain 
devra, s'il veut ameliorer les perspectives demographiques a long terme, 
appliquer sans delai une strategie demographique efficace, et accorder un 
haut degre de priorite au programme de planification familiale. 

5.55 D'apres Ie recensement de 1971, Ie Maroc comptait 15,4 millions 
d'habitants, soit 32% de plus que la population recensee en 1960. Cette 
croissance demographique, a un taux annuel de 2,6%, a ete marquee par 
l'augmentation de la population urbaine a un taux encore plus eleve, 
puisqu'il etait de 4,3% durant cette periode, et par l'importance des 
migrations de ruraux vers les villes de llordre de 90.000 personnes par an. 

5.56 Le Maroc, comme les autres pays en developpement, a enregistr~ 
une diminution considerable de son taux de mortalite. Llesperance de 
vie est maintenant de 55 ans, alors qu'elle etait de 43 ans entre 1950 et 
1955. Le taux brut de mortalite est actuellement d'environ 13 pour 
mille, contre 26 pour mille au cours de la m~me periode. Le taux de 
mortalite infantile, estime a 130 deces pour 1.000 naissances vivantes, 
reste cependant tres eleve et il est evalue a 170 dans les regions 
rurales. Les deces d'enfants de mains d'un an representent a eux sauls 
environ 40% du nombre total des deces, et il est indispensable que Ie 
Gouvernement s'attache en priorite a ameliorer les perspectives de survie 
de ce groupe. Les graves lacunes de l'enregistrement des naissances et les 
insuffisances du recensement rendent difficile toute estimation des 
tendances de la fecondite. En 1977, Ie taux brut de natalite etait 
evalue a environ 45 naissances pour 1.000 habitants et Ie taux total de 
fecondite a environ 6,5 enfants par femme. La fecondite est plus elevee 
dans les zones rurales que dans les villes. II faut attribuer a 
l'elevation de l'Age du mariage (17,3 ans en 1960, 19,1 ans en 1971) 
une legere tendance a la diminution de la fecondite. 

5.57 Durant la periode 1971-78, la croissance de la population s'est 
acceleree puisqu'elle atteint 3% contre 2,6% durant la decennie anterieure. r 

Le maintien d'un taux eleve de croissance demographique lie au declin de 
la martalite et a la persistence d'un taux eleve de fecondite est preoccupant; 
aussi est-il utile de presenter les principales previsions demographiques. 

,Les previsions demographigues 

5.58 Quatre projections ant dte effectuees pour determiner ce que 
pourraient etre les tendances de la croissance demographique, et 
indiquer les effets d'une politique de planification familiale plus 
rigoureuse que par Ie passe. Selon la premiere hypothese, la population 
en l'an 2002 atteindra au maximum 43,3 millions d'habitants. Dans Ie cas 
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au contraire au Ie taux de fecondite diminuerait tres rapidement, cette 

population ne sera plus que de 32,6 millions. Ces deux situations 

extremes sont improbables. La deuxieme projection, qui estime la 

popu19tion de l'an 2002 a 39 millions parait la plus probable, bien que 

si Ie Gouvernement poursuivait une politique de planification familiale 

energique, 1a population totale pourrait n'atteindre que Ie chiffre Ce 35 

millions environ. Mais il faudrait pour eela aue 33% des couples en 

age de procreer pratique la contraception alaI'S que ce pourcentage 

n'etalt que de 8% en 1976-77. 


5.59 Quant ~ l'effectif de :a population active, il y aura peu de 

differences sensib1es jusqu'a la fin du si~cle, quel aue soit Ie ryt~me 


de diminution de la fecondite au cours des annees ~ venir. Si l'on 

suppose que les taux de participation se maintiendront a leur niveau de 

1971, la population active qui etait de 4 millions environ en 1971 

atteindra un nombre se situant entre 10,5 et 10,9 millions en 2002, ce 

qui represente un taux de croissance annuelle de 3,2% environ dans 

l' intervalle. 


5.60 Un taux eleve de croissance demographique rendra plus difficile 

l'amelioration du bien-etre de la population. Dans Ie cas ou la 

population atteindrait 32,6 millions et non 49 millions d'ici la fin du 

siecle, Ie revenu par habitant serait en l'an 2002 superieur de 33%, 

toutes chases egales par ailleurs. Une croissance demographique rapide 

rendrait I' effort de scolarisation plus couteux, et il imposerait un 

accroissement des depenses de fonctionnement de l'enseignement primaire 

se situant entre 101% et 147ro11 si l'on desire realiser l'objectif de 

scolarisation generalisee d'ici 1997. En ce qui concerne l'enseignement 

seconcaire, "Ileme si Ie taux actuel de frequentation de 17% se maintenait, 

11 faLdraLt jisposer en 1997 de 350.000 a 415.000 places supplementaires. 

Pour cue iJe taux de frequentation atteigne 42% a la mane date, il 

faudrait ereer entre 1,6 et 1,8 million de places supplementaires d I ici 

la fin du siecle. 


Politigue demooraphigue 

5.61 La continuation d'une croissance demographique a un taux eleve 
8ugmentera Ie cout des programmes d'amelioration des services publics; 
il se pourrait merne que cette amelioration soit difficile a realiser 
etant donne Ie cout deja eleve du simple maintien du niveau par tete 
des services rendus a cette date. Pour reduire 1a croissance demographique, 
il faudra que Ie Gouvernement applique une strategie demographique 
globale, comportant a la fois des choix politiques visant la reduction de 
la dimension des familIes et la mise en oeuvre d'un programme energique 
de planification familiale. 

5.62 II convient de noter que la planification familiale se 
justifie par des effets qui depassent la simple reduction de la fecondite. 
11 est important, en effet, de s I employer avant tout au f4aroc a reduire 
Ie tau;< de mortalite infantile et a ameliorer Ie niveau d'education 
de la femme. Ces deux interventions, en plus de leur correlation tres 

11 	 Selon que la population atteint Ie chiffre de 32,6 millions au 
49 millions respectivement. 
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etroite avec Ie declin de la fecondite, auraient pour avant age d'ameliorer 
Ie bien-etre de la population. Les taux eleves de mortallte infantile 
affectent la fecondite sur Ie plan biologique, en ce qu'ils reduisent la 
periode d'allaitement et par consequent, celIe d'amenorrhee post-partum, 
ce qui fait que la femme est plus rapidement exposee au risque de. grossesse. 
Sur 1e plan du comportement, un taux ~leve de ~ortalite infantile incite 
les parents a avoir un nombre d'enfants superieur a la taille desiree de 
1a famille, afin d10btenir Ie nombre voulu d'enfants. ?lusieurs etudes 
ont stabli une relation inverse entre l'education de la femme et la 
fecondite, mais on ignore encore ce qui, dans Ie processus d'education, 
a pour effet de diminuer la fecondite. Compte tenu cependant du faible 
taux d'alphabetisation des femmes (en 1971, 13% seulement des femmes 
marocaines de 10 ans et plus etaient alphabetisees et en 1975 environ 42% 
seulement des mains de 15 ans etaient inscrites a l'ecole primaire), il 
est certain que des programmes d'amelioration du niveau d'education de la 
femme devraient ~tre poursuivis aussi bien pour leurs effets socio-eco
nomiques que pour les effets qu'ils peuvent avoir sur le plan demographique. 

5.63 Bien qu'il existe depuis 1966 un programme de planification 
familiale au Maroc, des problemes d'organisation et d'autres causes 
d'origine politique en ont compromis l'application. Le Plan de developpement 
1968-72 fixait a 500.000 Ie nombre de femmes a initier aux methodes de 
contrOle des naissances; cet objectif a ete atteint a moins de 20%. 
L'objectif du Plan 1973-77 a ete modifie en baisse et ramene a 391.400; 
en juin 1977 cet object if relativement modeste puisqu'il concerne environ 
2,2% des femmes de 15 a 49 ans a ete atteint a 75%. On peut Ie comparer a 
celui de la Tunisie qui etait d'initier au contrOle des naissances 4,4% 
des femmes en ~ge de procreer en 1974, et qui a ete atteint a 124%. 
L'efficacite de la planification de la famille pourrait sans doute 
s'accroitre si l'incitation a la planification, et si les services de 
contraception, etaient fournis en dehors du cadre du dispensaire public, 
et si lIon entreptenait de plus vastes campagnes d'information et d'edu
cation. Jusqu'a une date recente, la decision de planification familiale 
requerait l'avis d'un medecin. Etant donne le faible degre de couverture 
de la population par les medecins du service ambulatoire, Ie programme de 
planification familiale ne parvenait pas a atteindre ses objectifs. 
Depuis 1979, la decision de planification familiale a ete confiee en 
principe aux infirmiers et auxiliaires, ce qui permettra d'ameliorer 
l'efficacite du programme de planification familiale. Le Maroc ne peut 
plus se permettre d'avoir un programme modeste s'il desire serieusement 
reduire sa croissance demographique, car il est fort peu probable que Ie 
developpement economique et social suffise a lui seul a faire baisser Ie 
taux de fecondite. Le Maroc devrait ainsi suivre l'exemple d'autres pays 
mulsumans, comme l'~gypte, la Tunisie, Ie Pakistan et l'Indonesie, qui se 
sont lances dans des programmes energiques de planification familiale. 

D. POlITIQUE DE LA SANTE 

5.64 Depuis son accession a l'independance, Ie Maroc a fait des 
progres considerables en ce qui concerne l'amelioration des conditions 
sanitaires et la mise en place d'un reseau de services de sante preventifs 
et curatifs. Le Maroc a, en ce concerne la morbidite, les memes 
problemes que la plupart des pays en developpement, mais la variole a ete 
eliminee, Ie paludisme est maitrise et Ie Ministere de la sante publique 
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a entrepris une campagne active pour d~pister et traiter les cas de 
tuberculose. En revanche. on constate une recrudescence de la bilharziose 
(schistosomiase) au fur et a mesure que la pratique de l'irrigation se 
repand. Le Gcuvernement a :ecemment lance un programme de lutts contre 
la bilharziose, qui, etant donne les particularites de cette maladie au 
Maroc, devrait conduire ~ sen eradicaticn. 

5.65 L'environnement sanitaire, la nutrition et la proportion de la 
population ayant acc~s aux services medicaux sont des facteurs cl~s 
determinant l' etat de sante general. Au ;laroc, un systeme inadequat 
d'evacuation des dechets, un acc~s limite ~ l'eau potable (surtout en zone 
rurale), une nutrition desequilibree et un taux d'augmentation rapide de 
population, ont freine l'amelioration de la sante. L'incapacita apparente 
du systeme medical d'atteindre effectivement certains groupes cles (les 
enfants, les nourrissons, la population rurale et les menages ~ faibles 
revenus en milieu urbain) est la cause majeure du niveau tr~s bas des 
indicateurs sociaux du Maroc par rapport ~ ceux que lIon l'observe dans 
des pays ayant Ie m~me niveau de revenu. La mortalite infantile est un 
exemple. Le revenu par tAte au Maroc depasse largement celui de la 
Thailande ou des Philippines, mais ces pays sont, avec des taux de 
mortalite infantile de 68 and 65 pour mille respectivement, nettement 
mieux places que Ie ~!aroc, qui a un taux de 130 pour mille. 

Les ressources medicales et paramedicales 

5.66 Le Maroc a reguli~rement augmente ses ressources medicales et 
parElmed.icales. II s' est dote d t un personnel de sante tr~s competent. 
L'infrastructure des services de sante, con9ue en fonction de l'orientation 
des mala des vers un centre de traitement, comporte un hOpital et un 
reseau de services pour les malades non hospitalises. Bien que les 
facilit~s dont disposent les malades non hospitalises se soient rapidement 
multipliees depuis 1956, on etait encore tr~s loin, avec les 884 dispensaires 
et 234 centres de sante qui fonctionnaient ~ la fin de 1977, de l'objectif 
national que lIon s'etait fixe, ~ savoir un dispensaire pour 15.000 
personnes et un centre de sant. pour 45.000 personnes. On compte ~ 
l'heure actuelle approximativement 23.000 lits d'h8pitaux. Ceux-ci 
etaient en 1976 occupes en moyenne a 72 pour cent; on consid~re que Ie 
taux d'occupation optimal se situe entre 80 et 85 pour cent. 

5.67 Le personnel et l'infrastructure de qualite dont dispose Ie 
Maroc ont un coat elev.. Etant donne que les ressources financi~res 
et humaines du pays sont restees limitees, les services de sante n'ont pu 
atteindre les objectifs nationaux qui avaient at. fixes. Le personnel et 
les moyens en matiere de sante sont concentres dans les zones urbaines et 
ce sont les services urbains qui sont Ie mieux utilises. Dans les zones 
rurales, ces services n'atteignent qu'une proportion bien moindre de la 
population et sont tres nettement sous utilises, ce qui tend a indiquer 
que Ie systeme des dispensaires fixes n'est peut-~tre pas Ie plus 
approprie pour repondre aux besoins de la population rurale dans ce 
domaine. 
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5.68 Le budget du Minist~re de la sant~ publique est rest~ stable 
par rapport au PNB aux alentours de 1,2% depuis 1967, mais il a diminu~ 
par rapport au budget national: 7,8% en 1965, contre 2,9% en 1977 et 3,7% 
en 1978. Les depenses de sante par habitant ant baisse en valeur reelle 
de 15 DH en 1967 a ~2,3 DH en 1977. Pres de 75 pour cent des credits 
alloues au budget d'equipement 1973-77 etaient affectes a la medecine 
curative en hOpital; la medecine preventive at la formation d'infirmiers 
nlen recevait ~ue 25 ~our :er.t. Sel~n les prccedures budget aires en 
vigueur, les depenses sont enregistrees dans deux grandes categories, 
personnel et materiel, au lieu d'~tre d~composees en pastes de depenses 
pour chaque programme. Faute dlune analyse de cout par programme, i1 
nlest pas possible de faire une veritable evaluation. Si les depenses 
etaient d~composees en fonction du coat des programmes, l'efficacite de 
la planification slen trouverait am~lioree car on pourrait alors suivre 
Ie d~roulement des programmes et estimer leur rendement par rapport 
~ leur coat. Dans cette optique, Ie Minist~re de la sant~ a r~cemment 
pris la decision de cr~er une cellule de planification sanitaire, et de 
lui donner Ie support necessaire pour ~tablir un systeme de planification 
par objectifs et service medical rendu. 

5.69 La strategie du Gouvernement en matiere de sant~ publique vise 
~ prendre en compte Ie probleme de la sante dans son ensemble et ~ 
mettre davant age l'accent sur llamelioration de l'environnement sanitaire, 
sur l'elargissement de l'acces aux services sociaux, et sur la mise en 
oeuvre de services ~ bas coats tournes vers la satisfaction des besoins 
essentiels de la population plutOt que vers des interventions sophistiquees 
et tres coOteuses. De fa~on plus pr~cise, les objectifs prioritaires 
principaux de cette strategie sont les suivants: 

a) La reduction de la mortalite infantile au niveau national et 
en particulier dans les zones rurales par l'intermediaire d'un 
programme ~largi de vaccination et dlun programme de lutte 
contre les gastro-enterites et les diarrh~es infantiles; 

b) La reduction de la morbidite de certaines maladies, notamment 
la rougeole, les maladies de llenfance, etc. 

5.70 Afin de realiser ces objectifs, Ie Ministere de la sante 
publique entend mettre llaccent sur: 

(1) Le renforcement de l'action du Ministere de la sant~ 
concernant l'hygiene et l'assainissement de base en ameliorant 
les moyens de controle de l'eau potable et des dechets 
liquides, en amenageant eventuellement des puits d'eau, et en 
developpant l'assainissement de base en milieu rural par des 
latrines individuelles et de petits syst~mes collectifs; 

(2) L'amelioration de l'infrastructure sanitaire en r~visant 
son profil dlaction ainsi que la formation du personnel medical 
et paramedical afin de leur permettre de r~pondre aux objectifs 
qui leur sont fixes. En particulier, il est envisage d'accroltre 
la mobilite du personnel itinerant et d'encadrement, ce qui 
permettra de repondre aux besoins de la population rurale 
dispersee; 

• 
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(3) L'amelioration du programme de planification familiale par 
l'integration reelle des actlvit~s de planiflcation familiale au 
niveau de l'infrastructure de base et au niveau du personnel 
2uxiliai=e statique ~u itine=antj 

(4) L1intensification du programme de lutte contre la ~aInu
trition infantile, surtout en milieu rural par Ie renfcrcement 
de l'education sanitaire et en mettant a sa disposition des 
farines enrichies et de sevrage; 

(5) ~fin d'aoouyer ces actions, Ie Minist~re envisage d'inten
sifier l'action de l'education sanitaire, notamment par 11in
elusion de programmes educatifs dans l'enseignement primaire et 
par l'intensification·de ces programmes dans l'enseignement 
secondaire. 

5.71 Etant donne les contraintes pesant sur les ressources budge
tairas, Ie mode de financement des services de sante devrait aussi ~tre 
revu f avec pour objectif general de mettre Ie coat de ces services a la 
charge de ceux qui peuvent payer. A l'heure actuelle, seules les per
sonnes titulaires d'une "carte d'indigence" beneficient de soins gratuits 
dispenses dans les hopitaux, et les services dispenses dans Ie systeme 
ambulatoire sont gratuits pour tous. 

E. LA NUTRITION 

5.72 La malnutrition est une des principales consequences de la 
faiblesse des revenus, mais elle renforce aussi l'action des facteurs qui 
en sent responsables, car elle empAche l'Atre humain de fournir un 
travail ~ontinu. La malnutrition affaiblit les mecanismes de defense du 
corps humain tels que l'action immunisante des lymphocytes, aggravant par 
la-m~me la severite de toute maladie. A ce titre, une alimentation 
equilibr~e est une des Rrincipales variables determinant l'etat de sante 
general dlun individu ll. 

5.73 La situation nutritionnelle des marocains slest nettement 
amelioree en moyenne depuis 1960. L'apport moyen en calories par personne 
ne permettait en effet de satisfaire que 90% des beaoins en 1960, alors 
qu'en 1978 Ie budget alimentaire moyen fournissait plus de calories qu'il 
n'etait recommande, soit 105% des besoins. En ce qui concerne les 
proteines, on observe la mAme amelioration, puisque l'apport moyen par 
personne en prot~ines est passe de 43 grammes par jour en 1960 a 67 en 
1978, depassant ainsi largement Ie seuil recommande de 60 grammes. 

1/ 	 L'apport en calories est une des principales variables determinant 
llesperance de vie, au m~me titre que Ie revenu, l'alphabetisation, et 
l'urbanisation. Ces variables sont responsables de 90% de la variation 
de llesperance de vie entre pays. Ce resultat a ete obtenu a partir 
d'une coupe instantanee portant sur 39 pays (World Bank, Nutrition, 
Basic Needs and Growth, unpublished paper, January. 1979). 
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5.74 Cette amelioration generale est confirmee par l'evolution de la 
consommation alimentaire, bien qu1en milieu rural l'augmentation des 
depenses alimentaires (a prix constants) ait ete plus faible qu ' en milieu 
urbain, ainsi que l'indiq~ent les donnees ~i-dessous: 

Cepenses a1 mentaires par personne, 
Dirhams de 1959-60) 

1960-71 

1vlilieu rural 1959-6011 1970-7lY 

Ouvriers agricoles 
Artisan 
Commert;ant 
Exploitant agricole 
Moyenne rurale 

269 
283 
291 
301 
298 

270 
276 
302 
330 
320 

Milieu urbain 

Artisant 
Commert;ant 
Ouvrier 
Moyenne urbaine 

265 
353 
347 
366 

340 
459 
486 
468 

1/ Enqu~te de consommation de 1959-60. 

2/ Estime a partir de l'enqu~te de consommation de 1970-71. 


En particulier, il est important de constater que les categories socio

economiques les plus defavorisees en milieu rural a l'exception des 

artisans, ant pu maintenir ou ameliorer leur consommation alimentaire, ce 

qui suggere que leur niveau de vie n'a pas diminue. Dans une certaine 

mesure, ce resultat semble contredire les conclusions precedentes a 

savoir que Ie niveau de vie de certains menages ruraux parmi les plus 

defavorises avait diminue de 1960 a 1971. II est possible cependant que 

les menages composant une categorie socio-aconomique donnae aient ete 

affectes differemment par l'evolution economique. 


5.75 L'enquete de consommation de 1970-71 a permis a l'epoque 
de mesurer les progres realises depuis 1960, mais elle a aussi revele les 
carences nutritionnelles de certains groupes de population, ainsi que la 
consommation insuffisante de certaines vitamines. Cette enqu~te 
a mis en relief l'importance du revenu, et Ie rOle joue par les prix 
des produits aliment aires. La ration alimentaire moyenne etait ainsi 
mieux equilibree en milieu urbain qu1en milieu rural, non seulement parce 
que Ie revenu moyen y etait plus eleve, mais aussi paree que les prix 
relatifs des produits aliment aires incitaient les menages a consommer 
davantage de fruits, de legumes et de viandes qu'en milieu rural. 

Importance de la malnutrition 

5.76 Afin de preciser davantage l'etendue de la malnutrition, tell~ 
qu'elle ressort de l'enquete de consommation de 1970-71, deux indicateurs 
ont ete calcules, a savoir Ie pourcentage de la population ayant une 
apport en calories insuffisant et Ie deficit nutritionnel total. En 
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1971, environ 46% de la population avait un apport en calories inferieur 
au seuil recommande de 2.307 calories. !1 est encore plus important de 
notar Gue 27% de la population disposait de ~oins de 1.800 calories par 
jour. Afin d'ciliminer compl~tement malnutrition, 11 aurait fallu 
disposer d'un montant additionnel de calories s'dlevant ~ 14,~% de la 
consomrration totals de calcries t et repr~ssntant environ 5 millions 
de quintaux de cereales. A la mArne epoque, une enqu~te plus specifique 
avait mis a jour la malnutrition dont souffrait les jeunes enfants. 
Cet:e enquAte d~nt les resultats doivent Atre interpretes avec pru
dence indique que 5 pour cent approximativement des enfants de moins de 
4 ans souffraient malnutrition ;rave. L'etat de ssntj des enfants 
marocains ~ la naissance est conforme aux normes internationales ou 
mAme superieur, mais cet avant age initial disparalt vite. Entre 10 et 
33 mois, Ie sevrage, la sous-alimentation et les mauvaises conditions 
sanitaires se joignent pour mettre en danger la sante du jeune enfant, et 
Ie rendre plus vulnerable ~ la maladie. Les maladies causees par les ca
rences nutritionnelles, telles que Ie rachitisme, sont tres repandues, 
maiB des campagnes conduites depuis lars ont permis de reduire l'incidence 
de ces maladies. 

5.77 Les facteurs a la base de la malnutrition sont complexes. 
Parni les plus importants, on peut citer: Ie bas niveau des revenus; 
la forte taille du menage; Ie prix eleve des produits alimentaires; et 
les preferences alimentaires des menages. A partir de l'enquete de 
consommation de 1970-71, il a cependant dt. possible d'estimer que Ie 
niveau de d.penses par personne est la variable explicative la plus 
importante; pres de 98% en effet de la variation de la consommation de 
calories par personne est due l la variation des ddpenses par personne 
entre les menages. Cette conclusion est importante, car elle souligne 
que l'augmentation du niveau de revenu des menages les plus d.favorises 
constitue Ie moyen Ie plus efficace d'ameliorer leur consommation de 
calories. L'insuffisance de l'apport en calories est un indicateur et un 
facteur de la malnutrition. La composition desequilibree de la ration 
alimentaire joue un rOle qui est important egalement. Toutefois, alors 
que jusqu'en 1970 on pensait qu'un apport suffisant en proteines .tait 
crucial, depuis cette date on en vient de plus en plus a considerer que 
l'apport en calorie est determinant car il determine, non seulement 
la quantitd d'energie mise l la disposition du corps humain, mais aussi 
la maniere dont les prot.ines sont utilisees. Ceci justifie que l'on 
accorde la plus grande attention l la consommation de calories. 

Perspectives futures 

5.78 Bien que la malnutrition ne soit qu'une des dimensions des 
besoins vitaux, la correlation entre la satisfaction des besoins vitaux 
et la malnutrition est suffisamment importante pour que lIon puisse deduire 
l'evolution de la satisfaction des besoins vitaux de celIe du pourcen
tage de la population qui sst mal nourrie. II paralt donc justifie de 
presenter une estimation de l'evolution de la nutrition selon differentes 
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hypotheses. A la base d'une telle methode, la relation liant les apports 
en calories par personne aux depenses par personne joue un role cleo 
Comme l'elasticite de la demande de calories par rapport au revenu tend a 
diminuer au fur a mesure aue Ie revenu s'elava, une Fonction semi-Ioea 
rithmique a ete utiliseell. 

5.79 Durant la periode 1960-71, Ie niveau de vie moyen par personne 
a augmente entre 2,6% et 3,2% ~ prix constants, suivant que lIon retient 
l'estimation calculee ~ partir des Comptes nationaux ou celIe obtenue a 
partir des enquetes de consommation. Afin de prendre en compte 
dlfferentes hypotheses, la consommation future de calories par personne 
a ete calculee suivant trois variantes; on a suppose que les depenses par 
personne augmenteraient de 2%, de 396 et de 49~ durant la periode 1971-2000. 
On a suppose que la repartition de la population par classes de depense 
ne changerait pas au cours de la periode. A partir de ces differentes 
hypotheses, il est possible d'estimer l'evolution du pourcentage de la 
population mal nourrie de 1971 ~ l'an 2000 en fonction de la croissance 
des depenses par personne des menages disposant actuellement d'un apport 
en calories insuffisant; les donnees ci-dessous retracent cette evolution: 

Taux de croissance Pourcentage de la eOEulation mal nourrie.:V 
des depenses 
Ear 2ersonne 1971 1990 2000 

2% 	 46 27 19 

3% 	 46 19 12 

4% 	 46 14 7 

11 	 Consommant mains de 2.307 calories par jour. 

5.80 Dans l'hypothese au les depenses par personne augmenteraient de 
2% par an, d'ici llan 2000 (ce qui correspondrait a un taux de croissance 
de lleconomie voisin de 5%), Ie pourcentage de la population ayant un 
apport en calories insuffisant diminuerait mais serait encore egal 
a 19% en llan 2000. Ce n'est que dans Ie cas d'une croissance tres 
forte du niveau de vie des menages (correspondant a un taux de croissance 
de l'economie proche de 7%), que l'on peut esperer voir la malnutrition 

11 	 En designant par C la consommation de calories par tete, E les 
depenses par tete, on a obtenu la regression suivante ~ partir des 
donnees de l'enquete de consommation de 1970-71, volume IV: 
C = -6.634 + 1.400 In E (R2 = 98%, nombre dlobservations: 14)
Apartir de la fonction precedente, la consommation en calories a 
l'instant t, soit Ct est egale a: 

Ct = -6.634 + 1.400 In Eo (1 + g)t 

= -6.634 + 1.400 In Eo + 1.400 In (1 + g)t 

= Co + 1.400 In (1 ~ g)t 


Co designant la consommation initiale, 9 Ie taux de croissance des 
depenses par t~te, et Eo la depense initiale par personne. 
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pratiquement disparaitre vers l'an 2000. Cette conclusion peut paraitre 
pessimiste, mais il faut noter qu'elle repr~sente une acc~l~ration 
du processus de diminution du pourcentage de menages defavorises. 
Comme cette projection repose sur deux hypotheses fondamentales a savoir 
d'une part que les revenus des perscnnes actuellement mel nourries 
augmenteraient effectivement selon les taux indiqu~s, et d'autre part que 
les prix des produits alimentaires resteraient constants. Dans Ie cas cD 
ces hypotheses s! ave reraient optimistes Ie temps requis pour eliminer la 
malnutrition serait beaucoup plus long. 

Les 	subventions a Ia consommation 

5.81 Au cours des annees soixante, Ie Maroc importait peu de produits 
alimentaires, sauf Ie sucre (et Ie bla tendre les mauvaises annees). 
A partir des annaes soixante dix, la production agricole a et~ affectee 
par des variations annuelles tres importantes dues au climat sans connaltre 
de croissance ~ long terme, rendant ainsi n~cessaire l'accroissement des 
importations agricoles. Afin d'eviter que la hausse du cours international 
des produi ts alimentaires ne se repercute de fa~on "excessiven sur Ie 
marche interieur, Ie Gouvernement a juge necessaire de limiter l'augmentation 
de leurs prix en versant une subvention a l'importation des principales 
denrees alimentaires, telles que Ie sucre, la farine, Ie ble et les 
huiles alimentaires. 

5.82 L'effort financier consenti par l'Etat durant la p~riode 
1973-·78 a ete important, puisque Ie total des subventions financees par 
Ie budget s'est eleve ~ pres de 5 milliards de dirhamsll. Bien que ces 
subventions aient diminue apres 1975, elles repr~sentaient encore pres de 
2% de- la consommation totale des menages en 1977. L I anal yse de ces 
subvElf1tions par classes de depenses montre qu' en 1977 1 I augmentation des 
deperses par personne rendue possible par ces subventions etait la 
suivante: 

• 
11 	 Ce total est inferieur aux subventions vers~es par la Caisse de 

Compensation, car une partie de ces subventions est compens~e par la 
perception de taxes indirectes sur ces memes produits. 
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Classes de deEenses 

Depenses totales par 
personnel! 

Subventions par 
personnel:l 

Subventions en 01 
,0 

des depenses 

Repartition des 
menages (%) 

I 

499 

20,1 

4,0 

33,6 

II 

1.393 

35,9 

2,6 

38,3 

III 

2.788 

52,5 

1,9 

17,5 

IV 

6.760 

71,9 

1,1 

10,6 

Ensemble 

1.906 

37,3 

1,9 

100 ~O 

• 

1/ En dirhams 1977. Las classes de depenses (en dirhams 1971) sont les 
suivantes: 

Classe I: 
Classe I I: 

Classe III: 
Classe IV: 

mains de 2.400 DH/an; 
2.400 - 6.000 DH 
6.000 - 10.800 DH 
plus de 10.800 DH. 

Source: Estimations de la mission a partir des donnees de l'enquete de 
consommation de 1970-71. 

5.83 La politique de subventions a la consommation a permis d'augmenter 
Ie niveau de vie des categories sociales les plus defavorisees, puisque 
pour les 34% des menages les plus pauvres les subventions representaient 
4% de leurs depenses. Etant donne que ces SUbventions ont eu pour 
effet de limiter Ie coat des principales denrees a la base de la ration 
alimentaire de ces menages, les carences nutritionnelles les plus graves 
ant certainement ete reduites, quoiqu'en ce qui concerne Ie sucre raffine 
cette proposition soit douteuse. Mais encore faut-il noter que l'incidence 
actuelle des subventions ne contribue que tres faiblement a l'amelioration 
de la repartition des depenses, ainsi que l'indiquent les donnees ci-dessous: 

Classes de deeenses 
I II III IV Ensemble 

Subventions totaleaY 124,5 253,6 169,6 140,7 688,4 

Reparti tion des 
subventions Uo) 18,1. 36,8 24,6 20,5 100,0 • 

Repartition des depenses 
des menages e%) 8,8 28,0 25,6 37,6 100,0 

... 

1/ En million de dirhams 1977. 

Source: 	 Estimations de la mission a partir des donnees de l'enquete de 
consommation de 1970-71. 
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5.84 Le groupe des menages les plus defavorises, comprenant 34% 
environ des menages, ne recevaient en 1977 Que 18%du total des subventions, 
selon les donnees cHees au paragraphe prekedent.Y 5i 1 'on admet Gue 
l!ob~ectif principal de politique de subventions a 1a conscmmation 
etait d'au£menter essentiellement Ie revenu des menages les plus defavori
ses, cet objectif nla ete que partiellement r~alise. Dans la mesure 
a~ Ie versement de subventions nl~tait pas limit~ au groupe des menages 
les plus defavoris~s, Ie coat budgetaire total etait necessairement 
quatre ou cinq fois plus eleve que Ie montant des subventions re~ues par 
les categories sociales aui en avaient besoin veritablement. 

5.85 Bien que politiquement, il puisse etre difficile d'eliminer 
enti~rement a court terme ces subventions, peut-Atre faudrait-il 
examiner avec attention la valeur nutritionnelle, sauvent faible, de 
certains produits actuellement sUbventionnnes ( tels que Ie sucre par 
exemple), et considerer que I! augmentation de 1a consommation de produits 
alimE!ntaires n'est qulun des elements d'une palitique de la nutrition. 
Ainsi qulan l'a dej~ mentionnne, durant la periode 1971-78 la production 
agricole nla pas connu de croissance, surtout en zone bour o~ se trouvent 
la majorite des menages les plus defavorises. Comme l'elasticite de la 
demande de calories par rapport aux depenses est tres elevee pour les 
menages les plus defavorises en milieu rural (elle etait en ef~et egale 
au sllperieure a 1,2 pour les menages les 27% les plus demunisb ), toute 
hausse de revenu se traduit par une augmentation plus que proportionnelle 
de leur consommation de calories. 

II importe de remarquer que ce resultat a ete obtenu en supposant que 
tous les menages beneficiaient du programme de subventions. Dans la 
rr~=e JU 1'autoconsommation alimentaire est fortement repandue en 
milieu rural, les benefices retires par les menages ruraux des subven
tions alimentaires s'en trouvent d'autant reduits. II est donc probable 
c.ue les 34% des menages les plus pauvres recevaient en fait mains de 
18% des subventions totales. 

y 	 En milieu rural, la relation entre les calories consommees par 
personne et les depenses etaient la suivante en 1970-71: C = -8.181 + 

1.668 Log E R2 = 0.96 
L'elasticite par rapport aux depenses est egale • 1.668. Pour les

-C

menages les 27% les plus defavorises, l'apport en calories (C) etait 
inferieur ou egal a 1.352, de sorte que l'elasticite etait egale ou• 
superieure a 1,2 • 

.. 
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5.86 Ces resultats suggerent que l'amelioration de la situation 
nutritionnelle au Maroc d~pend surtout de la croissance du revenu des 
menages les plus defavorises, et de la prise en comote de l'aspect 
nutritionnel des produits agricoles lars de l'elaboration de la oolitiaue 
agricola gouvernementale. Une attention toute part:culiere doit ai~si 
atre attachee a la production des denrees agricoles consommees essentiel1e
ment ?ar les ~~nages pauvres, telles que les crc~uit3 cer~alier3 en zc~e 
bour par exemple, ce qui suppose que lion mette l'accent sur la recherche 
agronomiaue appliquee et l'amelioration de la productivite des petites 
exploitations agriccles dans cette zone. Ce n'est en effet que dans Ie 
cas o~ 1a production agricole augmentera, que lion ~eut esp~rer ~lever Ie 
niveau de vie reel des agriculteurs les plus pauvres, at eliminer ai~si 
les carences nutritionnelles les plus graves. On a vu plus haut que des 
mesures complementaires de creation d'emplois ruraux secandaires et 
tertiaires seraient necessaires concernant les ruraux sans terre les plus 
pauvres. 

F. L'EMPLOI 

5.87 Jusqu'a present la perception du probleme de l'emploi au 
Maroc de meme que dans la plupart des pays en voie de developpement a 
ete centree sur l'evolution du taux de chomage. L'acceleration 
du taux d'accroissement demographique durant la periode 1971-78 semblait 
devoir condamner l'economie marocaine a un desequilibre croissant 
entre l'offre de main d'oeuvre estimee a partir des taux d'activite 
de la population, et la demande de main d'oeuvre projetee a partir 
de differentes hypotheses concernant l'evolution de la valeur ajoutee par 
emploi. Comme Ie propre d'une telle methode est de ne pas tenir compte 
des mecanismes d'ajustement entre l'offre et la demande de main d'oeuvre 
par l'intermediaire des salaires et des durees de travail effectives, il 
etait inevitable que tout exces de l'offre par rapport a la demande de 
main d'oeuvre pre nne un caractere de plus en plus dramatique tout au long
de la periode future. 

Le fonctionnement du marche de l'emploi 

5.88 Les agglomerations urbaines au Maroc sont reliees par un 
ensemble de may ens de tra?sport fort developpes, facilitant ainsi les 
mouvements de populationb. Bien que Casablanca soit la principale 
agglomeration urbaine, et Ie centre de l'activite industrielle, Ie Maroc 
comprend aussi un tissu de villes secondaires assez dense, a la difference 
de nambreux aut res pays en voie de developpement de sorte que les zones 
urbaines ne sont jamais totalement isolees des zones rurales. 

• 

En 1977, Ie coat en chemin de fer dlun aller-retour de 150 kilom~tres 
etait egal au salaire horaire minimum (Ie SMIG), sait 11,20 dirhams, 
ce qui indique que le coOt du transport etait tres bon marche et ne 
representait certainement pas un obstacle a la mobilite de la main 
d'oeuvre. 
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5.89 La mobilite de la force de travail est aussi facilitee par 
l'existence d'un marche de l'emploi relativement fluide. Comme l'indiaue 
l'enquete sur l'emploi urbain de 1976, llobtention d'un amola! est 
ralativement facile at rapide cans les agglomerations urcaines; en affet 
pr~s de 7C~ des immigrants trouvaient un emploi en moins de trois mois. 
La ~lupart des barri~res qui souvent limitent les possibilites d'emploi 
en milieu urbain etaient aussi pratiquement inexistantes. Le secteur 
moderne, cui dans de nombreux pays en voie de developpement constitue un 
110;; important, i50le des conditions generales du marcne de l'emploi, 
offre certes des r~munerations suoerieur9s ~ moyenne. mais il ne 
represente qu'une tres faible partie de l'econcmie at n'exerce culun 
faible rOle sur Ie niveau du ch6mage. Le salaire minimum legal, 
relativement bas, n'a pas emp~che ceux dont la productivite etait infe
rieure a son montant d'obtenir un emploi, et n'a pas non plus constitue 
un obstacle a la croissance des activites fortement utilisatrices de 
main-d'oeuvre. Le rOle des syndicats etait aussi tr~s faible, et ce 
n'etait finalement que pour les plus grandes entreprises (notamment 
cel:es du secteur public) qu'il pouvait Atre important. Taus ces 
elements indiquent ainsi que l'on se trouve en presence d'un marche de 
l'emploi, fonctionnant de fa90n relativement souple, et caracterise par 
l'absence des diverses contraintes institutionnelles que lIon rencontre 
habituellement dans les pays au Ie taux de chomage en milieu urbain 
attaint des niveaux tr~s eleves. 

5.90 Etant donne l'importance que Ie taux de chOmage peut avoir 
au Harac dans la discussion des probl~mes de l'emploi, il est certainement 
utile de presenter bri~vement ici les caraciteristiques generales du 
chOmage, et tout d'abord l'evalution generale du taux de chOmage qui 
a ete la suivante: 

196011 197W 1976 

Milieu ,Jr bain 18,3 15,3 10,oY 

Milieu rural 5,5 5,1 

Ensemble 9,4 8,6 

• 

1/ Recensements de la Population; 1960 et 1971.
II Secretariat d'Etat au Plan et au Developpement Regional, 

ce l'Engu~te sur l'Emploi urbain, 1976 • 
Resultats 

.. 
II est ainsi interessant de constater que Ie taux de chOmage (en 
milieu urbain tout particuli~rement) a nettement diminue depuis 1960, 
ce qui contredit une des hypoth~ses fondamentales sur lesquelles reposent 
les ~od~les habituels de projection de l'emploi, a savoir l,absence de 
mecanisme d'ajustement entre l'offre et la demande d'emploi se traduisant 
par un exces chronique de l'offre par rapport a la demande. 



- 276 

5.91 En 1971, la grande majorite des chomeurs etaient des hommes, 

ce qui n'etait guere surprenant car cela refletait la structure de la 

population active. Dans ce total, plus de 50% etaient ages de 15 

~ 24 ans, et Ie taux de ohemage d6passait 14% pour sette cat~gorie. 


Pour les aut res classes d'age par contre, Ie taux de chcmage etait 

compris entre 4% et 6%, et correspondait aux niveaux habituals de ce aue 

l'on appelle Ie ch6mage Frictionnel. En milieu urbain, la aituation 

generale etait fort similaire. En 1976, les chemeurs ages de 15 a 24 

ans representaient 70% du total de la population ~ctive au ch5mage. 

?our cette categorie, l'imoortance du chomage etait liee a la recherche 
d'un premier emploi. Pour la popu13tio~ ~e plus de 24 ans, Ie taux 
de chOmage etait Faiole puisqu'il n'etait Gue de 4,1%. Il etait 
cependant inquietant de constater que la duree du chamage etait souvent 
tres longue (plus d'un an), surtout parmi les actifs ayant deja travaille, 
et ages de plus de 45 ans. Dans l'ensemble, les taux de chOmage 
observes tant au niveau national qu'en milieu urbain restent relativement 
faibles, et ce n1est finalement que pour deux categories sociales, les actifs 
jeunes a la recherche d'un premier emploi et la population agee, que 
l'incidence du chomage est severe. 

Niveau des salaires 

5.92 Contrairement a une oplnlon fort courante, Ie niveau des 

salaires dans les agglomerations urbaines marocaines n'est pas particu

lierement faible. II etait ainsi courant de constater en 1978 que les 

employeurs n'arrivaient frequemment pas a recruter de la main-d'oeuvre 

temporaire a Casablanca a un salaire journalier de 13 a 15 dirhams, soit 

un montant superieur au salaire minimum legal (11,2 dirhams) 11'. Les 

revenus mensuels effectifs etaient par contre souvent inferieurs a 300 

dirhams 1/. Le contraste entre un salaire journalier relativement sIeve 

et une remuneration mensuelle faible pour les categories sociales les 

plus defavorisees est dans une large mesure paradoxal. 


5.93 Ainsi que l'indiquent differentes sources d'informations, 

la cause principale a la base d'une telle situation est que les travail leurs 

les plus pauvres ne travaillent qu'un faible nombre de jours par mois. 

Bien que Ie degre de sous-emploi en milieu urbain ne soit pas negligeable, 

les causes de ce sous-emploi n'ont pas ste analysees jusqu'a present. 

Les enquetes existant a l'heure actuelle souffrent en effet d'une 

lacune majeure, a savoir qu'elles ne permettent pas de determiner 

si les personnes sous-employees desirent travailler davantage au merne 

salaire l/. Toute reponse a cette question serait probablement incomplete, 


1/ Dans Ie secteur artisanal evidemment, les salaires journaliers 
etaient plus faibles. 

1/ Soit environ Ie revenu mensuel d'un ouvrier employe a plein temps et 
remunere au SMIG. 

l/ 	L'Enquete sur l'emploi urbain de 1976 indique la repartition de 
la population active selon Ie nombre d'heures travaillees par semaine, 
mais n'analyse pas pourquoi 10% de la population masculine active 
occupee en milieu urbain ne travaille que B heures et moins par 
semaine. 
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mais 11 ne semble pas que ce sous-emploi soit involontaire (au sens 
h ituel du terme). En ef~et, non seulement possibilites d'emploi 
accasionnel dans Ie secteur artisanal sont nombreuses, mais la structure 
g~n~rale des salaires est suffisamment sauple pour que tout desequilibre 
entre l'offre 	et Ie demande d1emploi seit r~sorbe sans contreindre 
una partie non negligeable de la population active au sous-emplei. Les 
taux sIeves de morbidite au Maroc laissent cepenoant sucooser que Ie 
nambre de jours perdus du fait de la maladie doit Atre important. 5i 
cela etait confirme par une enQuete statistique, l'amelioration de la 
couverture sanitaire permettrait d'augmenter Ie revenu de ces menages. 
De fa~8n plus 	generale, il serait certainement utile d'identifier las 
causes qui ~ l'heure actuelle limitent la quantit~ maximum de travail 
qu1une partie 	importante de la population peut effectuer. 

Politigue de l'emploi 

5.94 Le probleme principal de l'emploi au Maroc n'est pas ainsi 
celui du chOmage au du sous-emploi entendus au sens traditionnel. Les 
importantes differences de salaires et de productivit~ que l'on rencontre 
a l'heure actuelle sont par contre pr~occupantes, car elles indiquent 
qu'une large partie des ressources humaines n'est pas utilisee de fa90n 
optimale et que la politique de l'emploi n'a pas joue Ie rdle qui 
aurait dO ~tre Ie sien. 

5.95 En depit du fonctionnement satisfaisant du marche de l'emploi, 
certains groupes sociaux trouvent difficilement un emploi, surtout les 
jelJneS, ceux ala recherche d'un premier emploi, et la population agee au 
chOmage. En particulier, les difficultes rencontrees par ceux qui sont 
infirmes, malades etc. sont tres mal connues, bien qu'elles soient 
certainement considerables. Le nombre important de travail leurs ne 
disposant que d'une source irreguli~re de revenu constitue aussi un 
probl~me serieux. 

5.96 A l'interieur du secteur moderne de l'industrie, Ie salaire 
moyen oar branches d'activite, et selon la taille de l'entreprise, 
conna1t de tres larges variations, puisque la moyenne maximum relevge 
en 1976 etait plus de six fois superieure a la moyenne minimum par 
branches. De telles variations sugg~rent que l'acces au "savoir faire" 
industriel et a l'expertise est tres inegal, et probablement difficile 
pour les petites entreprises. 

5.97 En ce qui concerne l'enseignement et la formation profession
nelle, les donnees dont an dispose indiquent que l'expansion de ces 
activites est extrAmement rentable. II en est de mArne du programme.. 	 de formation dispensee par l'Entr'Aide Nationale au par les societes 
privees. La demande d'admissions est tres elevee, et une large proportion 
de la population n'est pas a mArne de beneficier de ces programmes faute 
de places disponibles en nombre suffisant. 
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5.98 Les Bourses du travail existant au Maroc sont suppos~es faciliter 
la mise en regard des de~andes at des offres d'amploi. L'am~lioration at 
Ifexpansion des services fournis par ces Bourses devraient etre un 
objectif pri~ordial. Une telle action devrait viser non pas a stendre la 
proc~dure actuelle d'enregistrement (dont l'afficacit6 est tr~s iaible), 
mais a transformer la fonctian de ces Bourses en augment ant l'interet 
~uf811es Qeuvent recr~3enter pour les de~andeurs dfe~ploi at les 2~cloyeurs. 
Pour eela, il faudrait ameliore: la collecte d'inFormations concernant Ie 
marche du travail et la qualite des services faurnis aux parties interes
sees. 

5.99 A l'heure actuelle l'informaticn necessaire a l'elaboration 
d'une politique de l'emploi fait largement defaut. La structure des 
revenus dans l'agriculture at dans Ie secteur artisanal est tres mal 
connue. Ce n'est que recemment que les premieres enqu~tes sur les 
salaires dans Ie secteur moderne de l'industrie ont ete realisees. On ne 
saurait done trap insister sur la necessite de centraliser l'effort de 
collecte statistique actuellement entrepris de fa~on dispersee, et de 
slassurer que ces enquetes, une fois entreprises, scient effectivement 
exploitees rapidement. La constitution d'une bonne base statistique 
est indispensable. l'amelioratian de la planification de la politique de 
l'emploi, qui doit tenir compte de lfevolution des salaires, sans laquelle 
l'interpretation des projections de main d'oeuvre reste extremement 
partielle. En ce qui concerne la formation professionnelle, par exemple, 
il faudrait integrer les projections des besoins en main d'oeuvre qualifiee 
• l'evolution des salaires de cette force de travail afin de juger si 
effectivement, et dans quelle mesure, la formation additionnelle d'ouvriers 
qualifies est n~cessaire 11. 

5.100 II faudrait aussi creer un service central de l'emploi, charge 
d'etudier les principales tendances du marche de l'emploi, de rassembler 
l'information existante, et d'apporter l'aide requise aux demandeurs 
d'emplois ainsi qu'aux employeurs. Une des raisons principales du 
chOmage des jeunes travailleurs est l'absence d'informations Quant 
aux possibilites d'emploi. Les travail leurs ruraux emigrant en zone 
urbaine ne peuvent meme Has. l'heure actuelle profiter des services 
des Bourses du travail 2/, et cet organisme n'est pas non plus charge 
de suivre l'evolution des pastes vacants. 

11 	 La encore Ie niveau de salaire des ouvriers qualifies est necessaire 
afin de determiner quelle proportion du coat de formation doit 
etre a la charge respectivement de l'Etat, des entreprises et des 
salaries. 

~ II faut pour cela etre resident dans une agglomeration urbaine. 
Neanmoins, les travailleurs ruraux emigrant en zones urbaines sont 
ceux qui, de leur propre initiative, trouvent Ie plus rapidement un 
emploi, selon d'enquete 1976. 
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5.101 Les efforts requis Dour ameliorer Ie fonctionnement du ~arche 
de travail doiv~nt atre associ~s ~ des mesures plus g~n~rales permettant 
d'elever productivite du travail. L'extension de l'education 
de la Formation professionnelle (y compris cel:e des travailleurs 
~llettres) est un facteur i~port3nt. L'amelioration ~e 13 gestion, un 
acces accru a l'information technique et au credit peuvent aussi jouer un 
rOle crucial ~our l'artisanat. La faible productivit~ de l'artiseret 
est en effet responsable des couts eleves de production, ce qui limite 
d'autant la demande pour les produits ou services de ce secteur. De 
fa90n olus generale, les oossibilites d'investissement ameliorant les 
capacites prcductives das groupes de population defavorisee peuvent 
~tre accrues, ainsi que l'envisage Ie pro t actual de aeveloppemenc de 
la petite at moyenne industrie. 

5.102 Le processus de creation d'emploi pourrait aussi ~tre consi
derablement assoupli, en encourageant par exemple l'auto-construction 
assistee, la realisation d'equipements locaux par les autorites locales 
(qui pourraient des lors recruter de la main d'oeuvre sur place et non 
plus par l'intermediaire d'entreprises de travaux publics de Casablanca), 
ou la creation d'emplois temporaires a l'interieur du secteur public 
ou semi-public en facilitant la procedure de recrutement d'un tel type 
de oersonnel. Finalement la politique de l'emploi devrait avoir pour 
objectif d'egaliser les di~ferences de productivite tres larges, car 
ces differences temoignent de ce qu'une partie importante du potentiel 
humain n'est pas pleinement utilisee au Maroc. 

G. 	 ENSEIGNEMENT 

5.103 Lorsque Ie Maroc est devenu independant en 1956, il a herite 
d'un erseignement mal adapte aux realites de la societe marocaine, et a 
la politique de modernisation de l'economie. Vers la fin des annees 
soixante, la croissance de la population slest acceleree, at il a fallu 
rattrapper Ie retard 3ccumule et scolariser un nombre accru d'eleves. Au 
cours de la derniere decennie, l'education nationale a fait l'objet d'un 
effort financier remarquable, puisqu'en 1976 Ie Maroc consacrait 7% du 
PIS a l'~ducation nationale. Seuls trois pays en voie de developpement 
affectaient a l'enseignement public un montant de depenses superieur en 
pou::-centage a celui du ~laroc en 1976.11 

5.104 Gr~ce a cet effort budgetaire considerable, Ie nombre d'eleves 
inscrits dans l'enseignement primaire a augmente de 6% par an, celui des 
eleves de l'enseignement secondaire de 10% par an, et les effectifs des 
etudiants inscrits a l'universit~ ant plus que triple durant la periode 
1971-77. Les objectifs du Plan 1973-77 ont ainsi ete depasses. Mais 
l'orientation des eleves de l'enseignement secondaire vers les disciplines 

11 	 Sur un total de 82 pays pour lesquels on dispose des donnees. II 
faudrait evidemment tenir compte de l'importance diverse du rOle de 
l'enseignement prive suivant les pays. Au Maroc, l'enseignement 
prive joue un rOle tres limite encore. 



- 280 

scientifiques et techniques n'a pas re~u l'ampleur souhaitee par Ie 
Plan. Les effectifs des ecoles d'instituteurs et des centres pedagog i 
ques ant aussi erO plus raoidement que prevu, mals 11 38mble maintenant 
que les beaoins 9n instituteurs ant ete saus-estimes, at qulil fsudrs 
augmenter davantage Ie nambre d'institutaurs de l'ensei;nement pri~aire. 
La ariorite accordee ~ l'enseignement a permis d'ameliorer tr~s 
nettement ~e taux de scolarisation. Ce taux, calcul~ en oivisant Ie 
ncmbre d'eleves par la population d'une tranche dlage donnee, etait de 
47% at de 5% pour l'enseignement primaire at secondaire respectivement an 
1960; en 1977 cas mames taux etai~nt de 55~ et de 17~. 3ien Gu'ils 
soient encore inferieurs ~ ceux aue lIon observe dans des oays sitU8S ~ 
un niveau de developpement comparable, ils atteignent maintenant un 
niveau relativement satisfaisant. 

5.105 La formation professionnslle fait aussi l'objet dlun ensemble 
de mesures visant a mieux l'adapter aux besoins de l'econcmie. En 1974, 
l'Office de la formation professionnelle et de la promotion du travail 
(OFPPT) a ete cree afin d'ameliorer la qualification professionnelle de 
la main d'oeuvre de l'industrie et du commerce. Ses ressources proviennent 
de dotations budgetaires et du produit d'une taxe de 1% sur les salaires. 
La formation professionnelle est aussi assuree par differents ministe~es, 
en particulier Ie Ministere des affaires sociales et de l'artisanat, le 
Ministere de l'agriculture et de la reforme agraire, et Ie Ministere de 
la sante publique. La creation en 1977 d'un Ministere de l'education 
nationale et de la formation des cadres et d'une Commission permanente de 
la formation professionnelle devrait permettre de coordonner l'ensemble 
des programmes de formation, precedemment geres de fa90n isolee par les 
differents ministeres. On ne saurait trop insister sur la necessite 
d'ameliorer l'information statistique actuellement existante et de 
repertorier les besoins en personnel qualifie a partir d'enqu~tes 
aupres des industriels. 

Les objectifs du Gouvernement 

5.106 Les objectifs ambitieux du Plan 1973-77 ont ete en general 
depasses par les realisations. Dans une large mesure, le Plan 1978-80 
reprend les objectifs a long terme du plan precedent. Ces objectifs sont 
notamment de: 

(1) 	 Generaliser l'enseignement primaire a l'ensemble de la popula
tion en ~ge d'~tre scolarise dlici 1995; 

(2) 	 Elargir l'acces au premier cycle de l'enseignement secondaire 
afin d'assurer un minimum de huit annees de formation generale 
(quatre annees d'enseignement primaire et quatre annees 
d'enseignement secondaire)·, cet enseignement devant ~tre 
complete soit par un cycle secondaire terminal de quatre annees 
egalement soit par differentes formations professionnelles; 
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(3) 	 Marocaniser Ie corps professoral. La marocanisation du 
personnel enseignant a ete achevee en 1979 dans l'enseignement 
primaire; celIe du Dremiar cycle de l'enseignement secondaire 
sst pr§vue pour 1980, at la marccanisation cGmDi~te de l'ansei
g~ement secondaire devrait !tre r~alis~e d'ici dix ansi 

(4) 	 A~corder une plus grande importance ~ l'enseignement des disci
plines scientifiques et techniques; 

~)) 	 R~aliser d'ici 1980 la formation professionnelle de pr~s ce 
63.000 agents, soit 1e dcuble de l'effectif fo~me au cours du 
Plan 1973-77. 

Coat de :'enseignement 

5.107 Au cours des ar.nees 1973-77, les effectifs des eleves de 
l'education nationale ont augmente d'environ 8% par an. II n'est des 
lors gU8re surprenant de constater que Ie pourcentage du PIB consacre a 
l'enseignement et a la formation professionnelle est passe de 4,3% en 
1972 a 7% en 1976. Ainsi qu'on l'a deja mentionne precedemment, Ie 
Maroc est un des pays en voie de developpement qui affecte a l'education 
Ie montant de depenses Ie plus eleve en pourcentage du PIB. II ne paralt 
donc pas souhaitable que l'effort relatif consenti en faveur de l'ens~igne
ment soit porte a un niveau superieur au cours des prochaines annees1!. 

5.108 La repartition des depenses du Ministere de l'education nationale 
et de la formation des cadres selon les divers niveaux d'enseignement ne 
revele pas de disproportion flagrante. L'enseignement primaire re~oit 
environ 39% des depenses de fonctionnement, l'enseignement secondaire 
48% et l'enseignement superieur 13%. Ces pourcentages sont compara
bles ~ ceux que l'on observe dans d'autres pays. II est cependant ~ 
craindre que la poursuite simultanee de l'augmentation des effectifs de 
l'enseignement superieur universitaire et de l'extension du rOle de la 
formation professionnelle ne reprdsente un coOt financier trop important. 
Dans Ie cas ou l'dducation nationale continuerait ~ faire l'objet d'un 
effor': prioritaire, les depenses publiques (de fonctionnement et d'inves
tissement) representeraient entre 7% et 8% du PIB en 1990 selon que Ie 
taux de croissance de l'economie serait de 6% au de 5% respectivement. 
Cette projection ne tient pas compte cependant de la necessite d'augmenter 
les ~i~penses de la formation professionnelle. Etant donne les couts 
eleves que represente la formation professionnelle d'un stagiaire, il 
faudrait envisager une augmentation de la participation financi~re des 
int6ressds aux coOts de formation plutOt qu'une limitation des activi
tes de formation • 

1/ 	 Au cas ou un surplus de recettes fisc ales serait disponible, il 
serait preferable d'augmenter la part des ddpenses consacrees a 
d'autres secteurs tels que la sante publique, par exemple, plutOt que 
d'augmenter celIe deja considerable de l'education nationale. 
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5.109 La reduction des coats unit aires de scolarisation constitue 
aussi un domaine d'action prioritaire. L'objectif lei ne doit ~tre pas 
tant de limiter les Gepenses que d'ameliorer l'efficacite de l'education 
nationale, en feduisant Ie taux de redoublants. Pr~s de 31% en afFet des 
81eves du cycle primalre :edcublent, et seulement 33% reussissent l'exa~en 
d'entree de l'enseignement secondaire. Ces taux sont nettement inferieurs 
~ ceux que lion ooserve dans dlautres pays en voie de developpement. 
En Tunisie, par exemple, 81% des el~ves de l'enseignement primaire 
finissent Ie cycle primaire. II est certain qulen ce domaine, les taux 
eleves de redoublement contribuent a augmenter Ie coat de scolarisation 
d'un eleve. ~a transformation des programmes d'enseignement, l'arabisation 
des cours, l'amelioration des manue~s scolaires et de la formation des 
enseignants devraient permettre de reduire les taux d'echec ou de redou
blement, mais l'impact de ces reformes ne peut etre que progressif de 
sorte quia court terme la limitation des depenses apparalt difficile. 

Problemes de l'enseignement et de la formation orofessionnelle 

5.110 Les objectifs du Gouvernement sont dans l'ensemble bien con~us, 
et correspondent aux besoins a long terme de l'economie. Leur realisation 
ne manquera pas cependant de susciter certains probl~mes dont Ie Gouverne
ment marocain est fort conscient. En depit de l'important effort entrepris 
depuis 1960, la scolarisation des enfants reste encore extremement 
inegale selon les provinces et selon les regions. En 1971, 66,4% de la 
population agee de 7 a 13 ans en milieu urbain, et ~eulement 17,6% en 
milieu rural etait inscrite dans une ecole modernedi. Le pourcentage 
d'alphabetes variait lui aussi de fa~on similaire, et refl~tait ces 
difFerences. Seulement 20,7% de la population agee de 10 a 14 ans savait 
lire et ecrire en milieu rural, alors qu'en milieu urbain ce meme 
pourcentage atteignait 73,6% en 1971. 11 semble donc que l'objectif de 
generalisation de l'enseignement primaire d'ici 1995 est realisable en 
milieu urbain, mais qu'en milieu rural il demander a un effort considerable. 

5.111 Bien que Ie Plan 1973-77 ait prevu la creation d'un Bureau 
national de l'alphabetisation des adultes, celui-ci n'a toujours pas ete 
constitue. Cette lacune paralt regrettable, car Ie pourcentage d'anal
phabetes est tres eleve. En 1976, selon l'enquete sur l'emploi urbain, 
50% de la population urbaine agee de plus de dix ans savait lire et 
ecriref!, mais pour l'ensemble du Maroc seulement 28% etaient alphabetes. 
L'absence d'un programme d'alphabetisation des adultes constitue une 
lacune importante, car la quasi-totalite des programmes de formation 
professionnelle en cours ou prevus est con~ue pour des candidats 
disposant d'un minimum de formation scolaire, de sorte que l'ensemble 
de la population alphabete (les adultes et ceux exclus de l'ecole pri
maire) ne pourra en beneficier. La seule exception en ce domaine concerne 

11 	 Secretariat d'Etat au Plan, Resultats du Recensement General de la 
Population et de l'Habitat de 1971, serie E, Aout 1971 pp. 186-87. 
Ces pourcentages ne tiennent pas compte des eleves inscrits dans les 
ecoles coraniques.

11 	 Secretariat d'Etat au Plan, Enquete sur l'emploi, deja cite. 
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certains centres g~r~s par l'Entraide Nationale, pour lesquels aucun 
niveau scolaire minimum n1est requis. Dans 1e cas au la mise en oeuvre 
dt~r programme d'alDhabetisationserait trop coateuse. :'extension des 

3mmes de l'~n:raice :J3tio~213 apP3ralt :res 3c~h2:t3~1=, car elle 
per~ettrait dtam~liorer directement Ie revenu des couches sociales les 
olus defavorisees. 

5.112 A l'instar de ncmbreux Butres pays en voie de developpement, 
l'enseignement des disciplines scientifiques et techniques n'a pas 
ccnnu l'amoleur souhaitee oar le Gouvernement. et recuise car ~es 
beaoins de l'economiB. En 1977 oar exemple 77~ des ~tudiants de 
l'universite etaient inscrits dans les facultes de lettres et ae 
droit, et au cours de ces dernieres annees 61% des diplomes de l'uni
versite provenaient de ces deux facultes. Bien que Ie Plan 1978-80 
indique que l'enseignement des disciplines scientifiques doit recevoir 
une amp:eur nouvelle au niveau de l'enseignement secondaire et univer
sitaire, il n'a pas et. pr~vu de limitation du nombre d'~tudiants 
admis dans les facultes de lettres et de droit; en 1980 ils seront 
45.000. II est a craindre que l'economie marocaine ne puisse offrir a 
ces etudiants un emploi correspondant a leur attente. Le chomage 
des jeunes diplomes deja constat~ lors de l'enquete sur la population 

de 1971 tendra donc a s'aggraverl!. Cette situation est d'autant 
plus paradoxale que Ie Maroc souffre d'une penurie de main d'oeuvre 
qualifi~e a pratiquement tous les niveaux de qualification. 

5.113 L':nadaptation de l'offre a la demande de main d'oeuvre quali
fiee est soulignee a maintes reprises lors du Plan 1978-80. II ne semble 
pas cependant que les mesures envisagees permettront de la reduire de 
faqon substantielle. II a deja ete mentionne auparavant que la rentabi
lite economique de l'education est elevee au Maroc. Dans la mesure 
oD les frais de scolarite a la charge de l'etudiant ne sent qu'une faible 
fraction du coat total de l'enseignement finance par l'Etat, la rentabi
lite dlune annee supplementaire d'education est evidemment nettement plus 
elevee du point de vue de l'individu que de celui de l'Etat. II n'est 
d~s lors gu~re surprenant de constater que les effectifs des universites 
depuis 197} ant ete multiplies par 3,5 alors que }'emploi salarie dans Ie 
secteur moderne de l'industrie ne crolt que de 5% au 6% par an. La 
poursuite de la tendance actuelle va sans doute se traduire par une 
augmentation de la duree du chomage pour la majorite des diplomes 
universitaires. 

5.114 Afin d'enrayer cette tendance, il appara1t urgent soit de 
limiter strictement Ie nombre des admissions a l'universite (tout particulie
reme,t dans les disciplines litteraires), soit de mettre a la charge de 
l'etudiant les depenses d'education encourrues actuellement par l'Etat et 
de limiter lloctroi de bourses a ceux dont la situation financiere 
Ie justifie. Etant donne que dans les prochaines annees, les depenses 

17 	 Rappelons ici qu'en 1971 plus de 50% des ch8rneurs etaient ages de 
15 a 24 ans, ce qui indique que pour ~ombre d'anciens eleves de 
l'education nationale, l'interruption de la scolarite est suivie 
d'une assez longue periode de chomage. 
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de fonctionnement de l'enseignement superleur representeront 50% des 
depenses courantes de l'enseignement orimaire, reduction ~rogressive de 
la gratulte de l'enseignement superieur permettrait de realiser Ifobjectif 
~e generalisation de l'enseignement primaire s rapidemen~ Gue pr~vu en 
~il:eu rural, 3t d'2m~lio~er ai~si l'~quit~ du syst~me ~ducs~if 3ct~el. 

l'importance au cnomage chez les jeunes ciplomes suggere aussi que les 
r~munerations Dour ce ~yoe ae oersonnel nlont pas ~i~inue suf~isemmert 
pour eliminer le fort ecart separant leurs salaires de ceux de la ~ain
d'oeuvre non qualifiee. Etant donne que l'Etat et le secteu~ aublic sont 
les orincioaux emoloyeurs de la main-d'oeuvre qualifiee~ i1 est imoortant 
que la 3tructure des r~mun~rations de la Fanction publique :ef:~te l'~volu
tion du marcne de l'emoloi. 

5.115 La formation professionnelle permet d'offrir un complement de 
formation technique a ceux qui ne peuvent poursuivre leurs etudes dans 
le cadre de l'education nationale. 11 est important cependant de considerer 
que ce systeme risque d'etre relativement coCteux si l'orientation vers 
la formation crofessionnelle technique a lieu a un stade tardif de 
l'enseignement secondaire. Ce serait aussi une erreur de considerer que 
l'extension de la formation professionnelle dans son cadre actuel permettra 
d'eliminer l'inadaptation de l'off~e a la demande d'emploi qualifie. La 
majorite des cours actuellement organises par l'Office de la formation 
professionnelle et de la promotion du travail ant pour objectif de former 
les salaries dont l'industrie, au le commerce peuvent avoir besoin. Bien 
que les besoins en personnel qualifie soient certainement importants, il 
importe aussi de garde~ a l'esprit que seulement 41% de la population 
active occupee etait salariee en 1971. La structure actuelle de l'emploi 
est donc telle que la majorite de ceux qui interrompent leur scolarite ne 
pourront trouver un emploi en tant que salarie, et devront rechercher un 
emploi en tant qu'artisan dans le secteur informel, au en tant 
qu'entrepreneur individuel. 

5.116 11 est done particuli~rement important que Ie programme actuel 
de formation professionnelle sous Ie cant rOle du Ministere du travail 
au le Ministere des affaires sociales et de l'artisanat mette l'aceent 
non seulement sur l'enseignement des metiers, mais aussi sur les princi
pes generaux de gestion d'un commerce tels que la comptabilite, l'utili
sat ion du credit bancaire, etc •.• dont ant besoin les entrepreneurs 
individuels. A l'heure actuelle, le programme de formation des artisans 
ne touche que 4.000 stagiaires, et il serait souhaitable de lui donner 
l'ampleur que l'importance actuelle du secteur artisanal au Maroc semble 
justifier. En milieu rural, la formation des agriculteurs est sous la 
responsabilite du Ministere de l'agriculture et de la reforme agraire, et 
elle devrait aussi etre etendue. Seulement 1.000 stagiaires sont diplomes 
chaque annee. Fina18ment, en ce qui concerne la sante publique, il a deja 
ete mentionne que la couverture sanitaire de la population devrait ~tre 
amelioree en developpant l'action sanitaire preventive en milieu rural. 
La formation des auxiliaires de la sante devrait donc recevoir la plus 
grande attention. 

11 	 Secretariat d'Etat au Plan et au Developpement Regional, 
Recueil de donnees par Province, 1971. Mai 1977. 
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5.117 La four~iture de services publics tels Due l!§lectricit~, l'eau 
au l'~vacuation des d~chets d~pend de l'acticn ~ouvernemen ,bien aue 
Ie 38cteur priv~ joue Bussl un e ~on n8g_:;eaD~e. La croissance ~e 
13 pcpulation at 13 ~~cessit~ d'3~~liorer Ie ~!~eau tr~s faible a'~tili3e
tion de ces services rendra financi~rement diFficile leur extension ~ une 
proportion plus large as Ie ~ooulatiQr. ~'erl~vemert des oraures, ~8 
g~n~ralis8tion des ~gOQt8, l'accroissement du r~seau de distribution 
d'eau constituent pourtant des d~maines e'ection prioritaire. car Ie 
niveau d'utilisation de CBS services ddtermire en partie l'~tat de sant6 
de la populaticn au ~Ame tit~e que I'infrastructure sanita!re. 3ien 
que peu de renseignements d~taill~s soient ibles, i' 3e~Dle 
quill existe une demande latente importante chez les m~nages plus 
pauvres qui seraient dispos~s ~ financer l'extension de services publics 
tele que l'enl~vement des ordures par exemple. La tarification des 
services publics devrait faire l'objet d'~tudes visant ~ d~terminer dans 
que lIe mesure la fourniture d'un service minimum ne serait pas ~ envisager 
en contrepartie du paiement de redevances. 

L' electr icite 

5.118 La planification du secteur de l'~nergie depend actuellement du 
Ministere de l'energie et des mines. Environ 91% de l'electricite 
consommee au Maroc est produite par l'Office national de l'energie (ONE). 
La distribution de l'electricite en milieu urbain est assuree dans les 
grandes agglomerations urbaines par les regies, qui sont des entreprises 
publiques autonomes sous la tutelle du Ministere de l'interieur, et dans les 
autres centres urbains par l'ONE, sous la tutelle administrative du Ministere 
de l'energie et des mines. En milieu rural, Ie nombre elevd de ministeres 
concernes par l'electrification rurale a rendu necessaire la creation 
d'une Commission interministerielle de l'electrification rurale, chargee 
d ' e1aborer Ie programme gouvernemental d'electrification rurale ~ long 
terme, dont la realisation est confiee a l'ONE. 

5.119 L'evolution de llutilisation de l'~lectricit~ par les menages 
de 1960 a 1977 est difficile a retracer. De 1960 ~ 1971, ainsi que 
l'indique la comparaison des recensements de la population de 1960 ~ 

celui de 1971, Ie pourcentage de menages disposant de l'electricite a 
probablement legerement diminue en milieu urbainfl, et en 1971, il 

1/ Le rOle que les collectivites locales ont ou pourraient avoir dans 

• 

Ie cadre de la politique de decentralisation poursuivie par Ie 
Gouvernement est examine dans Ie chapitre VI, section B. Voir aussi 
Ie chapitre IV, section D • 

Jj Le recensement de 1960 concerne les logements, celui de 1971 les 
menages. II nlest donc possible de comparer CBS recensements que sur 
la base des logements en ma~onnerie pour lesquels Ie nombre de 
menages par logement est presqu'egal a l'unite. Parmi done les 
menages habitant un logement en ma~onnerie, 87,1% des menages en 1960 
et 81,5% en 1971 disposaient de l'electricite en milieu urbain. 
Voir Secretariat d'Etat au Plan, Recensement General de la Population 
et de l'Habitat 1971, Avril 1974. 
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n'~tait que de 68,4%. II semble cue cette baisse se soit poursuivie 
de~uis cette date. De 1971 ~ 1977, Ie nombre d'gbcnn~s desservis par Ies 
regiesli, et I'ONE a crC de 4,5~~ et 5,116 respectivement. de sorte Que 
Ie pcurcentaqe ae la aODulation urbaine disposant de l'elactricite ne 
3er~it GLA8 ~e 66?~ environ eri 19771.,·/. II 58 :Jou~r8it caoandant cue 
Ie nombre d'utilisateurs ait crC 81us rapidement cue Ie nCMDre d'abonnes 
(3i par example Ie ~~me compteur ~'§lectricit~ §tsit ~tili3~ car ~n 
nombre croissant de menages) auquel cas la leg~re diminution du pDurcen
tage de menages disposant de l'electricite, constat~e lors de la o~riode 
1960-71, ne se sereit cas pcursui~i9 au ~curs de C9S d9rni~r9s 2nn~es. 

5.120 En milieu rural, l'utilisation de l'~lectricite reste tres peu 
r~pandue; environ 6% seulement de la population disposerait de l'electri
cite. La dispersion de l'habitat et Ie coat eleve de distribution ant 
jusqu'a present freine l'electrification des regions rurales. Le programme 
d'electrific3tion rurale recemment adopte Dar Ie Gouvernement devrait 
cependant augmenter dlici 1983 d'environ 50% Ie nombre de personnes 
disposant de l'electricite en milieu rural. 

5.121 La tarification actuelle de l'electricite ne semble pas avoir 
facilite l'augmentation du nombre des usagers a faible niveau de revenu. 
Dans la mesure en effet au la redevance d'electricite diminue au fur et a 
mesure que la consommation augmente, la consommation des usagers faibles 
utilisateurs d'electricite est facturee a un prix moyen relativement 
eleve. Peut ~tre faudrait-il prevoir un tarif reduit pour les consomma
tions peu importantes. La fourniture d'electricite aux grands usagers 
industriels etait jusqu'a present facturee a un prix inferieur au coOt 
moyen de production de 1IONE. La reforme du systeme actuel de tarifica
tion est actuellement a l'etude, et ces subventions devraient etre 
prochainement supprimees. 

11 	 Le nombre total d'abonnes desservis par les Regies de Casablanca, 
Rabat, Kenitra, Meknes, Fes, Marrakech, Tanger, Tetouan, Safi, 
EI-Jadida est passe de 484.500 a 604.200 de 1971 a 1977. 

11 	 Selon Ie recensement de la population de 1971, sur 1.113.686 menages 
urbains, 761.400 disposaient de l'electricite. En supposant que Ie 
nornbre de menages ait augmente au merne taux que la population 
urbaine, on peut estimer que 1.475.073 menages residaient en zone 
urbaine en 1977. Par difference, o~ sait que les abonnes de l'ONE 
etaient de 276.900 en 1971, et a partir du taux de croissance de 
5,1%, on peut estimer leur nombre a 373.198 en 1977. Le nombre total 
d'abonnes est ainsi passe de 761.400 a 977.398 de 1971 a 1977, et en 
pourcentage des menages en zone urbaine de 58,4% a 66,2%. 
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5.122 Au cours des prochaines annees, l'acceleration du taux de 
croissance de la noDulation urbaine mettra ~ rude ~oreuve la caDacit~ 
:es =egies de financer l'extensi~n des reseaux de distribution. I~ est 
3 ~~3indre que les 3C~rC8S ce ~inance~ent tel que 
jt i~errent communa111 et les ~~aI';es ~e :'2csorcemer:t, re ::tli3sent 
suffir aux besoins, ce qui rena d1autant plus necessaire une r~vision 
8Gbscantiel~e des tari in j'auomenter ie caaaci jlgutafinance~ent 

des ~~gies. Dans le cas a~ cetta revisicn n'interviendrait oas, le 
pourcentage de la population disposant de l'electricite continuerait ce 
diminuer. 

L'eauJotable 

5.123 La planification des ressources en eau depend du Hinistere de 
l'equipement. L'Office national de l'eau potable (ONEP) est charge de la 
production et de la transmission de l'eau jusqu'aux centres urbains. 
Pour les principales agglomerations urbaines (soit 22 actuellement), la 
distribution de l'eau est assuree par dix regies. Dans les autres centres 
urbains, l'eau est distribuee soit par l'CNEP, soit par les services 
mun~c~paux. En milieu rural, la distribution de l'eau est assuree par 
l'ONEP, qui est sous la tutelle du Ministere de l'equipement, ainsi que par 
Ie Ministere de l'agriculture. 

5.124 A la difference l'electricite, Ie pourcentage de menages 
disposant de l'eau courante a augmente durant la periode 1960-7~. En 
1971, selon le recensement de la papulation, 64% des menages en milieu 
urbain disposaient d'Gne source d'eau dans leur logement, soit par 
l'internediai:e de canalisations (52%), soit par Ie moyen d'un puits ou 
d'une source (190). A I lheure actuelle, gr~ce au systeme des bornes
fontaines, l'ensemble de la population urbaine dispose dlune source d'eau 
potable. Dans les bidonvilles cependant, Ie nombre de fontaines reste 
tres falble puisque souvent on compte plus de 2.000 usagers par fontaine. 
En milieu rural, 5% de la papulation rurale dispose d'eau courante par 
l'internediaire de canalisations et 10% par l'intermediaire des fontaines; 
10% utilis9nt les puits publics. Le reste, soit 75% de la population 
rurale, doit recourir a des moyens traditionnels, qui sont souvent respon
sables de la propagation de maladies. 

5.125 Les sources d'eau potable sont loin des grandes agglomera
tions urbaines ce qui rend necessaire la creation de systemes couteux de 
concuites d'eau et de reservoirs. Aussi le Gouvernement a-t-il decide 
dlasaurer tout d'abord les besoins en eau potable des centres urbains, au 
la concentration de la population permet de reduire Ie coOt moyen de 
distributiJn de l'eau par usager. Cet object if doit cependant prendre 

1/ 	 La principale source d'emprunt des regies.
11 	 En ce qui concerne menages habitant des logements en ma~onnerie 

en milieu urbain, 58,7% en 1960 et 64,8% en 1971 disposaient de l'eau 
courante. (Par eau courante, il faut entendre ici l'eau dont la 
consommation est payee a une regie, au a une societe). Voir Recensement 
de 1a Population...... deja cite. 
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en compte les diverses contraintes institutionnelles existentes. En 
milieu urbain, Ie ~ajorit~ des m~~ages Ies ~Ius pauvres r~sident dans des 
bidonvilles, qui se sont cr~~s de on sPGntan~e. Bien que la date de 
creation de certains jiconvilles 30it fort ancienne, la plupart des 
logements sent tcujours en ~3it ill~~aux, ae au! j~aourege Fortement 
l'am~lioration de ces naDitations. L'extension du reseau de distributi8n 
d'eau ~ctable ~ ces zenes ne ~eut done ~tre r~alisee en raccordant 
chaaue logement au reseau principal. II semble par contre souhaitable 
d'~tendre Ie nombre de bornes-fontaines desservant les bidonvilles afin 
de recuire la distance at les temps d'attente pour les usagers. Pour Ie 
reste de la population urbaine, peut-etre Bussi faudrait-il prevoir Ie 
paiement de diverses charges de raccordement en plusieurs mensualit~s 
afin de faciliter Ie financement du cout de raccordement par les 
m~nages. 

L'assainissement 

5.126 L'amelioration du systeme d'evacuation des d~chets apparalt 
comme un domaine d'action prioritaire, de merne que Ie traitement des 
dechets. L'enlevement des ordures m~nageres depend ces municipalites, 
mais bien souvent, et surtout dans les bidonvilles, les ordures menageres 
ne sont que rarement evacuees. L'absence de systemes appropries d'enleve
ment et de traitement des ordures menage res est un des principaux facteurs 
a la base du taux eleve de maladies infectieuses et parasitaires. A ce 
titre, il semble au'un effort particulier devrait etre effectue dans ce 
domaine. 

I. FISCALITE ET DEPENSES DE L'ETAT 

5.127 Au cours des sections precedentes, la contribution qu'un 
renforcement des orientations sociales apporterait ~ l'amelioration 
du bien-etre de la population marocaine a eta analysee. Dans un 
tel contexte, la politique de l'emploi et de l'education doit jouer un 
rale essentiel en permettant a chaq~e individu de tirer pleinement 
parti de ses capacites productives. Une telle strategie reste cependant 
incomplete, si la politique fiscale de l'Etat ne favorise pas la realisa
tion des objectifs generaux du d~veloppement social. La structure des 
recettes fiscales, ainsi que celIe des depenses de l'Etat, peuvent en 
effet contribuer a l'equite sociale, et permettre la satisfaction de 
certains besoins vitaux qui ne peut etre assuree que par l'intermediaire 
des services publics. Concernant la fiscalite, cette section se place 
strictement du point de vue de l'equite; et c'est dans cet esprit qu'il 
faut comprendre ces observstions. 

Equit~ sociale et fiscalite 

5.128 Un des objectifs primordiaux de toute recette fiscale est 
l'amelioration du rendement de la fiscalite. II est important cependant 
de ne pas negliger la redistribution des revenus quI est une dimension 
essentielle de toute fiscalite, bien quill soit dangereux d'etre 
trop optimiste, sur les possibilites de la fiscalite a cet egard. En 
effet, tout systeme d'imposition directe ou lndirecte ne peut 
accroltre 1e revenu des cat~gories les plus defavorisees; tout au 
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us peut-il ~e ~as aggravef leur sit~atian 9n ne leur faisant pas 
supporter une charge fiscale trop forte. Un syst~me fiscal, con9u en vue 
d'am~liorer la distribution aes revenus, exon~rerait ainsi de toute taxe 
au i~G8t les ~~nages pauvres, et t les cat~gori2s ai3~es d'Gne 
charge fiscale dont Ie montant g'accroltrait de faQon progressive selon 

senta wn ideal, jcnt ~Qrt ceu ~e 
pays se ~aPJrochent, il offre cependant une base de ccmparaison, ~ ~artir 

de le.que.~le Ie systeme fiscal marocain peut etre evalt.lL Pour cela, 11 
est ~til~ d! ra~pe12r taut d'abord les grandes 1i;n8s du systeme 9ctusl 
d'imposi:ion de la consommation et aes revenus. 

5.129 De meme que dans de ncmbreux pays en voie de developpement, 
les i~pats indirects et en particulier, les imp5ts sur Ie commerce 
exterieur, 'Jccupent une place preponderante dans Ie systeme fiscal 
marocain. ~n 1977, pres de 41% en effet des recettes fiscales provenaient 
de l'imposition des importations et des exportations. Bien que Ie 
prodcit des taxes int~rieures de consommatian at des taxes sur les 
prodLits et sur les services ait subi une baisse considerable au cours de 
ces dernieres annees, ces taxes assuraient encore 27% environ des recettes 
en 1977.1/ De fa90n globale, l'imposition de Ia consommation procurait 
ainsi pr~s de 68% des recettes budgetaires, mais ce n'est finalement que 
pour une faible proporticn de ces taxes qu'il est possible et souhaitable 
de mcduler l'imposition fiscale en fonction d'objectifs sociaux. 

5.130 La protection de I'industrie locale est assuree en effet par les 
tarifs douaniers, dont les niveaux sont determines de fagon a procurer 
Ie degre requis de protection. Quant aux taxes sur Ie chiffre d'affaires, 
frappant a la fois la production de biens et la prestation de services, 
elies ont un rale essentiellement budgetaire, c'est-a-dire 
assurer un montant regulier de recettes. Ce n'est finalement que par 
l'intermediaire des taxes interieures de consommation, representant 14% 
des recettes totales en 1977, que l'equite pourrait ~tre amelioree. 
L'objectif de protection de l'industrie locale, ainsi que la necessite de 
disposer de recettes fiscales, limitent tres fortement la marge de 
manoeuvre dont dispose Ie Gouvernement en vue d'ameliorer l'equite de la 
fiscalite. 

5.131 L'incidence globale des taxes frappant Ie revenu depend 
non seulement de la part du revenu qui est consommee, mais aussi de la 
structure de la consommation. Etant donne que les categories sociales 
les plus pauvres consomment proportionnellement moins de biens importes 
que les cat~gories aisees, l'imposition d'une taxation plus lourde sur 
les tiens i~portes que sur Ies biens produits localement confere au 
syst~me d'inposition indirecte au Maroc un caractere progressif, qui 
pourrait cependant ~tre accru si les quotas actuels a l'importation 
etaient remplaces par des tarifs douaniers equivalents. les quotas ont 
en effet pour consequence d'operer un transfert de pouvoir d'achat des 

1/ Cette baisse est due a ce que les taxes inbhieures de consommation 
sont des taxes specifiques et non pas ad valorem, et qu'elles ne 
sui vent pas la hausse des prix. 
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consommateurs au profit des importateurs, a:ors que l'imposition de 

taxes 3 l'lmportatlon eFfectue ce trensfert au p~Qfit de l'Etat, cui 3 

son tour aeut en ut lser Ie produit ~ des fins sociales. 


5.132 La progressivite du systeme d'imposition indirecte au ~aroc 
sst att e par la structure des tau x frappant ls;snte de b at la 
prestation de services. A l'heure actuelle en affet, les prestations de 
services sont imoosees en general ~ un taux de 7,5% qui est tres inf~rieur au 
taux moyen de !5% frappant la producticn de biens. tains services, t 3 

que les transports, l'hotellerie, la restauration, ou ceux fournis par de 
peti entreprises, sont imposes ~ des taux encore plus faibles de 4,17% et 
de 4,0% respectivement, alors que la vente de produits alimentaires tels que 
Ie riz, Ie beurre et Ie cafe, est frappee d'un taux de 12%. Ainsi que 
l'indique l'enquete de consommaticn de 1970-71, les services reoresentent 
une part des depenses des menages plus elevee pour les categories sociales 
aisees que pour les menages defavorises. Le systeme actuel, caracterise par 
l'imposition de taxes sur les services a un taux inferieur ~ celui frappant 
la vente de biens, se traduit donc par l'imposition d'une charge fiscale 
relativement plus lourde pour les ~enages defavorises que pour les menages 
aises. 

5.133 II est cependant important de noter que la consommation des 
menages les plus pauvres est largement exoneree de la taxe sur les ventes 
au sur les produits. C'est ainsi qu'en milieu rural, non seulement 
l'autoconsommation des produits alimentaires (surtout importante pour les 
menages les plus pauvres) echappe a toute imposition, mais encore que la 
plupart des biens et services produits par Ie secteur agricole sont 
exoneres des taxes sur les ventes. En milieu urbain, l'imposition de 
taxes sur les ventes de produits alimentaires a largement ete compensee 
par Ie versement de subventions en ce qui concerne les principales 
denrees entrant dans la composition de la ration alimentaire des menages 
les plus pauvres. Cet ensemble de mesures a donc certainement permis 
d'attenuer, et peut-etre merne d'eliminer Ie caractere regressif de la 
taxe sur les ventes pour les menages les plus pauvres. 

5.134 Bien qu'il ne soit pas possible ici de presenter une estimation 
detaillee de l'incidence globale du systeme d'imposition indirecte, il 
est probable que la Charge fiscale imposee au Maroc sur les depenses 
des menages les plus pauvres est tres faible. En general, on constate 
que dans la plupart des pays en voie de developpement, l'imposition 
fiscale de la consommation des menages a un caractere progressif pour les 
categories sociales les plus defavorisees, mais qu'ensuite la charge 
fiscale devient proportionnelle pour les m~nages ~ niveau de revenu 
moyen, et regressive pour les menages les plus riches. En particulier, 
la charge fiscale imposee sur les menages urbains est toujours plus 
elevee que pour les menages ruraux. En ce qui concerne Ie Maroc, il se 
pourrait que l'effet general de la fiscalite indirecte soit similaire. 

5.135 Le systeme d'imposition des revenus au Maroc est caracterise 

• 
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par l'extreme diversite des regimes 1/. ~on seulement en affet, Ie 
calcul de la base imposable, mais aussi les tsux aoplicables sont 
diff~rents selJn la source des revenus. Dans!e C3S de la taxa urbaine 
par exemple, les layers r~els au imput~s (dans Ie cas d'~n 
haoite par son propr taire) sont imposes ~ des taux sllant de 10 ~ 30%. 
Les revenus des agriculteurs sont par contre assujettis ~ l'impOt 

• 	 agricola, dont taux varia de a ~ 20%, maia Gar raoport au ra~anu 


fiscal souvent loin de la realite. En ce qui cone erne les entrepreneurs 

individLels, i1s ne rel~vent pas de l'impet sur les traitements at 

salaires; leurs revenus sont Dlaces sous Ie r~gime du forfait (calcul~ 

en gener31 3 par:ir du c:,iffre d'affairas), =t :3 :J~est szulement 

que pour un tr~s petit nombre d'entrepr ~ue 1a ~ase imposable est 

Ie benefice reel. Seul Ie groupe ces salaries est impose sur la base 

des salaires effectivement per~us qui est probablement tres voisine de 

leurs revenus reels totaux pour la plupart d'entre eux. II est clair 

qu'une amelioration notable d'un tel systeme consisterait a globaliser 

Ie reven'J des personnes physiques et a imposer Ie merne niveau de revenu 

global au merne taux, quelle que soit sa source, ce qui permettrait 

d'amdliorer la contribution que l'imposition de taxes progressives sur Ie 

revenu peut apporter en ce qui concerne la redistribution des revenus. 


5.136 A l'heure actuelle, l'impot sur les benefices professionnels 
est Ie principal impet direct. En 1977, il representait 16% des 
recettes totales. l'incidence de cet impet est difficile a etablir, car 
elle depend d'un ensemble de parametres qu'il est difficile d'estimer 
pour Ie Maroc. Dans la mesure en effet aD cet imp~t est r~percute sur 
les prix de vente, il a un caractere nettement regressif. Mais il se 
peut aussi que cet imp~t soit repercute entierement ou en partie sur Ie 
revenu des investisseurs, et dans ce cas, il serait progressif (pourvu 
evidemment que ces menages disposent d'un niveau de revenu eleve). 

5.137 En ce qui concerne l'agriculture, la structure de l'imposition 
des revenus agricoles devrait etre revisee afin d'augmenter l!effort 
fiscal actuellement demande a ce secteur. Alors que l'agriculture a 
fourni 16% du PIB en 1977, Ie produit de l'impet sur les revenus agricoles 
n'a represente que 0,5% des recettes fiscales totales. Comma les produits 
agricoles exportes ou commercialises a l'interieur du pays sont exoneres 
de la taxe sur les produits, et qu'il n'y a pas d'impet foncier sur les 
terres a~ricoles, il semble que la pression fiscale imposde sur Ie revenu 
des mdnages ruraux pourrait etre accrue. 

5.138 L'imposition de la propriete fonciere, tout particulierement en 
milieu urbain, pourrait aussi contribuer a ameliorer la repartition du 
revenu et de la richesse. Au Maroc, de tellee taxes ne jouent qu'un 
rale mineur, puisqu'elles ne concernent que l'heritage (taux faible), la 
possession de vehicules a moteur et les droits de mutation. La taxe 
urbaine est per~ue sur la valeur Ibcative reelle ou estimee des immeubles a 
l'interieur des agglomerations urbaines. Du point de vue de l'equite, il 

• 	 serait souhaitable de soumettre les revenus locatifs reels au systeme 

1/ 	 Actuellement, les imp~ts directs comprennent la taxe urbaine, 
l'impet agricole, Ie prelevement sur les traitements et salaires, 
la taxe sur Ie produit des actions, Ifimp~t sur les benefices profes
sionnels, la taxe sur les profits immobiliers, et la contribution 
complementaire sur Ie revenu des personnes physiques. 
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de l'impot general sur Ie revenu et de remplacer la taxe urbaine par un 

impot general 3~r la propriete ronciere en milieu urbain, ce ~ui resou

drait Ie probleme delicat de determiner les layers fictifs dans Ie cas des 

lagements habites par leur oroprietaires. 


5.139 En conclusion, on sait encore ~eu de chases sur l'equite de 

13 fiscalit~ au Maroc at ~ne ~twde ampirique de catte qusaticn para!t 

indispensable. Sous cette importante reserve, il apparalt cue l'impositicn 

directe des revenus n'a pas joue un rdle important jusqu'~ present en 

ce qui concerns la distribution ces ;evenus. Seu:e l'impcsiticn des 

traitements et des salaires a confere ~ l'impot direct un caract~re 


progressif. Sa contribution a cependant ete limitee parce que cet 

impot ne frappe que les categories sociales les plus riches, et parce 

que Ie systeme actuel d'impet cedulaires n'a pas encore ete remplace 

par un systeme d'imposition du revenu global. Les taxes indirectes sont 

peut-etre legerement progressives en ce qui concerne les categories 

sociales les plus pauvres si l'on tient compte en particulier des subventions 
a la consommation. Dans l'ensemble cependant, l'incidence des taxes 
interieures de consommation devrait ~tre revisee afin d'accroltre 
leur caractere progressif tout en harmonisant simultanement la structure 
des taux frappant les produits et les services. Finalement, il ne semble 
pas que la taxe urbaine ait rempli son rele; son remplacement par une 
taxe sur la propriete Fonciere serait a envisager du point de vue de 
l'equite. 

5.140 Peu d'etudes existent qui permettent d'estimer l'incidence 
des taxes et imp8ts sur Ie revenu des menages pauvres, definis ici 
comme les menages les 40% les plus pauvres. II semble que Ie revenu (ou 
la consommation) de ces menages est impose a des taux variant de 7,5% 
a 11,5% en milieu urbain, et de 4 a 8% en milieu rural selon les pays 
II. Ces resultats suggerent que la reduction de la fiscalite ne peut 
contribuer Fortement a ameliorer Ie niveau de vie des categories sociales 
les plus deFavorisees. Bien que l'on ne dispose pas d'etudes comparables 
pour Ie Maroc, il est probable qu'il en est de merne pour ce pays. 
C'est dire que l'amelioration du revenu des menages. pauvres depend 
beaucoup plus des depenses de l'Etat que de la fiscalite. 

Depenses de l'Etat et distribution des revenus 

5.141 L'importance des depenses de l'Etat en ce qui concerne ie 
niveau de vie des menages les plus pauvres est certainement notab , 
mais encore faut-il noter qu'une partie importante des depenses est 
afFectee a la production de biens collectifs, dont beneFicient llensemble 
de la collectivite. Pour ces biens, la repartition de leur consommation 
entre les difFerentes categories sociales depend de facteurs sur lesquels 
l'Etat ne peut exercer qu1une Faible influence. En ce qui concerne 
les depenses generales au titre de la justice, de la securite interieure 
ou exterieure, etc •• il n'est guere possible d'evaluer avec precision 
la repartition de leur consommation selon Ie niveau de revenu des menages; 
tout au plus peut-on avancer l'hypothese que les differents agents 

Voir World Bank StafF Working Paper No.222, Taxation and the Urban 
poor in Developping countries, Dec. 1975. Ces donnees se rapportent 
aux annees 1960-70, et concernent 18 Colombie, Ie Pakistan, l'Inde, 
Ie Bresil et Ie Liban. 
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economiques retirent de ces depe~ses un benefice proportionnel a leur 
niveau de revenu. II en est ae merne Bussi orobablement des deoenses de 
travaux publics, talles cue 18 conatruction je routes ~ar exemple, dans 
la mesure aD leurs coats ne sont pes couverts par des ~edevancss. 
n'est ~inalement que pour une catasorie felativement limitee d~activites 
de l':tat qu'il sst oossib d'influencer Ie consommation d'un groupe 
social determine en augment ant sa part dans les depenses gouvernement 
Parmi CBS secteurs, on citer: (1) l'agriculture; (2) l'enseignement 
et la formation professionnelle; (3) la sante; (4) la fourniture de 
certains services publ tels aue l'eau. l'electricite, l'evacuation des 
dechets, les transports; et (5) Ie logement. Cette lists n'est 
pas exhaustive, mais il est probable que les depenses consacrees 9 
ces secteurs ne depassent pas 40% du budget de l'Etat1i. Precedemment, 
il a ~te mentionne ~ plusieurs reprises que l'utilisation actuelle des 
servi2es fournis par l'Etat est extremement inegale. Les variations 
tres 3ubstantielles de aires d'un secteur a l!autre avaient deja 
reve16 que les conditions d'acces au savoir faire industriel, au cr~dit 
bancaire, ou 9 la formation professionnelle devaient aussi atre reparties 
de fa(;on extremement inegale. L'extension des services publics et leur 
renforcement dans les regions rurales devrait permettre de faciliter leur 
utilisation par les couches sociales les plus defavorisees. 

J. CONCLUSIONS 

Amelioration du niveau de vie 

5.142 Le succes de toute politique sociale repose sur l'expansion des 
activites fortement creatrices d'emploi afin d'accroltre Ie revenu des 
menages les plus pauvres. L'effort dej~ entrepris en ce qui concerne 
l'agriculture en sec, la petite et moyenne industria devrait etre 
complete par un ensemble de mesures favorisant Ie fonctionnement du 
marche de l'emploi. Les subventions des taux d'interet, et Ie Code des 
investissements ont jusqu'~ present eu pour effet de reduire Ie co~t du 
capital par rapport au prix de la main d'oeuvre, incitant ainsi les 
grandes entreprises a util des technologies fortement utilisatri
ces de capital. L'impact qu'une politique de promotion des exportations 
pourrait avoir sur lremplei ne doit pas aussi atre neglige, car bien 
souvent ces activites utilisent davantage de main d'oeuvre que les 
industries substitutrices d'importation. Dans une large mesure, l'expan
sian du secteur industriel dependra du succes des efforts actuellement en 
cours visant a favoriser la croissance de la petite industrie. 

5.143 Parallelement 9 ces efforts visant a favoriser une utilisation 
accrue de main-d'oeuvre en milieu urbain, une attention particuliere doit 
etre accordee aux zones rurales car c'est 19 que la faiblesse des 
revenus constitue un probleme serieux. Certains elements d'information 
laissent penser que Ie revenu agricole a augments dans les perimetres 
d'irrigation, les zones a forte pluviosite et pour les menages ayant 
acces au credit agricole. Certaines regions, par contre, ant ete 
mains touchees que les autres par les investissements publics et Ie 
credit agricola, et les conditions de vie sly deteriorent. La population 
de ces zones, qui se trouvent generalement dans les regions montagneuses, 
forestieres au arides, vit de l'elevage et d~une agriculture restee 

1/ Voir les lois de finance de 1973 a 1977. 
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primitive. Les paysans sans terres et ceux qui exploitent un fonds de 
moins de cinq hectares d~tiennent 63% du cheptel bovin et 46% des ovins. 
~fin d'am~liorer Ie niveau de vie de Is population rurale d~favor 
conviendrait d'accentuer l'effort en cours visant a amenager les 
at ~ d~velopper l'elevage, car ui-ci ccnstit~e !a ressource ori~c 
des agriculteurs les plus demunis. Cet objectif oourrait !tre r~al 
par l'i~term~diaire de p ets'combinant des operations de reooisement, 
de lutte c~ntre l'8rosion at d'am~lioration des teohniques agricoles dans 
les zones montagne uses et forestieres. Finalement, 11 conviendrait de 
favoriser Ie devaloppement des entreprises agro-industr les at 
l'amelioration des infrastructures turales (adduction d'eau, :outes, 
sante etc ••• ). 

5.144 La coordination de l'action respective des institutions concer
nees par la realisation de ces projets n'est pas sans susciter des 
difficultes. Les operations que doivent effectuer les services forestiers 
exigent une etroite collaboration avec les services de l'elevage, de 
vulgarisation, de la CNCA pour l'octroi de credits, du Ministere des 
travaux publics (construction de routes), et les fournisseurs des facteurs 
de production. Le Gouvernement pourrait envisager la mise en place de 
structures qui seraient chargees de pr~parer des projets de developpement 
integres ax~s sur la lutte contre la pauvrete. Les responsables de 
l'execution de ces projets devraient ~tre capabIes de gerer des operations 
de developpement interessant de nombreux secteurs (agriculture, logement, 
routes, adduction d'eau, etc.). II serait, en autre, necessaire d'ela
borer une me thodologie et une legislation du d9veloppement specifiques 
aux regions les plus defavorisees. Dans ces regions, les dispositions du 
Code des investissements agricoles prevoyant la contribution financiere 
des agriculteurs aux investissements sont difficilement applicables en 
bour car Ie revenu des beneficiaires reste tres faible, dans bien des cas, 
m~me apres la realisation de ces investissements. Les actions de 
demonstration entreprises par l'Etat a titre gratuit n'ont, en outre, 
pas toujours eu l'effet d'entralnement escompte et se sont sQuvent 
heurtees a l'indifference des populations concernees. II semble, 
par contre, qu'une methodologie s'appuyant sur la participation en 
travail des interesses aux investissements les concernant, plut5t que 
sur un remboursement en argent tel que prevu par Ie Code des investisse
ments, serait bien acceptee par la population et devrait assurer Ie 
succes des projets en bour. 

5.145 La seconde composante essentielle de la politique sociale est 
l'accroissement des investissements qui ameliorent de fa~on directe la 
capacite productive at les conditions de vie des groupes sociaux defavori
ses. En depit de l'importance du programme d'investissements industriels, 
l'objectif devrait etre d'accroltre la part reservee aux secteurs 
prioritaires qui devraient comprendre: 

la petite et moyenne agriculture en sec ou davantage de 
projets sont a mettre en oeuvre pour briser les obstacles a une 
plus grande productivitej 
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Ie looement at les services urbains ou il serait necessaira 
d'3m~liar~r les argares at les pelitiques de d~velappement, et 
de mettre encore davantage l'accent sur l'assainissement des 
bidonvilles, la cr~ation d'emolei et les services sociaux 
s'adressant aux couches les plus pauvres; 

les services sociaux proprement dits (enseignement, sante 
et planification familiale) qui devraient ~tre rend us de 
maniere plus efficace et elargis au plus grand nombre: 

Ie developpement regional ou l'accent devrait etre mis sur 
la preparation de projets justifies et sur l'introduction d'un 
nombre accru de projets de developpement integres d'importance 
locale. 

Prise en compte des complementarites des politiques sociales 

5.146 Dans l'elaboration d'une strategie de developpement social, la 
prise en compte des liens reliant les differents aspects sectoriels de la 
politique sociale est importante, car elle met en relief la complementarite 
des moyens existants, ce qui permet ainsi de reduire Ie montant de depenses 
requis pour realiser un objectif donne. Precedemment, nous avons mention-
ne que la nutrition etait une des variables principales determinant l'etat de 
sante general de la population. L'amelioration de la nutrition est ainsi un 
moyen d'ameliorer l'etat de sante, mais cet objectif peut aussi etre 
realise en d8veloppant l'action medicale preventive, ou en ameliorant les 
conditions sanitaires. 

5.147 Bien que nous ne disposions pas de donnees precises pour etayer 
ce jugement, il est fort probable que l'amelioration de l'etat de sante 
de la population sera obtenue ~ un moindre coDt si la complementarite 
des variables telles que l'infrastructure de sante, la nutrition et les 
conditions sanitaires est prise en compte dans la d~finition d'une 
politique socia:e. C'est ainsi par exemple qu'an constate que dans les 
pays ou Ie taux de mortalite infantile est faible, Ie taux de reproduction 
est aussi plus faible, ce qui reduit d'autant Ie montant des depenses ~ 
consacrer ~ la planification familiale. 

5.148 L'analyse de l'efficacite relative des differents moyens 
dispanibles pour realiser un objectif donne doit aussi permettre d'effec
tuer certains arbitrages. La definition d'un seuil de satisfaction des 
besoins vitaux permet d'estimer dans quelle mesure les beneficia ires d'un 
programme de depenses gouvernementales appartlennent au groupe des 
menages defavorises, et de comparer l'efficacite sociale de divers 
programmes. En appliquant cette methode au programme de subventions a la 
consommation de produits alimentaires, il a ete trouve que par rapport 
aux objectifs poursuivis l'efficacite de ce programme etait tres faible, 
puisqu'il n'atteignait pas une large partie des menages les plus defavo
rises, (en particulier les exploitants et les salaries agricoles pour 
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lesquels l'autoconsommation alimentaire est importante), car 72% des 
subventions etaient re~ues oar des menages dont les deoenses depassaient 
2.400 dirhams aux orix de 1970-71 (soit 6~% de taus les m~naaes en 
1970-71). Ces chi~fres sont ~ rapprocher de l!efficacit~ de~ investis
aements dans les r~gians bour. En ce qui concerne 1e ~rojet de develap
pement agricola integre dans la region de Fes-Karia-Tissa, Ie cout 
tot~l (environ 700 millions de CH) ~tait nettement inf~rieur au mont ant 
des subventions versees 3 la consommationli, et 92% environ des 
menages affect§s par ce projet disposaient de revenus tr~s faibles 
(inf6rieur ~ 2400 dirhams par an BUX prix de 1970-71). Tout aussi 
important est Ie fait cue Ie versement de subventions ~ la consommation 
n'a permis d'augmenter Ie revenu des menages les plus defavorises que 
de 4% au maximum, alors que Ie projet d'investissement de F~s-Karia-Tissa 
permettra d'accroitre leur revenu entre 33 et 160%. 

5.149 Dans d'autres cas, l'interdependance entre les differents 
aspects de la politique sociale a pour effet non pas tant de permettre 
une reduction des couts que d'accroitre l'efficacite des programmes. 
Precedemment, nous avons mentionne que les effectifs de l'enseignement 
superieur augmentaient de fa90n relativement independante, sans commune 
mesure avec les besoins de l'economie. Une meilleure prevision des 
besoins, reposant sur des enquetes aupr~s des entreprises, devrait 
permettre d'ameliorer l'efficacite des depenses consacrees a l'ensei
gnement. L'augmentation du niveau d'education et de la formation profes
sionnelle est certainement un des principaux moyens dont dispose l'Etat 
pour accroltre la capacite productive des agents economiques. Cette 
action risque cependant d'etre sans grands effets, si elle n'est 
completee par differentes mesures visant a ameliorer Ie fonctionnement du 
marche de l'emploi, et permettant aux differents agents economiques de 
tirer parti de leur potentiel d'accroissement de productivite. 

Abaissement du coat des services publics 

5.150 L'augmentation du pouvoir d'achat des categories sociales les 
plus defavori3ees, et l'accroissement des services publics dans Ie 
domaine de la sante, l'enseignement, les infrastructures au l'habitat 
resteront cependant sans grand effet sans une revision visant a mettre 
l'accent sur la production a bon marche de services repondant aux 
besoins de la population pauvre. Bien souvent les investissements 
realises ont ete extremement couteux, car ils utilisaient une 
technologie de haute qualite certes, mais hors de portee du budget des 
menages pauvres. A titre d'exemple, on peut citer Ie cout des 
systemes conventionnels d'adduction d'eau qui est pres de trois fois 
plus couteux par usager que les bornes-fontaines, ou l'evacuation des 
dechets par l'intermediaire des egoQts dont Ie cout est entre cinq 
et huit fois plus eleve que l'installation de latrines ou de fosses 
septiques simplifiees. 

II 	Les depenses de la Caisse de compensation ont de passe 1,1 million 
de DH de 1974 a 1977. 

• 
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5.151 Juscu'~ pr'sent, la politiqua de l'habitat a trap souvent dt~ 
limitee a la construction de logements coDteux en nombre insuffi
sent pour satisfaire les besoins. Una st~ategie plus 30propriee ~onsis
terait ~ eli~iner les obstacles qui lim!tent actuellement l'ex~ansion de 
l'offre de terrains et de lagements de la part du secteur prive, et ~ 
procurer les services que Ie secteur priv~ ne peut assurer, tels que 
l'eau au l'~quipement sanitaire par exemple. Simultan~menti l'ass~inis
sement des Jidonvilles plut5t que leur demolition devrait ~tre 
poursuivi. L'exemple d'autres pays indiquent que les menages pauvres des 
bidonvilles sont disooses a ameliarsr leur logement par leurs propres 
efforts, 3i le~r titre de propriete est reconnu. 

5.152 La reorientation de l'infrastructure de sante vers Ie develop
pement des soins de sant' de base est aussi necessaire. La formation 
elementaire d'un personnel para-medical, en utilisant eventuellement Ie 
systeme existent de la medecine traditionnelle, et Ie recours accru aux 
auxiliaires itinerants de sante, permettraier.t d'assurer un niveau minimum 
de services de sante en milieu rural. La planification familiale et 
l'extension de l'education nutritionnelle sont aussi des domaines d'action 
prioritaires. 

5.153 Une partie de l'extension requise des services publics pourra 
etre financee gr~ce ~ la reduction des depenses dans certains domaines. 
Dans l'ensemble cependant, la realisation de ces programmes demandera un 
effort financier accru, aussi faudra-t-il accorder une attention accrue ~ 
la structure de la fiscalite directe et indirecte afin d"viter que 
l'accroissement de 1a pression fiscale ne pese de fa~on disproportionnee 
sur certains groupes. D'une fa~on generale, la tarification des services 
publics devra aut ant que possible viser ~ ~croitre la contribution des 
menages les plus aisBs aux ceDts d'equipement et de fonctionnement. 



# 
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CHAPITRE VI: DEVELOPPEMENT REGIONAL ET URBAIN 

A. DHRODUCTION 

6.01 L~ chapHre introdu~tif a fait ressortir brie\lement l'influence 
profonde que la diversite des conditions naturelles a exerce sur l'im
plantation des hommes et de leurs activites economiQues a travers Ie 
territoire marocain. Les differences de developpement marquees qui ont 
separe les diverses regions du pays se tradu.l.sent encore aujourd'hui par 
des aisparites regionales importantes de revenu (et d1organisation 
sociale), en depit de la politique d'equilibre regional poursuivie par Ie 
Gouvernement. Les regions les plus defavorisees du Maroc se distinguent 
par Ie faible developpement des formes modernes de production dans taus 
les secteurs economiques, et par la predominance, en corollaire, de 
niveaux de vie tres bas parce qu'ils sont fan des sur des activites ' 
traditionnelles peu productives. A leur niveau technologique rudimen
taire, ces zones subissent l'impact de la poussee demographique qui fait 
sans cesse pression sur leurs maigres ressources. Les migrations humaines 
vers les zones favorables ant servi d'exutoire aux regions pauvres. Mais 
la creation d'emploi moderne productif etant res tee insuffisante glo
balement, de nombreux migrants sont venus simplement gonfler les poches 
de pauvrete que lIon trouve aux limites des.villes et des zones agricoles 
riches, et ou,ils se livrent a des activites episodiques peu remune
ratrices, dans l'attente d'emplois modernes permanents. Les problemes de 
disparite de revenu et dtacces aux services modernes publics et prives, 
qui ant ete examines au Chapitre V, ant ainsi une dimension regionale et 
une dimension urbaine, qui sont analysees dans les sections C et D de ce 
chapitre. faute de donnees statistiques suffisantes pour effectuer une 
analyse chiffree des disparites observees et des facteurs qui les sous
tendent, l'approche retenue est principalement institutionnelle. Aupa
ravant, t.outefois, il convient d'examiner It administration territoriale 
marocaine car elle est l'instrument privilegie, et Ie cadre obligatoire, 
de la politique de redressemenb des disparites de developpement aux 
nivea!ux regional et urbain. 

B. ADMINISTRATION TERRITORIALE ET DEVELOPPEMENT 

6.02 Centralisation et defense des autonomies locales ant toutes 
deux d'anciennes traditions dans l'histoire marocaine. Parallelement a 
la creation progressive dtune administration centralisee marquee par Ie 
renforcement des mayens de l'administration centrale aussi bien que de 
ses services exterieurs, la necessite d'une decentralisation adminis
trative fan dee sur la notion moderne d'autonomie locale se fit progressi" 
vement sentir et conduisit a la creation des communes, des provinces, des 
regions, puis a la promulgation dtune Charte communale en 1976. Ces 
institutions offrent aujourd'hui les premiers elements d'une participation 
locale au developpement economique et social. Mais la reussite m3me de 
celui-ci exige un net elargissement de cette participation. 
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6.03 Dans cette section, seront successivement examinees l'organi
sation actuelle de l'administration territoriale marocaine, les difficultes 

•quI elle rencontre et certaines suggestions en vue d' amtHiorer 11 efficecite 
de sa contribution aux politiques de developpemenr. national. 

L'organisation Territoriale de l'Administration Marocaine 

6.0q L'organisatlon territor~ale de l'adminlstration marocaine 
demeure tres fortement centralisee bien que d'importants elements d'auto
nomie locale aient ete introduits recemment au niveau communal. La 
decentra12satlon adminlstrative 11 augmente lorsque lIon passe de La 
region a Ie province 2t de 13 province a 18 cnmmune. 

6.05 La region: La creation de sept regions en 1971 repond essen
tiellement a des considerations d'ordre economique 11. La region, qui 
regroupe p1usieurs provinces, est une categorie de la planification 
spatiale et de l'amenagement du territoire plutOt qu'une entite 
administrative decentralisee. L'organisation regionale comprend une 
Assemblee consultative, des Gouverneurs de province et des representants 
regionaux des administrations centrales. L'Assemblee est composee des 
presidents des assemblees provinciales de la region, des representants 
des chambres d'agriculture, d'artisanat et de commerce et d'industrie au 
sein de ces assemblees ainsi que de cinq membres elus par chaque assemblee 
en son sein. Sa principale fonction est de preparer les propositions 
regionales d'investissement pour Ie plan national. La selection de ces 
propositions est faite au niveau central. La presidence de l'Assemblee 
est assuree, a tour de rOle, par chacun des presidents des assemblees 
provinciales et les reunions ont lieu au siege de l'assemblee a 1aquelle 
appartient Ie president en exercice. De m@me, la responsabilite des 
affaires regionales et des liaisons entre la region et les niveaux 
central et provincial est attribuee, a tour de rOle et pour un an, a 
chaque Gouverneur de province. Celui-ci est assiste en principe par un 
secretariat qui, contrairement au Gouverneur, est permanent mais dont la 
localisation n'est pas precisee. 

6.0& Certains ministeres et organes centraux sont representes au 
niveau de la region, y compris Ie Secretariat d'Etat au plan par l'interme
diaire de ses Delegues regionaux. Le rOle des delegues de ce departement 
comprend la participation a la preparation des propositions regionales 

1/ 	 Dans la terminologie marocaine, heritiere en cela du droit fran~ais, 
la decentralisation suppose l'existence d'un conseil elu dote d'une 
sphere de competence propre.Au contraire, la deconcentration 
designe la delegation de responsabilites, plus ou moins etendues, aux 
echelons inferieurs d'une organisation qui demeure dans son ensemble 
regie par Ie principe de l'autorite hierarchique et la possibilite 
pour l'autorite superieure d'evoquer a tout moment les competences 
qu'elle a deleguees. 

2/ 	 Ces sept regions sont les suivantes: Sud, Tensift, Centre, Nord-Ouest, 
Centre-Nord, Oriental, Centre-Sud. Le Dahir du 16 juin 1971 etablissant 
les regions precise: "la region constitue un cadre d'action economique ll 

• 

http:propre.Au


- 300 

pour Ie plan ai~si que la collecte et ia preparation de statistiques 
regionales; leurs services ne peuvent en aucune maniere etre consideres 
comme l'emb!'yon d'une adminiRtration regionale en voie de constitution. 
La region est ainsi surtout ~n cadre territorial formel de planification 
et de coordination economique beaucoup pIllS qu'un niveau essentiel dans 
1a nouvelle structure administrative en cours d'implantation. L'insti
tuticn dtune pr~sidence tournante et d'un executif ~galement tourna~t en 
la personne du Gouverneur est caracteristique de cette situation. 

6.07 La province: La creation des provinces, apres la disparition 
des 3utorites administratives mises en pIece p3r Ie Protectorat, corres
pcnd~~t avant tout a un scuci d'encacrement administratif des popul~tions. 
Cet object if est demeure present dans les decisions de creation de 
nouvelles provinces dont Ie nombre est passe de 18 en 1959 (16 provinces 
et les deux prefectures de Rabat et Casablanca dont l'organisation est 
identique a celIe d'une province) a 36 en 1978, mais de plus en plus la 
creation de nouvelles provinces vise a mettre en valeur des regions 
jusqu'ici desheritees. Frequemment la presence sur place dlun Gouverneur 
a en effet pour consequence de drainer automatiquement des credits vers 
la nouvelle province et entraine d'autre part Ie renforcement des ser
vices exterieurs des minis tares a l'echelon provincial. La creation de 
provinces se traduit ainsi par Ie renforcement des mayens humains et 
materiels dont disposent les regions les plus demunies. La multipli
cation du nombre des provinces, si elle devenait excessive, risquerait 
cependant de compromettre la politique actuelle visant a etoffer les 
servi,:::es exterieurs des ministares au niveau provincial, car elle condui
rait .~ repartir un personnel qualifie, deja en nombre insuffisant, parmi 
un nombre eleve de provinces. 

6.08 Les provinces ant vu leur role se modifier profondement avec 
la creation (dahir du 12 septembre 1963) d'assemblees provinciales elues 
et dotees de competences propres. Les provinces sont ainsi devenues des 
collectivites territoriales decentralisees et elles constituent aujourd'hui 
1 'ech.~lon essentiel de 11 administration locale marocaine. L' Assemblee 
provinciale est composee de deux categories de membres: les representants 
d'organisations professionnelles (un representant pour chaque charnbre de 
commerce et dtindustrie, d'artisanat et dtagriculture de la circonscription); 
et, ll;ls membres elus en leur sein par les conseils communaux de la 
province. L'Assemblee elit son bureau chaque annee et se reunit deux 
fois par an pour une quinzaine de jours environ. Elle constitue trois 
commi13sions pour Ie budget, pour les affaires economiques et Ie plan, et 
pour .Les affaires sociales et culturelles. Le Gouverneur, et les agents 
de la province et des services exterieurs de l'Etat avec son autorisation, 
peuvent etre appeles a participer aux travaux des commissions. Les 
attributions de l'Assemblee sont tres larges puisqutelles s'etendent a 
"toutes questions d'ordre administratif ou economique ll La principale de• 

ces attributions est Ie vote du budget qui est prepare par Ie Gouverneur. 
Le budget est entierement finance par les subventions du Gouvernement 
central. Les recettes pourraient egalement provenir des impots et 
taxes que la province est legalement autorisee a percevoir, mais aucun 
texte n'a encore determine quels impots peuvent @tre etablis par les 
assemblees provinciales. Si l'Assemblee refuse de voter Ie budget, Ie 
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Ministre de l'intJrieur peut ~tablir d'office un budget couvrant toutes 
les ddpenses essentielles (d~penaes de fonctionnement at ddpenses d'Bn~re
tien du reseau I'cutier et du dO:::8.ine il!!ffiCbilier ~\. 

6.09 Le Gouverneur est 1e r~pn:,sentant oe i'ttBt dans lEt province. 
Nomme par Ie roi, il est choisi, dans la proportion des trois cinqulemes~ 
parmi les administrateurs du Ministere de l'interieur. Sa fonction 
pt'incipale est Ie maintien de l'orrlre public. II est egalement charge 
d'informer l'Assemblee, de p.reparer ses reunions de travail et d1executer 
ses deliberations. La role aes ~ouverneurs a ete progressivement elargi 
pour leur conferer une autorite de contr61e, d'impulsion et de coordi
nation de l'action des services de l'Etat implantes dans la province (Ie 
dahir du 15 fevrier 1977 a renforce ces pouvoirs). Le Gouverneur preside 
un comite technique qui se reunit au moins une fois par mais et regroupe 
les chefs des services exterieurs des administrations civiles de l'Etat 
et les directeurs d'etablissements publics. Le superieur hierarchique du 
Gouverneur est Ie Ministre de l'interieur qui lui delegue une partie de 
ses pouvoirs, notamment en matiere de tutelle sur les communes de sa 
circonscription. II dispose ainsi d'importants pouvoirs delegues pour 
l'execution des depenses financees par Ie Fonds special de developpement 
regional. A la suite de la decision du Gouvernement de deconcentrer au 
niveau provincial une partie des credits affectes a certains ministeres 
pour la realisation de projets a caractere local, Ie Gouverneur a ete 
charge de lagestion des fonds qui seraient deconcentres au niveau 
provincial. Ce transfert d'ordonnancement des services centraux a la 
province devrait renforcer Ie pouvoir de coordination du Gouverneur. Le 
Gouverneur est assiste dans sa tache par Ie Secretaire general de la 
province, les services provinciaux et les divers agents d'autorite qui 
representent Ie Ministere de l'interieur jusqu'au niveau, du quartier. 
Les services provinciaux ont ete progressivement renforces et, en plus 
des services a competence directement politique et des services de 
securite, des divisions specialisees dans les affaires economiques et 
sociales, les finances des collectivites locales, et la gestion du 
personnel ont ete constituees sous l'autorite du Secretaire general. Le 
Ministere de l'interieur met a la disposition de la province Ie personnel 
necessaire au fonctionnement de ces services. 

6.10 L'importance du rOle du Gouverneur, l'etendue du pouvoir de 
tutelle, la limitation des ressources propres etaient la traduction 
institutionnelle du caractere tres restrictif de l'autonomie provinciale. 
La province constitue toujours aujourd'hui une unite de deconcentration 
administrative plutot qu'une veritable collectivite decentralisee, mais 
de nombreux elements d'une autonomie locale plus developpee existent 
deja et pourraient ~tre renforces. Jusqu'a present, l'orientation de 
l'administration provinciale a ete dominee par des preoccupations de pure 
gestion administrative, et ce n'est que depuis peu que des services a 
competence economique ont ete mis en place. Dans Ie but d'accelerer ce 
mouvement, Ie Gouvernement envisage un projet d'extension des competences 
economiques de la province avec la participation des conseils communaux 
et avec des ressources propres stables. Au titre du Plan triennal 
1978-80, Ie Gouvernement a ainsi prevu de mettre a la disposition des 
collectivites locales une dotation de 1,1 milliard de dirhams. 
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6.11 La Commune: L'etablissement des communes en toot qu'unites de 
base de l'administr8tion territoriale fut la premi~re grande reforme 
entreorise au lendemain de l'independance. Le scrutin uninominal, plus 
favorable aux represent?ijcs et.::oitement a la population locala des 
f:act.!.D!1S et des dauara!'. fut cheiai de au scrutln de hste 
souhalte par liIst~qlal. les nouvelles communes devaient-elles epouser 
l~s l.unites des te!'l"itoires tribaux OIJ, au contrail'e, etre congues 
comme Ie cadre de nouvelles solidarites economiques et soc~ales at 
organisees autour du centre de travaux agricoles, du souk au de l'ecole? 
Les deux types de considerations sont intervenus, mais en fait, Ie cadre 
tribal, at ses subdivisions, ont predomin~ bien que la tri~u ne constitult 
plus une un~te pour llorganisation des taches economiqueso L'oriencatlon 
de l'activite des communes vers la modernisation et Ie developpement du 
monde rural, qui avait ete explicitement envisagee pendant la preparation 
de la reforme, n'a finalement pas pese d'un poids decisif dans la defi 
nition dll nouveau regime edicte par Ie dahirdu 23 juin 1960. Cette 
situation n'est certainement pas etrangare aux difficultes rencontrees 
par plusieurs pro jets de modernisation rurale qui, con9us et geres par 
des techniciens investis de l'autorite que leur conferait leurs fonctions 
d'agents de l'Etat, n'ont pu mobiliser la participation locale qui eOt 
ete necessaire (Operation labours, Programme de developpement economique 
de la region du Rif Oriental, Relance communale). Toutefois, un pas 
important vers la creation de veritables collectivites locales a ete 
franchi en 1976 avec la publication de deux dahirs portant lois du 30 
septembre 1976 relatifs a l'organisation communale ("Charte communale lf 

) 

et a l'organisation des finances des collectivites et de leurs regroupements. 
Ces textes creent une situation nouvelle en reconnaissant de tras larges 
pouvoirs aux communes, y compris dans Ie domaine economique. 

6.12 II existe actuellement 762 communeS rurales, 40 centres auto
nameS et 45 municipalites'regies par la nouvelle Charte communale. Les 
847 communes actuelles regroupent quelque 34.000 agglomerations. La 
difference des denominations n'entraine pratiquement aucune distinction 
dans leur regime juridique, bien que, dans les faits, la situation des 
communes rurales soit incomparablement plus fragile que celIe des communes 
urbaines. La distinction indique seulement Ie caractere Bvolutif de 
cette classification. Au fur et a mesure qu'un village se developpe, il 
est distingue de la commune sur Ie territoire de laquelle il est situe 
jusqu'a etre erige en commune de plein exercice. Ainsi Ie nombre de 
communes pourrait-il ~tre considerablement accru avant les prochaines 
elections locales prevues pour 1982. De nouvelles communes pourraient 
@tre creees par Ie pouvoir reglementaire qui est normalement exerce par 
Ie Premier ministre. 

1/ Fractions et douars sont des unites politico-economiques traditionnel1es 
formant des sous-ensembles de la tribu. 
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6.13 L'organisation administrative de la commune se compose du 
Conseil communal, de son President et de l'autorite locale. Le Conseil 
communal est elu au scrutin uninominal majoritaire do un tour pour une 
duree de six ansa II se £eunit au mains quatre fois par an, en presence 
de lla~torlte lccale. II arrete son crdre du jour ~ais l'~utorite 
locale peut y faire inscrire les questions qu'elle entend lui soumettre. 
Les. c01npetences du Conseil sont ext remement generales, puisqu: il nreql~ 
par ses deliberations les affaires de la commune". En particulier, il 
vote Ie budget. "definit Ie plan de developpement econcmique et social de 
la commune conformement aux orientations et objectifs retenus ORr Ie DIan 
national", "decide de 1a creation at de l'organisaticn des services 
publics communaux et de leur gestion soit par voie de r~gie directe ou de 
regie autonome, soit par concession", "decide de 1a participation finan
ciere de la commune aux entreprises d'economie mixte d'inter@t communal 
ou intercommunal", et finalement "est informe de tout projet devant 
@tre realise par l'Etat ou toute autre collectivite ou organisme public 
sur Ie territoire de 1a commune". Neanmoins, toutes les decisions que Ie 
Conseil peut prendre dans ces domaines doivent @tre prealablement 
approuvee par "l'autorite administrative superieure", Gouverneur ou 
Ministre de l'interieur. Le Ministre de l'interieur dispose de trois 
mois pour apprcuver ou refuser les deliberations du conseil qui lui sont 
transmises par l'autorite administrative (ce delai est reduit a 45 jours 
lorsque c'est Ie Gouverneur qui agit par delegation du ministre de 
l'interieur). M8me 1es decisions de moindre importance que celles qui 
viennent d'8tre citees doivent 8tre transmises a l'autorite locale et 
ne sont executoires qu'a l'expiration d'un delai de 20 jours, si Ie 
Gouverneur ne s'yest pas oppose. 

6.14 Le President est l'organe executif du Conseil et dispose 
egalement de prerogatives propres: il est officier de l'etat civil, il 
exerce Ie pouvoir de police administrative (tranquillite et salubrite 
publiques), il est chef hierarchique du personnel communalll. Ces 
pouvoirs sont exerces "sous Ie contrOle de l'administration superieure" 
qui doit viser tous les arr8tes du President pour qulils soient executoires 
et qui peut eventuellement se substituer a lui s'il ne prend pas certaines 
mesures de sa competence (par exemple dans Ie domaine de Ie police 
administrative). 

6.15 Le pouvoir central est represente dans la commune par l'autorite 
locale: Ie Caid dans les communes rurales et Ie Pacha dans les communes 
urbaines. Un Super-Caid, chef de cercle, supervise trois ou quatre Caids 
au Pachas. Ces derniers sont assistes par un ou plusieurs adjoints, les 
Khalifas. Aux niveaux de la fraction at du douar (SUbdivisions de la 
commune) l'autorite locale est representee par Ie Cheikh et Ie Moqqadem 
respectivement. L'autorite locale est officier de police judiciaire et 

.. 

La fonction publique marocaine comprend onze echelles hierarchiques. 
Le personnel communal ne depasse pas'l'echelle 7 qui carres~ond au 
grade d' instituteur ou d'adjoint technique des travaux publ~cs. 
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responsable du maintien de l'ordre et de la s~curit~ publics. Ces 
compE§tences doivent etre entendues au sens large puisqu' elles incluent 
Ie rcgl:::::ment des ccnflits sociaux, Ie ccntrOle des prix (dans la mesure 
c~ il rEl~ve du niveau local)~ les ~lectlons, Ie droit d'association, et 
1lor~anls3tion CPS jurisdIctions communaleR. La rBle ae Ijau~orit~ . 
loca.Le esl cepenuant plus important et fJ,ius diffus que ne Ie suggere 
lleIllJm(h.'8~ion de SeS attriiJutions. Son influence s!appuie sur la colla
boration de l'ensemble du personnel des services ext~rieurs de l'Etat. 
Elle est u~e sorte d'interm~diaire obligatoire entre la commune et 
llEtat. Evidemment cette influence est encore plus grande dans les 
cc~m~ne8 r~raleG que dans communes urbaines. II semble qU9 
elections communales de 1976 alent marque une nette amtHlor8tion Ju 
niveau de formation des elus locaux; la moitie des membres des bureaux 
des conseils communaux ont aujourd'hui un niveau d'education secondaire, 
selon les indications fournies au colloque de Casablanca sur les collecti
vites en novembre 1978. 

6.16 Un double systeme d'autorite est ainsi institue au niveau 
communal: celui qui procede des elections et celui qui procede du 
gouvernement central. La repartition des attributions entre eux n'est 
pas daire. En principe, Ie Conseil et Ie President se consacrent a 
l'administration economique et l'autorite locale au maintien de 11 ordre. 
En realite ces deux domaines se confondent frequemment et cette confusion 
est source de conflits. En outre, l'activite du Conseil et du President 
est soumise a une tutelle qui, pour avoir ete quelque peu allegee en 
1976, n'en reste pas moins serree. Cette situation est cependant en 
train d'@tre profondement modifiee a la suite des mesures recentes 
priSE!S par Ie Gouvernement visant a accro!tre I' autanomie et l'initiative 
des c:ollectivites locales. 

~lini:3tration Territoriale et la Gestion du Developpement 

6.17 L'Organisation Ministerielle. L'organisation hierarchique des 
administrations et de la fonction publique, heritee du Protectorat 
fran~:ais, est venue renforcer les hierarchies sociales et fonctionnelles 
traditionnelles encore vivaces dans la societe marocaine. Au sein m@me 
des administrations centrales les pouvoirs de decision sont en partie 
place,s entre les mains du Secretaire generaL Celui-ci assure, "sous 
l'autorite du Ministre, l'animation et la coordination de l'ensemble des 
services du Ministere. Il veille a l'execution des decisions du Ministre". 
Le Secretaire general est charge d'assurer la continuite de l'action 
administrative. La tendance a concentrer les responsabilites a ce niveau 
est encore augmentee par la necessite au se trouvent la plupart des 
minis teres de prevoir leurs actions a moyen terme et d'envisager la mise 
en oeuvre de politiques qui ne peuvent ~tre la simple poursuite de 
leurs activites traditionnelles. Toutefois. la lenteur avec laquelle se 
mettent en place les divisions d'etudes, les cellules de pianification et 
autres services d'aide a la decision ne permettent pas toujours que les 
pouvoirs accumules au sammet de la hierarchie administrative puissent 
!tre exerces en vue de promouvoir Ie developpement economique et social. 
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les resistances des services techniques devant une evolution qui peut 
leur enlsver una partie de leurs responssbilit~s sent renforc~es par Is 
rerers de3 cadrss qualif:es po!.:!' ·s;ssurer ces taches nouvelles et, 
sQuvent, les services d;6tuae, ae programmation et de ?r6vi9~on exi8t~nt 
plus sur les organigrammes que dans la realite. 

6.18 Les services centraux retiennent en outre la plus grande partie 
des fonctionnaires qualifies et experimentes. II n'existe pas de statis
tiaues detaillees dans ce domaine, mais des indications converqentes 
peuvent 3tre ~it~es. Sur 230.000 fcncticnnaires civils environ, 51.QOD 
sont affectes dans la orefect~re de ~abat-Sal~ qui regroups l'asaentiel des 
services centraux et 37.000 dans la prefecture de Casablanca. Les autres 
provinces (84% de la population) se partagent les effectifs restants 
(61%). Selon les indications fournies lors du colloque de Marrakech sur 
les collectivites locales en decembre 1977, environ 70% des ingenieurs 
d'Etat et 50% des ingenieurs d'application (corps interministeriels 
situes au sommet de la hierarchie technique) exercent leurs fonctions 
dans les trois grandes villes du littoral atlantique, Rabat, Casablanca, 
et Kenitra. 11 se revele difficile d'attirer les cadres dans les services 
exterieurs des administrations centrales. Les mesures prises jusqu'a 
present (generalisation aux fonctionnaires servant en province de diverses 
allocations dont beneficient les services centraux, creation d'indemnites 
de residence allant jusqu'a 25% du traitement de base dans les provinces 
eloignees et m@me 100% dans les nouvelles provinces sahariennes) n'ont 
pas ete suffisantes pour compenser llattrait de la zone Rabat-Casablanca 
et les difficultes rencontrees pour Ie logement et l'education des 
enfants dans les regions de l'interieur. L'institution en 1973 dlun 
service civil de deux ans pour les dip16mes de l'enseignement superieur 
qui sont astreints a exercer leur profession dans les services exterieurs 
de l'enseignement, de l'interieur et de la sante publiqu~ principalement, 
n'a produit que des resultats limites. 

6.19 Les consequences de la concentration ministerielle ont ete 
plut6t nefastes. L'affectation de personnel qualifie en province a ete 
rendue plus difficile, de m@me que la coordination des services exterieurs 
car la structure tres hierarchisee des ministeres renforce leur cloison
nement. En ce qui concerne les services exterieurs de ministeres dis
tincts, Ie Gouverneur n'a pas toujours eu la possibilite de coordonner 
leur action, malgre Ie renforcement recent de ses pouvoirs en ce sens 
(dahir du 15 fevrier 1977). De nombreux exemples de blocages resultant 
de tels conflits pourraient ~tre cites dans les domaines de l'amenagement 
rural ou urbain. En outre, la concentration des decisions a conduit 
sciuvent a des coOts plus eleves que ceux qui resulteraient de choix 
faits a l'echelon local. La realisation des constructions scolaires du 
primaire par exemple, etait geree de Rabat ou etaient passes les marches 
de travaux. Ces travaux ont Ie plus souvent ete confies a des entre
prises de la capitale qui facturent des coOts de deplacement eleves et 
ne terminent pas toujours les chantiers qu'elles jugent trop eloignes. 

6.20 Le Gouvernement marocain est conscient de ces inconvenients, 
aussi a-t-il decide en 1979 d'accelerer la procedure de deconcentration 
administrative qui jusqu'ici n'evoluait qu'avec lenteur et resistance, 
bien qu'elle soit postulee par la politique de developpement regional. 
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Jusqu'a present en effet, l'organisation administrative territoriale 
etait extremement centralisee; les oraanes elus au niveau local disposaient 

'-' .1.. ..,,.,""'~~~ ....'" ~"(c';'''l.·on l"nl-..(rl.'eu'"......., ~\...~;.;. _
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tr3tian cantrale §tai~ ccnce~tr1 aux plus ~aut3 echelons des ministe=es. 
S",!Jls (':;'s ~1inisr:,;res 'Je L; 8':F'lculture et. ('les travaux publics 8.Vai~nT; 

intruouit des dements signiricatifs de deconcentration au niveau des 
Jirel~ti(;ns orovinciales (gestion du perso'lf.el et des crediLa de fGoclion
neme;lt, passation de marches en dessous d! un certain seuil. coordination 
des differents services exterieurs du minist~re par Ie airecteur provincial). 
Au cours de l'annee 1979. Ie Gouvernement a decide que les credits 
inscrit~ GC Plan triE~~al au titre de ~artains ddpartements ministjriels 
at destin~s ~ la r6alisalion de projets ~ caLacl~re provif~ial e~ local 
devraient etre delegues aux Gouverneurs. Ceux-ci doivent @tre ainsi 
charges de la gestion de ces fonds en tant que sous-ordonnateurs de 
chaque ministere, mais chaque departement ministeriel reste responsable 
de 13 programmation at de l'etude de ces projets. Une telle decision, 
qui ;3 18. fin de I' annee 1979 concernait 433 millions de dirhams pour les 
annel~s 1979-81, devrait ainsi conduire a une plus grande deconcentration 
administrative. 

6.21 ROle du Ministere de l'interieur dans Ie developpement 
regional. Parmi les organismes charges de promouvoir Ie developpement 
regional, Ie Ministere de l'interieur accupe une place speciale. Tout 
d'abl)rd il est Ie seul ministere qui dispose d'un reseau complet de 
reprl~sentants, couvrant l'ensemble du territoir& national jusqu 'aux 
quartiers des villes et aux douars des camp agnes; ce sont des agents 
d'autorite, c'est-a-dire les Gouverneurs, les 123 Chefs de cercle, les 374 
CaidB et Pachas, et les Khalifas. Ces fonctionnaires relevent du statut 
particulier des administrateurs du Ministere de l'interieur. Us sont 
nommes par dahir, c1est-a-dire par SM Ie Roi sur proposition du Ministere 
de l'interieur, et clest "l'autorite investie du pouvoir de nomination" 
qui exerce a leur egard Ie pouvoir disciplinaire (dahir du ler mars 1963, 
complete Ie 16 fevrier 1977). Mame les 'Chioukh et les Moqqademin qui 
etail~nt les representants traditionnels des populations et se faisaient 
remunerer directement par elIes en contrepartie des services rendus sont 
aujourd'hui des agents salaries de l'Etat. Les Gouverneurs, en particu
lier ~I exercent des responsabilites de supervision et de coordination a 
l'egurd des chefs des services exterieurs de tous les autres ministeres 
comme il a deja ete indique; ces pouvoirs ant ete augmentes en 1977. En 
outre, Ie Ministere de l'interieur est represente dans presque toutes les 
institutions nationales et locales concernees par Ie developpement 
regional: Offices regionnaux de mise en valeur agricole (ORMVA), Centre 
de travaux agricoles, Conseils provinciaux de la promotion nationale, 
ConsE~ils d'administrastion des regies communales ou intercommunales 
autonomes, Syndicats de communes. Enfin, Ie Ministere gere Ie Fonds de 
developpement des collectivites locales, cree en 1976, qui centralise les 
subventions d'equipement destinees aux communes. Le Ministere est 
d'ailleurs en train de renforcer sa capacite de contrOle et d'interven
tion dans ce domaine en developpant les services de la Division de la 
programmation et de l'equipement qui suit toutes les questions relatives 
aux travaux et a la gestion des services communaux. 
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6.22 . Le Ministre de l'interieur a un double rOle de maintien de 
l'ordre public et de tutelle des collectivites locales. Un Secretariat 
d'Etat a ete soecialement constitue oour assister Ie Ministre dans ce 
domains. Les ~ttributions de Dol ice' et de securite publicue sont des 
compdtences rtsDrv~es aux aga~t3 d'autoritt. D'autre part, l'exercice de 
13 tutelle sur les collectivites localas met l'accent sur les th~mes 
tredit!onnela de 13 regularit~ comptable et du centrale budg~taire; 
pour l'essentiel, il s'agit d'~viter que les collectivit~s ne s'enaettent 
ou ne prennent des initiatives intempestives dans les domaines economique 
et social. Une importance moins grande est accordee par la tutelle a la 
mise en place et a La gestion aes moyen~ financiers n~cessaires a Ie 
sntisfacti8~ des bssoins locaux qui sent Ie Bouei principal des conseils 
elus. Enfin, il faut souligner que les moyens consacres a la planifi
cation economique et a la preparation de projets dans les provinces 
demeurent tres faibles. La creation d'un comite technique provincial 
regroupant les chefs de services exterieurs sous l'autorite du Gouverneur, 
la formation de cellules economiques et sociales dans les services 
provinciaux sont incontestablement des signes encourageants du desir du 
ministere de mobiliser les competences et les energies locales, d'etendre 
la decentralisation, et de renforcer les autorites locales elues, quoiqu'on 
observe encore des resistances isolees a ce processus. 

6.23 La faiblesse de l'organisation communale. Les moyens financiers 
des collectivites locales dependent en grande partie des transferts en 
provenance du budget de l'Etat. Les provinces n'ont pas de ressources 
propres. Quant a celles des communes, elles sont entierement contrOlees 
par l'autorite de tutelle qui autorise l'etablissement de taxes locales, 
et fixe leurs taux. La plus importante est la taxe d'edilite, per~ue 
dans les centres urbains, qui donne aux municipalites et aux centres 
autonomes une assise financiere etroite mais nettement superieure a celIe 
des communes rurales. Depuis 1976 (dahir du 20 septembre 1976), "les 
ressources du domaine forestier compris dans les limites territoriales de 
la commune sont versees au. budget de cette commune". Les communes 
forestieres vont ainsi recevoir quelque 60 millions de DH dont elles 
pourront consacrer 80% a leurs propres projets. Pour couvrir leurs 
depenses de fonctionnement, d~nt l'essentiel est constitue par des 
depenses obligatoires (personnel, etc.), les communes r~oivent une 
subvention d'equilibre du Ministere de l'interieur. Le budget d'inves
tissement est alimente par des subventions provenant du Fonds de developpe
ment des collectivites locales et de leurs groupements, gere par Ie 
Ministere de l'interieur (100 millions de DH en 1977) et celles du Fonds 
special de developpement regional, gere par Ie Secretariat d'Etat au 
Plan (450 millions de DH en 1977), ainsi que par les pr~ts du Fond d'equi
pement communal, gere par la Caisse de depOt et de gestion sous la di
rection des Ministeres des finances, de lfinterieur et de la 8anque du 
Maroc (89 millions de DH en 1977). La premiere source de financement 
est discretionnaire, la deuxieme est reservee, de par les criteres de 
solvabilite appliquee, aux communes urbaines les plus riches. Selon Ie 
Ministere de l'interieur, l'auto-financement des equipements communaux 
n'atteint que 10% en moyenne car l'epargne des communes reste faible. 
Lorsque Ie transfert de la charge de la construction et de la gestion des 
ecoles primaires aux communes fut envisage en 1978 pour alleger les 
depenses d'investissement du Ministere de l'enseignement, il est rapidement 
apparu que les communes ne pouvaient pas supporter une telle charge. 
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6.24 Les communes, y compris les grandes villes comme Rabat au Fea, 
n'ont pas encore les cadres techniques et administratifs dont elles 
auraient besoin, et re90ivent done en cas de besoin l'assistance technique 
des :3erviccs centraux de 1 'Etat. Selon les statistiques disponibles, les 
collectivites locales emploient 37.0GO agents dont 25.000 sonl:. des 
agem.s du f'iinistere de 1: interleur remuneres toutefois sur leurs budgets, 
at l~.OrO lel~vent du statut p~rticuliar du parsonGel cOQmunal. L'hypar
trophie des emplois subalternes contraste avec la penurie des technicians. 
Cettc derni~re est, e~ p2~tie, comb190 par Ie r8~GUr~ a 13 cooperaticn 
etrangere et aux agents des services exterieurs de l' Etat. t'1ais les 
memes raisons qui expliquent Ie peu d'attrait exerce par ces services 
Joue~:t ~!.!s~i aI' encc!:tre de~ emplo~~t; ~1J~~IJn8IJX, ag;;!,3'1ees p~r 11 ~bC3ence 
de perspectives de carriere et d1avantages specifiques. En effet~ au 
dessus de 11 echelle de ;:-emuneration ~jo. 7 qui correspond au grade d I aajoint 
technique, les fonctionnaires employes par les collectivites locales sont 
recrutes et geres par Ie Ministere de l'interieur. 

6.25 Pour construire ou gerer des equipements importants, les 
collectivites locales peuvent se regrouper en syndicats intercommunaux ou 
interprovinciaux. Ces syndicats, dont la creation est autorisee par Ie 
Ministere de l'interieur, sont administres par un comite dont les membres 
sont elus par les conseils des collectivites interessees. lIs sont dotes 
de la personalite morale et de l'autonomie financiere. Us peuvent 
egalement recevoir des subventions du budget de l'Etat et des pr@ts du 
Fonds d' equipement communal. 11 n I existe pas encore de syndicats inter
provinciaux, mais les syndicats intercommunaux jouent deja un r61e 
important dans la gestion de services publics tels que l'alimentation en 
eau, llassainissement, l'electrification ou les transports de voyageurs. 
Le syndicat, ou bien une seule collectivite, gere ces services par 
llintermediaire d'une regie autonome!l. Ces regies sont des organismes 
dotes de la personnalite morale et administres par un conseil d'adminis
tration compose de huit representants du conseil communal au du comite 
syndical et quatre representants de l'Etat (deux du Ministere de l'inte
rieur, ou du Ministere des finances et un du Ministere des travaux 
publics). Elles doivent egalement @tre autonomes financierement et 
couvrir leurs depenses par leurs recettes. Toutefois, Ie contrOle de 
l'Etat sur leurs activites est tres etroit. Leurs tarifs de vente, fixes 
par J.a Direction des prix au sein de la Direction des affaires economiques, 
sont maintenus a un niveau tres bas qui constitue une forme de subvention 
aux consommateurs. 

ROle des communes dans Ie developpement economigue et social 

6.26 La reforme du regime communal intervenue en septembre 1976 
constitue incontestablement une etape decisive dans Ie processus de 
decentralisation en cours car elle attribue aux communes Ie droit de 
planifier leurs projets, de proposer des projets a l'Etat et d1emettre 
leurs avis sur tout projet interessant leurs territoires. Avant 1973, 
les plans de developpement avaient en effet toujours souffert d'une 
absence de synchronisation entre les budgets d'equipement des villes et 
ceux de llEtat, a tel point que des travaux municipaux d'equipement se 
reaHsaient souvent dans l'ignorance totale du lancement d'un projet 
par l'Etat. En raison des transformations profondes apportees a 

Le rOle des regies est aussi analyse dans Ie chapitre IV, section D, et 
dans Ie chapitre V, section H. En 1979, il existait 23 regies autonomes 
et societes a participation. 
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l'organisation des collectivites locales et de l'existence d'une structure 
administrative locale ayant fait ses preuves, il est donc apparu necessaire 
de faire oarticioer les collectivites locales a l'elaboration dlune 
planificaticn nationalc. Lors du crojet ce Plan 1978-82. Ur.8 COQwission 
de ~lanificaticn 2 3i~2i ~t~ ~r~~e sp6cialeme~t p:ur lee =o!lc:ti~it€s 
locales. Pour la prami~re Fois, un ~tAt des besoins des collectivit~s 
locaJes a ete :JdreSGG! et il :; rlCJnne lieu ~ l'elaboret.i:Jf"l d'une n!'ogram
mation de leurs inves~issements qui, au titre du Plsn 1~7B-8G. a crcivu de 
mettre a leur disposition une dotation de 1,1 milliard de dirhams' (100 
~illions an 1978, 400 millions en 1979 et 600 millions en 1980). 

6.27 en !)articulie-r, il est 8 noter flue les arincipee ayant guide 
cette repartition ont ete: 

(1) de 	repartir les credits selon la population de chaque 
province; 

(2) 	 de doter les zones rurales aussi bien que les zones urbaines; 

(3) 	 d'assurer la selection des projets par une commission pro
vinciale groupant elus et fonctionnaires. 

L'application de ces principes a eu ainsi pour effet d'accorder aux zones 
rurales une·part croissante des credits d'investissement durant les 
annees 1978-80, ce qui traduit la preoccupation actuelle du Gouvernement 
de rattraper Ie retard des communes rurales. Afin cependant d'eviter 
qu'une telle politique ne se traduise par un "saupoudrage ll des credits 
parmi les quelque 34.000 agglomerations urbaines e~ rurales, il a ete 
decide d'avantager la creation de chefs-lieux de communes rurales. Cette 
approche vise a concentrer les efforts sur les centres susceptibles d'un 
reel developpement, qui doivent jouer Ie rOle de pOles de developpement 
en milieu rural. 

6.28 Renforcement de l'echelon communal. La participation des 
communes a la planification nationale ne represente cependant qu'un des 
aspects de la planification communale; l'autre aspect concerne la program
mation des investissements communaux. En ce domaine, il est certain que 
les communes pourraient jouer un rOle important non seulement en ce qui 
concerne la realisation d'equipements locaux mais tout particulierement 
pour les equipements sociaux qui ressortent de leurs competences actuelles 
tels que l'assainissement, l'eau potable, 1 'electrification, les trans
ports et la voierie par exemple. La commune (ou les collectivites 
locales de fa90n plus generale) offre en effet un cadre particulierement 
adapte a l'identification des besoins sociaux prioritaires et pourrait 
ainsi contribuer a la resorption du retard existant dans Ie domaine 
social. 

6.29 Actuellement, les collectivites locales s'efforcent de resoudre 
leurs problemes par la combinaison de diverses formules empiriques qui 
correspondent a un moment desormais depasse de la vie communale jadis 
caracterisee par la penurie de moyens techniques propres. C'est ainsi 
par exemple que la realisation et l'exploitation des reseaux d'eau, 
d'electricite et d'assainissement depend dans certains cas (surtout en 

• 


• 


.. 




.. 


• 

• 

_ 310 _ 


r.lilieu rural at les petites agglomerations urbainEs) de I' action directe 
des servic.es de l'c::tat ou d!ailtreprises puuliques. Dans 168 auhes cas, 
l'~xplolt2ti8n des r~seaux O~ des infrastructures ~st assur1e sur fonds 
munlcicaux par les services tecnniques des communes et ce n1est que pour 
le~ plus ~lr~l!d~s vi.1 que hH:l ljoSS!el'S techniout!s des rH'ojef9 d! i..fw~s
tlssement sont etablis par agents de la collectivUe' locale. 

6,'-10 L'or!J:miBRt~on d l lJl"!8 ~80l'icite de gestion econom5.qlle dRns l~s 
COi;;ffilJn,::s est Uf,e oeuvre Je longUe halein<= qui deVI'Ciit se developper: 
slll1ultanement sur plusieurs plans: moyens en personnel; ressources 
financ.ieres; et assistance technique. Dans tous les cas, la situation 
des communes rurales est incomparablement plus pr~caire que celIe des 
communes urbaines, et, parmi celles-ci, les diff~rences entre les centres 
autonomes et les municipalit~s sont ~galement consid~rables. Bien que 
leur statut juridique soit identique, une approche uniforme de ces 
collectivit~s est inad~quate. Il semble, au contraire, qu'une classifi
cation selon Ie niveau de d~veloppement s'impose pour d~finir la forme et 
l'amplBur du soutien dont elles pourront b~n~ficier de la part du niveau 
central (Ministere de l'int~rieur, ministeres techniques at institutions 
financieres). Cette classification, qui devrait demeurer simple, devrait 
d~finir deux au trois cat~gories de collectivit~s en fonction des caract~
ristiques de la population, de la localisation geographique, du niveau 
d'~quipement existant et des ressources financieres disponibles. II 
serait ensuite possible de preciser, selon Ie type de collectivites, la 
r~part:ition des responsabilit~s entre la commune et l'Etat en veillant a 
maintenir une coherence indispensable entredomaine de competence, mayens 
financ:lers (propres au en provenance des institutions centrales) et 
moyens en personnel (local au mis a la disposition dans Ie cadre d'un 
progrmnme d'assistance technique). La part des concours financi~rs 
definHifs (par opposition aux pr~ts) et de l'aide technique des 
ministhres (par opposition a la constitution de services municipaux) 
devrai1:, bien entendu, ~tre d'autant plus importante que la commune est 
plus dE~pourvue. L' ~tablissement d' une telle classification appara1t 
comme une condition pr~liminaire indispensable a la pr~paration de 
progrmnmes d'aide diff~rencies et de directives adres~es aux fonction
naires exer~ant leur activit~ au niveau local pour les guider dans leurs 
tAches d'impulsion et de soutien des efforts de d~veloppement. Ces 
directives, dont Ie degr~ de complexit~ devrait ~tre adapt~ a chaque 
type dE~ collectivit~s porteraient sur les priorit~s retenues dans Ie plan 
nation~ll pour Ia zone consid~r~e, les methodes d'identification et de 
pr~paration des projets, la gestion financiere (cadres comptables et 
budg~hires simplifies), les programmes d'assistance financiere et 
humaine, g~r~s par les institutions centrales et auxquels les collectivit~s 
peuvent: avoir recours, et les relations a ~tablir avec les services 
ext~rieurs des ministeres et agences repr~sent~es au niveau local. 

6.31 Renforcement des moyens en personnel des communes. Un des 
~lements essentiels du processus de d~centralisation en cours est Ie 
renforcement des structures administratives locales et tout particuliere
ment des services communaux. A cet effet, une fonction publique communale 
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a ete creee en 1977 et un effort particulier a ete consenti en faveur 

d

des collectivites locales puisque l'effectif de leur personnel a ate 
~orta de 34.50n en L977 ~ 41.000 en 1978 t et cela dans un contexte 
d'aust~rite budg~taire. Afin d'assurer une meilleure orise en charae de 
l~urs effgires par les collectlvit's locales elles-m~me~, un corps 

1 adminietrateurs-gestionnaires communaux beneficiant de l'avantage d'une 
c3=rie:e o~ganisee devrait ~tre mis sur pied. 1/ Le recru:ement 
local serait ainsi facilite et·ces fonctionnaires seraient susceptibles 
de manifester pour les problemes des collectivites dont ils sont originaires 
un interet plus vif que ~es age~ts cztac!"':e:l par u::c ac~ini=t~3tion 
centrale. La stabilite de ce personnel dans ses fonctions en serait 
egalement favorisee. La mise en oeuvre de cette proposition demanderait 
Ie soutien actif du Ministere de l'interieur, et ceci des deux fa~ons 
suivantes: 

(1) 	En admettant la creation de ces postes nouveaux dans les 
communes et en augmentant proportionnellement les subventions 
qui permettent d'equilibrer les budgets de fonctionnement 
communaux (220 millions de DH en 1978); et 

(2) 	En engageant un important effort de formation du personnel 
communal (personnel nouvellement recrute pour exercer les fonctions 
d'administrateur-gestionnaire ou personnel promu aces fonctions 
parmi les agents actuellement en poste a l'echelon communal). 2/ 

II est essentiel qu'un tel programme de formation ne se limite pas a des 
cours en matiere de planification, de comptabilite, de finances locales, 
d'evaluation economique des projets, mais comporte un tres fort element 
d'apprentissage partique "sur Ie tas". Ced suppose qu'une equipe 
centrale de formateurs soit etablie au sein du Ministere de l'interieur 
pour faire Ie tour des communes inclues dans Ie programme et fournir aux 
agents communaux les instructions, corrections et exemples necessaires. 

1/ 	 Actuellement les fonctions de direction et de gestion sont exclues du 
statut du personnel communal et ces emplois sont tenus par des agents 
de l'Etat detaches et remuneres par les budgets communaux. Cette 
proposition consiste a etendre la qualite de personnel communal au 
dela des fonctions d'execution. 

2/ 	 Le Ministere de l'interieur dispose actuellement de huit centres 
de formation de cadres administratifs moyens pour les collectivites 
locales (comptables, employes charges de l'etat civil, etc••• ). II 
est egalement prevu d'organiser a partir de 1979, un programme de 
recyclage du personnel municipal d'encadrement qui aura lieu a 
l'Ecole Nationale d'Administrstion Publique. Pour donner un ordre de 
grandeur, on mentionnera que les besoins des collectivites locales 
prevus par Ie Ministere de l'interieur pour la periode 78-82 sont 
de 4.000 agents administratifs. 
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6.32 La mise a la disposition des collectivites locales du personnel 
technique dont elIes ont besoin pose un probleme encore plus difficile a 
cau~e de la penurie generali~ep de cadres dans ce d~maine (architectes~ 
v~terinalre8, ingenieurs de travaux, etc.). A l'occasion de la prep8
l'8U'Jfl du Pc·'Jjt'lt de Plan 1373-80. l~ I'iinistere de -'- 1 intArieur a 8Xpl.)Se 

des projets tros ambiticu;~, consistant a la fo~s s citoffer les services 
cent':-3u:( (Dl.'..-':sioil de 1::: ;::ro:;r::.r:l:naticn et de I' eqd;:;ement) et provinclaux, 
a creer des bureaux techniques au niveau des cercle~ et a fournir des 
ingeniaurs aux municipalltes et ~entres autonomes 11. En rea1ite, il 
est a prevoir qu'un grand nombre de ces emplois continueront a etre 
tenus par d':?s cocperants :§trangsr's au PQlJl'VUS par des r.::ontrats pssses 
avec des technicians prives. II sst difficile d'envisager, ~ l'1tnpe 
actuelle, que les communes puissent recruter directement ces personnels 
et leur affrir des perspectives de carri~re. La solution la plus raison
nable devrait consister a choisir un niveau de deconcentration, et un 
seul, qui sera renforce par priorite, a organiser la collaboration des 
services exterieurs des minist~res techniques avec les conseils locaux et 
a faciliter Ie recours des collectivites locales a des bureaux d'etudes. 

6.33 Moyens d'intervention de la commune. Jusqu'a une periode 
recente~ ,les collectivites locales nlont joue qu'un rOle relativement 
mineur l! dans l'effort de developpement national. Cette premiere 
periode a en effet servi a mettre en place progressivement des structures 
administratives qui ont maintenant fait leur preuve, et il appara!t des 
lors possible de confier aux collectivites locales l'exploitation, et 
dans certains cas eventuellement la realisation de certaines infrastruc
tures a caract~re local. L'extension du rOle des co11ectivites locales 
suppose cependant que la competence respective des colIectivites locales, 
de l'[tat et des entreprises publiques existantes soient redefinies en 
tenant compte du degre de developpement inegal des collectivites. 

6.34 A l'heure actuelle, Ie cadre juridique d'intervention des 
communes comprend Ie syndicat intercommunal (pour la realisation d'ob
jectifs depassant Ie cadre communal), les regies communales permettant de 
confier 1a gestion d'une activite specifique a une institution specia
lement"com;ue a cet effet, les societes a participation et l'intervention 
directe de la commune par l'intermediaire des services techniques muni
cipaux. En ce qui concerne les collectivites urbaines, Ie systeme des 
regies communales ou intercommunales semble offrir un moyen adequat de 
resorber l'important retard accumule tout particulierement dans les 
sectelJrs de l'assainissement, l'eau potable et l'electrification qui 

Ll~ Minist~re dispose de deux centres de formation de cadres tech
niques moyens (adjoints techniques et conducteurs de travaux) a 
Casablanca et Immouzzer-du-Kandar d'une capacite d'une centaine 
de stagiaires a eux deux. Les besoins etaient estimes a 200 in
genieurs et 1.600 ad joints techniques dans Ie pro jet du Plan 

• 	 1978-80 • 
y 	 Durant la periode 1973-77, les depenses totales des collectivites 

locales se sont elevees a environ 2,3 milliards de dirhams, soit 
approximativement 11% des depenses d'equipement de l'Etat. 
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ont ete reconnus par Ie Gouvernement comme des secteurs prioritaires. La 
regie c~mmunale povrrait evssi devenir l'outil 98sentiel d'intervention 
des communes dans les dcmaines rev8tant un caract~re industriel au 
~ommercial: a~attGirs, entrepBts frigG~ifiques. tra~sports urbai~~ atc. 
t;.. cet efret, Ie Gouvernement envisage la creation d:l..!n organe tec~nique 
d'animation c~arge d'ameli~rer l'organisaticn ~t les str~ct~res d?s 
regies, at la reforme du regime des fegies autonomes afin de mieux 
definir leurs rapports avec les communes. 

6.35 ~n ~r:' l:-;ui concerne lee autres secteurs et le'5 callp.ctivites 
~urdes, 13 responsabilite ce la car.ception et de !I executir::'n des 
equipements revient aux departements techniques des Ministeres de lien
seignement, de la jeunesse et sports, de la sante publique etc... Bien 
qulil soit concevable qulen ce domaine la responsabilite des collecti 
vites locales soit elargie, la realisation directe de pro jets d'inves
tissement est cependant limitee par la faib1esse des moyens financiers 
dont disposent les collectivites locales. Le Gouvernement a cependant 
entrepris un important programme de formation du personnel communal qui 
joint au projet de reforme de Ie fiscalite locale et d'accroissement des 
ressources dont beneficient les communes devrait permettre aux collec
tivites locales de participer activement a l'effort de developpement 
national. 

6.36 Politigue des services publics locaux. L'augmentation du 
rOle des collectivites locales dans la vie economique du Maroc ne 
saurait se concevoir sans une politique des services publics locaux. Les 
problemes que soulevent la definition d'une strategie sociale ont deja 
ete mentionnes dans Ie chapitre V; ces problemes ont cependant une 
dimension locale qu'il importe ici de souligner. Un des elements les 
plus importants de la nouvelle politique gouvernementale est en effet la 
priorite que Ie Gouvernement attache au rOle des collectivites locales 
dans la realisation ou la gestion d'equipements locaux, et tout particu
lierement en ce qui concerne Ie transport urbain, la distribution d'eau 
et d'electricite et l'assainissement des villes. 

6.37 Les Plans 1973-77 et 1978-80 n'avaient pas considere Ie trans
port urbain collectif comme un secteur prioritaire. Organises sous la 
forme de regies communales et autonomes dans les principales villes du 
Maroc!/, les etab1issements de transport urbain n'avaient guere regu 
d'aide de l'Etat ou des communes, et leurs tarifs n'avaient pas ete fixes 
a un niveau suffisant pour couvrir leurs depenses de fonctionnement et 
dlequipement. Des etudes recentes effectuees par Ie Gouvernement maro
cain ant cependant indique que Ie transport urbain collectif etait tres 
rentable du point de vue economique, et justifiait un accroissement du 
parc d'autobus au deIa du taux actuel d'un autobus pour 5.000 habitants. 

1/ Soit celles de Casablanca, Rabat-Sale, Meknes, res, Marrakech, 
Tanger, Agadir et Safi. 
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Afin de permettre aux reg1es d'ameliorer et d'accroitre leurs equipements, 
a ~t~ d~cid. d'augmepter Ie prix du ticket d'autobus (de 10 centimes en 

1980 at 1982) et de dive£sifi~r les tarifs. Parall~lement il est envi
sage d'accroitre la contriDution de l'Etat at des coliectivitds locales, 

t d8~ tranEc~rts urbaine at 
d'instituer une taxe de transport per~ue sur les employeurs et une taxe 
de desserte per9ue sur les lotisseurs d~ terrain. 

6.38 La distribution d'eau et d'electricite constitue un domaine au 
les SDP"P"'Jnes (surtout urb",~"!;e<3) ;:'''l'lrr!'l,;,'?'nt ~tre amfH"'ci=,,,, 3 JOIJer UP 
role accru. En 1:778, la distribution o~eall dans les agglomerations 
urbaines ~talt assur~e par dix r6g1e9, at la distr1cution d'~lectricit~ 
par 13 r.gies, qui dtaient soit communales, soit intercommunales (et 
desservaient alors plusieurs communes).!!. Le systeme juridique de la 
r.gie s'est r.vele comme un moyen souple d'intervention pour les com
munes, et Ie Gouvernement prevoit une extension de leur nombre en ce qui 
concerne les centres urbains. L'accroissement du nombre des menages a 
faibles revenus disposant de l'eau et de l'.lectricite, qui est un des 
objectifs de la strategie sociale du Gouvernement,ne pourra cependant 
~tre obtenu qu1au prix d'une revision de la structure et du niveau des 
tarifs. La tarification actuelle a en effet pour consequence de facturer 
la conl;ommation des petits consommateurs a un taux superieur a celui des 
gros Ul3agers, at dans la mesure ou les tarifs sont maintenus a un niveau 
tres bl:lS, de subventionner les usagers de fa~on regressive. Le finan
cement des equipements est des lars reporte sur les taxes de branchement 
et de premier etablissement qui representent un montant souvent trap 
important pour les menages a faibles revenus qui ne disposent pas de 
possibHites de credit. Afin de remedier aux inconvenients du systeme 
actuel, Ie Gouvernement a donc decide, dans Ie cadre de la structure 
communale, de reviser Ie systeme tarifaire afin d'avantager les menages a 
faiblel3 revenus et de lancer une operation de branchements sociaux pour 
l'eau potable comportant des possibilites de credit pour les menages. 

6.39 En milieu rural et dans certains centres urbains, la distri 
bution d'eau est assuree par l'Office national de l'eau potable (ONEP) 
qui gere 76 reseaux soit sous la forme de gerance pour les villes dis
posant de la personnalite juridique au sous la forme d'une gestion 
directe pour les petits centres ruraux. En 1978, une repartition des 
competences a ete ddcidee et Ie caractere communal de la distribution 
d'eau Ii ete reconnu. En consequence, un pro jet de convention de gdrance 
entre l' ONEP et les collectivites locales a .te etabli. En ce qui 
concerne l'dlectricite, la plupart des petits centres ruraux ne peuvent 
@tre d~~sservis que par des groupes electrogenes (soit environ 400), qui 
sont g~~res de fa90n plus au mains aleatoire par les agents communaux • 
Afin de remedier a cette situation, une convention type a ete etablie 
permettant de confier la gestion des reseaux autonomes a des regies • 

• 


.. 

1/ 	 L'organisation du secteur de l'eau et de l'electricite est analyse 

de fa~on plus detaillee dans Ie chapitre IV, section D. En 1977, 
la distribution de l'electricite etait assuree a 52% par les regies. 
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Dans les autres cas (milieu rural ou petits centres urbains), la distri 
bution d'electricite etait assuree par l'Office national d'electricite 
(ONE). De m~rne que pour l'eau, il est envisage de clarifier les con
ditions de l'intarvention de l'ONE at d'~laborer une convention pour 
la gestion dez ressaux entre l'eNE et 183 co~munes. 

6.~O L'gssainisse~ent repr~8ente sussi un secte~r o~ :'i~terv~ntion 
des communes pourrait etre accrue. Jusquj~ present, 1a construction et 
l'exploitation des ouvrages dependent de divers services ministeriels 
(Ministere de l'equipement et de la promotion nationale, Ministere de 
liagriculture et de la reforme agraire) et des services techniquBs 
~cnlclp8uX. En ce q~i concerne l'nssaini3nement liqui~e, ur.e so!uticn 
possible consisterait a confier aux regies de distribution d'eau et 
d'electricite l'exploitation des reseaux, et eventuellement la construc
tion des ouvrages. Une telle solution necessiterait cependant.que les 
communes disposent des ressources necessaires qui pourraient provenir en 
partie d'une taxe assise sur la consommation d'eau et d'une modification 
des taxes existantes. 

6.41 Quelle que soit la solution juridique retenue, l'accroissement 
du rOle des collectivites locales ne pourra ~tre obtenu qu'au prix 
d'une augmentation des ressources d~nt elles disposent. Une telle 
augmentation depend du succes de quatre politiques: 

a) une politique de tarification des services publics; 
b) une politique de subventions de l'Etat; 
c) une refonte de la fiscalite locale; 
d) une politique d'emprunt. 

6.42 Renforcement des moyens financiers des collectivites locales. 
Jusqu'en 1968, les budgets des collectivites locales etaient finances 
essentiellement a l'aide du produit de la taxe sur les produits et 
services (TPS). Oepuis cette date, 1a TPS a ete versee au budget de 
l'Etat, et en contrepartie les collectivites locales ant re~u des sub
ventions pour leurs .operations de fonctionnement et d'equipement. Ces 
subventions sont fixees par la loi de finances, et representent plus de 
65~ de depenses des collectivite locales. Le Ministre de l'interieur en 
est l'ordonnateur. En ce qui concerne les subventions de fonctionnement, 
elles sont versees automatiquement afin de couvrir l'ecart entre les 
recettes et les depenses de fonctionnement, et elles varient selon les 
charges admises par l'autorite de tutelle. En 1979, elles se sont elevees 
a 270 millions de dirhams. Les subventions d1equipement, par contre, ne 
sont pas automatiques. En outre, plusieurs ministeres (agriculture, 
travaux publics, jeunesse et sports, ••• ) octroient des subventions 
d1equipement d~nt Ie volume total est tres faible. Ces differentes 
interventions ne sont pas coordonnees et n10beissent pas a un systeme de 
regles generales qui pourrait constituer une base de prevision pour les 
collectivites locales. Dans Ie but d1harmoniser les subventions d1equi
pement destinees aux collectivites locales, Ie Fonds de developpement des 
collectivites locales et leurs groupements (FDCLG), gere par Ie Ministere 
de l'interieur avait ete cree en 1976, mais jusqu'a present, ce Fonds 
n'avait re~u que les subventions habituellement distribuees par Ie 
Ministere de l'interieur. En 1979 cependant, il a ete dote d'un credit 
de 1,1 milliard de dirhams destine a financer une partie des equipements 
des collectivites locales. 

-. 
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6.43 En 1978, les budgets d'equipement des collectivites locales 
etaient subventionnes a 72%. L'importance des subventions dans les 
budgets locaux et l'absence de subventions globales non-affect~es limitent 
fortement l'autonomie des collectivitds locales. Afin d'accroltre les 
reS50urces prop:res dont elles disposent, Ie GOl.iVernement enviSdl,Jcl de 
2cdifier la fiscalit~ l~cale at un pro jet de r~for~e est en cours ~D 
discussion. Bien que la creation de nouveaux imp8ts ou l'amelioration 
(j1J rerodement des impots locaux existents puisse accroHre les r!'!ssolJrces 
des collectivites les plus riches, une tells solution ne peut resoudre Ie 
proble'me des collectivites les plus demunies, qui ne disposent pas d'une 
hase taxable tmportante. Afin d'88surer Ie develt')p~ement df'ls communes 
les plus ,jes.~iI~:ritees, semble donc Ilecessaire d'envisager la creation 
d'un fonds de perequation qui redistribuerait aux collectivites locales, 
selon des criteres a etablir, une partie du produit des impbts per!.tus 
par l'EtaL 

6.44 Lors de la preparation du plan, les besoins des collectivites 
locales ant ete estimes pour la periode 1978-82 a environ 8 milliards de 
dirhams. Face a l'importance de ces besoins, il est apparu necessaire 
d'accro1tre Ie volume des pr@ts dont peuvent beneficier les collectivites 
locales. Les communes peuvent actuellement faire appel a trois sources 
de financement: 

- Ie Fonds special de developpement regional (FSDR); 
- Ie Fonds d'equipement communal (FEC), etablissement public 

gere par la Caisse de depOt et de consignations; 
- Ie FDCLG. 

Le rOle du FSDR est analyse plus en detail dans la section C (par. 
6.82-6.86). II convient toutefois de fsire observer que les credits du 
FSDR qui representent l'essentiel des credits affectes au developpement 
regional restent importants (plus ae 10% du budget d'investissement de 
l'Etat). Cela tient au volume des credits de report (1,6 milliard DH) 
sur une enveloppe totale de 2,3 milliards de DH. C'est dire aussi quIa 
moins d'@tre realimente par l'Etat, puisqu'il finance a fonds perdus, 
Ie FSDR verra son importance decrottre au fur et a mesure que la 
dotation initiale s'epuisera. 

6.45 Dans Ie cadre de la politique de decentralisation du Gouvernement 
caracterisee par: 

a) l'amelioration de l'administration locale par la formation 
de cadres communaux; 

b) Ie developpement des services publics locaux; 
c) la participation des elus et communes au developpement 

national; et 
d) l'augmentation des ressources des collectivites locales; 

il a ete decide de modifier Ie rOle du FEC. Depuis sa creation en 
1959, Ie FEC a finance essentiellement des operations d'assainissement, 
de construction, d'adduction d'eau, et d'electrification, mais ce sont 
surtout les regions les plus riches et les grandes villes en particulier, 
qui ont beneficie de ses pr@ts. Les pr@ts du FEC, cumules en millions de 
DH a la fin 1978, se sont ventiles de la maniere suivante: 

http:6.82-6.86
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Millions de 
1. Par region 	 dirhams Pourcentages 

l. Sud 7 ~<;;' 	 1.2 
2. Tensift 3],0 5,3 

-z C8ntre 320,3 -" 

C:l
""" ......
.o( • 

4. Nord-Ouest 152,1 	 24,5 
5. Centre-Nord 36,S 	 5,9 
6. 	Oriental 20,8 3,3 


'7 n
7. Centre-Sud 4,) ,4 	 ,'..,I 

1 -z8. Non clasGG 	 9,3 ..=.L.:::.. 

Total 	 622,3 100,0 

II. Par objet 

1- Assainissement 76,4 	 12,3 
2. Construction 163,7 	 26,3 
3. Adduction d'eau 82,1 	 13 ,2 
4. Electrification 116,7 	 18,7 
5. Vehicules 	 64,2 10,3 
6. Reserves foncieres 18,4 	 3,0 
7. Voierie 	 62,5 10,0 
8. Divers 	 38,3 ~ 

Total 	 622,3 100,0 

Source: FEC. 

6.46 Afin de permettre aux collectivites locales, et tout particu
lierement aux collectivites qui jusqu'ici nlont pas utilise les services 
du FEC, de beneficier du concours financier du FEC ainsi que de son 
assistance technique, une serie de mesures ont ete prises. Ces mesures 
visent a renforcer la fonction de banquier des collectivites locales du 
FEC et a assurer une assistance technique plus accrue aux collectivite 
les plus demunies, et ce au niveau du choix, de la conception et des 
etudes de projets d'equipement d'infrastructure. Une cellule technique 
chargee de l'etude et du suivi des projets a ainsi ete creee, et une 
commission itinerante a ete constituee afin de recenser les, collectivites 
qui jusqu'ici n'ont pas beneficie du concours du FEC et d'identifier les • 
projets eligibles au financement du FEC. Cet effort slest deja traduit 
par des resultats appreciables puisque Ie volume des prets accordes est 
passe de 35 millions de dirhams en 1977 a 100 millions en 1978, et qulil 
doit atteindre 200 millions en 1980. Afin de faire face a l'accroissement •des prats, qui doivent atteindre 800 millions de dirhams en 1985, Ie 
FEC a ete autorise a recourir a des sources de financement exterieur et 
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a relever de 6 a 8,5% Ie taux d'inter~t de ses pr~ts. II a aussi 
~te decid~ que Ie Trdsor consentirait des ristournes d'int~rAt pouvant 
atteindre 2!5% au profit des collectivit~s locales les plus ddmunies. 
Cet accroissement substantiel du montant des prets seraH accomoagn~ 
d'une aug;;:entation de .Ia ('ort .i83 credits en faveui' des commune", i:'ura16s. 
L'assainissement, l'eau potable et l'electrification constitueraient les 
~rincipaux secteurs pricritaires de l'lnterventicn dU FEe. 

Renforcement de l'Administration TerrHoriale en Vue du Developpement 
Et':pomique 

6.47 Le succes de la strategie de developpement envisagee au niveau 
national dependra dans une large mesure des adhesions qu'elle suscitera 
au seil1 de la population rurale'et des initiatives locales qu'elle saura 
encour:ager. Des progres tres sensibles ant deja ete accomplis dans cette 
direction, par la promulgation de la Charte Communale de 1976, notamment. 
Au nivaau du Gouvernement, Ie principal probleme est de reorienter 
l'apparei1 administratif afin d'en faire un instrument de soutien du 
developpement regional et de la participation locale, et de renforcer les 
services charges des collectivites locales au sein du Ministere de 
l'interieur. Cette orientation implique IJne revalorisation des services 
charge:3 des collectivites locales, et un changement de leur mode d'action. 
Sur Ie premier point, il conviendrait de rattacher l'ensemble des services 
concernes (Direction des collectivites locales, Division des terres 
collectives) a une Direction generale des collectivites locales placees 
sur un pied d'egalite avec les autres grandes Directions du Ministere de 
l'interieur. Le secteur du developpement regional serait ainsi clairement 
distinque du domaine des affaires politiques et de la s~curite publiquej 
il serl3.it en outre directement rat tache au Ministere de l'interieur. Sur 
Ie second point, 11 conviendrait d'introduire dans la conception de la 
tutelll9 un element favorisant les initiatives locales pour faire de la 
nouvelle unite administrative un ensemble de services d'appui au develop
pement economique des collectivites. 

6.48 Formation des cadres. Le probleme qui se presente alors est 
celui du personnel charge d'appliquer une telle politique. Quoique la 
respon!3abili te principale des agents d' autorite s I exerce toujours dans 
les domaines de l'information politique et du maintien de l'ordre, Ie 
niveau de formation et la qualification de ces agents en matiere de 
gestion economique et sociale ant ete nettement ameliores depuis les 
premieres annaes de l'independance. A partir du milieu des anneea 
soixante, de nouvelles matieres telles que l'economie politique, la 
sociologie, la comptabilite publique, l'equipement agricole et Ie deve
loppeml:mt rural ant ete mises au programme de I' Ecole des cadres de 
Kenitrl~. II n'en demeure pas mains que les agents d'autorita du Ministere 
de l'interieur auraient besoin davant age de cadres specialises de soutien 
dans Ie domaine economique. Aussi Ie Gouvernement a-t-il decide de creer 
sept instituts de formation a cet effet. 

http:serl3.it
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6.49 Deconcentration des administrations centrales. Entre Ie niveau 
central et 1a cellule de base de l'organisation territoriale, Ie commune, 
il existe trois echelons administratifs: la region, la o£ovince. et 1e cercle. 
Ces unites devraient remolir deux fonctions: aider les communautes de oase 
d6ns la gastion des aervicas publics 0ssentiels ~t pr~parer la contribution 
regionale a l'elaboration du plan national. De CBS deux Doints de vue, 
un saul niveau de d~ccncent!a~ion administrative ~st sufflsant, dleut~nt 
plus que les communes et les provinces ant la possibilite de se regrauper 
en syndicats pour la realisation au la gestion de pro jets communs. En 
Qetre, etant ~~nne la penurie de personnel qualifie exer9~nt en deh~rs 
des services centraux, il est eS3en~iel de concentrer les effectifs 
disponibles dans des unites suffisamment etoffees pour etre efficaces. 
Le cercle ne remplit aucune fonction en matiere de developpement economique 
et aucun ministere technique n'est organise a ce niveau. Le choix est 
donc entre la region et la province. La province est actuellement 
l'echelon Ie mieux structure de l'administration territoriale, m&me si 
toutes les provinces, et en particulier les plus recentes, ne sont pas 
encore bien etablies. La plupart des ministeres ont deconcentre leurs 
services a ce niveau et Ie Gouverneur provincial est Ie Fonctionnaire Ie 
plus important exer9ant ses fonctions en dehors de Rabat. En revanche la 
province semble constituer un cadre etroit pour les besoins de la planiFication 
regionale, et ce d'autant plus que leur nombre nla cesse de croltre. 
C'est la raison qui a conduit a la creation des regions comme "cadre 
d'action economique". Mais cette decision n'a pas ete suivie de la 
formation d'une veritable administration regionale. Un choix en faveur 
de la region impliquerait soit Ie tranfert des services du niveau provincial 
au niveau regional, soit Ie transfert d'un personnel nombreux, en provenance 
du niveau central, pour constituer des services regionaux. Ces deux 
eventualites sont hautementimprobables. Or, sans la mise en place d'une 
solide structure administrative, la region ne parviendra pas a s'imposer 
comme Ie montre son evolution depuis 1971. 

6.50 Le choix en faveur de la province semble donc Ie plus logique. 
Mais il devrait slaccompagner de plusieurs mesures. En premier lieu, 
il conviendrait de soumettre la creation de nouvelles provinces a des 
criteres stricts afin de minimiser les coOts d'etablissement et de 
gestion des services publics ainsi que la ponction qu'ils operent sur les 
effectifs limites des cadres qualifies. 

6.51 En second lieu, la deconcentration des administrations centrales 
vers Ie niveau provincial devrait &tre poursuivie. Les mesures deja 
prises aux Ministeres de l'agriculture et des travaux publics ont apporte 
des resultats positifs. Ces experiences devraient &tre etendues, 
notamment aux ministeres sociaux ayant d'importants programmes de travaux 
et un personnel nombreux a gerer, tels que l'enseignement ou la sante 
publique. Les tentatives de deconcentration (aussi bien que de decentra
lisation) suscitent generalement la mefiance des directions des ministeres 
car on craint qu'il ne s'y instaure la mauvaise gestion et Ie gaspillage 
par des administrateurs incompetents. Toutefois, outre Ie fait que ces 
tendances ne sont pas limitees aux echelons deconcentres ou decentralises 
de l'administration, il semble que les avantages de souplesse, de rapidite 
et de localisation plus precise des responsabilites l'emportent largement 

• 
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sur le!s risques associes a la deconcentration des decisions. Celle-ci 
permet eg31ement de T.ieux adapter les politiques gouvernementales at 
l!allocation des ressources aux conditions concretes de leur mise en 
oeuvre. 

6.52 La deconcentration proposee devrait parter sur: 

(a) 	Le personnel, en transferant un plus grand nombre de 
cadres dans des fonctions operationnelles au niveau 
provinci'11i 

(b) 	La g8stion du personnel, qui, au-dessous dlun certain 
niv33u hierarchique, devrait etre confiee au directeur 
des services provinciaux du ministers concerne; 

(c) 	La passation des marches, en fixant un seuil au-dessous 
duquel Ie directeur des services provinciaux serait 
autorise a contracter; 

(d) 	 Les credits budgetaires, enfin, qui devraient ~tre 
IIprovincialises" chaque fois qu'ils correspondent a la 
realisation de projet d'interet local. Le Gouverneur 
pourrait etre designe comme ordonnateur secondaire de 
ces credits et avoir l'autorisation de les virer d'un 
chapitre a un autre, dans certaines limites. 

6.53 Enfin, les pouvoirs de coordination du Gouverneur devraient 
etre renforces, non par la delegation d'attributions supplementaires, 
mais par la creation de veritables cellules provinciales de planification 
a partir des actuelles divisions des affaires economiques et sociales. 
Ces cellules seraient renforcees afin d'aider les communes dans la 
preparation et l'execution de leurs projets, d'organiser la collaboration 
des services exterieurs de l'Etat avec les conseils locaux et Ie personnel 
communal, et de suivre l'execution des projets realises par les admi
nistrations centrales dans la province. 

C. LE DEVELOPPEMENT REGIONAL 

6.54 Au Maroc la repartition dans l'espace de la croissance s'est 
effectuee principalement au profit d'une zone situee dans la partie 
Centre,-Nord et Nord-Ouest du pays. En raison des contraintes naturelles 
et noblmment de la pluviometrie mais egalament a cause de facteurs 
historiques et economiques, la majeure partie de la population active de 
11 indu:strie et de l' agriculture moderne s' est concentree dans cette zone. 
Les autres regions du pays ont connu un developpement beaucoup plus lent. 
II en est resulte des disparites croissantes que les politiques de deve
loppemt:lnt regional mises en oeuvre depuis quelques annees ant chercM 
precisement a carriger. L'evaluation des progres realises en matiere de 
developpement regional doit done etre faite par rapport a une situation 
de depart caracterisee par une forte concentration des activites econo
miques a laquelle s'ajoute une centralisation administrative tres poussee. 
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6.55 L'evaluation de l'efficacite des strategies mises en oeuvre est 
parfois delicate car un certain nombre de mesures ne peuvent avoir 
d'effets qu'~ moyen au long terme. Ella a dt6 rendue plus difficile 
encore par Ie manque de donnees recentes 0t de bons ir.di~ateurs de 
tendance. C'est done sur 1a base des donn6es disponib1es que Ie ne
cessaire diagnostic de Ie situation et des tendanees d'evolutian 3 etd 
fait. On a procede ensuite a lfevaluation des resultats obtenus en 
matiere de developpement regional durant Ie Plan quinquennal 1973-77. Un 
inventaire des questions cles et des reponses apportees par Ie Plan 
triennal 1978-80 a enfin ate effectu6. 

1. 	 LES OISPARITES REGIONALES: fONDEMENTS D'UNE STRATEGIE DE DEVELOPPEMENT 
REGIONAL 

6.56 La croissance de la concentration des activite economiques a eu 
pour effet d'accuser au Maroc les disparites regionales preexistantes. 
II en est resulte des inegalites de developpement sur Ie plan economique 
mais aussi sur Ie plan social. Ces inegalites de developpement econo
mique slaccompagnent en effet de disparites dans la repartition des 
revenus et dans les possibilites d'acces aux services publics. Les 
provinces les plus desheritees sur Ie plan economique sont frequemment 
aussi les provinces ou la population est la plus pauvre. Lfamelioration 
des revenus et de la productivite des groupes de population les plus 
pauvres impliquent aussi par consequent un developpement plus equilibre 
du territoire et milite en faveur d'une politique vigoureuse de deve
loppement regional. Cette action para!t d'autant plus necessaire que 
sous l'effet de facteurs tels que la demographie et 1 'urbanisation , les 
disparites regionales risquent de s'accro!tre et de devenir de plus en 
plus inacceptables et de moins en moins supportees. 

Niveau de concentration geographigue et ampleur des disparites regionales 

6.57 Concentration de l'activite economigue. Une etude sur la 
concentration geographique de liactivite economique au Maroc basee sur 
une desagregation detaillee des comptes nationaux de l'annee 196011 
revele Ie haut degre de concentration de l'activite economique dans les 
zones urbaines d'une part et les regions du Centre et du Nord-Ouest du 
pays d'autre part. Selon cette etude, les zones urbaines ont contribue 
pour environ 80% de la croissance de la PIB entre 1960 et 1971. Les 
zones de Casablanca et du Sebou comptabilisent a elles seules environ les 
deux tiers du total de la valeur ajoutee, avec un tiers seulement de la 
population. En 1960, la region du Centre a cree les trois quarts 
de la valeur ajoutee dans l'industrie et plus de la moitie de celIe de 
tous les services. La region du Nord-Ouest, avec 34% du PIB, produit un 
cinquieme de la valeur ajoutee industrielle at 40% environ de celIe des 
services. Les trois autres regions (Sud, Sud-Ouest et Est) n'ont produit 
ensemble que 14% du PIS et moins de 20% dans chacun des secteurs produc
tifs (8 l'exception des mines). En 1975, 42% des etablissements indus
triels de plus de 5 salaries etaient concentres 8 Casablanca, 10% 8 fez 
et 6% 8 Rabat. 

II 	 H. Seguin, LiOrganisation de liEspace au Maroc, (Bruxelles: 
ARSOM, 1974). 



- 322 

.. 


6.58 Concentration de la population urbaine. Gr~ce a ses ressources 
naturelles, et en raison aussi de la concentration des activite econo
miques, la partie Nord-Ouest du pays, c'est-a-dire les regions Centre et 
Nord-Ouest, posseoa la population la plus dense du pays. Lors du 
~ernier racenaement, en 1971, 45~ de la pcpulation totala 6tait c~nC8n
tree clans ces deux regions qui representent environ 15~o de la superficie 
du pays. La population ur'!::air.e qui actusL!.3ment represente environ 40% 
de la population totale est concentree plus fortement encore Ie long d'un 
axe allant de Casablanca a Rabat, Meknes at Fez. En 1971 pres des deux 
tiers de 18 p~8ulation urbai~e ~t3i9nt lo~alises dans les regions Centre 
et Nord-Ouest.::!. Las chiffres suivants il..l.ustrent Ie degre de concen
tration de la papulation totale et de la population urbaine en 1971, annee 
du dernier recensement: 

Poeulation totale POEulation 
01 	 01Region 	 MUliers ,0 urbaine z ,., 

1. 	 Sud 1. 715 11,2 3,9 
2. 	 TenSift/ 2.456 16,0 10,9 
3. 	 Centre1 3.973 25,8 37,9 
4. 	 Nord-Ouest 2.999 19,5 24,3 
5. 	 Centre-Nord 1.897 12,3 8,9 
6. 	 Oriental 1.114 7,2 6,6 
7. 	 Centre-Sud 1.225 8,0 7,6 

Total 	 15 .379 100,0 100,0 

1/ 	 Y compris la pr,efecture de Casablanca qui comptait 1.719.000 habitants, 
11,2% de la population totale et 29,3% de la population urbaine. 

Source: Secretariat d'Etat au Plan, Recensement de la population 1971. 

6.59 Concentration de la richesse. Lorsqu'on les rapporte a la 
population, les disparites regionales apparaissent plus etroites, mais 
elles restent encore considerables. Le PIB par tAte a Casablanca etait 
en 1960 presque de 60% superieur a la moyenne nationale. II etait a peu 
pres au niveau de la moyenne nationale dans la zone du Sebou, et beaucoup 
plus bas dans les autres regions: 74% de la moyenne nationale dans l'Est, 
55% dans le Sud et 50% seulement dans Ie Sud-Ouest. Le PIB par t~te 
dans les zones urbaines etait presque Ie double de la moyenne nationale 
et 3,4 fois celui des zones rurales. L'enquAte de consommation detail lee 
effectuee. en 1970-71 par Ie Secretariat d'Etat au plan montre que les 
depenses annuelles varient entre regions de l'indice de 100 pour la 
region la plus pauvre a 172 pour la region la plus riche pour l'ha
billement, de 100 a 185 pour Ie logement, de 100 a 283 pour l'hygiene et 
les soins medicaux. Les consommations de calories et de proteines 

1/ Le decoupage actuel des regions a egalement pour effet d'accuser les 
eCiarts entre certaines regions. 
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apparaissent particulierement faibles dans Ie Sud. Les zones rurales 
restent sans doute les zones les olus pauvres. Les moyens d'identifier 
les zones de plus grande pauvret~ en milieu rural at en milieu urbain sont 
cependant insuffisants. 

6.60 Ineqalites d I ?cces aux serv ices !)ublics. En :nat lere d 'I§dl;/Cat inn 
deux r-egions, Ie Sud et Tens.lft, sont partlculierement desMritees at 
restent tres en dessous de la moyenne nationale qu'H s'agisse de la fre
quentation des ecoles primaires ou plus encore des ecoles secondaires. 
Le taux de scolarisation dans Ie or~naire ~tait ~ moiti~ mains ~lev~ 
dans Ie Tem,ift (21,4%) que dans 109 regi.ol'l Centre (42J5~~) at ci'lq rois 
mains eleve pour Ie secondaire dans Ie Sud. Des disparites regionales 
importantes apparaissent egalement en ce qui concerne la sante. Les 
medecins et les h6pitaux sont installes principalement dans les regions 
Centre et Ouest. On compte mains de 10.000 habitants par medecin dans 
ces deux regions et plus de 20.000 dans les autres regions, exception 
faite de la region Centre-Sud qui se trouve en position intermediaire. 
La repartition des lits d'h6pitaux paralt mains desequilibree. Toute
fois entre la region la mieux equipee (Centre) et la region la mains 
equipee (Oriental) Ie nombre d'habitants par lit d'h6pital en 1976 varie 
du simple en double. Les indicateurs suivants traduisent les disparites 
observees recemment conce~nant l'education et la sante selon les regions: 

Taux de scolarisation Formation Nombre d'habitants t~~ :~~ r : 

Primaire/ Secondai1e Profe,sionne11e Medecin HOpit'~r-
Region 1972/731 1970/7.t6 197~ 1975 1976 

--",-,'."",,, 

1. Sud 	 24,6 3,1 658 23.809 1.003 
2. Tensift 	 21,4 7,3 1.268 21.277 1.058 
3. Centre 42,5 16,3 4.780 	 9.620 664 
4. Nord-Ouest 35,7 12,3 5.844 	 9.009 674 
5. Centre-Nord 27,5 11,3 2.948 	 20.000 968 
6. Oriental 40,0 11,1 645 	 20.000 1.306 
7. Centre-s'ud 41,4 12,3 2.002 	 16.950 696 

-...-~-.,-=-

Moyenne nationale 33,8 11,3 18.145 	 13.200 f;uZ 

1/ Nombre d'eleves en ro du nombre d'enfants de 7 a 14 ans. 

2/ Nombre d'eleves en ro de la population totale de 12 a 19 ans. 

11 Capacite theorique des centres de formation professionnelle. 

Source: 	 Ministere de la sante publique pour les indicateurs de sante et 
Plan 1973-77 pour l'education et la formation. 

http:1970/7.t6
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6.61 En 1972, les regions du Centre et du Nord-Ouest beneficiaient 
egalement de l'essentiel de l'infrastructure de communications, en termes 
de routes et d'equipement telephonique. La densite du reseau routier (en 
km de routes par 1.000 km2) etait en moyenne de 112,8 pour l'ensemble 
du pays, mais de 238,6 dans la region du Centre, de 254 dans la region du 
Nord-Ouest, et seulement de 43 dans Ie Sud. Par ailleurs, 80% de l'equi
pement telephonique (mesure en nombre de lignes) etait concentre dans les 
regions du Centre et du Nord-Ouest ou 96 habitants sur 10.000 benefi
ciaient d'une ligne (contre 9 dans Ie Sud, 14 dans Ie Tensift, et 54 en 
moyenne pour Ie pays). A l'exception des regions Centre et Nord-Ouest, 
les ventes d'electricite rapportees au nombre d'habitants etaient partout 
inferieures a la moyenne nationale avec des ecarts de 1 a 2,3 II eat 
ete egalement interessant de conna!tre par region et par hab~tant la 
longueur des voieries urbaines revAtues et non revAtues, Ie nombre de 
logements disposant de l'eau potable et relies aux systemes d'egouts. 
Les indicateurs disponibles concernant l'infrastructure de communications 
sont les suivants selon les regions: 

Longueur en km Nombre de Ventes d'electri 
du reseau rou lignes tele cite ONE en kwh/ht 

Region 
tier par 1.000 
km2 en 1972 

phoniques par 
10.000 hts en 1972 

en 1975 

l. Sud 	 43,0 9 76,3 
2. Tensift 162,6 14 	 79,4 
3. Centre 238,6 98 	 275,2 
4. Nord-Ouest 254,0 94 	 182,8 
5. Centre-Nord 165,5 30 	 70,0 
6. Oriental 78,4 24 	 156,7 
7. Centre-Sud 57,4 25 	 133,2 

Moyenne 	 nationale 112,8 54 159,1 

Source: Secretariat d'Etat au Plan. 

6.62 La synthese des indicateurs specifiques qui precedent, effectuee 
en classant les regions suivant leur rang et leur position au dessus et 
en dessotls de la moyenne, confirme que ce sont les regions du Centre et 
du Nord-Ouest qui sont les mieux equipees et figurent au premier rang sur 
tous les plans. Les regions du Sud et du Tensift se trouvent au dernier 
rang et sont les plus depourvues. Les trois autres regions se trouvent de 

.. 	 fac;on permanente en position intermediaire, mais souvent en dessous de la 
moyenne nationale. Les indicateurs sont regroupes dans Ie tableau 
ci-dessous qui indique Ie rang (de 1 a 7) de chaque region et sa position 
(+ ou -) par rapport a la moyenne nationale: 
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Regions Sante 

( a) (b) 

Education 

(c) (d) (e) 

Infrastructure 
de communications 

(f) (g) 

Electricite 

(h) 

1 Sud 7 5 6 7 6 7 7 6
2. Tensift 6 6 7 6 5 4+ 6 5
3. Centre 2+ 1+ 1+ 1+ 2 2+ 1+ 1+ 
4. Nord-Ouest 1+ 2+ 4+ 2+ 1 1+ 2+ 2+ 
5. Centre-Nord 4 4 5 4+ 3 3+ 3 7
6. Oriental 4 7 3 5 7 5 5 3
7. Centre-Sud 3 3+ 2+ 3+ 4 6 4 4

(a) Nombre d'habitants par medecin en 1975. 
(b) Nombre d'habitants par lit d'hopital en 1976. 
(c) Frequentation ecoles primaires en 1973 
(d) Frequentation ecoles secondaires en 1971 
(e) Capacite Centres de formation professionnelle 
(f) Longueur du reseau routier 
(g) Lignes telephoniques 
(h) Ventes d'electricite 

6.63 Une interessante statistique publiee en 1975 donne la repartition 
des fonctionnaires par region et par ministere. On observe au total que 
61% des agents de l'Etat sont concentres dans les regions du Centre (26%) 
et du Nord-Ouest (35%). Le Tensift et Ie Sud sont de loin les plus sous 
administres avec 15,7% des fonctionnaires pour 27,2% de la population. On 
remarque egalement que la region Nord-Ouest, qui est certes Ie siege de 
la capitale, concentre a elle seule neanmoins 44% des fonctionnaires de 
l'agriculture, 42% de ceux des PTT, 35,5% de ceux de l'equipement et 
29,4% de ceux de la sante pour moins d'un cinquieme de la population 
totale. La repartition des fonctionnaires de l'Etat par region et par 
ministere en 1975 est la suivante (chiffres en pourcentages): 

Enseigne- Agricul- Tele- Equipe- Popula·~ 

Region ment Sante ture phone ment Total tion 

L Sud 6,0 8,6 5,6 5,0 7,3 6,2 11 ,2 
2. Tensift 10,4 11 ,6 8,7 6,4 9,8 9,5 16,0 
3. Centre 28,8 23,9 15,8 27,6 26,1 25,0 25,8 
4. Nord-Ouest 25,8 29,4 44,7 42,0 35,5 34,0 19,5 ... 

5. Centre-Nord 11 ,8 10,5 8,7 7,3 8,4 10,2 12,3 
6. Oriental 7,6 5,9 6,5 5,1 6,0 6,7 7,2 
7. Centre-Sud ~ 10,0 10,3 ...£.& ...£.& 8,2 8 20 

#" 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 
Total (milliers) 76,5 18,2 9,1 8,9 9,5 152,2 

Source: Service de l'ordonnancement mecanographique, 1975. 
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Aggravation ou rdduction des disparitds rdgionales? 

6.64 Les tendances rdcentes sont difficiles a apprdcier et a mesurer 
fElute de donndes statistiques suffisantes. Le dernier recensement 
date de 1971 et la derni~re enqu~te de consommation a ~td effectu~e 
sensiblement au meme moment. Le prochain recensement doit intervenir 
er. 1981. Dans la pdriode intercensitaire actuelle on ne dispose donc pas 
encore des donndes essentielles qui permettraient de mesurer Ie sens et 
l'ampleur des dvolutions en cours. II faut souligner au passage, puisqu'il 
er. est encore temps, la ndcessitd de concevoir Ie prochain recensement de 
telle fagon que les dvolutions qui se sont produites au cours des dix 
derni~res anndes puissent etre valablement mesurdes. En raison de 
changements de ddfinition ou de modifications de ddcoupages gdographiques, 
Ie recensement de 1971 n'avait permis d'effectuer qu'une description 
statistique et non dynamiQue du pays. Des questions aussi importantes 
que l'dvolution des migrations, des revenus par rdgion doivent pouvoir 
etre apprdhenddes dans l'avenir avec prdcision et de mani~re plus 
systdmatique. Aucune politique de ddveloppement rdgional et d'amdnagement 
du territoire ne peut etre conduite avec suffisamment de luciditd et de 
vigueur en l'absence d'instruments de mesure des disparites regionales 
qu'il s'agit precisement de corriger. 

6.65 Quelgues indices d'aggravation. Concernant la distribution 
des revenus par region, il est presque impossible de comparer les 
rdsultats par ~gion de l'enquete de consommation effectu~e en 1971, 
avec l'enquete de consommation prdcddente effectuee au Maroc en 
1959-60, car Ie d~coupage rdgional n'est pas Ie merne. Cependant, on 
peut noter que Ie niveau de vie moyen des menages en milieu rural a 
auqmentd moins vite qu'en milieu rural au cours de la pdriode 1960-71. 
Concernant la distribution des equipements, en 1977 et 1978 les regions 
Centre et Nord-Ouest ont absorbe plus des 4/5 des credits du Fonds 
d'l~quipement communal (FEC) et en 1976 ces memes regions ont regu 
58,9% des subventions aux collectivites locales. Casablanca et Rabat 
ont par ailleurs bdndficie des 2/3 des prets au logement du Crddit 
immobilier et hOtelier (CIH) durant la periode du Plan quinquennal 
1973-77, et la ville de Casablanca a absorbe 375,6 millions de DH soit 
prE?S de 50% des pr~ts au logement. En ce qui concerne la repartition 
des emplois, cependant la comparaison de l'enquete industrielle de 1975 a 
celIe de 1959 rev~le qu'un Idger rdequilibrage des dtablissements et des 
emplois industriels s'est effectue en dehors de la region du Centre 
(voir Daragraphe 4.74). 

6.66 Les facteurs d'aqqravation. Independamment des facteurs 
de concentration de l'activite dconomique, les facteurs lies a la repartition 
geographique de la population risquent de jouer souvent dans Ie sens d'un 
accroissement des desequilibres existants. L'urbanisation constitue 
l'une des donn~es mattresses de l'evolution future. La population 
urbaine va en effet doubler durant les 15 prochaines anndes. Elle 
s'Elccrolt a un rythme beaucoup plus rapide (de 4,3 a 5%) que la population 
totale (environ 3%). La population urbaine qui etait de 3,4 millions 
d'habitants en 1960 est pass~e a 5,4 millions en 1971 et peut etre 
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estimee aujourd'hui a 7,2 millions d'habitants. Elle atteindra 14 
millions vers 1990 et represent era 50% de la population totale. Comment 
s'effectuera la croissance urbaine? Quel sera l'effet de l'attraction 
de la zone Casablanca Rabat et celIe des villes moyennes et petites? 

6.67 Entre 1960 et 1971 les villes de plus de 100.000 habitants 
ont eu une croissance rap ide plutOt inferieure a la croissance de la 
population urbaine totale estimee a 4,3%. La moitie des 24 villes 
moyennes (de 20.000 a 100.000 habitants) ont connu une progression 
superieure a la croissance de la population urbaine. Ce dynamisme des 
villes moyennes doit @tre souligne mais Ie phenomene est trop differencie 
pour qu'il soit possible de conclure, comme on lla fait parfois un peu 
hAtivement, que les villes moyennes avaient cra plus rapidement que 
les grandes villes. Les villes de plus de 100.000 habitants representaient 
en 1971 plus des 2/3 de la population urbaine totale, ainsi qu'il ressort 
des chiffres suivants: 

Milliers IV 
to 

Population Casablanca 1.506 27,8 
Population des autres villes 

de plus de 100.000 hab. en 1971 2.200 40,7 
Population des villes entre 

20.000 et 100.000 hab. en 1971 914 16,9 
Population des autres vi lIes 790 14,6 

Population urbaine tot ale 5.410 100 

6.68 Par ailleurs les villes de Casablanca, Rabat, Sale, Kenitra, 
Mohammedia reunies representaient au total 2.238.000 habitants et 
Casablanca 1.506.000 habitants. Entre 1960 et 1971 l'accroissement 
de la population urbaine de Casablanca a represente plus de 50% de la 
population en 1971 des villes moyennes. Si lIon suppose constant Ie 
taux de 4,1% enregistre entre 1960 et 1971 a Casablanca la population 
doublerait seulement entre 1971 et 1990. Mais cela impliquerait, pour 
accueillir Ie reste de la population urbaine, que toutes les autres 
villes voient leur population multipliee par 2,75 ce qui represente un 
taux d'accroissement annuel de 5,5%. 

6.69 L'urbanisation s'effectue suivant des processus qui ne 
paraissent pas toujours directement lies a la repartition des activites 
economiques. Au Maroc l'urbanisation est d'abord Ie resultat d'une 
croissance demographique urbaine forte puis la consequence de migrations 
rurales. 

6.70 Les flux migratoires vers les villes, en grande partie d'origine 
rurale, ne peuvent done pas s'expliquer, surtout dans une economie 
dualiste, uniquement par un processus d'ajustement immediat et automatique 
dans l'espace de la population et des emplois. Entre 1960 et 1971 
environ 90.000 personnes ant quitte chaque annee les zones rurales pour 
se rendre dans les agglomerations urbaines. Plus de 60% se sont fixees 
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directement dans les villes de 100.000 habitants ou plus. Un migrant sur 
quatre serait aIle a Casablanca. En 1971 quelque 32% de la population 
urbaine etait nee en zone rurale. 11 y a eu egalement des migrations 
assez importantes entre zones rurales surtout en direction des perimetres 
irrigues. En raison de la methode d'estimation utilisee pour evaluer les 
migrations inter-provinciales entre 1960 et 1971, methode qui devrait 
~tre revisee lars du prochain recensement, 1/ il est difficile de 
donner des resultats precis. Les migrations temporaires vers les villes 
sont plus directement fonction du marche du travail et constituent 
souvent lapremiere etape d'un processus de fixation definitive. 

6.71 Les migrations vers l'etranger avaient constitue depuis un 
certain temps une maniere d'absorber Ie surplus de main d'oeuvre dans 
certa.ines provinces pauvres en m~me temps qu'une source de revenus 
externes redistribues en grande partie dans les regions d'origine. Entre 
1973 et 1977, 23.000 marocains ont quitte leur pays chaque annee 2/ et la 
moitie des transferts qui en 1975 et 1976 ont depasse 0,5 milliard de 
dollars 3/ ont rev~tu la forme d'aide aux familIes. Le ralentissement 
de ce courant migratoire constitue un element certain d'aggravation des 
desequil~bres region aux. 

6.72 La politigue agricole 4/ tres fortement axee sur les perimetres 
irrigues et par consequent peu orientee vers l'amelioration des rendements 
dans les zones bour nla pas ete favorable au maintien et au developpement 
de l'activite agricole sur une grande partie du territoire. Cela a 
contribue a accroitre les disparites entre regions. Alors que les zones 
bour representent l'essentiel des superficies, et regroupent la grande 
majorite de la population rurale, l'option fondamentale en faveur du 
developpement des zones irriguees a renforce la concentration de l'activite 
agricole dans les regions Centre et Nord-Ouest. Les trois quart du 
potentiel en terres irriguables se trouvent en effet dans ces regions 
(dont 44% dans Ie Rharb). En 1972 56% des terres effectivement irriguees 
se trlJuvaient dans ces deux regions. 

1/ 	La migration nette par province resulterait de la difference entre 
Ie taux reel de croissance d'une province et Ie taux de croissance 
nationale supposee uniforme suivant la methode utilisee. 

2/ Tableau 1.2, annexe statistique. 
3/ Compare a 2 milliards de dollars representant la valeur totale des 

exportations de biens et services non facteurs. 
4/ 	Le rOle de la politique agricole, et particulierement Ie developpement 

delOJ zones bour, constitue un aspect important de la politique regionale, 
qui est presente dans Ie chapitre IV. 
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2. 	EVALUATION DES RESULTATS DE LA STRATEGIE DE DEVELOPPEMENT REGIONAL 
DU PLAN QUINQUENNAL 1973-1977 

6.73 Le Maroc s'est engage dans une politique de developpement 
regional a partir du debut des annees soixante mais il a fallu attendre 
Ie Plan 1973-77 pour qu'une etape decisive soit franchie et qu'une 
politique plus systematique commence a @tre appliquee. Toutefois 
durant Ie plan quinquennal 1960-64 deux pro jets de developpement regional 
(Derro-Sebou) avaient vu Ie jour et un Fonds d'equipement communal 
(FEC) avait ete cree. Les tentatives de regionalisation des plans 
suivants n'apporteront pas de progres tres appreciables. II faut signaler 
neanmoins la creation du Comite interministeriel d'amenagement du terri 
toire en 1968. A la veille du Plan 1973-77 et en vue de sa preparation un 
certain nombre de mesures plus decisives furent prises: creation de 7 
regions economiquesj creation d'une Direction du developpement regional 
rattache au Secretariat d'Etat au Plan, d'une Commission nationale du 
developpement regional, d'une Assemblee regionale consultative dans chaque 
region. Le Plan 1973-77 fut ainsi Ie premier a associer des institutions 
regionales a la phase preliminaire des travaux de planification. 

6.74 Le Plan quinquennal 1973-77 marque Ie veritable depart de la 
politique de developpement regional. Dans une conjoncture particulierement 
favorable aux investissements, d'importants progres ont en effet ete 
effectues durant cette periode. A posteriori et d'une maniere quelque 
peu lapidaire la strategie de developpement regional paralt avoir 
ete caracterisee essentiellement par: 

- l'existence d'une volonte politique plus affirmee; 

- l'absence d'un veritable plan strategique de developpement regional; 

- l'insuffisance des procedures de regionalisation du plan; 

- Ie recours a des methodes d'exception en matiere financiere; et 

- l'echec des mesures de decentralisation industrielle. 


Une volonte politigue affirmee de developpement regional 

6.75 La volonte politique de promouvoir Ie developpement regional 
puis d'accelerer la decentralisation administrative en renfor9ant Ie 
r81e des collectivites locales a ete affirmee au plus haut niveau dans 
deux importants discours de S.M. Ie Roi a Erfoud en 1974, a Marrakech 
en 1976 et en 1979. L'impulsion nouvelle ainsi donnee en 1974 a la 
politique de developpement regional a ete tres import ante. Dans un 
contexte favorable certes aux investissements, des moyens accrus ont ete 
mis en oeuvre. C'est ainsi que Ie Fonds special de developpement regional 
charge a l'origine de l'execution des programmes specialement con9us pour 
les provinces desheritees a vu sa dotation initiale portee de 300 millions 
de DH a 2,3 milliards de DH. 
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L'absence d'un veritable plan strategigue de developpement regional 

6.76 Une des faiblesses essentielles du Plan 1973-77 tient a 
l'absence d'un veritable plan strategique de developpement regional. 
La volante de reduire les disparites regionales et de faire contrepoids 
a l'axe Casablanca-Rabat en constitue Ie principal fondement et la 
promotion des poles de developpement Ie principal point d'appui. 

6.77 Les objectifs trap generaux proposes par Ie Plan, quoique 
coherents, restaient formules en termes relevant plutot du domaine 
des finalites du developpement regional que d'un plan precis. Ce 
sont les suivants: 

- Favoriser Ie developpement economique general par une locali 

sation plus judicieuse des hommes, des activites et des 

equipements; 


- Contribuer au developpement social par une reduction des 

disparites entre les regions; 


- Permettre d'accrottre et de partager les richesses naturelles 

et d'ameliorer la qua lite de l'environnement; et 


- Associer la population a l'oeuvre de developpement au moment 

de la conception et de l'elaboration du plan et au stade de 

son execution. 


Fondamentalement, toute strategie de developpement regional vise en 
effet a concilier un objectif de croissance gr~ce a une repartition 
par region plus efficace des investissements, a un objectif de redistri 
bution qui consiste a reduire les inegalites entr regions gr~ce a 
une amelioration de l'infrastructure sociale. L'objection qui peut 
~tre faite ici tient au fait qu'entre ces principes et la strategie 
pratique du Plan il n'y a pas de lien tras explicite. La constatation 
des disparites regionales et la volonte de les reduire justifient mais 
ne constituent pas une strategie regionale. II faudrait etablir au 
prealable un diagnostic au niveau national et au niveau regional, puis 
fixer pour chaque region des objectifs specifiques. Le programme 
d'investissement pourrait alors ~tre relie a des objectifs precis 
et non plus seulement a des considerations nationales de "justice 
distributive". 

6.78 L'implantation dans un certain nombre de regions de poles 
de developpement etait destinee a contrebalancer l'attraction de l'axe 
Casablanca-Kenitra. Le Plan avait propose cinq villes comme futurs 
poles de developpement economique: Oujda, Agadir, Marrakech, Fez, et 
Tanger. Si ces poles ant beneficie de certains equipements (touristiques, 
universitaires) les investissements ant aussi ete concentres sur de 

• 
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nouveaux poles tels que Safi, Jorf lasfar et Nador. Claire dans ses 
principes, la politique de poles de developpement mise en oeuvre est 
restee neanmoins plus imprecise dans ses applications et caracterisee par 
une action au coup par coup. La volonte de contrebalancer l'attraction 
de Casablanca-Rabat-Kenitra qui fonde la politique de developpement 
regional, mais n'en constitue que l'aspect negatif, ne doit pas en effet 
aboutir a une dispersion des investissements et des equipements. La 
promotion de poles de developpement doit normalement permettre de 
concentrer les investissements sur un certain nombre de sites et d'en 
maXlmlser les effets. Mais pour ~tre pleinement efficace la promotion 
des poles de developpement devrait s'inscrire dans Ie cadre d'une 
strategie d'amenagement et de developpement a moyen et long terme de 
l'ensemble du territoire. 

6.79 L'absence d'une strategie precise et d'un plan d'amenagement 
du territoire susceptible d'orienter les investissements s'est faite 
particulierement sentir, quand il a ete decide d'augmenter les investis
sements dans les provinces deheritees, puis lorsque Ie F.S.D.R. a dispose 
de credits tres substantiels pour Ie developpement regional. En vue 
de pallier ces insuffisances deux etudes regionales d'identification de 
projects couvrant 16 provinces ont ete lancees par Ie Secretariat d'Etat 
au Plan et au developpement regional. La premiere concerne les 11 
provinces desheritees de Tetouan, Taza, Chaouen, Al Hoceima, Khemisset, 
Figuig, Khenifra, Errachidia, Ouarzazate, Tan Tan et Tiznit. Elle avait 
pour but de determiner les potentialites economiques dans chacune des 
provinces, d'identifier des projets et de preparer les etudes techniques 
de pro jets viables. La seconde etude couvre les provinces de Marrakech, 
Safi, Essaouira, El Kela~ des Sraghna et Azilal. En plus des buts 
assignes a l'etude sur les 11 provinces, cette etude devait proposer 
egalement une strategie de developpement de toute la region du Tensift. 
Ces deux etudes ont effectivement ete realisees et contiennent, d'autre 
part, une analyse approfondie des potentialites de developpement et 
un diagnostic de la situation des differentes regions, et d'autre 
part, l'identification et l'etude de factibilite d'un certain nombre de 
projets integres. Ces etudes ont ete lancees tardivement et leurs 
resultats, en depit de leur interet, n'ont pu etre exploitees lors de 
la preparation du Plan triennal 1978-80. Compte tenu du renversement 
de conjoncture, les projets identifies sont restes en l'etat. Force 
est de constater qu'en l'absence d'un cadre global, ces etudes lancees 
au coup par coup en fonction des besoins de l'heure ont ete d'une effi
cacite limitee. La meme observation pourrait ~tre faite en ce qui con
cerne les schemas d'armature rurale qui a l'inverse sont restes deconnectes 
de preoccupations operationnelles a court terme. L'elaboration d'un 
plan national d'amenagement du territoire dans lequel puisse s'integrer 
une strategie a moyen terme de developpement regional paralt constituer 
l'etape desormais indispensable. 
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Llinsuffisance des Qrocedures de regionalisation 

6.80 La regibnalisation slest effectuee dans un cadre institutionnel 
nOUVE~au qui a permis dlassocier plus etroitement les regions et la 
population ~ la preparation du Plan et ~ sa mise ~ jour en 1974. Des 
commissions sectorielles ont ete mises en place aux niveaux provincial, 
regional et national. Les Assemblees regionales consultatives ont• 
constitue 11 element essentiel du dispositif. Elles benHiciaient de 
11 appui des DtHegations regionales du Secretariat dlEtat au Plan. Les 
propositions des Assemblees regionales ont ete transmises au niveau 
national pour arbitrage ~ la Commission nationale de developpement 
regional. Des progr~s incontestables ont donc ete effectues dans Ie sens 
d1une association plus etroite des regions ~ la planification regionale. 

6.81 Les difficultes rencontrees ont resulte en realite des methodes 
et des outils utilises pour la regionalisation. L1 information n'est 
pas toujours regionalisee, les projets ne sont pas toujours localises. 
Les fiches de pro jets qui devraient permettre la constitution d'un 
fichier et faciliter les arbitrages sont souvent restes tr~s sommaires, 
inexploitables et inexploites. La regionalisation du plan, qui avait 
ete ~I llorigine effectuee ~ 75%, s'est revelee par la suite plus difficile 
~ contraler, Ie Secretariat dlEtat au Plan et au developpement regional 
eprollvant des difficultes croissantes ~ regionaliser les investissements 
de certains minist~res. La regionalisation du budget s'est heurtee aux 
memes difficultes. Tout naturellement compte tenu de ces difficultes, une 
VOle parall~le allait ~tre choisie au moment ou il fut decide d'augmenter 
de fa~on tr~s importante les investissements consacres au developpement 
regional. 

tion: Le Fonds S ecial de 

6.82 Cree en 1973, Ie Fonds special de developpement regional 
(FSDH) etait initialement destine au financement des programmes speciaux 
dans les provinces les plus desheritees. Dote au depart d'un credit de 
300 millions de DH, Ie FSDR a vu sa dotation portee en 1975 ~ 2,3 milliards 
de DH a la suite du discours d'Erfoud. Ces credits devaient permettre de 
financer les nouveaux projets identifies et proposes par l'ensemble des 
Assemblees regionales a l'occasion de la revision du Plan quinquennal 
1973··77 • 

6.83 LI utilisation des credits du FSDR se caracterise pa·r une 
proc~dure dlexception aussi simple que rapide. Clest ainsi que les 
credits du FSDR ont ete dispenses du contrale a priori des engagements 
de d6pense et du visa de contrale de la commission des marches. Une 
partie importante de ces credits furent delegues aux Gouverneurs qui en 
devinrent les sous-ordonnateurs. Le seul contrale qui subsiste au 
niveau central s'effectue au sein du Secretariat dlEtat au Plan et au deve
loppement regional (commission du FSDR) et consiste a verifier que Ie

• projet est techniquement pret et ne fait pas double emploi avec un 
autre projet. 
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Le critere general d'atribution a ete de favoriser les provinces les 
plus pauvres, mais en pratique Ie critere du "projet prAt" a joue 
un rOle important. L'experience montre d'ailleurs que Ie goulot 
d'etranglement s'est situe a se niveau. 

6.84 Une statistique publiee dans Ie Plan 1978-80 indique que 
Ies provinces pauvres et Ies provinces du Sud ant beneficie plus largement 
des credits du FSDR. Les regions Centre et Nord-Ouest ant neamoins 
re~u Ie quart du FSDR. Les parts (en %) des credits ouverts par Ie FSDR 
aux diverses regions ant ete Ies suivantes: 

1. 	Le Sud 20,9 
2. 	Le Tensift 9,5 
3. 	Le Centre 13,4 
4. 	Le Nord-Ouest 11,5 
5. 	Le Centre Nord 6,9 
6. 	L'Oriental 10,2 
7. 	Le Centre Sud 9,0 
8. 	Les Provinces 


Sahariennes 14,7 

9. 	Non localisable 3 29 

Total 	 100,0 

6.85 Dans Ie Plan triennal 1978-80 il est fait observer que la 
comparaison des parts d'investissement reservees dans Ie cadre du budget 
normal au titre de la periode 1973-77 aux 10 provinces les mains avantagees 
(10,5%) d'une part, et a la zone de Casablanca-Rabat-Kenitra (30,8%), 
d'autre part, permet de constater que Ie plan national n'avait pas pris 
pris suffisamment en compte les provinces les plus defavorisees. En 
revanche, on releve que, sur un credit de 2 milliards de DH environ 
accorde par Ie FSDR aux differentes provinces, la part des 10 provinces 
indiquees a ete de 30,1% alors que la zone Casablanca-Kenitra n'a re~u 
que 8,8%, ce qui a permis de carriger sensiblement les distorsions de 
depart. Au plan de la repartition sectorieIle, Ie FSDR a donne la 
priorite aux petits equipements puisque plus de 50% des credits ant ete 
alloues a l'enseignement, Ia sante, les electrifications rurales, les 
chemins tertiaires, les adduct ions d'eau potable et l'assainissement. On 
remarque cependant que les priorites effectuees au niveau local ont 
souvent par exemple porte sur l'eclairage public piutOt que sur l'assai
nissement. Par ailleurs un certain saupoudrage n'a pu Atre evite. 

L'echec des mesures de decentralisation industrielle 

6.86 La decentralisation industrielle constitue l'un des leviers 
essentiels d'une politique d'amenagement du territoire et de developpement 
regional. Dans la phase d'industrialisation actuelle, fragile et 
incertaine, il faut certes eviter de decourager les investissements 
prives dans l'industrie par des contraintes de localisation excessives. 
Cette politique doit donc ~tre modulee en fonction des contraintes 
de localisation des entreprises, mais elle est neanmoins indispensable • 
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pour contrecarrer les tendances a la concentration excessive des industries 
sur l'axe Casablanca-Rabat-Kenitra et assurer une meilleure redistribution 
des activites economiques. Dans cette perspective Ie code d'investissement 
de 1973 avait prevu des exonerations de taxes pendant dix annees pour les 
entreprises s'installant ailleurs qu'a Casablanca. L'exemption est de 

~ 	 100% pour les provinces de Tetouan, Tanger, Al Hoceinna, Taza, Nadar, Oujda, 
Ksar el Souk, Ouarzazate, Tarfaya et Ie cercle d'Essaouira. Ces incitations 
sont restees pratiquement sans effet. 

3. ACTIONS-CLES ET PROPOSITIONS DU PLAN TRIENNAL 1978-80 

6.87 D'incontestables progres ont ete effectues en matiere de 
developpement regional au cours du Plan 1973-77 qui constitue une 
etape decisive. Des changements structurels importants ont ete effectues. 
II est certes encore difficile d'evaluer l'impact reel des mesures 
prises. L'analyse qui precede a mis en lumiere les progres effectues 
mais a permis aussi d'identifier un certain nombre de lacunes, d'insuffisances 
et d'obstacles. Pour franchir une nouvelle etape et effectuer de nouveaux 
progres en matiere de developpement regional, il est necessaire de remedier 
aux insuffisances constatees precedemment au cours de l'execution du Plan 
1973-77. 

6.88 Un certain nombre d'actions cles conditionnent l'avenir. 
Elles concernent: 

- L'integration de la strategie de developpement regional dans 
Ie cadre d'une politique d'amenagement du territoire; 

- Le renforcement des procedures de regionalisation du plan 
et du budget; et 

- Le renforcement des mesures de decentralisation. 

Les propositions contenues dans Ie Plan triennal 1978-80 et analysees 
ci-dessous ne semblent pas toujors apporter a ces questions des solutions 
satisfaisantes. Le contexte et les conditions dans lesquels slest 
effectuee la preparation du Plan triennal fournissent sans doute une 
premier l9 explication. Mais plus fondamentalement il semble que certaines 
options de base n'on pas ete levees definitivement. Le Plan triennal 
traduit ces hesitations sur l'importance respective a accorder a la 
decentralisation et a la deconcentration, c'est a dire sur Ie role 
effectif 	des collectivites locales, ainsi que sur l'inter~t de maintenir 
des procedures d'exception ou de renforcer les procedures de droit commun 
en matii~re de regionalisation et de financement des depenses liees au 
developpement regional. 
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L'integration necessaire de la strategie de developpement regional 
dans Ie cadre d'une politigue nationale d'amenagement du territoire 

6.89 Par rapport au Plan precedent Ie Plan triennal n'indique aucun 
changement d'orientation. Les objectifs restent rigoureusement identiques 
et exprimes dans des termes aussi generaux. Le Plan precise neanmoins 
dans Ie cadre des orientations generales quels seront les principaux 
valets de l'intervention de l'Etat. Ceux-ci sont les suivants: 

Renforcement du rOle des collectivites locales et de leurs 
may ens humains et financiers; 

- Recherche permanence de la participation de la papulation 

a l'oeuvre de developpement; 


Reduction des desequilibres sociaux et regionaux a partir 

d'une approche nouvelle basee sur la selection d'equipe

ments destines aux categories sociales les plus defavori

sees en fonction de l'importance des centres; 


Renforcement des pales de developpement; et 

Elaboration de nouveaux instruments d'application de la 

politique d'amenagement du territoire: schema national 

d'amenagement du territoire appuye par une charte 

d'amenagement du territoire servant de cadre aux schemas 

de structure et d'orientation regionaux. 


A ce niveau Ie Plan triennal apporte peu d'elements nouveaux en dehors 
de l'affirmation d'une reorientation vers les categories les plus 
defavorisees des equipements sociaux et de la prise de conscience de 
la necessite d'un plan d'amenagement du territoire. 

6.90 Tirant les le90ns du Plan precedent, Ie Plan triennal indique 
assez clairement les inconvenients de l'absence d'une politi que 
d'amenagement de l'ensemble du territoire et les insuffisances des 
politiques de developpement regional a court terme et au coup par coup. 
II propose en consequence l'elaboration d'un schema national d'amenagement 
du territoire servant de cadre de reference pour la localisation et la 
programmation des actions de developpement. Ce schema devrait prevoir en 
meme temps une politique de croissance et d'amenagement des villes 
(schema d'armature urbaine) et une strategie de contrale de l'urbani
sation. II propose aussi l'adoption d'une charte d'amenagement du 
territoire dont Ie contenu reste a preciser. L'elaboration du schema 
national d'amenagement du territoire serait naturellement confiee au 
Ministere de l'habitat et de l'amenagement du territoire et en san sein a 
la toute recente Direction de l'amenagement du terri toire (OAT) qui 
devrait @tre dotee, temporairement au moins, de moyens d'etudes excep
tionnels pour la realisation de ce document d'orientation fondamental. • 
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La DAT assurerait par la suite Ie suivi et la mise a jour du document et 
veillerait a assurer la coherence des aut res documents de planification 
spatiale. 

6.91 La realisation de ce schema national d'amenagement du territoire 
se heurtera aux difficultes signalees precedemment en matiere d'information. 
11 ne paralt pas neanmoins souhaitable d'attendre les resultats du 
procha.in recensement pour entreprendre sa realisation. Un premier 
document d'orientation fixerait a partir d'une synthese des nombreuses 
etudes deja realisees, d'une analyse des potentialites des regions et des 
perspectives a long terme, les grandes options au niveau national. 
Ulterieurement en integrant si possible les resultats du prochain recen
sement, les propositions seraient affinees globalement et par region. 
L'elaboration d'un schema national d'amenagement du territoire pourrait 
etre aussi l'occasion de reactiver Ie Comite interministeriel d'amena
gement du territoire preside au plus haut niveau et de donner une nouvelle 
impulsion a la politique de developpement regional et d'amenagement du 
territoire. 

Le renforcement des procedures de regionalisation du plan et du budget 

6.92 Le Secretariat d'Etat au Plan et au developpement regional est 
l'organe central charge normalement d'assurer la coordination des 
prograrnmes d'investissement sectoriel des differents ministeres. 
L'experience a montre que les programmes sectoriels de ces ministeres 
n'etaient pas toujours regionalises et qu'un examen de la coherence 
regionale des programmes d'investissement s'averait dans ces conditions 
souvent impossible. Ceci explique sans doute que dans Ie passe Ie 
renforcement de l'action de developpement regional ait eu recours a des 
procedures d'exception du type de celles employees pour Ie Fonds special 
de developpement regional. Ces actions n'ont cependant qu'un effet 
limite et une efficacite accrue en matiere de developpement regional ne 
peut etre attendue que d'un renforcement des methodes de regionalisation 
de l'ensemble des investissements. Cela postule aussi un certain renfor
cement des attributions du Secretariat d'Etat au Plan et au developpement 
regional en ce domaine. Cela implique aussi un changement des politiques 
suivies par certains ministeres, et l'introduction de procedures plus 
precises de regionalisation. Le Plan propose a cet egard deux mesures 
positives.- La premiere est l'institution d'un systeme budgetaire regiona
lise car la nomenclature actuelle de la loi de finances ne permet pas en 
effet de regionaliser une grande partie des operations programmees. Les 
modifications qui interviennent annuellement dans les programmes d'action 
des ministeres introduisent donc des modifications incontrOlees dans la 
regionalisation des investissements publics inscrits au plan. La seconde 
consisterait en la regionalisation de l'information qui implique en 
particulier une homogeneisation des methodes de recueil et de traitement 
de l'information utilisees par les differents ministeres et en particulier 
l'adoption des mAmes decoupages geographiques • 

• 
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Le renforcement des mesures de decentralisation industrielle 

6.93 Ltincitation fiscale a la regionalisation des investissements 
industriels n'ayant apporte que peu de resultats au cours du Plan 1973-77, 
Ie Plan triennal propose de reexaminer les mesures prevues dans Ie cadre 
des codes d'investissement et d'envisager de nouvelles mesures plus 
directement liees a la creation d'emploi telles que: 

Primes a l'emploi calculees en fonction du nombre d'emplois 
CreeSj 

Aides a la formation de la main d'oeuvre des entreprises 
desirant s'implanter dans les provinces pauvres; 

Aides au fonctionnement (reduction des cotisations de securite 
sociale)j 

Aides a la consommation du fuel industriel: la tarification 
qui est fonction de la localisation va en effet actuellement 
a l'encontre du developpement regional. 

6.94 En dehors des mesures d'incitation sous forme de primes au 
de degrevements fiscaux, les mesures de dissuasion suivantes, adoptees 
par de nombreux pays developpes et en developpement, pourraient ~tre 
mises a l'etude: 

Redevances calculees au m2 ou par emploi cree dans les 
zones d'excessive concentration industrielle. Le taux 
devrait.etre module par type de zones, lesquelles devraient 
~tre definies en fonction des priorites geographiques de 
creation d'emploi. Le produit des redevances pourrait servir 
a compenser Ie coOt des primes accordees par ailleursj 

- Agrement c'est a dire autorisation prealable pour toute 
creation d'entreprise dans la region de Casablanca, Rabat 
a partir d'un seuil qui sera a preciser. Ce regime d'auto
risation prealable constitue Ie plus sOr moyen d'eviter 
la poursuite de la concentration des activites economiques 
actuelles et de mieux localiser les entreprises industrielles. 
Une instance specifique dont la composition reste a deter
miner serait chargee de la delivrance de ces agrementsj 

- Contrale de la creation des zones industrielles venant 
completer celui des entreprises, effectue a un niveau 
adequat et par une instance chargee de la decentralisation 
industrielle. 

6.95 Dans Ie cas cependant au Ie Gouvernement marocain deciderait 
de renforcer les mesures de decentralisation industrielle existantes, • 
une telle decision devrait reposer sur une analyse approfondie des 



• 


-3~ 

coOts et benefices d'une telle politique. II est en effet important de 
considerer que Ie processus d'urbanisation comporte des avantages des 
points de vue economique et social. Les coOts d'adduction d'eau, 
d'assainissement, d'electrification ou de realisation d'une infrastructure 
sanitaire par habitant sont en effet moins eleves en milieu urbain qu1en 
milielJ rural, du seul fait de la plus grande densite de la population. 
La satisfaction des besoins vitaux en milieu urbain peut des lors ~tre 
obtenue a un coOt moindre pour la collectivite, du moins jusqu'a une 
certaine dimension de l'agglomeration urbaine. La presence d'une infras
tructure diversifiee et d'une main d'oeuvre qualifiee en milieu urbain 
constitue aussi un facteur de reduction des coOts de production des 
entreprises en milieu urbain. Ce n'est finalement que dans des cas 
partil~uliers que la localisation en milieu rural (par exemple pres des 
matieres premieres) peut presenter des avantages economiques certains. 

6.96 II importe de remarquer que bien souvent une confusion s'etablit 
entre concentration industrielle et dimension excessive des agglomerations 
urbaines. II est ainsi frequemment suppose d'une part que la croissance 
des villes doit ~tre limitee, et d'autre part que la decentralisation 
industrielle permettrait d'atteindre cet objectif. Pour la clarete 
de l'analyse, les facteurs responsables de l'urbanisation doivent @tre 
separl§s des facteurs responsables de la concentration industrielle. Dans 
Ie cas du Maroc, comme dans celui de nombreux autres pays, la croissance 
excessive des zones urbaines est due principalement a l'augmentation 
rapidl3 de la population, et des flux migratoires qui en resultent. Dans 
ces c1Jnditions, la reduction de la croissance demographique globale 
permettra.it de limiter l'augmentation de la population urbaine. 

6.97 En ce qui concerne Ie Maroc, les effets d'une croissance 
demographique rapide ont ete renforces par la politique de tarification 
des sl3rvices publics et d'investissement jusqu'ici poursuivie. Ainsi 
qu'il a deja ete mentionne, la repartition des infrastructures est 
extr@mement inegale. Les grandes agglomerations etaient en effet 
nettement mieux pourvues en equipements de base que les petites villes 
ou Ie milieu rural. En milieu urbain, la plupart des prix des services 
publics (eau, transport, electricite par exemple) ainsi que les prix 
des principaux produits alimentaires ont ete subventionnes. En 
milieu rural par contre, ces subventions ne profitaient quia la fraction 
extremement faible de menages qui pouvaient beneficier des services 
publics existants. Dans la mesure ou la politique passee a eu pour 
resultat d'ameliorer surtout Ie niveau de vie reel des menages en 
milieu urbain, et tout particulierement dans les grandes agglome
ration, il n'est guere surprenant de constater que les flux migratoires 
de population se sont portes vers ces villes. Bien que nous ne 
disposons pas de donnees precises, il est aussi probable que ces 
subventions ont permis de maintenir les salaires en milieu urbain a 
un niveau plus faible, ce qui a renforce d'autant l'attrait des grandes 
agglomerations pour les entreprises, et a limite fortement l'effet des 
avant.ages fiscaux prevus dans Ie cadre du code des investissements afin 
de favoriser la decentralisation industrielle. 

http:permettra.it
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6.98 Finalement, il importe aussi de remarquer que Ie processus 
de croissance urbaine au Maroc, a la difference de certains pays en voie 
de developpement est caracterise par Ie developpement non seulement d'une 
grande agglomeration (Casablanca) mais aussi par l'expansion d'un reseau 
bien integre d'agglomerations urbaines. En ce sens, Ie processus d'urbani
sation ne semble pas encore avoir conduit a une structure urbaine extr~mement 
desequilibree. La croissance rap ide de la population, la repartition 
inegale des services publics et la politique de tarification jusqu'ici 
poursuivie constituent par contre des facteurs d'aggravation de la 
repartition spatiale de la population qui doivent faire l'objet d'une 
attention particuliere. Dans un tel contexte, la politique de decentrali 
sation industrielle devrait, de m~me que par Ie passe, proceder avec 
prudence et determiner quelles entreprises ou industries pourraient 
~tre decentralisees plutOt que de s'orienter vers une limitation non 
selective de la croissance des zones industrielles. 

6.99 Dans Ie cadre du developpement de pOles regionaux, la creation 
de zones industrielles equipees et susceptibles d'accueillir des industries 
qui n'auraient pas leur place dans la zone de Casablanca pourrait ~tre 
envisagee. L'DDI a lance dans cette perspective une etude de creation de 
zones industrielles pour l'ensemble du territoire. Le coOt des terrains 
equipes peut ~tre par ail leurs un levier d'action important. Le marche 
actuel devrait ~tre analyse et il pourrait s'averer utile de proposer 
une modulation et une perequation des coOts. L'utilite de la creation 
d'une agence fonciere ou d'un etablissement public specialise pourrait 
egalement ~tre examinee. 

Conclusion 

6.100 Le Plan 1978-80 est avant tout un plan d'austerite caracterise 
essentiellement par un ralentissement des investissements. II tire 
neanmoins, sur un certain nombre de points, la le~on des insuffisances du 
Plan precedent et propose la mise a l'etude d'un certain nombre de 
mesures positives. En realite Ie Plan triennal constitue une etape de 
transition que les autorites souhaitent mettre a profit pour preparer 
efficacement la relance; c'est dans cette perspective certes qu'il faut 
evaluer ses propositions en matiere de developpement regional. Au fil de 
l'examen des questions qui paraissent conditionner les progres du develop
pement regional et a travers l'examen des propositions du Plan triennal, 
il est apparu qu'il subsistait bien des hesitations sur certaines options 
de base. Les options qui concernent essentiellement l'importance du 
rOle effectif des collectivites locales et de l'Etat, d'une part, et 
la vigueur des methodes de planification regionale, d'autre part, devraient 
@tre levees pour que les disparites regionales puissent avoir quelques 
chances d'!tre reduites dans l'avenir. " 

• 
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D. 	 LE DEVELOPPEMENT URBAIN 

6.101 Le Maroc est un pays deja tres urbanise qui doit faire face a 
une croissance urbaine tres rapide ainsi qu'a des problemes aigus 
d'amelioration des conditions de vie de la population vivant actuellement 
dans les medinas et les bidonvilles. Les grandes agglomerations qui 
accueillent une grande partie de la population nouvelle, subissent une 
pression particulierement vive qui genere une demande d'emploi, de 
logement et de services urbains de plus en plus forte. Confronte aux 
difficliltes croissantes des agglomerations urbaines, Ie Gouvernment 
marocaln avait mis en place au debut du Plan 1973-77 une nouvelle strategie 
de deve~loppement urbain qui semblait ~tre a la mesure des difficultes. 
On rappellera tout d'abord l'importance des problemes poses par l'urbanisation 
au Maroc, avant de proceder a l'evaluation des resultats de la strategie 
mise en oeuvre durant Ie Plan 1973-77. L'identification des difficultes 
rencontrees conduira a proposer un certain nombre d'actions cles qui 
seront mises en regard des propositions du Plan triennal 1978-80. 

1. 	LES PROBLEMES DE DEVELOPPEMENT URBAIN AU MAROC DANS UN CONTEXTE 
D'URBANISATION ACCELEREE 

6.102 La rapidite de la croissance urbaine constitue la premiere 
source de difficultes. Elle resulte d'abord de la pression demographique 
interne et externe, celIe des villes et celIe des camp agnes, qui se 
conjugent en milieu urbain et qui sont d'autant plus fortes que la 
politique demographique n'est pas encore effective au Maroc. Les plus 
serieu>: problemes auxquels ont a faire face les cites marocaines sont les 
penuriE~s d'emploi, de terrains equipes, de logements et de services 
urbains. L'insuffisance de l'offre par rapport a la demande conduit a 
ces penuries dans lesquelles la demande la plus solvable est satisfaite 
en priorite. Ceci se traduit dans Ie mode de developpement urbain par un 
dualisme croissant entre les zones equipees et les zones non equipees qui 
accueil1ent la majeure partie de la population pauvre. 

Un 	 rythme d'urbanisation accelere 

6.103 La croissance urbaine au Maroc est tres rapide. Ainsi qu'on 
l'a indique, la population urbaine s'est accrue entre 1960 et 1971 de 
4,3% par an, taux nettement plus eleve que Ie taux d'accroissement de la 
population totale (2,6%). La population urbaine representait au milieu 
de 197E! environ 40% de la population nationale, contre 35% en 1971 et 29% 
en 196CJ. On prevoit que la moitie de la population sera urbanisee vers 
1990; la population urbaine qui est estimee en 1978 a 7,2 millions 
d'habitants aura alors pratiquement double. De fa~on plus imagee, on 
peut dlre que chaque jour les villes doivent accueillir actuellement 
1.000 habitants supplementaires, ou en d'autres termes que l'accroissement 
annuel de la population urbaine est equivalent a la population de la 
ville de Meknes. 



_ 341 _ 


6.104 Ainsi qulon l'a indique dans la section C la population 
urbaine est concentree principalement dans les villes les plus importantes. 
En 1971, les 11 villes de plus de 100.000 habitants abritaient 70% de 
la population urbaine totale. Les problemes d'accueil se posent donc de 
fa~on particulierement aigue dans ces villes. A elle seule, la ville de 
Casablanca siest accrue entre 1971 et 1978 d'environ 500.000 habitants. 

Une forte proportion de menages a faibles ressources 1/ 

6.105 Les menages a faibles revenus se trouvent essentiellement dans 
les bidonvilles. Les enquetes effectuees en 1976 et 1977 a Rabat dans 
les bidonvilles de Douar Doum, Maadid et Hajja indiquent qulun nombre 
important de menages y disposaient de revenus tres faiblesfl. Les 
revenus mensuels medians par menage reIeves a Douar Doum, Maadid et Hajja 
etaient respectivement de 275, 310 et 430 DH. La mediane des depenses 
mensuelles de logement se situait respectivement a 36, 70, 100 DH ce qui 
represente environ 25% du revenu total. L'enquete de consommation 1971 
indiquait qu'en milieu urbain 22,6% des depenses concernaient Ie logement 
et 44,7% la nourriture. En outre 50% de la population depensait mains de 
20% de la consommation totale. 

6.106 L'origine rurale d'une grande partie de la population urbaine 
constitue un facteur supplementaire d'insolvabilite dans la mesure au il 
s'agit, au depart en tout cas, de personnes sans emploi au travaillant 
occasionnellement. II slopere ainsi un transfert de la pauvrete rurale 
vers la pauvrete urbaine. La jeunesse de la population (46% de mains de 
15 ans en 1978), et la taille importante des menages, constituent d'autres 
facteurs d'insolvabilite. lIs expliquent aussi Ie surpeuplement des 
logements. A terme ils constituent des facteurs d'aggravation de la 
demande de logements. 

Des modes d'urbanisation contrastes 

6.107 Les differents modes d'urbanisation refletent les succes 
et les echecs des efforts du Gouvernement pour planifier et contr61er 
Ie developpement urbain. Certains quartiers sont fort bien planifies, 
ordonnances et equipes tandis que d'autres se sont developpes de fa~on 
spontanee et clandestine en l'absence de tout plan d'amenagement. 
Le statut foncier des terrains et les valeurs foncieres ont souvent 
determine l'implantation des nouveaux quartiers riches et pauvres. 3/ De 
grandes differences de densite apparaissent entre les differents quartiers. 
On peut distinguer plusieurs types d'habitat: 

1/ Voir chapitre V. 
2/ Dans Ie cadre de la preparation du projet de developpement urbain 

de Rabat.
11 Les bidonvilles se developpent generalement sur les terrains 

dont la garde juridique est mal assuree. 
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(1) 	 Les Medinas, quartiers cent raux traditionnels aux rues etroites 
aU la densite de logements est d'environ 100 logements a l'hectare 
tandis que la densite de population de passe souvent 600 personnes 
a l'hectare et atteint parfois 1.500 persannes a l'hectare. Le 
surpeuplement des medinas qui ant constitue un des lieux d'accueil 
privilegie de la population immigrante est a l'origine de nombreux 

• 	 probl~mes (equipements, degradation du parc, logement, etc.) 
qui necessiteront des actions de dedensification et de rehabilitation. 

(2) 	Les quartiers centraux modernes qui apr~s Ie depart des europeens 
ant constitue une soupape de securite importante. lIs ant ete 
rapidement appropries et sont generalement bien entretenus. 

(3) 	Les quartiers residentiels. Aux quartiers residentiels herites de 
la colonisation sont venus s'ajouter de nouveaux lotissements 
residentiels, tres consommateurs d'espace en raison de la taille 
des lots (1.000 a 2.000 m2) et des faibles densites observees (10 
a 20 logements hectare). Ce mode de developpement urbain, largement 
repandu, s'est avere extr~ement couteux pour la collectivite et 
a souvent mobilise l'essentiel des ressources disponibles. La 
reduction de la taille des lots et l'orientation vers la construction 
en hauteur s'av~rent indispensables. 

(4) 	 Les immeubles multifamiliaux traditionnels et prives constituent 
un type d'habitat tres repandu dans l'ensemble du pays qui semble 
repondre a une forte demande. Ces immeubles, construits par 
etape, comportent un rez-de-chaussee a usage commercial et un au 
deux niveaux, plus une terrasse, sur des parcelles d'environ 100 a 
ISO m2. L'espace est presque totalement occupe. 

(5) 	Les operations d'habitat economigue sont tres variees. Le Maroc a 
eri effet constitue de longue date un lieu d' experiences pilotes en 
matiere d'habitat economique, qu'il s'agisse des nouvelles 
medinas a Casablanca (50 a 60 lots/ha, lots de 50 a 80 m2), de la 
grille Ecochard, du nom de son auteur (30 a 60 lots/ha, lots de 60 
m2), au d'operations plus recentes d'habitat evolutif. Ces 
operations, ant ete parfois densifiees au dela de ce qui etait 
prevu, ce Qui a cause quelques problemes. On verra que les 
trames d'acceuil et les zones a equipement progressif prevues par 
Ie Plan quinquennal 1973-77 n'ont pu etre realisees alors merne que 
la demande devenait de plus en plus forte et qu'aucune autre 
solution n'etait encore prevue pour stopper Ie developpement des 
bidonvilles. 

(6) 	Les bidonvilles restent en effet, faute d'autre alternative, 
Ie mode d'habitat Ie plus frequent pour les populations les 
plus pauvres. L'importance des bidonvilles, et la population 
qu'ils abritent, ne sont pas recensees avec precision. Le 
recensement de 1971 et les enquetes effectuees a la merne 
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epoque permettaient d'estimer que la population mal logee 
representait 30% de la population urbaine et se repartissait 
a raison de 10% dans les medinas et douars clandestins et 
20% dans les bidonvilles. On estime que ces derniers abritent 
aujourd'hui 25% de la population mais bien que de nombreuses 
enquetes aient ete realisees on ne dispose pas d'evaluation 
d'ensemble precise. Le prochain recensement devrait imperative
ment combler cette lacune. 

6.108 Dans certains bidonvilles tres anciens (les premiers datent 
de 1918), des constructions en dur ant remplace les baraques. Certains 
services publica minima (bornes-fontaines, electricite, ordures menageres) 
ant ete fournis par les municipalites. L'assainissement reste un probleme 
qui est rarement resolu et beaucoup de bidonvilles ne disposent pas des 
services m~n~ma. La solution des problemes poses, pour ~tre difficile, 
n'en reste pas mains necessaire. La capacite d'epargne et les possibilites 
d'auto-construction sont sous-estimees. Les bidonvillois paient en fait 
un loyer et certains services comparativement plus cher que Ie reste de 
la population. 

6.109 La politique suivie de longue date au Maroc visait a la 
suppression des bidonvilles, ce qui impliquait Ie relogement des habitants. 
Cette politique socialement et economiquement coQteuse qui aboutissait 
a diminuer l'offre de logements et finalement a deplacer Ie probleme sans 
donner de resultats probants, para!t avoir ete recemment abandonnee au 
profit d'operations de rehabilitation. La question des bidonvilles 
constitue sans doute Ie probleme majeur. On doit craindre en effet leur 
extension si des solutions ne sont pas mises en oeuvre pour accueillir la 
population. En raison des fortes densites qu'on y trouve ils restent 
localises et n'occupent que des superficies limitees. Leur importance ne 
doit pas etre toutefois estimee uniquement en termes de consommation 
d'espace. A l'inverse l'urbanisation a faible densite a mobilise trap de 
moyens en comparaison de l'importance relative de la population accueillie. 
La reduction des normes d'occupation du sol constitue une autre necessite. 

Les problemes majeurs 

6.110 Les problemes majeurs de developpement urbain qui se posent 
au Maroc dans Ie cadre d'une croissance urbaine tres rapide sont 
essentiellement ceux qui se posent de fa~on aigue dans les bidonvilles: 
sous-emploi, manque de terrains equipes et de logements, carence de 
services publics urbains de base, defaut de planification et de controle, 
sous-administration, manque de moyens financiers. Laissant de cote la 
question de l'emploi examinee par ailleurs on evoquera ici uniquement les 
problemes d'equipement des terrains, d'habitat, de services et de 
planification urbaine. 
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6.111 Les aires de developpement - l'amenagement fancier. Le 
doublement de la population d'ici 15 ans se traduira par une extension 
plus que proportionnelle des agglomerations urbaines. Bien qu'on ne 
dispose pas d'estimations precises on peut evaluer dans l'immediat 
a plus de 1.000 ha par an les surfaces necessaires pour l'habitat. 
Le consommation d'espace sera aussi fonction des normes de densite 
et d'equipement retenues (pour la voirie, les equipements des activites 
industrielles) • 

6.112 Dans Ie contexte d'urbanisation acceleree qui caracterise 
Ie Maroc et qui rend plus difficile la malt rise du developpement 
urbain deux alternatives sont offertes en matiere de politique urbaine. 
La premiere consiste a vouloir equiper completement les nouveaux quartiers. 
Cette solution conduit en fait a mobiliser la quasi totalite des moyens 
techniques et financiers sur quelques zones urbaines. Elle ne permet 
d'assurer qu'une maltrise partielle du developpement urbain et laisse 
se developper les bidonvilles. La seconde alternative au contraire 
implique un amenagement progressif des terrains mais peut permettre 
une maltrise plus complete de l'urbanisation, les mayens disponibles 
etant concentres uniquement sur la realisation des equipements de base. 

6.113 La demande de logement. Le developpement des bidonvilles 
et Ie surpeuplement des medinas resultent de la pression des besoins 
des populations pauvres et de l'insuffisance quantitative d'une offre 
adaptee. La pression des classes moyennes est egalement tres forte; 
les besoins cumules de logements etaient estimes comme suit a la veille 
du plan quinquennal, par categorie de revenus: 

Nombre de logements suivant les classes de revenus 
Annees (par menages et par mois) 

0-175 DH 175-350 350-1.500 Total 

1973 204.000 92.000 95.600 391.600 
a 

1977 234.800 142.600 223.100 600.500 
a 

1982 272.200 207.200 426.500 905.900 
a 

1987 303.000 273.200 694.500 1.270.000 

• 


Source: Plan de developpement 1973-77, volume II, p. 456. 

6.114 Le deficit en logement qui etait estime en 1973 a 390.000 
unites serait passe a 800.000 en 1977 suivant des estimations plus 
recentes. Pour satisfaire la demande de la population additionnelle, 
70.000 logements doivent etre construits chaque annee au minimum pour 
eviter une suroccupation des logements existants et une degradation des 
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conditions d'habitat actuelles. La demande continue de croltre 
en fait plus vite que l'offre laquelle a cependant double entre 1973 
et 1977. L'inadequation quantitative de l'offre a la demande implique 
en realite un accroissement du nombre de logements dans Ie cadre d'une 
enveloppe d'investissement qui en valeur relative ne pourra plus guere 
augmenter, ce qui suppose par consequent une reduction des coats 
unitaires de production et des standards adoptes jusqu'ici. 

6.115 Les eguipements de base. En 1971, 48% des menages ne 
disposaient pas de l'eau courante, 32% n'avaient pas d'electricite et 
45% pas d'installations sanitaires. 1/ Certains quartiers, les bidon
villes en particulier, etaient presque totalement depourvus des 
services urbains de base (eau, electricite, egouts, enlevement des 
ordures). Le coat des branchements individuels est au surplus, 
souvent excessif quand les reseaux existent. Un inventaire localise 
montrant Ie niveau d'equipement des differentes zones d'habitat permettrait 
de mieux circonscrire les principales zones de carence et definir les 
priorites d'equipement. Cet inventaire complet n'existe pas. De plus 
la politique de suppression des bidonvilles avait constitue jusqu'ici 
un obstacle majeur a l'amelioration de l'equipement des bidonvilles. 

2. 	 EVALUATION DES RESULTATS DE LA STRATEGIE DE DEVELOPPEMENT URBAIN 
DU PLAN QUINQUENNAL 1973-1977 

6.116 Le Plan 1973-77 a introduit en matiere de developpement 
urbain un changement d'orientation fondamental. Ie plan precedent 
avait en effet mis l'accent sur Ie developpement et l'habitat rural 
dans l'espoir de ralentir l'emigration vers les villes. Devant l'ampleur 
de l'urbanisation, Ie developpement des bidonvilles et la densification 
des medinas, Ie Plan 1973-77 devait adopter une strategie plus realiste 
et consacrer des moyens plus importants au developpement des agglomerations 
urbaines. 

6.117 Les options de base et les principes sous-tendant Ie 
programme et les mesure~ proposees par Ie Plan 1973-77 etaient les 
suivants: 

- Intervention accrue de l'Etat en matiere de developpement 
urbain et specialement en matiere d'equipement de terrain; 

- Equipement progressif des terrains (zones d'equipement 
progressif et trames d'accueil); 

11 	 En milieu urbain. Par eau courante, on entend l'eau fournie par les 
regies ou l'ONEP. 

• 
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- En matiere d'habitat, satisfaction prioritaire (en 5 ans) 
des couches solvables, les categories non solvables devant 
voir leurs besoins satisfaits en 15 ans; 

- Limitation de l'effort non remboursable de l'Etat. 

6.118 L'analyse retrospective montre que cette strategie formait 
un ensemble assez coherent et contenait beaucoup d'aspects positifs. Elle 
recelait neanmoins deux lacunes essentielles: 

(1) 	 Cette strategie n'etait pas prioritairement orientee vers 
la satisfaction des besoins des categories les plus pauvres. 
Elle comportait cependant la realisation de 72.000 logements 
destines aux couches de population les plus defavorisees; et 

(2) 	 Elle ne prevoyait aucune action ou programme d'amelioration 
des medinas et des bidonvilles. La suppression de ces 
derniers etait implicitement prevue dans Ie cadre de la 
resorption du "sous-habitat" et du programme social. 

Une reorientation tres importante et tres positive de la strategie 
suivie en ce dernier domaine est intervenue a la fin de la periode 
d'execution du plan avec la preparation du projet urbain de rehabilitation 
de Rabat et la decision de renover les bidonvilles. 

6.119 L'examen des realisations du Plan quinquennal fait apparaitre 
une rl:~mise en question de l' ensemble de la strategie retenue ini tialement 
par l,:~ Plan. Les deviations relevees peuvent etre resumees brievement 
comme suit: 

(1) 	En matiere d'habitat, 11 s'est produit un glissement des 
programmes vers la satisfaction des besoins des categories de 
populations moyennes et aisees. Les formules d'equipement 
progressif n'ont pu etre realisees et les alternatives rete
nues etaient sans commune mesure avec les actions initialement 
prevues. Les prets a la construction et a I' acquisition 
de logements ont beneficie aux groupes les plus solvables. 
L'Etat, a l'encontre de la strategie retenue, s'est charge 
de la construction directe des logements; 

(2) 	En ce qui concerne l'amenagement foncier, bien qu'un effort 
d'acquisition et d'equipement de terrains sans precedent 
ait ete effectue, la mise sur Ie marche de terrains equipes 
s'est effectuee a un rythme tres lent; 

(3) 	Le controle du developpement urbain n'a pu etre effectif, 
malgre les efforts deployes pour doter les principales 
agglomerations de schemas directeurs et de plans d'amenagement. 
L'habitat clandestin s'est developpe de fagon parallele; 
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(4) 	 Le cadre institutionnel et reglementaire n'a pas ete renforce 
autant qu'il avait ete prevu pour rendre optimales les 
realisations prevues, lesquelles se sont averees plus coOteuses 
et plus longues que prevu. 

Le derapage du programme d'habitat 

6.120 En 1971 a la veille du Plan quinquennal, Ie parc de logements 
urbains etait constitue de 510.000 logements de bonne qualite, 153.000 
logements inconfortables, 153.000 logements vetustes et 204.000 logements 
classes dans la categorie sous-habitats. Les besoins avaient ete 
calcules en fonction du passif existant, de la croissance urbaine, 
du renouvellement du parc (en 50 ans) et ventiles en fonction des classes 
de revenus des menages sur la base des resultats de l'enqu~te de 
consommation realisee en 1971. Le Plan prevoyait que les besoins des 
classes solvables pourraient ~tre satisfaits en 5 ans et ceux des classes 
demunies en 15 ans. Les programmes d'actions etaient ajustes aces 
objectifs et comportaient notamment la realisation de trames d'accueil 
pour la resorption de certains bidonvilles, de zones a equipement progressif 
(en 5 ou 15 ans), et d'operations (Habitation a bon marche) avec pr~t boni
fie a la construction.l'ensemble de ces realisations devait permettre 
de combler en 1977 pres des deux tiers du deficit estime, comme l'indique 
Ie tableau suivant: 

Revenus 
par Repartition Programmes publics (en milliers) 
menage 1/ en ~o des Realisations pre Deficit 
(DH/mois) menages vues 1973-77 Fin 73 Fin 77 

0-175 14 722/ 235 163 
175-350 23 120 J/ 143 23 
350-1500 49 195 4/ 223 28 

0-1500 B6 387 	 214 

1/ Aux prix de 1971 
2/ Dont trames d'accueil (22) et zones a equipement progressif sur 15 ans ou 

ZEP 15 (50). 
3/ Programmes des zones a equipement progressif sur 5 ans ou ZEP 5. 
~ Dont accession a la propriete HBM (120) et locatif prive (75). 

Source: Plan quinquennal 1973-77, volume II. 

, 
6.121 La realisation de ce programme impliquait qu'un certain nombre 
de mesures soient prises immediatement. En l'absence de telles mesures, 
dont la mise en application necessitait au prealable la resolution de 
certains problemes d'ordre foncier, financier, reglementaire et institu
tionel, les trames d'accueil, les programmes ZEP 15 et ZEP 5 n'ont pu ~tre 
realises. Ces programmes furent reconvert is en un programme social de 
lutte contre les bidonvilles ne portant que sur 16.000 logements. II se 
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produisit un glissement du programme au profit de categories de population 
plus solvables. En effet, des chiffres suivants qui decrivent les 
realisations estimees il ressort de llexecution du Plan 1973-77 presentee 
ci-dessous (chiffres en milliers de logements) que les realisations ont 
essentiellement concerne les actions du type HBM qui touchent les popu
lations a revenus relativement eleves • 

• 

Maitre. d 1 0uvrage 

ERAe 1/ 
Delegations 
Prive 
Autoconstruction 

Total 

Pourcentages 

Classe de revenu par menage (DH par mois au prix de 1977) 

300 a 600 600 a 1500 1500 a 3000 3000 et plus Total 

6 10 16 
48 11 66 124 

39 56 95 
40 40 

48 51 111 66 275 

17 18 41 24 100 

1/ Etablissements regionaux d'amenagement et de construction. 

Source: MHAT. 

6.122 Comme en temoigne Ie mont ant des investissements realises dans 
Ie logement et la consommation de ciment, llactivite immobili~re a ete 
tr~s soutenue et a fortement progresse au cours du Plan quinquennal. Ce
pendant, compte tenu des normes pratiquees, Ie rythme de la construction 
est reste en der;a de ce qu 1 i1 aurait pu etre. Le nombre des logements 
ayant fait llobjet dlun permis de construire a plus que double durant la 
periode. Inferieur a 20.000 en 1973, il etait superieur a 40.000 en 1977. 
Au total 145.600 logements ont ete autorises durant Ie Plan quinquennal. 
Pour esUmer Ie nombre des logements effectivement realises i1 faut tenir 
compte des delais de realisation des logements autorises et des logements 
construits sans autorisation que Ie MHAT estime a pr~s de 30%. Dans ces 
conditions, on peut estimer grossi~rement a pres de 275.000 les logements 
construits au cours du Plan 1973-77. 

6.123 Par rapport aux previsions du Plan la moitie des logements 
prevus auront ete realises. En tenant compte des logements construits 
sans autorisation, il semble que Ie rythme actuel de la construction 
soit proche du seuil minimum necessaire pour empecher"une degradation 
des conditions d'habitat dans Ie parc existant. Tout semble indiquer 
que jusqu1a present Ie surpeuplement des logements dans les medinas 
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et les bidonvilles en particulier s'est accentue.lI Les investissements 
dans l'habitat ont neanmoins progresse tres fortement et ont represente 
14% de la formation brute de capital fixe au cours de la periode. 
Le Plan quinquennal avait prevu un volume d'investissement egal a 5.700 
MDH. Au total 6.500 MDH ont ete investis dans l'habitat alors que la 
moitie du programme physique prevu a ete realisee.2/ L'augmentation du 
coat de la construction explique en partie ce derapage.3/ Mais plus 
fondamentalement l'explication reside dans Ie fait que les logements 
construits l'ont ete pour les classes moyennes et aisees avec des normes 
de construction tres elevees (115 m2 en moyenne par logement). Le 
systeme de credit au logement a favorise cette tendance en accordant des 
taux d'interet relativement bas et en n'imposant aucune norme de 
surface. La surface moyenne des logements financee par Ie CIH a ete de 
ISO m2, la valeur immobiliere de 150.000 DH et Ie pret consenti de 
81.000 DH par logement, chiffres qui sont extremement eleves. 

Les obstacles a une production accrue de terrains a batir 

6.124 Dans Ie domaine de l'equipement et des terrains a batir, l'acti
vite de l'Etat a ete insuffisante par rapport a la demande au cours du 
Plan quinquennal. Ce dernier avait prevu une action massive d'equipement 
de lots. A cette fin une reserve fonciere de 3.000 ha fut constituee en 
1972 puis portee a 13.000 ha. Environ 4.000 ha ont ete acquis et retro
cedes, 3.700 expertises, 1.200 sont en cours d'acquisition. Le Fonds 
national d'achat et d'equipement des terrains (FNAET), cree en 1973, n'a 
cependant pas eu l'impact souhaite en raison de la lenteur des procedures 
d'acquisition. De plus les avances des particuliers ont ete versees a un 
compte special du budget (no 4112) ce qui a ralenti considerablement les 
operations. L'existence de nombreux terrains publics a la peripherie des 
villes et Ie quasi monopole dont beneficie la puissance pubIique pour 
l'equipement des terrains, constituent pourtant des atouts tres favorables 
mais a condition que l'action de l'Etat soit plus decentralisee, plus
souple et plus rapide. Le coOt d'acquisition des terrains domaniaux 
varie de 2 a 8 DH Ie m2, celui des terrains prives s'eleve en moyenne a 
8,27 DH Ie m2 sur la periode 1974-78. Les prix varient considerablement 
suivant les agglomerations. 

6.125 Outre les obstacles a la production de terrains equipes cites 
ci-dessus, il faut signaler enfin qu'il existe rarement de coherence 
entre d'une part la politique de developpement urbain definie par les 
documents d'urbanisme (schemas directeurs, plans d'amenagement) et la 
pratique des acquisitions foncieres de l'Etat d'autre part. Une meilleure 
coordination s'avere indispensable pour assurer la coherence du developpement 
urbain. 

17 Une enquete effectuee a Agadir en 1978 montre que Ie taux d'occupation 
des logements est passe de 4,6 en 1971 a 5,6 personnes par logement 
et que la population des bidonvilles est de 26%. 

2/ Soit 5.100 MDH 1972.
1/ Le coat du ciment a augmente de 57% entre 1976 et 1977 en raison 

• 

essentiellement de la penurie. La construction depasse en effet 
depuis 1975 la production locale. 

http:accentue.lI
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Le renforcement de la planification et du controle du developpement 
urbain: Interet et difficultes 

6.126 Sur un total de 275.000 logements construits en 1973-77, 
suivant les estimations du MHAT 196.000 l'auraient ete avec une autorisation 
de construire et 79.000 soit 29% sans autorisation. Les constructions 
effectuees sans autorisation se repartissent comme suit: 

- 50% du programme ERAC 1/ 
- Surelevations du programme social 

7.000 
32.500 

- Autoconstruction en dur des particuliers estimee 
~ 20% des logements construits avec autorisation 40.000 

6.127 Le controle urbain porte sur une grande partie des logements, 
mais d'une mani~re au d'une autre (ERAC) il est loin d'etre total 
et satisfaisant. Certains bidonvilles se developpent de far;on spontanee, 
car la pression est tres forte et la population dejoue Ie controle 
des autorites dans des proportions difficiles a evaluer. Dans de nombreux 
cas Ie controle formel se rev~le en fait impossible, la delivrance 
d'une autorisation de construire impliquant l'existence d'un lotissement, 
d'un plan d'amenagement au d'un plan de zoning. Lorsque ces documents 
d'urbanisme font defaut, au sont inapplicables, les autorites communales 
ferment les yeux devant la pression de la demande et se contentent d'un 
controle qui n'a rien de formel. II resulte de cette pratique des 
inconvl~nients graves puisqu'alors la municipalite ne peut percevoir 
ni taxes de premier etablissement (lars de la delivrance du permis de 
construire) ri impots locaux par la suite puisque ces constructions 
n'ont pas d'existence legale. 

6.128 Ces arguments militent donc en faveur d'un controle plus 
effectIf, lequel est conditionne par l'existence de plans de lotissements, 
et en amont c!e documents d'urbanisme. L'approbation d'un lotissement 
suppose en effet Ie respect d'un plan d'amenagement opposable aux tiers. 
Quelque 261 plans d'amenagement ont ete homologues, mais beaucoup sont 
depass~s et ne peuvent servir de cadre ~ la delivrance de l'autorisation 
de bAtir. Ceci est une source de blocage d'autant plus importante dans 
l'immediat que Ie MHAT a plutot mis l'accent, et cela s'explique fort 
bien, Bur les schemas directeurs qui ne sont pas opposables aux tiers 
mais doivent servir de cadre aux plans d'amenagement et orienter les 
investissements publics. Le Plan quinquennal avait mis l'accent en effet 
sur la realisation de schemas directeurs. Ceux-ci etaient prevus par la 
loi cadre de 1971, mais ils n'ont toujours pas d'existence legale. Deux 
schemas directeurs sont actuellement acheves (Rabat - Sale et Fez) et un 
certain nombre sont en cours d'elaboration (Beni Mellal, Meknes, Agadir 
et Marrakech). Ceux de Tanger, El Jadida, Oujda, Kenitra, Nador, Tetouan 
et Casablanca seront entrepris en 1979. Par rapport aux previsions, un 
certain retard a ete pris, lequel semble imputable en partie aux difficultes 
d'elaboration technique, mais sans doute aussi a la procedure de consultation 
des autorites locales, laquelle s'av~re tres utile mais constitue 
une source de lenteur certaine. 

1/ Etablissements regionaux d'amenagement et de construction. 
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Un cadre reglementaire et institutionnel renforce mais trop faible 

6.129 Le Plan quinquennal1973-77 avait pr~vu d'introduire des 
modifications r~glementaires et institutionnelles importantes pour 
mettre en oeuvre Ie programme de developpement urbain prevu. Un projet de 
loi cadre avait ~te propos~ dans ce but. II constituait un ensemble 
coherent de dispositions r~glementaires et institutionnelles aussi bien 
en matiere d'habitat que d'am~nagement foncier et d'urbanisme. 

6.130 Les mesures r~glementaires et fiscales devaient permettre 
de faciliter l'acquisition des terrains. II etait pr~vu de modifier 
et d'acc~lerer la proc~dure d'expropriation (dahir du 3 avril 1951), 
d'introduire un droit de preemption au profit de l'Etat ou des 
etablissements publics dans les zones pourvues d'un plan d'amenagement, 
de creer un fonds d'achat des terrains independant du budget qui servirait 
de support a l'action d'agences foncieres. Le Fonds national d'achat 
des terrains (FNAET) a ~te cree de meme que les ERAC. Les zones 
a equipement progressif (ZEP 5, ZEP 15, trames d'accueil) ont ete 
etablies avec certains amenagements pour les rendre praticables, sous 
Ie titre du programme social. Les mesures reglementaires et fiscales 
visaient aussi un plus grand contr81e du developpement urbain et du 
marche foncier. La refonte de l'ensemble de la l~gislation sur l'urbanisme 
(schemas directeurs et plans d'occupation des sols), qui etait prevue, 
n'a pas ete realisee. N~anmoins un certain nombre de schemas directeurs 
ont ete elabores. De m~me dans Ie cadre de la reforme communale, la 
Loi de finances 1978 a etabli un certain nombre d'imp6ts locaux: la 
taxe urbaine; la taxe sur les profits"immobiliers; la taxe sur les 
terrains urbains, laquelle se decompose en une taxe unique due a raison 
de l'inclusion des terrains b~tis ou non b~tis dans Ie perimetre 
urbain, et une taxe annuelle sur les terrains non batis assise sur la 
valeur venale du terrain et destinee a combattre la speculation sur cette 
categorie de terrains. Ces taxes forment un systeme assez coherent, mais 
leur efficacite dependra largement de la maniere dont elles seront 
appliquees. Ces taxes vi sent deux objectifs qui peuvent se reveler 
contradictoires: alimenter les recettes communales, d'une part, et eviter 
la retention de terrain et favoriser la construction, d'autre part. 5i 
la taxe annuelle sur les terrains non b~tis vise bien cet objectif, la 
taxe urbaine a eu des effets contraires, et la Loi de finances 1979 a 
introduit des assouplissements pour relancer Ie marche locatif. La 
reglementation devait enfin permettre de fournir aux familIes a faible 
revenus un terrain partiellement equipe en meme temps qu'une securite 
de tenure. 

6.131 Le cadre institutionnel est egalement reste faible. L'amenagement 
foncier (acquisition et equipement des terrains) a ete essentiellement 
Ie fait de l'action de l'Etat. Les communes ont vu leur role et leurs 
moyens renforces certes, mais leurs competences de fait sont restees 
limitees et n'ont pas deborde la gestion courante. Leur action a consiste 
essentiellement a rattrapper certains retards d'equipement (assainissement 
et voirie). Certaines municipalites ont cependant realise des lotissements 
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communaux. Le MHAT a exerc6 un quasi monopole, de fa~on directe ou 
indirecte, en matiere d'acquisition et d'6quipement de terrains. Les 
d61egations du MHAT ont jou6 localement un role important d'instruction 
mais aussi de preparation des projets de lotissements. 

6.132 Le FNAET, cree en 1973 pour l'acquisition et l'equipement 
des terrains, est gere par Ie MHAT (Division des affaires foncieres). 
Ces diverses t~ches ont absorbe la majeure partie des moyens et des 
energie du MHAT au detriment de la fonction nationale d'encadrement 
du secteur qui a ete faiblement assuree, que ce soit dans Ie domaine des 
normes d'habitat ou dans celui de la politique du credit a la construction. 

6.133 Cette insuffisance d'encadrement est devenu patente et 
preoccupante en ce qui concerne les Etablissements regionaux d'amenagement 
et de construction (ERAC). Crees dans chacune des sept regions economiques 
pour assurer la mise en oeuvre des programmes de logements HBM, ces 
organismes ont connu rapidement des difficultes de tresorerie tres graves 
qui ont provoque l'arr~t des chantiers. Les avances des particuliers 
et des organismes financiers se sont revelees en effet insuffisantes 
pour achever les programmes, programmes en definitive destines a des 
categories aisees et par consequent detournes de leur objectif. Des 
insuffisances de gestion, dues au manque de personnel qualifie et a une 
montee en regime trop rapide, sont egalement a l'origine des difficultes 
rencontrees. Une reorientation des programmens des ERAC et un renforcement 
du systeme de gestion sont necessaires pour que ces organismes jouent 
pleinement Ie role qui leur est imparti. L'accent devrait d'ailleurs 
Hre m.is a nouveau plus nettement sur la fonction d'amenageur plutot 
que sur celIe de constructeur. 

3. ACTIONS CLES ET PROPOSITIONS DU PLAN TRIENNAL 1978-80 

6.134 L'accroissement tres rap ide des investissements en matiere 
d'equipement urbain et de logement au cours du Plan quinquennal n'a 
cependant permis de realiser que la moitie du programme de logements 
prevus. Le derapage du programme d'habitat au profit des categories les 
plus solvables a ete particulierement grave. Par ailleurs un certain 
nombre de goulots d'etranglement sont apparus. Afin d'apporter des 
soluticns aces difficultes, il paraissait, au terme du Plan quinquennal 
1973-77, particulierement necessaire d'engager un certain nombre d'actions 
correctives visant a: 

- R~orienter la politique de developpement urbain; 
- Redefinir les roles et renforcer l'encadrement du secteur; 
- Accel~rer la production de terrains a b~tir; 
- R~duire les normes et les coOts unitaires de logements et 

d' equipements; et 
- Modifier Ie systeme de financement de l'habitat. 
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6.135 Le Plan triennal 1978-80 propose essentiellement de mettre 
a l'etude certaines de ces mesures et d'achever les operations en 
cours. La remise en ordre necessaire se fera donc dans un contexte 
de ralentissement de la production. L'analyse de la situation economique 
semble demontrer au contraire qu'une progression de l'activite du b~timent 
serait souhaitable. 

Reorienter la politigue de developpement urbain: La strategie definie 
par Ie Plan triennal 1978-1980 

6.136 Le derapage du programme d'habitat au profit des categories 
de population les plus solvables impliquait un changement de cap et 
un certain nombre de mesures vigoureuses. Faute de quoi, les besoins 
croissants de la population a faible revenu se traduiraient par un 
developpement non contr61e de l'urbanisation et l'apparition alarmante 
de nouveaux bidonvilles. Le Plan triennal se fixe actuellement pour 
objectif de debloquer un certain nombre de goulots d'etranglement fanciers, 
juridiques, et financiers. Le programme d'action de l'Etat est tres 
limite. II consiste essentiellement dans l'achevement des operations 
en cours et dans quelques operations nouvelles exceptionnelles. Dans Ie 
contexte d'austerite qui caracterise Ie Plan triennal, la satisfaction 
des besoins de la population est attendue d'un recours accru au secteur 
prive. Les elements les plus nouveaux introduits dans la strategie du 
Plan triennal concernent la rehabilitation des bidonvilles qui figure au 
rang d'objectif national desormais. 

6.137 Les objectifs inscrits dans Ie Plan sont les suivants: 

- Achever les programmes en cours en tentant d'en modifier 

les normes pour leur donner un caractere plus social et 

mo ins coat eux ; 


- Accorder une certaine priorite a la rehabilitation des 

medinas et des bidonvilles; 


- Mettre en oeuvre un vaste programme d'auto-construction 

assistee; 


- Encourager Ie developpement de la promotion immobiliere 

privee et semi-publique; 


- Retrouver une expression architecturale plus proche des 

besoins reels; et 


- Poursuivre l'elaboration des schemas directeurs et doter 

les agglomerations urbaines de documents opposables aux 

tiers. 


6.138 Le programme d'action propose traduit la modestie de l'intervention 
de l'Etat. Le programme d'investissement de l'Etat est en effet de 225 
millions de DH pour l'habitat urbain et l'urbanisme. Les credits de 
report representent Ie quart des credits a l'habitat et 90% des credits 
d'etudes d'urbanisme. Le montant des investissments prives n'a pas ete 
estime. Le programme d'action a ete arr~te en fonction des capacites 
de realisation observees au cours des annees precedentes. 

J 
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6.139 Le programme d'habitat se decompose comme suit: 

(1) 	 Lotissements economiques. Deux formules sont prevues. Ce sont 
d'abord les lotissements economiques simples (12.000 lots). 
Ces lots seront sommairement equipes et prefinances par Ie canal du 
FNAET. La construction, techniquement encadree, sera laissee 
a l'initiative des particuliers. Ce sont ensuite les lotissements 
economiques aides (300 logements). Dans Ie cadre de ce programme 
pilote les attributaires beneficieront en outre d'une aide rembour
sable en materiaux de construction; 

(2) 	 Lotissements complets HBM (87.000 logements). Entierement equipes 
et pre finances par Ie FNAET, ces programmes representent l'essentiel 
de l'action du MHAT et auront comme caracteristiques nouvelles 
d'etre plus denses, mieux integres, les equipements etant pris 
en compte, et plus melanges quant aux categories sociales y 
ayant accas (revenus allant de 600 a 3.000 DH par mois); 

(3) 	 Programme ERAC. II est prevu d'achever les programmes en 
cours soit 14.884 logements, et de lancer de nouveaux programmes 
qui interessent les vi lIes moyennes et concernent la construction 
de logements economiques dont la valeur est comprise entre 60 
et 140.000 dirhams; 

(4) 	 Promotion immobiliere (54.000 logements). Ces programmes 

constituent la principale innovation et Ie deuxieme point 

d'appui de la politique de l'habitat preconisee par Ie Plan 

triennal. L'action des societes privees et para-publiques 

(CGT, OLM, CIFM) sera coordonnee avec celIe de l'Etat. Ces 

societes beneficieront des terrains acquis et viabilises 

par Ie MHAT mais devront en contrepartie faire agreer leurs 

programmes qui ne devront pas depasser une valeur immobiliere 

totale (VIT) de 150.000 DH et etre destines aux categories de 

revenus allant de 1.000 a 3.000 DH. Au dela de cette VIT les 

actions du secteur prive se feront sur terrains prives. 


Au total l'ensemble de ces operations devrait aboutir a la creation 
de pres de 170.000 logements durant Ie Plan triennal qui estime par 
ailleurs qu'il faudrait construire 170.000 logements par an. En fait les 
realisations prevues devraient permettre d'atteindre Ie seuil minimum 
(70.000 logements par an) permettant d'accueillir la population nouvelle. 

6.140 un peut neanmoins emettre quelques doutes sur la possibilite 
de rea~~iser Ie programme prevu par Ie Plan triennal. Essentiellement 
axe sur les HBM et la promotion immobiliere, ce programme prevoit en 
effet que Ie nombre de logements HBM passera de 2.000 en 1978 a 50.000 
en 198(] et que Ie programme de la promotion immobiliere passera de 
6.000 en 1978 a 30.000 en 1980. Cette montee en regime parait extreme
ment rapide. Les chiffres suivants traduisent les propositions de 
construction du Plan triennal par categorie de revenu et par maitre 
d'ouvrage. 
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Tranche de 
Mains de 

600 

revenu des menages (DH Qar mois) 
De 600 Plus de 
a 3.000 3.000 

Lotissements economiques 
HBM 
ERAC 
Promotion immobiliere 
Pourcentages dans la 
tranche de revenu: 

- logements 
- population 

15.000 Y 

71/ 
40 

87.000 
15.000 
31.000 

78 
48 

23.000 

15 
12 

J 

Y Non compris les operations concernant les petits et grands bidonvilles. 

Source: t4HAT • 

6.141 Le deuxieme volet de l'action prevue en matiere d'habitat 
concerne les bidonvilles. Ce projet concerne 36 petits bidonvilles OU 
les principaux services (electricite, eau et assainissement) doivent 
~tre fournis. Concernant les grands bidonvilles, a la suite du projet 
de restructuration de Douar Doum a Rabat, un second projet est en cours de 
preparation a Kenitra et Meknes. Un troisieme projet sera a Casablanca. 
Les operations concernant les bidonvilles doivent compter environ 100.000 
personnes dans les petits et moyens bidonvilles, et plus de 150.000 pour 
les grands bidonvilles, dont un tiers seront touches d~s 1980. 

6.142 La strategie proposee par Ie Plan triennal contient des 
aspects tres positifs qui concernent par exemple la rehabilitation 
des bidonvilles, la reduction des normes, et 1 'auto-construction. 
Elle ne constitue neanmoins qu'une strategie d'attente. Les respon
sables sont conscients de la necessite de mettre a profit la periode 
du Plan triennal, etape de transition et de reflexion, pour elaborer une 
strategie plus complete et preparer un programme d'action realiste et 
plus ambitieux qui serait mis en application au dela de 1980. Dans 
l'intervalle un certain nombre d'obstacles et de difficultes devraient 
~tre aplanis. 

Redefinir les roles et renforcer l'encadrement du secteur 

6.143 L'execution du Plan 1973-77 a souffert d'un manque d'enca
drement du secteur qui constitue l'une des causes des derapages observes. 
Le HHAT a exerce des activites de substitution des lotissements. Cette 
fonction de lotisseur-amenageur a ete exercee au detriment de la fonction 
plus importante de controle de l'execution du Plan et d'encadrement du 
secteur. Prives de controle, les organismes publics et parapublics, qui 
au suplus ne disposaient pas toujours de moyens humains et techniques 
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suffisants, ont suivi des strategies autonomes qui se sont revelees en 
contradiction de plus en plus flagrante avec les objectifs du Plan 
quinquennal. Le Gouvernement marocain est conscient de la necessite de 
redistribuer les competences et reorienter l'action du Ministere. Ceci 
implique une redefinition des reles respectifs exerces par Ie MHAT• 	 lui-meme, par les collectivites locales, par les lotisseurs, et par les 
constructeurs. La realisation de vastes programmes de construction a 
d'autre part fait ressortir la necessite d'un effort soutenu de surveil
lance du respect des normes techniques et reglementaires des operations de 
construction, et il est envisage de rendre obligatoire Ie cant rOle de 
securite pour les constructions a usage du public et pour les b~timents 
d'une certaine importance. ' 

6.144 L'acquisition des terrains est effectuee dans Ie cadre du 
MHAT qui gere Ie FNAET. Cette gestion pourrait !tre confiee a une au 
plusieurs agences (regionales) autonomes. Le Ministere serait seulement 
charge de definir la politique fonciere et la politique d'acquisition des 
terrains. L'amenagement des terrains ne serait plus effectue par Ie 
MHAT. Cette fonction serait normalement exercee par les ERAC (entre 
autres) qui ont essentiellement une fonction d'amenageur et constructeur. 
Certaines societes de developpement regional ont ete creees (SONABA) et 
d'autres sont envisagees. Leur mission de developpement devrait tout 
naturellement les conduire a amenager des terrains. Les collectivites 
locales devraient egalement voir leurs attributions etendues en matiere 
d'amenagement et d'equipement des terrains. Le projet de restructuration 
de Rabat montre que Ie rOle du MHAT reste preponderant et celui de la 
commune mineur. Compte tenu de l'importance des terrains a equiper il 
paralt necessaire de decentraliser au maximum les fonctions d'amenageur. 
Degage de preoccupations purement operationnelles, Ie MHAT serait alors 
mieux en mesure de definir et de contr61er l'execution des politiques a 
suivre en matiere fonciere, en ce qui concerne Ie credit a l'habitat, les 
normes d'habitat, etc. 

Accelerer la production de terrains a b~tir 

6.145 L'insuffisante production de terrains a b§tir constitue en 
fait l'obstacle principal au developpement urbain. Elle est la source 
essentielle qui alimente la speculation fonciere. L'accent mis en 
matiere d'habitat sur l'auto-construction, et la concentration des 
moyens public sur l'equipement des terrains, constitue une orientation 
excellente pour augmenter rapidement l'offre de logements. Mais cela 
implique une succession d'operations foncieres qui ont rencontre de 
nombreux o3stacles qu'il est necessaire de lever. 

6.146 ,~u stade de l'acquisition des terrains, tout d'abord, il 
faut noter qu'en l'absence d'une politique fonciere definie a la fois 
par Ie MHAT et les collectivites locales dans Ie cadre de plans d'amenage
ment et de schemas directeurs, les acquisitions se font sans plan d'ensemble. 
Le Plan triennal prevoit d'accelerer la sortie des schemas directeurs et 
des plans d'amenagement opposables aux tiers, ce qui devrait permettre a 



- 357 

l'avenir de definir une politique d'acquisitions foncH~res. Un importante 
reserve fonciere de 12.000 ha a neanmoins et fort heureusement ete 
constituee. Les villes marocaines beneficient d'ailleurs d'un atout 
considerable dans la presence dlimportants terrains domaniaux au collectifs 
a leur peripherie immediate. L'acquisition de terrains prives est 
cependant souvent necessaire et les procedures dlacquisitions paraissent 
inadaptees et beaucoup trap longues. La reforme du regime de llexpro
priation prevue de longue date devrait ~tre mise en oeuvre en m~me 
temps qulil serait institue un droit de preemption au profit de llEtat et 
des collectivites locales dans les zones d'urbanisation prioritaires 
definies dans Ie cadre de la politique fonciere et des plans dlamenagement. 
La rapidite dlacquisition des terrains se heurte egalement au fait que 
les avances des particuliers au FNAET sont actuellement budgetisees, ce 
qui est anormal et constitue une source considerable de lenteur. Un 
systeme plus souple, offrant aux particuliers les garanties requises, 
devrait ~tre recherche. 

6.147 Une autre source tres importante de lenteur reside dans 
Ie regime actuel d1immatriculation des terrains. Ce systeme herite 
de la colonisation est beaucoup plus complique que Ie systeme cadastral 
et ne se justifie aucunement en milieu urbain. Sa reforme devrait 
~tre envisagee. A l'heure actuelle la conservation fonciere delivre 
les tit res fanciers a une cadence tres lente, la constitution dlun 
dossier technique tres detaille etant exige. Cela ralentit Ie rythme des 
operations de lotissement et d1amenagement. L'octroi des credits au 
logement qui implique une prise d'hypotheque, et donc un titre foncier, 
est egalement freine. Enfin, la difficulte d'obtenir la securite de la 
tenure fonciere favorise incontestablement Ie developpement de Ilhabitat 
clandestin et rend plus difficule Ie contrale du developpement urbain. 

6.148 En ce qui concerne l'equipement et la retrocession de 
terrains, llinstitution dlun systeme de perequation permettrait de 
prendre en charge les equipements necessaires et de moduler Ie prix 
de cession en fonction des categories de population visees. 

Reduire les normes et les coOts unitaires d1eguipement et de logement 

6.149 Llurbanisation s'est effectuee actuellement selon des normes 
qui aboutissent a une consommation excessive de terrain et a un 
encherissement du coOt de llurbanisation pour llEtat et les particuliers. 
Dans ces conditions, une large fraction de la population a ete tenue a 
llecart du systeme actuel de developpement urbain, ce qui a favorise 
necessairement Ie developpement dlhabitat clandestine Une reduction 
des normes d1equipement, aussi bien en matiere d'infrastructure (voiries, 
reseaux divers) que de superstucture, s'avere possible et indispensable. 
Les largeurs de voirie etaient souvent trap importantes. Les normes 
d'equipement de superstructure imposees par les minis teres etaient 
egalement souvent excessives. Dans Ie cadre du Plan 1978-80, Ie MHAT 
oriente resolument la construction de logements vers des normes mieux 
adaptees aux revenus des ayants-droits. 
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6.150 En matiere de logement, la generalisation de programmes 
de villas ~ faible densite a ete une cause determinante de consommation 
d'espace at d'augmentation des coOts. II est necessaire de revenir ~ 
des formules d'habitat intermediaire plus proches de la tradition marocaine 
et d'ailleurs plus conformes aux aspirations de la majeure partie des 
menageis. Dans les travaux de preparation du Plan triennal, une analyse 
tres interessante des densites residentielles a ete effectuee et appliquee 
au programme d'habitat. Cette analyse montre que l'incidence de la 
reduction des surfaces sur les coOts est tres importante et qu'il 
serait possible de produire des logements adaptes ~ toutes les categories 
de population. 

Modifier Ie systeme de financement de l'habitat 

6.151 Le financement de l'habitat provient en majeure partie de l'epargne 
des menages. Les institutions de credit specialisees dans Ie financement du 
logement (Credit immobilier et hotelier et Banque centrale populaire) ont 
participe au financement de la construction d'environ 19.000 logements 
durant Ie Plan 1973-77, soit moins de 10% des logements construits durant la 
m!me periode. Le quart de ces pr~ts a ete accorde en 1977, ce qui 
indique une certaine progression de ces pr~ts. En 1977, 2.427 pr~ts 
pour "l'Habitat ~ bon marche" (credit HBM) ant ete accordes par les Banques 
populaires dans Ie cadre du regime special et 2.927 dans Ie cadre du regime 
general par Ie CIH. Les villes de Casablanca et Rabat Sale ont absorbe les 
trois quart de ces pr~ts. Les fonctionnaires ant beneficie de 40% des 
pr~ts. Par ailleurs si Ie nombre d'appartements collectifs a progresse 
regulierement, plus du tiers des credits a concerne la construction de villas. 

6.152 Les 2.427 pr~ts accordes par la Banque centrale populaire 
en 1977 dans Ie cadre du regime special HBM pour une duree maximale 
de 25 ans se sont eleves ~ 73,2 millions de DH, ce qui represente une 
moyenne de 30.175 DH par logement et ~ peu pres 50% de la valeur immobiliere 
totale (plafonnee ~ 60.000 DH). La moitie des pr~ts ont ete accordes ~ 
des salaries disposant de plus de 2.000 DH par mois (plafond 1.500 DH par 
mois). Le systeme fonctionne actuellement ~ guichet ouvert, compte tenu 
des difficultes d'immatriculation fonciere. 

6.153 Les 2.926 pr~ts accordes par Ie CIH en 1977 dans Ie cadre 
du regime general ont permis Ie financement de 5.365 logements d'une 
valeur moyenne de 125.200 DH. Le montant moyen des pr@ts a ete de 
50% de la VIT soit 56.220 DH. II faut noter toutefois que 62% des 
investissements realises etaient superieurs ~ 300.000 DH et que 22 % 
des pr!ts ant absorbe 62% des credits. Un plafonnement ~ 100.000 
DH par logement aurait permis d'augmenter de 70% Ie nombre des pr@ts. 

6.154 Ces chiffres demontrent l'inter~t d'une politique de reduction 
des normes de financement. Les normes de credit sont fixees actuellement 
de fa~on autonome dans Ie cadre du Comite de credit. Elles sont app1iquees 
en dehors de tout controle du MHAT. Ce dernier etudie actuellement avec 
Ie Ministere des finances et Ie CIH une reforme qui aurait pour effet 
d'allonger la duree, et d'augmenter la quantite des pr~ts pour les 
petits logements (VIT inferieure ~ 75.000 DH). La modulation des taux 
d'interet serait la suivante en fonction de la surface: 
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Plus de 200 m2 12% pas de bonification 
120 a 200 m2 10% bonification de 2% 
70 a 120 m2 8% bonification de 4% 
t~oins de 70 m2 6% bonification de 6% 

La poursuite de bonifications d'inter~t n'a aucune justification 
sur Ie plan economique, et sur Ie plan social elle represente une 
subvention deguisee a des familIes a haut niveau de revenu. 

6.155 La question fondamentale du financement de l'habitat n'est 
pas abordee par Ie Plan triennal sauf sous l'angle du budget de l'Etat. 
La strategie implicitement retenue est celIe du recours au financement 
priv~. L'epargne des menages pourrait sans doute etre plus activement 
mobilisee dans Ie cadre d'un systeme d'epargne logement qui pourrait 
slappuyer sur les 8anques populaires lesquelles disposent d'une excellente 
implantation provinciale (138 guichets). Sa mise a l'etude para!t avoir 
ete differee de me me que la creation d'un Fonds social de l'habitat. 
Les mesures les plus recentes sont des mesures d'encouragement a la 
promotion immobiliere. La Loi de finances 1979 a introduit des mesures 
d'assouplissement de la taxe urbaine 1/ et prevu une reduction sUbstantielle 
(de 17 a 5%) des droits d'enregistrement au profit des promoteurs 
presentant des programmes de logements d'une valeur immobiliere inferieure 
a 80.000 DH. Ces programmes devront etre agrees par Ie MHAT et realises 
rapidement. Le MHAT mettrait en contrepartie a la disposition des 
promoteurs les terrains acquis par Ie canal du FNAET. Ces diverses 
incitations constituent les premiers elements d'un code des investissements 
immobiliers actuellement en cours de preparation, en meme temps que 
l'amorce d'une politique contractuelle entre l'Etat et les constructeurs. 
Le recours aux investissements etrangers est envisage dans des conditions 
assez restrictives pour favoriser la construction locative. 

6.156 Ces differentes mesures peuvent contribuer, avec la reserve 
notee concernant les bonifications d'interet, a debloquer Ie marche par 
en haut et eviter que la demande solvable ne se porte sur les programme~ 
sociaux si d'autres mesures sont prises par ailleurs. II reste que la 
demande la plus importante se situe a l'autre extremite et constitue Ie 
segment duo marche Ie plus difficile pour lequel aucune mesure nouvelle ne 
semble etre envisagee dans l'immediat. L'auto-construction constitue 
certes une formule de reduction des coOts de construction a encourager 
mais elle n'implique pas necessairement en meme temps auto-financement. 
Les etudes actuelles en matiere de financement de l'habitat devraient 
etre orientees preferentiellement, et adaptees a la resolution des problemes 
de logement des categories de population a faible et tres faibles revenus, 
en admettant Ie principe de subventions a la familIe plutet qu'au 
logement. 

11 	 Qui semblerait avoir eu un effet dissuasif sur les investissements 
immobiliers. 

]. 
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Conclusion 

6.157 Tant par les objectifs qu'il s'etait fixe que par les mesures 
et Ie programme prevu, Ie Plan 1973-77 avait pris la mesure des problemes 
de develoopement urbain au Maroc. II etait previsible que des difficultes 
apparaltraient. A l'analyse il est apparu que celles-ci resultaient 
mains d'un manque de moyens que d'un certain nombre d'obstacles divers 
qui paraissent surmontables. L'absence de direction de l'activite 
du sec:teur constitue l'autre source d'explication. Le Plan triennal 
constitue une etape de transition et de reflexion destinee ~ preparer la 
relanc:e de la production des logements. II contient donc peu d'orientations 
nouvelles. Les mesures prises pour assainir Ie marche et encourager 
la prcmotion immobiliere ne permettront de satisfaire qu,une partie de 
la demande. Les besoins des categories de population les plus pauvres ne 
seront satisfaits que dans une faible mesure. 

6.158 La rapidite du developpement urbain au Maroc implique une 
action plus vigoureuse en faveur des populations urbaines les mains 
favorisees. Des progres tras notables paraissent pouvoir ~tre acquis 
a condition de lever les obstacles juridico-administratifs et de multiplier 
les "promoteurs" du developpement urbain (en particulier les communes). 
Compte tenu du rythme de la croissance urbaine, tout nouveau retard 
accumule aboutit necessairement a un developpement de l'urbanisation 
periph~rique sous forme de bidonvilles, lesquels abritent deja 25% de la 
population. Compte tenu de l'importance de l'enjeu, les questions relatives 
au developpement urbain qui sont d'ailleurs liees a celles du developpement 
regional devront recevoir au dela de 1980 une priorite plus nettement 
affirml§e. Dans l'immediat il est douteux qu'en l'absence de mesures de 
relancl~, le secteur de la construction puisse soutenir l'activite de la 
branche batiment, ce qui paraltrait souhaitable sur Ie plan economique 
dans Ie conjoncture actuelle. 




